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ARCHIVES DE QUEBEC

CAHIER DU 14 JANVIER AU 
18 SEPTEMBRE 1741

14 janvier 1741.
Arrêt définitif dans la cause entre François Landron, 

orfèvre, de Québec, et Marie-Anne Bergeron, sa femme, 
fille de feu Dominique Bergeron, marchand bourgeois, 
aussi de Québec, et de feue Marie-Anne Milot, se disant hé
ritiers pour une troisième partie de la dite Milot, sa mère, 
douairière de Dominique Bergeron, son père, héritier pour 
une moitié de feu Joseph-Dominique Bergeron, son frère 
germain, dans ses propres, et seule héritière de son dit 
frère dans les effets mobiliers et augmentation de la com
munauté qui a été entre le dit Dominique Bergeron et 
Marie-Anne Milot dans les effets mobiliers, demandeur en 
requêtes des 7 décembre 1729 et 14 mars 1730, défendeurs, 
d ’une part, et Louise-Catherine Denys de Saint-Simon, 
veuve en premières noces et commune en biens du dit Do
minique Bergeron et en secondes noces de Guillaume Gail
lard, conseiller au Conseil Supérieur, et Charles-François 
Gaillard, (ils aîné du dit Guillaume Gaillard, défendeurs, 
et la dite veuve Guillaume Gaillard, demanderesse en re
quête du 14 février 1730 (folio 1 v).

16 janvier 1741.
Arrêt qui met l ’appellation au néant pour une certaine
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partie dans la cause entre François Landron, bourgeois, de
Québec, (s
24 décembre 1740), d ’une part, et Henry Le Breton, aussi
de Québec ; acte donné à l'appelant du consentement à lui
consenti par l’intimé ; ordonné cpie le sieur Beaumers
payera à l ’appelant à l ’acquit de l ’intimé deux cents mi
nois de blé, etc., etc ; la sentence de l ’Amirauté au résidu
sertissant effet; dépens de la cause d ’appel compensés (fo-
lio 32).

• O

-

16 janvier 1741.
A rrêt qui accorde congé défaut à J ean-Fustaehe La-

noullier de Boise! erc, grand-voyer de la Nouvelle-France,
intimé et anticipant, contre Pierre Ranger, marchand à
Montréal (appelant de sentence par défaut de la Prévôté
de Québec du 9 décembre 1740) défaillant faute d ’être com
paru  ni personne pour lui à l ’assignation qu ’il a fa it donner
au dit sieur Lanoullier de Boisclerc le 13 de ce mois; le dé
faillant condamné aux dépens du présent défaut congé
(folio 34).

23 janvier 1741.
A rrêt qui, à la requête de Louis Adrien Dandonneau

Du Sablé, enseigne dans les troupes du détachement de la
marine, ordonne l ’enregistrement du brevet de ratifica
tion qu’il a obtenu de Sa Majesté, à Versailles, le 13 avril
1740, pour la. consession à lui accordée le 15 août 1739 d ’une
lieue de front sur trois lieues de profondeur, pour ne faire
qu’une seule et même concession avec le fief du Chicot dont
le dit Dandonneau Du Sablé est actuellement propriétaire
(folio 34 v).

30 janvier 1741.
A rrêt (pii ordonne que par le greffier du Conseil Su-
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périeur il sera expédié à Marie-Anne Pelletier, femme de 
J ean-François Gagnon, habitant de la Bouteillerie, des let
tres de rescision et restitution en entier contre un acte de 
partage du 21 juin 1721 des biens de défunt Noël Pelletier 
et Marie-Anne Thiboutot (remariée à François Giroy), 
habitant du dit lieu de la Bouteillerie, père et mère de la 
dite Marie-Anne Pelletier (folio 35 v).

30 janvier 1741.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que les pièces des 

parties seront remises à Mtre Guillaume Estèbe, conseiller, 
pour en être délibéré dans la cause entre Hypolite-Simon 
Lapointe, négociant en la ville de la Rochelle (appelant de 
sentence de l ’Amirauté de Québec du 19 octobre 1740 et du 
jugement arbitral homologué par icelle), comparant par 
Jean Latour, notaire, et François Le Maistre Lamorille, 
négociant à Québec, intimé (folio 36).

30 janvier 1741.
Arrêt qui met l 'appellation au néant dans la cause en

tre François Hamel in, habitant de la seigneurie de Lauzon 
(appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 17 de ce 
mois) et Jean Drapeau, habitant du même lieu, intimé; 
l ’appelant condamné en l ’amende de son fol appel et aux 
dépens de la cause d ’appel (folio 36 v).

30 janvier 1741.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Jean-Baptiste Janvrin Dufresne, notaire royal de la 
juridiction de Montréal (appelant de sentence rendue au 
siège de la dite juridiction le 15 novembre 1740), compa
rant par Jacques Pinguet de Vaucour, notaire, d’une part, 
et André Touch et dit Laroche, cordonnier, demeurant à 
Montréal; l ’appelant condamné en l ’amende de son fol 
appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 37).

A.
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30 janvier 1741.
Arrêt qui, dans la cause entre Guillaume Clerc, habi

tant de l ’Ancienne-Lorette, au nom et comme ayant épousé 
Jeanne Boisneaux, fille des défunts Pierre Boisneaux et 
Anne Morel, demandeur, et les Dames Religieuses de l ’Hô
pital général de Québec, défenderesses, comparantes par 
Jean Latour, notaire, faisant droit sur la demande de 
Clerc, ordonne que les Dames de l ’Hôpital général seront 
tenues de remettre les meubles et effets réclamés; sur la

le Conseil met les parties hors derétribution des messes.
Cour; dépens compensés fors le coût de l ’arrêt qui sera 
payé en entier par les Dames de l ’Hôpital général (folio
37 v).

30 janvier 1741.
Arrêt qui accorde défaut congé à Charles Douaire, 

marchand bourgeois à Montréal, intimé anticipant, com
parant par Latour, notaire royal, contre Antoine Tltuné 
dit Dufresne, aussi de Montréal (appelant de sentence de 
la juridiction de Montréal du 9 septembre 1740), défaillant 
faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 38).

6 février 1741.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre Pierre Biron Auger et Jean Biron Fresnière, frères, 
négociants à Montréal (appelants de sentence de la juridic
tion de Montréal du 20 décembre 1740), comparants par 
Jean Latour notaire, et François Lefebvre, propriétaire 
du bâtiment français nommé le Saint-François, intimé; 
l ’appellation mise au néant en ce que par la dite sentence 
les appelants sont condamnés à payer à l ’intimé le fret de 
tous les effets et marchandises portés dans le connaisse
ment de l ’intimé; émandant quant à ce, condamne les
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intimés à payer seulement le fret des marchandises 
et effets qui ont été remis aux dits appelants; la sentence 

résidu sertissant effet; dépens compensés fors le coût 
de l ’arrêt qui sera payé par les appelants (folio 38 v).

6 février 1741.
Arrêt qui met l 'appellation au néant dans la cause 

entre Geneviève Détendre, veuve de Etienne Volant de 
Radisson (appelante de la taxe des dépens auxquels elle 
a été condamnée par arrêt du Conseil Supérieur du 7 avril 
1740), comparante par Mtre Pinguet de Vaucour, notaire, 
et Charles Douaire, 
comme ayant épousé Catherine 
Chartier; émendant, le Conseil réduit et modère l ’exécu
toire dont est appel à la somme de 215 livres 10 sols, les 
dépens compensés, etc., etc (folio 39 v).

6 février 1741.
Arrêt qui accorde congé défaut à Jean-Baptiste La- 

plaine et Geneviève Parent, sa femme, demeurants au 
coteau Saint-Pierre, près Montréal (appelants de sentence 
de la juridiction royale de Montréal du 7 octobre 1740), 
comparants par Jean Latour, notaire, contre Jean-Bap
tiste Desmarais dit Courville, intimé, défaillant faute 
d’avoir comparu ni personne pour lui (folio 40).

6 février 1741.
Arrêt qui accorde congé défaut a Louis Briquet dit 

Lefebvre, négociant, de Longueuil, près Montréal, intimé 
et anticipant, comparant par Jean Latour, notaire, contre 
Charles Davaiue 
tence de la juridiction de 
défaillant faute d ’avoir comparu (folio 40 v).

au

négociant, de Montréal, au nom et 
Catin, veuve de Pierre

huissier, de Montréal (appelant de sen- 
Montréal du 20 juin 1738),
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20 février 1741.
Arrêt qui met l ’appellation au néant clans la cause

à Québec, au nom et 
succession de défunt 

François Levasseur, marchand à Québec (appelant de sen
tence de la Prévôté de Québec du 17 janvier dernier), et 
Louis Guignièrc, bourgeois, de Québec, au nom et comme 
exécuteur testamentaire du dit François Levasseur et cura
teur élu à sa succession, intimé, comparant par Jean La
tour notaire; l’appelant condamné en l ’amende de trois 
livres pour son fol appel cl aux dépens de la cause d ’appel 
(folio 40 v).

20 février 1741.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro

s la cause entre les 
Frères Hospitaliers de l ’Hôpital général de Montréal, 
demandeurs en requête répondue le 8 de ce mois, compa
rants par Jean Latour, notaire, et les Ecclésiastiques du 
séminaire de Montréal, seigneurs de la dite île de Mont
réal, défendeurs, comparants par Cl esse, premier huissier 
au Conseil Supérieur (folio 43).

20 février 1741.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre David-Pierre Aimain de Villeray, écrivain du Roi 
port de Rochefort (appelant de sentence de la Prévôté de 
Quebec du 8 octobre 1738 et de l’avis arbitral du 8 octobre 
précédent), d ’une part, et Jacques Bourdeau, négociant à 
Québec, au nom et comme fondé de procuration de la 
Pierre Dupont, vivant négociant à Québec, d ’autre part; 
quant à l ’appel de l ’avis arbitral, le Conseil déclare le dit 
appelant non recevable en icclui, attendu que ce n ’est point

entre Pierre J eh amie, négociant 
comme syndic des créanciers de la

> I c

au

veuve
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un jugement en forme mais un simple procès-verbal dressé 
par les arbitres au désir de la sentence de la dite Prévôté 
du 18 avril 1736 (folio 43 v).

20 février 1741.
Arrêt qui déclare le congé défaut obtenu en ce Conseil 

le 30 janvier dernier par Charles Douaire, marchand à 
Montréal, contre Antoine Thuné dit Dufresne, aussi de 
Montréal, (appelant de sentence par défaut de la juridic
tion de Montréal le 9 septembre dernier), bien et dûment 
obtenu et, adjugeant le profit d ’icelui, déclare le dit appe
lant déchu de son appel ; l ’appelant défaillant condamné en 
l ’amende de douze livres et aux dépens du dit congé défaut 
(folio 46 v).

27 février 1741.
Arrêt qui ordonne avant faire droit, dans la cause 

entre Pierre Guignière (demandeur en requête répondue 
au Conseil le 27 janvier 1741), et les Dames Religieuses de 
l ’Hôpital général de Québec, comparantes par la Belle 
Saint-Romain, que le sieur Johanne sera mis en cause pour, 

• sur sa déclaration, être ordonné ce qu’il appartiendra 
(folio 48 v).

27 février 1741.
Arrêt qui reçoit en tant que de besoin le procureur 

général du Roi appelant de la sentence de la juridiction de 
Montréal du 28 novembre 1740, dans la cause entre Julien 
Rivard, voyageur, de Montréal, et Joseph Douaire, mar
chand, aussi de Montréal, et Catherine Raimbault, son 
épouse, auparavant veuve de Julien Trotier, ci-devant 
tutrice des mineurs issus de son mariage avec le dit Trotier, 
et Claude Danré, notaire, défaillant ; appellations mises au 
néant, etc., etc; fait défense au substitut de requérir
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d ’office la destitution d ’un tuteur sur les seuls rapports de 
ses pupilles, lui enjoint de ne le faire que sur un avis des 
parents des dits pupilles assemblés à la requête de l ’un des 
parents ou à la requête du dit substitut en cas de négligence 
des parents, à laquelle assemblée le tuteur sera appelé 
pour s ’y défendre si bon lui semble, etc., etc (folio 49).

27 février 1741.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con

seil il sera expédié lettres de rescision et restitution en 
entier à Joseph Racine dit Beauchesne contre un acte du 
1er août 1733 dans lequel il a été lésé (folio 54).

6 mars 1741.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con

seil il sera expédié à Marie-Françoise de Couagne, fille de 
feu Jean-Baptiste de Couagne, vivant capitaine d ’une com
pagnie des troupes de la marine et ingénieur de Louis- 
bourg, et de Marguerite-Madeleine de Falaize, lettres d ’é
mancipation et bénéfice d’âge adressantes au lieutenant- 
général de la juridiction royale de Montréal (folio 54 v).

G mars 1741.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre Jacques C'harly, négociant à Montréal (appelant des 
sentences rendues en la juridiction de Montréal les 26 mai 
-1732 et 22 septembre 1.739), d ’une part, et Madeleine Gau
tier de Varennes, veuve de Claude Petit do Levillicrs, capi
taine des troupes, intimée, d’autre part; appellation mise 
au néant en ce que 1° l ’obligation dont est question du 23
septembre 1714 de 2000 livres monnaie du pays a été réduite
de moitié et quart monnaie de France et les intérêts d’icelle 
à proportion; 2° les intérêts des 970 livres 11 sols 10 de
niers, montant des fournitures, n ’ont point été adjugés ;
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émendant quant à ce ordonné que la dite obligation de 1714 
sera seulement réduite du quart monnaie de France, etc., 
etc (folio 55).

6 mars 1741.
Arrêt dans la cause entre Louis Gkiignière, bourgeois, 

de Québec (demandeur en requête répondue au Conseil le 
27 janvier dernier) et les Dames Religieuses de l ’Hôpital 
général de Québec; les dites Dames Religieuses con
damnées à payer seulement la somme de 531 livres portée 
par leur billet du 13 octobre 1737; le conseil décharge du 
surplus de la demande; dépens compensés fors le coût du 
présent arrêt qui sera payé par les Dames Religieuses (fo
lio 62).

6 mars 1741.
Arrêt qui continue l'audience à lundi prochain dans 

la cause entre Nicolas Rioux, habitant et propriétaire de 
la seigneurie vulgairement appelée la Rivière-des-Trois- 
Pistoles (appelant de sentence de l’Amirauté de Québec 
du 9 décembre .1739) et Jean-Baptiste Dupéré, comparant 
par Jean Latour, notaire (folio 64).

13 mars 1741.
Arrêt qui ordonne de registre!* ès registres du Con

seil le brevet de ratification de la concession faite à Char
lotte Le O ardeur, tille du feu sieur Le Oardeur, capitaine 
dans les troupes de la marine, par MM. de Beauharnois 
et Michel, le dit brevet daté à Versailles le 13 avril 1740 
(folio 64 v).

(Note en marge) “ Il est dit dans le brevet que les 
appellations du juge établi sur cette seigneurie ressorti
ront par devant le juge de Montréal; c’est une inadvertance 
dans l ’expédition du titre de concession qu’il faut refor-
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mer. Dans la confirmation la même erreur s ’est glissée. La 
demander à Mlle Le Gardeur pour la renvoyer à la Cour et 
la faire reformer.

33 mars 1741.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre Paul Lamarque, sieur de Marin, officier des troupes 
de la marine (appelant de sentence de la juridiction de 
Montréal du 22 juillet 1740), d ’une part, et Charles 
Douaire, négociant à Montréal, intimé ; émendant, le Con
seil condamne l ’appelant à acquitter en principal et inté
rêts l’intimé de la somme de mille livres par lui reçue et ce 
dans huitaine, etc., etc (folio 65).

13 mars 1741.
Arrêt dans la cause entre Joseph Lepellé de Voisv, né

gociant à Québec, au nom et comme établi au régime et 
gouvernement d ’une maison sise rue de la Montagne, sai
sie sur feu Michel Drouard à la requête de Michel Sarrazin, 
le dit de Voisy demandeur en requête répondue en Conseil 
le 27 février dernier, d ’une part, et Jacques P  âgé, bour
geois, au nom et comme tuteur aux mineurs du dit feu sieur 
Drouard, d ’autre part, et Marie-Anne Hazcur, veuve du 
feu sieur Sarrazin, tutrice de ses mineurs, aussi défende
resse, d ’autre part : le Conseil donne acte aux parties des 
offres de Joseph La vigne de prendre la maison en question 
sur le pied de la somme de 120 livres par an pour un, deux 
ou trois ans, etc., etc (folio 67).

13 mars 1741.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre Pierre Gaboury, capitaine du bateau L’Heureux 
Retour, naufragé au lieu nommé le Petit Sainte-Anne, 
André Lange, maître, Antoine Boissel, François G renon et

1 1
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Jean Houssin, tous matelots du dit bateau (appelants de 
sentence de l ’Amirauté de Québec du 26 novembre dernier), 
d ’une part, et François Landron, bourgeois, de Québec, 
propriétaire du dit bateau, intimé, d ’autre part; émendant, 
évoquant le principal et y  faisant droit le Conseil 
damné le dit Landron à payer aux appelants dans le quinze 
du mois de juin prochain, les gages qui leur seront légiti
mement dûs et ce sans que les dits appelants courent aucun 
risque pour la raison des effets sauvés du naufrage (folio 
69).

a con-

20 mars 1741.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la 

entre Dominique Lapalme (appelant de sentence de I 
juridiction de Montréal du 17 février dernier), d ’une part, 
et Charles Hery, négociant à Montréal, intimé, comparant 
par Mtre Poirier, d ’autre part; l ’appelant condamné en 
l ’amende de trois livres et aux dépens de la cause d’appel 
(folio 71).

20 mars 1741.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la 

entre Nicolas Rioux, seigneur en partie de la Rivière-des- 
Trois-Pistoles (appelant de sentence de l ’Amirauté de 
Québec du 9 décembre dernier), et Jean-Baptiste Dupéré, 
marchand a la Riviere-Ouelle, intime ; appellation mise au 
néant en ce que le dit appelant est condamné à payer au 
dit intimé la somme de cinquante livres par forme de dom
mages et intérêts pour l ’inexécution du traité; émendant 
quant à ce, le Conseil met les parties hors de Cour sur les 
dits dommages et intérêts, la sentence au résidu sertissant 
effet; l ’appelant condamné aux dépens de la cause d ’appel 
(folio 72 v).

cause
a

cause
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20 mars 1741.
Arrêt qui donne défaut contre Antoine Poudret, dé

faillant, et le déclare déchu de son appel, dans la cause de 
Antoine Poudret, boulanger à Montréal, (appelant de sen
tence de la juridiction de Montréal du 3 avril 1727) et 
Jean-Baptiste Payet dit Saint-Amour, maître maçon, aussi 
de Montréal ; la sentence dont est appel sortira son plein 
et entier effet ; et l ’appelant condamné en l’amende de 
douze livres et aux dépens du présent appel (folio 74 V).

27 mars 1741.
Ne s’étant trouvé aucune partie, le Conseil s’est levé 

après avoir donné les vacances ordinaires jusqu’au 1er 
lundi d ’après la Quasimodo (folio 76 v).

10 avril 1741.
Arrêt par lequel le Conseil Supérieur donne acte de la 

reprise faite de l’instance entre Jacques Page, bourgeois, 
de Québec, au nom et comme tuteur aux enfants mineurs 
de feu Michel Drouard et de Catherine Rouer de Villeray

au Conseil le 5 de ce(demandeur en requête répondue 
mois) d ’une part, et Marie-Anne Hazeur, 
mime en biens avec feu Michel Sarrazin

veuve et com
et tutrice de ses

défenderesse, la dite reprise d’instanceenfants mineurs, 
faite par le sieur Pagé en sa qualité de tuteur aux mineurs 
Drouard ; en conséquence le Conseil ordonne que les par
ties procéderont suivant les derniers errements (folio 77).

10 avril 1741.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Cen

ex pédié au sieur Charles-Louissell Supérieur il sera
fils de feu Jean-Baptiste Bégin et de Louise Car-Bégin,

rier (né le 12 avril 1721) lettres d’émancipation et bénéfice 
d ’âge adressantes au lieutenant-général de la Prévôté de 
Québec (folio 77 v).



ARCHIVES DE QUÉBEC 17

10 avril 1743.
néant dans la causeArrêt qui met l ’appellation au

entre Marc-Antoine Canac, de Québec (appelant de sen
tence de la Prévôté de Québec du 17 mars dernier ), com
parant par maître P  inguet de Vaucour, notaire, d ’une
part, et Jean Panet, praticien, intimé, présent en personne ;
l ’appellation mise à néant au chef qui condamne l’appe
lant à payer 18 livres 10 sols pour les frais dont est ques
tion, condamne seulement l’appelant à payer la somme de

l’intimé retirera,9 livres 10 sols au moyen de ce que
l ’amende par lui consignée ; la sentence au résidu sertis
sant effet; les dépens de la
](- coût du présent arrêt qui

cause d ’appel compensés fors
sera payé par l ’appelant

(folio 78).
17 avril 1741.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la

entre Antoine d ’Ailleboust de Mentliet (appelant de sen
tence de la juridiction royale de Montréal, du 31 octobre
1732), d ’une part, et Paul (Juillet, marchand de Montréal,
intimé, d ’autre part ; ordonné que la sentence dont est
appel sortira son plein et entier effet; en conséquence l’ap
pelant condamné à payer à l ’intimé la somme de 1606
livres 12 sols 6 deniers restant de l ’appellation en ques
tion (folio 80).

24 avril 1741.
Arrêt qui ordonne que dans la

Pagé, bourgeois, de Québec,
de feu Michel Drouard et de Catherine Rouer de

Vi lleray, et le sieur de Salaberry, veuf de la dite dame de
YiIIeray, et encore la dame veuve Sarrazin, au nom de
tutrice de ses enfants mineurs, les pièces de l’instance

cause

cause entre le sieur
au nom et connue tuteur des

mineurs
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seront remises au dit sieur Page sous son récépissé pour en 
prendre par lui communication (folio 86).

24 avril 1741.
Arrêt qui accorde congé aux Sieurs Ecclésiastiques du 

séminaire de Saint-Sulpiee, établis à Montréal, seigneurs 
de l’Ile de Montréal, comparants par François Cl esse, huis
sier de ce Conseil, contre Joseph Douaire, marchand, de 
Montréal, et défaillant faute d ’être comparu ni personne 
pour lui (folio 86 v).

2 mai 1741.
Arrêt qui autorise Simon Soupirail, chirurgien, de

meurant à Québec, tant en son nom à cause de la commu
nauté de biens qui a été entre lui et Marie-Anne Gauthier, 
sa première femme, que comme tuteur aux enfants issus 
de leur mariage, héritiers pour une septième partie dans la 

Jean Gauthier, bourgeois, de Québec,succession de feu 
leur aïeul maternel, et stipulant en cette partie pour Joseph 
Chancelier, habitant du Cap-Santé, tant en son nom que 
comme veillant aux intérêts de Louis, Louison et Marie
Chancelier, ses frères et soeurs germains absents, enfants 
mineurs de feu Joseph Chancelier, capitaine de navire, et 
Marie Gauthier, vivante, demeurant à. Louisbourg, aussi 
héritiers pour une septième partie en la succession du dit 
Jean Gauthier, à 
pour parvenir à la 1 icitation des emplacements et maison 
dont est question contre le dit Jean Gauthier, Gauthier dit 
Beauchemin, Delaure, conseiller au Conseil Supérieur de 
Louisbourg, comme ayant épousé Charlotte Gauthier, et le 
sieur Carerot, comme ayant épousé Thérèse Gauthier, etc., 
etc., (folio 87).

faire toutes les poursuites nécessaires

M
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2 mai 1741.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause

entre Martin Larrcguy, capitaine du navire le Comte de
"non (appelant do sentence rendue en l ’Amirauté de

Québec le 23 novembre dernier), d ’une part, et Charles
Roy, navigateur sur la goélette la Saint-Etienne, apparte
nant à François-Etienne Cugnet, intimé ; l ’appelant con
damné à 3 livres d ’amende pour son fol appel et aux dépens
de la cause d ’appel (folio 89).

2 mai 1741.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con

seil Supérieur il sera expédié à Pierre Le Vieux, négociant
à Rouen, stipulant pour lui Jean Dumont, des lettres de
rescision et restitution en entier contre la vente de l ’arme
ment du poste de Saint-Augustin, porté par l ’arrêté de
compte du 2 mai 1738 (folio 91).

2 mai 1741.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause

entre Louis Parmentier, marchand aux Trois-Rivières
(appelant de sentence de la juridiction royale de la dite
ville, du 15 juillet dernier), d’une part, et François Dufaux
père, maçon demeurant aussi aux Trois-Rivières, intimé;
amendant, sur les offres et consentements respectifs des
parties, ordonné que l ’appelant sera seulement tenu de
payer à l ’intimé la somme de 35 livres au lieu des 70 livres
portée par leur marché, etc., etc (folio 91 y).

2 mai 1741.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause

entre François Thibaut, huissier en ce Conseil (appelant
de sentence de la Prévôté de Québec du 21 avril dernier),
d’une part, et Jean-Baptiste Braneonnier, charretier, de-
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mouvant aussi à Québec, intimé ; l ’appelant condamné en 
l ’amende de trois livres pour son fol appel et aux dépens 
de la cause d ’appel (folio 93).

8 mai 1741.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause 

entre Jacques No dette, praticien, de Québec (appelant de 
sentence de la Prévôté de Québec du 25 avril 1741), d ’une 
part; et Martial Vallet, intimé et anticipant, aussi de Qué
bec; l ’appelant condamné en l ’amende de 3 livres pour son 
fol appel et aux dépens de la cause d’appel (folio 94 v).

8 mai 1741.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre Denis I b andais, maître tonnelier à La Rochelle, et 
Marie-Suzanne Moreau, sa. femme, et se faisant et portant 
fort de François Moreau, (appelant de sentence de la 
Pi'évôté de Québec du 28 avril dernier), d ’une part; 
et Jacques Tessier dit Saint-Martin et Angélique Moreau 
la Tau pi ne, sa. femme, et autres prétendants aux succes
sions de défunts Pierre Moreau dit la Tau pine et Magde
leine Lemire, sa femme, intimés; émondant, condamne les 
intimés au nom d’héritiers des successions de Pierre Mo
reau dit la Taupine et de Magdeleine Lemire, aïeul et aïeu
le des appelants, à rendre compte aux dits appelants de ce 
qu’ils ont appartenant aux dites successions, sauf aux ap
pelants à se pourvoir contre leurs co-héritiers ainsi qu’ils 
aviseront, à l ’effet duquel compte les a, renvoyés en la P ré
vôté de Québec, etc., etc (folio 95 v).

8 mai 1741.
Arrêt qui déclare bien obtenu le défaut congé obtenu 

en ce Conseil le 24 avril dernier par les Sieurs Ecclésiasti
ques du séminaire de Saint-SuIpice, à Montréal, contre Jo-
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seph Douaire, marchand, à Montréal (appelant de sentence
de la juridiction royale de Montréal du 12 juillet dernier),
défaillant; adjugeant le profit du dit défaut, déclare l ’ap
pelant déchu de son appel et, eu conséquence, ordonne que
la sentence sortira effet ; l ’appelant condamné eu l ’amende
de 12 livres et aux dépens du présent arrê t (folio 98 v).

15 mai 1741.
A rrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre H enry C reste, forgeron, à Québec, appelant de sen ten
de la Prévôté de Québec du 25 avril dernier, d ’une p a rt;

et V ital Maillon, maître-maçon, à Québec, intimé, d ’autre
part ; émendant, a réduit à 30 livres la dette de l ’appelant

l ’intimé qui demeureront compensés avec les outils

ce

envers
et ouvrage que le Conseil a arbitrés à la somme de 30 li
vres; quant aux 20 livres restant du billet en question, le
Conseil les a appliquées aux pauvres de l ’Hôpital
de Québec; en conséquence, le condamne à les payer au dit
hôpital, du paiement de laquelle somme il sera tenu de rap 
porter un reçu au procureur général du roi dans quinzaine

général

(folio 99 v).
29 mai 1741.

dans la cause entre Marie-Anne Hazeur,A rrêt qui
veuve de Michel Sarrazin, tutrice de ses mineurs, et les re
présentants de feu Robert Drouard, permet à la dite veuve
Sarrazin de prendre communication des pièces par elle

l ’instance en question, lesquelles lui serontproduites en
remises par le greffier en chef du Conseil sous son récépissé
(folio 101 v).

29 mai 1741.
A rrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con-
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seil il sera expédié à Elisabeth Philippe, veuve de Joseph
Amiot de Vinoelotte, ayeule maternelle de Marie-Elisabeth
Richard, Mlle de feu Jacques Richard et de Geneviève
Amiot de Vincelote, des lettres d’héritière sons bénéfice
d’inventaire de la dite Elisabeth Richard qui a fait pro
fession religieuse et dont elle est la seule héritière du moins
pour ses meubles et acquêts (folio 102).

29 mai 1741.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans l ’instance

entre Louise-Catherine Denys de Saint-Simon, veuve de
Guillaume Gaillard (appelante de l ’ordonnance du .lieute
nant-général de la Prévôté de Québec du 17 de ce mois),
d ’une part, et Jean-Baptiste Gaillard, conseiller au Con
seil Supérieur, intimé, présent en personne, d ’autre part;
permis toutefois à la dite appelante de faire telles
suites qu’il appartiendra pour l ’exécution de la transac
tion en contestation (folio 103).

29 mai 1741.
Arrêt qui donne acte de sa plainte à Marie-Anne

Baudoin, veuve de Jean-Baptiste Hertel de Rouville, che
valier de Saint-Louis, capitaine d ’une compagnie des trou
pes à l ’île Royale, et en conséquence la reçoit appelante
comme d ’abus du mariage contracté entre René-Ovide
Hertel de Rouville, son fils, mineur de vingt ans, et Louise
André, fille majeure du
de la Prévôté de Québec ; le Conseil nomme d’office le sieur
Poirier, praticien, pour procureur de la dite dame de Rou
ville sur les dites plainte et appel qui seront entendus de
vant le Conseil extraordinairement assemblé le 7 juin pro
chain (folio 104).

pour-

sieur André, lieutenant-général
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5 juin  1741.
A rrêt qui met au néant l ’appellation dans la cause en
tes Sieurs Ecclésiastiques du séminaire des Missions 

Etrangères établi à Québec (appelants de sentence de la 
Prévôté de Québec du 21 mars dernier), d ’une part, et An
toine Juchereau Duchesnay, seigneur de Beauport, au 

et comme héritier sous bénéfice d ’inventaire de feu

tre

nom
Joseph Juchereau, son frère, intimé et défaillant, d autre 
part, et Laurent Normandin, habitant de Québec, poursui
vant vente et adjudication d ’un quart indivis de la 
gneurie de Beauport, aussi intimé; émendant, ordonné 
que dans deux mois les appelants seront tenus de poursui

tes héritiers Duchesnay en reprise de l ’instance pen
dante au Conseil entre les dits appelants et les dits héri
tiers au sujet des limites de la dite seigneurie; etc., etc (fo-

sei-

vre

lio 105 v).
5 ju in  1741.
A rrêt qui met l ’appellation au néant dans l ’instance 

entre Jean  Boucher Belleville, entrepreneur des fortifica
tions de Montréal (appelant de la sentence d ’ordre de la 
juridiction de Montréal du 24 septembre 1736), et les frè
res Jacques et Louis Charly, faisant tan t pour eux que 
pour leur frère mineur, intimés, d ’autre part, et les Sieurs 
Ecclésiastiques du séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, 
aussi intimés, encore d ’autre p a rt ; appellation au néant 

que les Ecclésiastiques du séminaire de Saint-Sulpice,en ce
ont été colloqués dans la dite sentence d ’ordre pour la som- 

de 140 livres 12 sols 11 deniers, et qu’il est dit que le 
surplus de 5150 livres 12 sols 1 denier sera partagé égale
ment entre le dit Belleville et Charly; émendant quant à

me

le Conseil déclare les dits Ecclésiastiques non receva-ce,
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blés en leur opposition afin de conserver comme faite après 
le temps porté par la coutume, etc., etc (folio 108 v).

7 juin 1741.
Arrêt qui, faisant droit sur le réquisitoire du procu

reur général, condamne le sieur Mouette en dix livres d ’a
mende applicables aux pauvres de l ’Hôpital général de 
Québec pour avoir intercalé des termes injurieux dans un 
mémoire signifié dans l ’affaire de Marie-Anne Baudoin, 
veuve de Jean-Baptiste Hertel de Rouville, appelante com
me d ’abus de la célébration du mariage contracté entre 
René-Ovide Hertel de Rouville et la Belle Louise André ; 
ordonne que les dits termes injurieux seront rayés et biffés ; 
défense au dit Mouette de récidiver sous peine de punition 
corporelle (folio 113 v).

5 juin 1741.
Arrêt qui, dans l’instance entre Marie-Anne Baudoin, 

veuve de Jean-Baptiste Hertel, capitaine dans les troupes 
de la marine à l ’île Royale, mère et tutrice de René-Ovide 
Hertel de Rouville, mineur, appelante comme d’abus du 
mariage contracté entre le dit de Rouville, mineur, et Loui
se André, fille majeure du sieur André de Leigne, d ’une 
part, et le sieur de Rouville mineur, la dite Belle André, 
et le sieur André de Leigne, présents en personne, assistés 
du sieur Mouette, leur procureur, d ’autre part; faisant 
droit sur le réquisitoire du procureur général du Roi, dé
fend au dit Mouette sons les peines de droit de faire aucu
nes demandes qu’elles ne soient signées des parties ou qu’il 
n ’en ait d ’elles un pouvoir spécial par écrit; etc., etc (folio 
114).

12 juin 1741.
Arrêt dans la cause entre Marie-Anne Baudoin, veuve

.
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de Jean-Baptiste Hertel de Renville, vivant chevalier de
Saint-Louis et capitaine dans les troupes de la marine à
l ’île Royale, mère et tutrice de René-Ovide Hertel de Rou-
ville, mineur, portant plainte et appelante comme d ’abus du
mariage contracté entre le dit de Rouville et la Belle An
dré, fille majeure du sieur André de Beigne, comparante
par le sieur Poirier, praticien, son procureur, d ’une part,
et le sieur de Rouville, mineur, la Belle André et le sieur
André de Beigne, intimés, comparants par le sieur Mouette,
leur procureur, d ’autre part ; le Conseil reçoit le pro(
général du Roi appelant comme d ’abus de la dispense des
trois bans accordés par le vicaire
Québec au dit sieur de Rouville, mineur, pour épouser la
dite Belle André, fille majeure, tient le dit appel pour bien
relevé et faisant droit tant sur icelui que celui de la veuve
de Rouville, mère et tutrice du dit de Rouville, mineur, de
la célébration du dit mariage, dit qu’il a été nul, nullement
et abusivement procédé et célébré ; déclare le dit mariage

alablornent contracté, fait défense au dit de Rouville

urcur

général du diocèse de

non v
et à la dite Belle André de prendre la qualité de mari et de
femme et de se hanter et fréquenter sous les peines de
droit; déboute les dits sieur et Belle André de leur deman
de en réparation, etc., et les condamne solidairement en
tous les dépens de la plainte et appel comme d’abus envers
la dite dame de Rouville ; faisant droit sur le réquisitoire
du dit procureur du Roi, fait défenses à tous notaires de

■ des contrats de mariage de mineurs, etc., etc., en-passeï
joint au vicaire général de Québec et à tous autres vicaires
généraux d ’observer les ordonnances et constitutions ca
noniques concernant la publication et dispense des bans,
etc., etc; enjoint pareillement à tous curé, etc., de marquer
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dans les actes de mariage si les contractants sont enfants 
de famille, en tutelle ou curatelle ou en la puissance d ’au
trui, d ’y énoncer les consentements de leurs pères, mères,
tuteurs, curateurs, etc;; d ’y faire appeler et assister 
pas seulement deux témoins mais quatre suivant les 
dormances ; les actes de mariage seront inscrits sur les ré
gi.stres de l’église paroissiale du lieu où le mariage sera 
célébré, etc., etc; défense d ’écrire et signer en aucun cas 
les actes de mariages sur des feuilles volantes, etc., etc (fo
lio 115).

non
or-

K) juin 1741.
Arret qui reçoit Joachim Cornel, prêtre, chanoine de 

l ’eglise cathédrale et official de Québec, appelant 
d’abus de l’ordonnance rendue

connue
par M. Hazeur, aussi prê- 

pénitencier et vicaire général du diocèse detre, chanoim
Québec, élu par le chapitre, le 2 de ce mois ; tient l ’appel 
du chanoine Cornel pour bien relevé, lui. permet d ’intimer 
le dit sieur llazeur pour en venir au Conseil le lundi, 2(i 
de ce mois (folio 124).

26 juin 1741.
Arrêt qui met l ’appellation an néant dans la 

tr(> Dominique Code!, marchand bourgeois, de Montréal 
(appelant de sentence de la, juridiction royale de Montréal 
du ( i  mai dernier) comparant par Mo Latour, 
royal, d’une part, et Nicolas Volant 
demeurant ordinairement à La prairie de la Madeleine, in
timé, présent en personne, assisté de Me Poirier, 
eureur, d ’autre part; émondant, faute par l’intimé d ’avoir 
fait l’option en question dans le délai porté par l’arrêt du 
29 octobre dernier, donne acte à l ’appelant des offres par 
lui faites de payer, à Montréal, à l ’intimé, soit en pcllete-

eause en-

notaire
marchand voyageur,

son pro-

.



ARCHIVES DE QUÉBEC 27

ries ou en monnaie ayant cours aux termes du dit arrêt la 
somme de 700 livres en question ; ordonné que la. somme de 
520 livres 11 sols .11 deniers dont il s’agit avec les intérêts 
sera et demeurera compensée jusqu’à due concurrence avec 
les dites 700 livres (folio 125).

26 juin 1741.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Pierre Raimond# maître confier à Québec (appelant de 
l ’ordonnance du lieutenant général de la Prévôté de Qué
bec du 13 de ce mois), comparant par Mouette, son procu
reur, d ’une part, et Olivier Abel, capitaine de navire, inti
mé et anticipant, comparant par Panet, porteur de pièces, 
d ’autre part ; émondant, évoquant le principal et y faisant 
droit, condamne le dit Raimond en trois livres d ’amende 
envers l’Hôpital général pour les termes injurieux par lui 
proférés contre l ’honneur et la réputation du dit intimé, 
lui l'ait défense de récidiver sous peine de punition corpo
relle et le condamne aux dépens (folio 129).

26 juin 1741.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro

duire dans les délais de l ’Ordonnance par devant Me Guil
laume Estèbe, conseiller, pour, sur son rapport, être ordon
né ce qu’il appartiendra, dans la cause entre Pierre Gré- 
peau, bourgeois, de Montréal (appelant de sentence de la 
juridiction royale de Montréal du 20 février dernier), 
d ’une part, et Joseph Guy on Després, tant en son nom 
que comme tuteur de ses frères et soeurs, intimé, d ’autre 
part (folio 129 v).

26 juin 1741.
Arrêt qui déclare le défaut congé bien et dûment obte

nu le 6 février dernier par Louis Briquet dit Lefebvre, né-
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godant, de Longueuil, intimé, contre Charles Davaine, 
huissier <le la, juridiction de Montréal (appelant de senten
ce rendue par défaut en la dite juridiction le 20 juin 1738), 
défaillant; adjugeant le profit du défaut congé déclare le 
dit appelant déchu de son appel et ordonne que la sentence 
dont est appel sera exécutée selon sa forme et teneur; l'ap
pelant condamné en l ’amende de douze livres et aux dépens 
du présent défaut congé (folio 130).

20 juin 1741.
Arrêt qui continue l’audience à vendredi prochain, 

huit heures du matin, dans l ’affaire entre Me Joachim Cor
nel, prêtre, chanoine et official (appelant comme d’abus 
d’une ordonnance du 2 de ce mois) d ’une part, et le sieur 
Ilazeur, prêtre, chanoine, pénitencier, et grand vicaire du 
diocèse de Québec, d ’autre part (folio 132 v).

26 juin 1741.
Arrêt qui accorde congé défaut à Jean-Baptiste An

gers, juge de la. juridiction de la seigneurie de l’île Jésus, 
intimé, comparant par Jean Latour, notaire, contre Fran
çois Quencville, fermier de la dite île Jésus (appelant de 
sentence de la juridiction de Montréal du 30 mars dernier), 
défaillant faute d’être comparu ni personne pour lui (fo
lio 133).

26 juin 1741.
Arrêt qui accorde défaut congé à Charles Héry, négo

ciant, de Montréal, intimé, comparant par Me Poirier, con
tre Antoine Forestier et Belle Elisabeth Génois, son épou
se (appelants de sentence de la juridiction royale de Mont
réal du 4 septembre 1739), défaillants faute d ’être compa
rus ni personne pour eux (folio 133 v).
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28 ju in  1741.
A rrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Antoinette Richard, veuve de Jacques Hamel in, sei
gneur en partie des Girondines, tan t en son nom que comme 
commune en biens avec le dit défunt et comme mère et tu 
trice naturelle de leurs six mineurs (appelante de sentence 
de la Prévôté de Québec du 18 mai 1734) et François R i
vard Mo «tendre, capitaine des milices du dit lieu des Giron
dines, au nom et comme tuteur des mineurs de feu Louis 

• de Saint-Charles des Roches, et <l’An-I Iamelm seigneui
toi nette Aubert, sa femme, intimé et anticipant; émondant, 
évoquant le principal et y faisant droit, condamne l’appe
lante à payer à l ’intimé la somme de 285 livres 8 sols 9 de
niers restant due du billet du défunt mari de l ’appelante 
du 14 mars 1725 et aux intérêts du 14 mars 1730, jour de la 
demande, etc., etc (folio 134).

30 juin 1741.
A rrêt qui, dans la cause entre Me Joacliim Fornel, 

prêtre, chanoine et official (appelant comme d ’abus de l ’or
donnance du 2 de ce mois), d ’une part, et le sieur Thierry 
Hazeur, prêtre, chanoine et pénitencier, grand vicaire du 
diocèse de Québec, d ’autre part, reçoit le procurer» 
du Roi appelant comme d ’abus de l ’ordonnance du sieur 

rand vicaire, du 2 de ce mois, en ce que,

• général

Thierry Hazeur 
par icelle, il fait très expresses 
seulement au sieur Formel, official, mais aussi à tous au
tres ecclésiastiques de prendre connaissance de l’affaire 
dont est question et interdit tout pouvoir à eux ainsi qu ’au 
sieur Formel à ce sujet, les réputant juges 
et se devant regarder ainsi sous peine d ’encourir les censu- 

îclésiastiques ipso facto, tient le dit appel pour bien

7 M

inhibitions et defenses non

incompétents

res e<



1

ARCHIVES DE QUÉBEC30

relevé et faisant droit tant sur icelui que sur celui du sieur 
Fornel, dit qu’il a été nul, nullement et abusivement pro
cédé, statué et ordonné par le dit sieur Hazeur, lui fait 
inhibition et défense sous les peines de droit d ’user à l’ave
nir de pareilles voies et entreprises, de s ’immiscer directe
ment ni indirectement dans la connaissance des affaires du 
ressort et de la compétence de la juridiction de l’officialité 
et de troubler dans l ’exercice de la dite juridiction le sieur 
Fornel ni tous autres ecclésiastiques qu’il appartiendra, 
comme aussi fait inhibition et défenses au sieur Hazeur de 
qualifier ses ordonnances du nom de inscrits, etc., etc (fo
lio 138 v).

3 juillet 1741.
Arrêt qui, avant de procéder à la vente de la terre de 

André Régnault et Marie-Madeleine Cliarbonneau, sa fem
me, située sur la rivière de Richelieu, seigneurie de Saint- 
Denis, saisie à la demande de Noël Bulteau, marchand, de 
Contrecoeur, pour une dette de trois cents livres, ordonne 
que par le capitaine de milice de la seigneurie de Contre
coeur et deux des principaux habitants désintéressés, du 
dit lieu, il sera fait estimation de la dite terre dont ils dres
seront procès-verbal, parties présentes, pour le dit procès- 
verbal reporté au Conseil être ordonné ce que de raison 
(folio 142 v).

3 juillet 1741.
Arrêt qui ordonne que dans la cause entre Marie-Ma

deleine Leblanc, femme do René Chevalier, maître en fait 
d ’armes (appelante de sentence de la Prévôté de Québec 
du 21 juin dernier), d ’une part, et Jean Robin, aubergiste, 
de Québec, intimé, d ’autre part, les charges et informa- 
1 ions dont est question seront apportées au greffe du Con-
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se il par le greffier de la Prévôté de Québec et ensuite remi
ses au procureur général du Roi pour, sur ses conclusions, 
être ordonné ce qu’il appartiendra (folio 143 v).

3 juillet 1741.
Arrêt qui accorde défaut à Dominique Nafrechoux, 

garde des magasins du Roi au fort Frontenac (demandeur 
en requête répondue au Conseil le 10 mars dernier) contre 
le nommé Vincent Lenoir, défendeur, défaillant faute d ’e
tre comparu ni personne pour lui (folio 144).

10 juillet 1741.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que les pièces des 

parties resteront sur le bureau pour en être délibéré dans 
la cause entre Joseph-Hypolite Leber de Senneville, lieu
tenant dans les troupes (appelant de sentence de la Prévô
té de Québec du 13 juin dernier) comparant par Joseph- 
Guillaume Besançon, marchand, d ’une part, et Richard 
Testu de la Richardière, capitaine de brûlot et capitaine 
du port de Québec, d’autre part (folio 144).

10 juillet 1741.
Arrêt qui, dans la cause entre Jean Dumont et Urbain 

Martel dit Belleville, négociants à Québec, gérant les af
faires du sieur Pierre Le Vieux, négociant à Rouen, et 
compagnie (appelant de sentence rendue en l’Amirauté 
de Québec le 6 du présent mois) et Antoine Bedout, aussi 
négociant à Québec, intimé, d ’autre part, ordonne avant 
faire droit qu’à la diligence de l ’appelant le sieur Turpin 
sera mis en cause (folio 144 v).

10 juillet 1741.
Arrêt qui met au néant l’appellation dans la cause en

tre les sieurs Pierre Le Vieux et Claude Esmangard, né
gociants à Rouen, stipulant par David Turpin (appelant
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de sentence rendue en la Prévôté de Québec le 4 de ce mois)
Dumont et Urbain Marteld ’une part ; et les sieurs Jean 

dit Belleville, négociants à 
éi rien «la nt, du consentement des parties, évoquant le prin
cipal, et y faisant droit, ordonne que la somme de 700 li
vres payée par les intimés au sieur Petrimoulx, par dé
dommagement, leur sera allouée dans le compte qu’ils ont 
à, rendre aux dits sieurs Le Vieux et Esmangard, appelants,

Québec, intimés, d ’autre part;

et, que le bail à loyer fait par les dits intimés le 23 mai der
nier, de la maison du sieur listé be, conseiller en ce Conseil, 
demeurera pour le compte et risque des dits appelants con
damnés en l’amende et aux dépens des causes principale
et d ’appel (folio 145).

10 juillet 1744.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que les pièces des 

parties demeureront sur le bureau pour
le Conseil dans l’instance entre Joseph Hypolite 

Le lier de Senneville, lieutenant dans les troupes de la ma
rine en garnison à Montréal, s 
seph Bezançon (appelant de sentence de la Prévôté de Qué
bec du 13 juin dernier) d’une part, et Richard Testai de la 
Richardière, capitaine de brûlot et capitaine du port de 
Québec, intimé (folio 145 v).

17 juillet 1741.
Arrêt qui met les appellations respectives au néant 

dans la cause eut re Joseph I Iypolite Le Ber de Senneville, 
lieutenant dans les troupes de la, marine (appelant de sen- 

l'révélé de Québec du 13 juin dernier) d ’une

en être délibéré

! Jo-

1, eiice de la
pari, et Richard Testai de la Richardiere, capitaine de brû
lot et capitaine du port de Québec, intimé, d ’autre part; 
émendant, donne acte au sieur de la Richardière de l ’ahan-

.
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don et désistement par lui faits des trente-deux pieds de 
terre de longueur sur cinquante-sept pieds de largeur dont 
la jouissance avait été concédée par M. de Frontenac le 15 
mai 1691, au sieur Nicolas Rousselet de Laprairie, auteur 
du dit sieur de la Ricliardière ; le sieur de la Richard 1ère 
déchargé de toute contribution à la réparation et entretien 
du mur en contestation, lesquels réparations et entretien 
demeureront à la charge du sieur de Senneville seul; eu 
égard aux dites réparations et entretien du dit mur, le Con
seil permet au sieur de Senneville de jouir du terrain aban
donné de trente-deux pieds de longueur sur cinquante-sept 
pieds de largeur aux charges, clauses et conditions portées 
par la concession du 15 mai 1691; tous dépens de part et 
d ’autre compensés (folio 146).

17 juillet 1741.
Arrêt qui met l’appellation et ce au néant dans la. cause 

entre les sieurs Jean Dumont et Martel Belleville, négo
ciants à Québec, gérant les affaires de Pierre LeVieux, né
gociant à Rouen, et compagnie (appelants de sentence ren
due en l ’Amirauté de Québec le six du présent mois), d’une 
part; et Antoine Bedout, aussi négociant à Québec, intimé, 
d ’autre part; et encore David Turpin, au nom de fondé de 
procuration des dits LeVieux et compagnie (appelé et mis 
en cause par les appelants en exécution de l ’arrêt de ce 
Conseil du K) de ce mois), d ’autre part; émondant, con
damne les appelants et le sieur Turpin es nom à payer à. 
l’intimé la dite somme de 9M livres 17 sols 6 deniers, sui
vant les offres et consentement mentionnés ; tous dépens 
compensés, fors le coût du présent arrêt qui sera payé par 
les appelants, lesquels pourront l ’employer dans le compte 
qu’ils ont à rendre au dit Turpin ès nom (folio 147).

-
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17 juillet 1741.
Arrêt qui ordonne avant faire droit qu’à la diligence 

de l ’intimé le nommé Girard sera mis en cause dans l ’affai
re entre Jean-Baptiste et Philippe Drolet, frères, habi
tants de Saint-Augustin (appelants de sentence de la Pré
vôté de Québec du 18 mars de l ’année dernière, (1740),, 
d ’une part; et Pierre Moisan, habitant du même lieu, inti
mé, d ’autre part (folio 148).

17 juillet 1741.
Arrêt qui accorde congé défaut à Ignace Game lin, né

gociant à Montréal, intimé, comparant par Jean Latour, 
notaire, contre Philippe-Etienne Durivage, voyageur (ap
pelant de sentence de la juridiction royale de Montréal, du 
26 avril dernier), faute d ’avoir comparu ni personne pour 
lui (folio 148).

17 juillet 1741.
Arrêt qui accorde défaut à Joseph Leblond et Cathe

rine Drouin, sa femme (appelants de sentence de la Prévô
té de Québec, du 18 avril dernier), contre Joseph Drouin, 
procédant sous l ’autorité de Nicolas Drouin, son père, fau
te d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 148 v).

24 juillet 1741.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Joseph Robidou, habitant de la Ri vi èrc-dcs-Prai ri es, 
près Montréal (appelant de sentence de la juridiction roya
le de Montréal, du 12 février 1740,) comparant par maître 
Latour, notaire, d ’une part, et Antoine Guérin et Catheri
ne Darden ne, sa femme, habitants du même lieu, intimés, 
d’autre part; émondant, compensation faite entre les par
ties, a condamné les intimés à payer à l ’appelant la somme 
de 17 livres 18 sols, tous dépens compensés sauf le coût du 
présent arrêt qui sera payé par les intimés (folio 148 v).
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24 juillet 1741.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause

entre François I Iavy, négociant à Québec (appelant de
sentence de la Prévôté de Québec du 25 avril dernier),
comparant par le sieur Noiiette, d’une part; et Marie-Loui
se Corbin, veuve d ’Augustin Laroche, boulanger à Québec,
comparant par le sieur Poirier, praticien, d ’autre part;
ordonné que ce dont est appel sortira effet, condamne l ’ap
pelant en l ’amende de son fol appel et aux dépens de la
cause d ’appel (folio 149).

24 juillet 1741.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause en

tre Jean-Baptiste Larchevêque Grandpré (appelant de
l ’ordonnance du lieutenant de l ’Amirauté de Québec du 6
de ce mois), comparant par le sieur Jacques Noiiette, d ’une
part, et Marc-Antoine Huard Bormicourt, lieutenant dans
les troupes de la marine, intimé, comparant par Claude
Panel, praticien, d’autre part; ordonné que l ’ordonnance
dont est appel sortira effet ; l ’appelant condamné en l ’a
mende et aux dépens (folio 149 v).

24 juillet 1741.
Arrêt dans la cause entre les Frères Hospitaliers de

l ’Hôpital général de Montréal (demandeurs en entérine
ment de lettres de rescision et restitution par eux obtenues
en ce Conseil le 12 septembre dernier et défendeurs), d ’une
part ; et les Sieurs Ecclésiastiques du séminaire de Saint-
Sulpice, établis à Montréal, seigneurs de l ’île de Montréal,
(défendeurs et incidemment demandeurs par leur écrit de
defence du 25 novembre dernier) d ’autre part; le Conseil
en conséquence du consentement respectif des parties à la
résiliation de l’acte du dit jour, 11 février 1730, dont est
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question, entérine les d ites le ttres  «le rescision et re s titu tio n  
en e n tie r prises contre «celui le d it  jo u r  12 septembre der
n ie r ;  ce Taisant ordonne que dans qu inza ine à com pter du 
jo u r  de la  s ig n ifica tio n  du présent a rrê t, au dom ic ile  des 
ecclésiastiques du sém ina ire  de M ontréa l, ils seront tenus 
de rendre  et délaisser aux Frères H o s p ita lie rs  la 
sion et jouissance du  m o u lin  à vent en contestation, etc., 
ensemble de l ’a rpen t de te rre  et la pe tite  maison cons tru ite  
su r ice lu i, etc ; et a ttendu  que le d it  m ou lin  à vent n ’a été 
to léré que pou r l ’usage domestique p a r t ic u lie r  de l ’hôp ita l 
et com m unauté des F rè res H o sp ita lie rs , le Conseil e n jo in t 
aux d its  Frères de ne fa ire  moudre au d it  m ou lin  
que les blés seulement à

I >osaes-

a vent
à eux app a rtenan t et q u i se consom- 

eominunauté. F a it  défensen ie ro n t dans le d it  hôp ita l ei 
aux d its  Frères I lo s p ita lie rs  de recevo ir ni fa ire  m oudre au 
d it  m ou lin  sous quelque pré texte  ou cou leur que ce so it i  

cun au tre  blé de te lle
ni

personne que ce puisse être sous pe i
ne, en cas de contravention , de 200 liv res  d ’amende 
la prem ière fo is, du double en cas de récid ive, le tout 
les S ieurs du sém inaire de M ontréa l, et p o u r la  tro is ièm e 
Ibis, de dém o lition  du d it  m o u lin  à veut et ce en ve rtu  du 
présent a rrê t et sans q u ’ il en soif besoin d ’au tre  
150).

pour 
, Olivers

cle (fol io

.‘51 ju i l le t  1741.
A r rê t  qui, met l'a p p e lla tio n  au néant dans la 

tre  ( f i lb e r t  Boucau lt de Gode lus, no ta ire  en la P révôté de 
Québec (appe lan t de sentence de la Prévôté du 24 
n ie r ) ,  d ’une p a r t et Joseph Roui hier,

cause en-

mai der-
muçon de Québec,

in tim é  et aussi appe lan t de la même sentence, d ’autre  
appe lla tion  mise an néant en ce que le d it  R ou tine r es! 
damné

p a rt;
con

çu 40 liv res  de dédommagement et en ce qui est d i t

.
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que les 198 livres 15 sols seront remboursés par lui de la 
manière qu’il les a reçus ; émondant, quant à ce a déchargé 
le dit Boucault de la condamnation contre lui prononcée 
de la somme de 40 livres de dédommagement et condamne 
Routliicr à rendre ou dit Boucault la somme de 110 livres 
en argent et le surplus, montant à 88 livres 15 sols, en mar
chandises, etc., etc (folio 153).

31 juillet 1741.
Arrêt qui, dans lu cause entre Louis Cornel, négociant, 

à Québec, au nom d ’époux de Marie-Anne Barbel (deman
deur en requête du 24 de ce mois), d ’une part, et Madelei
ne Amiot, veuve de Jacques Barbel, notaire, d ’autre part; 
autorise le greffier à faire les copies mentionnées en pré
sence du procureur du Roi qui sera payé de sa vacation et 
pour émoluments du dit greffier il retiendra deux sols sur 
les sommes qu’il recevra et dont il rendra compte aux hé
ritiers, etc., etc (folio 154).

31 juillet 1741.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Elisabeth Duprat, fournie séparée quant aux biens de 
Joseph Mercier (appelant de sentence de la Prévôté de 
Québec du 11 avril dernier), d ’une part, et Nicolas Aubin 
de 1 ’Isle, greffier de la Maréchaussée de ce pays, d ’autre 
part ; ordonné que ce dont est appel sortira effet, si mieux 
n’aime l’appelant donner bonne et suffisante caution pour 
raison de ce qui peut rester dû des 1022 livres 5 sols 10 de
niers, en question, laquelle caution sera reçue tant avec 
l’intimé qu’avec le substitut du procureur général du Roi 
en la, dite Prévôté, tous dépens compensés (folio 155).

31 juillet 1741.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause en-

I



ARCHIVES DE QUÉBEC38

tic Jacques Thierry Massie fils, habitant de la Petite-Ri
vière-Saint-Charles, près de Québec, fils de Jacques Massie 
et de défunte Marie Edoüin, veuve en premières noces de 
Jean Sabatier (appelant de sentence de la Prévôté de 
Québec du 17 juin 1740), d ’une part, et Louis Sedillot dit 
Montreuil, mari de Marie-Jeanne Sabatier, fille et unique 
héritière des dits défunts Jean Sabatier et Marie-Madelei
ne Edoüin, Jean-Joseph Marie, Joseph-Michel et Marie- 
Madeleine Massie, frères et soeurs germains, enfants du 
second mariage de la dite défunte Edoüin avec le dit Jac
ques Massie, père, intimés, d ’autre part ; ordonné que la 
sentence dont est appel sortira son plein et entier effet, con
damne l ’appelant en l ’amende de 3 livres, pour son fol 
appel et aux dépens (folio 155 v).

7 août 1741.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro

duire dans les délais de l ’Ordonnance par devant Jean- 
Baptiste Gaillard, conseiller, dans la cause entre Margue
rite Jarret de Verehères, veuve de Léon Levreau de Langy, 
vivant lieutenant réformé, le dit de Langy avant son ma
riage avec la dite de Verehères veuf de Marguerite Trot
tiez-, sa première femme (appelante de sentence de la ju
ridiction des Trois-Rivières du 23 juin), d’une part, et 
Joseph Levreau de Langy, cadet à l’aiguillette dans les 
troupes, faisant tant pour lui que comme tuteur à Belle 
Marguerite Levreau de Langy, sa soeur, et encore comme 
fondé de pouvoir de Daniel Portail de Gevron, époux de 
Marie-Anne Levreau de Langy et de celui d’Alexis Le
vreau de Langy, tous enfants et héritiers des dits défunts 
de Langy et de Belle Trottier, leur père et mère, d ’autre 
part (folio 158 v).

-
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7 août 1741.
A rrêt qui met Vappellation au néant dans la cause en

tre Laurent Dubois, négociant, demeurant ordinairement 
à Saint-Sulpice (appelant de sentence de l ’Amirauté de 
Québec du 29 juillet dernier) d ’une part, et P ierre  Hevé, 
cafetier, de Québec, propriétaire de la goélette La Reine 
Marie, d ’autre p a rt ; l ’appelant condamné en l ’amende de 
3 livres pour son fol appel et aux dépens de la cause d ’ap
pel (folio 159 v ) .

7 août 1741.
A rrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

tre Thérèse de Couagne, veuve du sieur Poulin Franche- 
ville (appelante de sentence de la juridiction de Montréal 
du 17 mai dernier), d ’une part, et François Demers Mon
fort, négociant, de Montréal, d ’autre p a rt; émendant, dé
clare la dite sentence nulle ayant été fa it droit sur le fond 

qu ’il y eut de dépenses dûment fournies au lieu d ’a-

en-

sans
voir préalablement prononcé seulement sur l ’exécution de 
garantie formelle à laquelle l ’intimé avait toujours res
trein t ses conclusions, et cependant le Conseil, évoquant le 
principal et y faisant droit, a mis les parties hors de cour 
sur la demande formée en première instance par l ’appe
lante ; défenses faites au juge et au substitut du procureur 
général du Roi de se taxer ni de recevoir des vacations dans 
les affaires d ’audience et de simple délibéré; ordonné 

’ils seront tenus de rendre et restituer au dit intimé les 
neuf et six livres par eux prises pour vacations par la sen
tence dont est appel (folio 161 v).

14 août 1741.
A rrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre  Dominique Godet, marchand, de Montréal (appelant de

qu

j -
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sentence de la juridiction de Montréal du 10 mars dernier),
d ’une part, et René de Couagne, Alexis Lemoine Monière
et Thérèse de Couagne, veuve du sieur Francheville, tous
négociants à Montréal, d ’autre part; appellation mise au
néant en ce que les intimés sont condamnés à payer les 112
livres du billet en question en monnaie courante; émendant
quant à ce, condamne les intimés à payer à l’appelant les
dites 112 livres suivant la convention portée au dit billet,
la sentence au résidu sertissant effet; dépens de la cause
d ’appel compensés fors le coût du présent arrêt qui sera
payé par les intimés (folio 164 v).

14 août 1741.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Dominique Godet, marchand, de Montréal (appelant
de sentence de la. juridiction de Montréal du 6 mars 1736),
d ’une part, et Paul Jourdain Labrosse, maître sculpteur à
Montréal, tant en son nom à cause de Françoise Godet
femme, que comme tuteur aux enfants mineurs de feu Jac
ques Godet et Marguerite Dugué, sa femme, et encore tant
pour lui que pour ses cohéritiers en la succession des dits
défunts Labrosse et Françoise Godet, sa femme, d ’autre
part; appellation mise au néant en ce qu’il n ’est point pro
noncé par la dite sentence sur les intérêts quoiqu’il y ait
été conclu ; émendant quant à ce, condamne les intimés
intérêts du jour de la demande jusqu’à l ’actuel paiement;
la sentence au résidu sertissant effet, etc., etc (folio 166).

14 août 1741.
Arrêt dans la cause entre Michel Barré, cordonnier à

Montréal (appelant de la saisie exécution et vente de ses
meubles et de l’exécutoire des 1er, 10 et 14 octobre 1738,
sentence interlocutoire, du 17 des mêmes mois et an et sen-

, sa

aux



ARCHIVES DE QUÉBEC 41

tence par défaut du 4 novembre suivant), d ’une part, et 
Jean-Baptiste Barsalou, tanneur, de la côte Sainte-Cathe
rine, près Montréal, d ’autre part; sur l ’appel de la saisie 
exécution et vente des effets et de l ’exécutoire des 1er, 10 
et 14 octobre 1738 et sentence du 17 des mêmes mois et an, 
appellation mise au néant ; quant à l’appel de la sentence 
du 4 novembre au dit an, appellation aussi au néant ; émon
dant, la demande de l ’intimé renvoyée quant à présent, etc., 
etc (folio 168 v).

14 août 1741.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre David Pauperet, habitant de Saint-François (appelant 
de sentence de la juridiction royale des Trois-Rivières du 
22 août 1738), d ’une part, et René Guay, habitant de Ni
cole!, et Louis Lefebvre des lies, seigneur en partie de la 
Baie Saint-Antoine, mari d ’Elisabeth Disy, d ’autre part; 
le Conseil attendu la renonciation articulée par les intimés 
faite à la succession d ’Alexis Le Guay, leur père, par le 
sieur Desauniers, leur second tuteur, pour s ’en tenir au 
douaire et conventions matrimoniales d ’Elisabeth Disy, a 
mis l’appellation au néant et ordonné que la sentence dont 
est appel sortira son plein et entier effet, etc., etc (folio 
171 v).

14 août 1741.
Arrêt qui, attendu qu’il est temps de donner vacances 

pour laisser la liberté aux habitants de la colonie de faire 
leurs récoltes, décide do donner vacances jusqu’au premier 
lundi d ’après la Saint-Michel prochaine (folio 173).

21 août 1741.
Sur ce qui a été représenté ce jourd’liui au Conseil 

que M. de Pontbriand, évêque de cette colonie, étant atten-
L i
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du de jour à autre, il convient de lui faire une députation
en la manière accoutumée pour le complimenter de la part
du Conseil sur son heureuse arrivée en ce pays, le Conseil
a député et députe Mrs François-Etienne Cugnet, premier
conseiller, La non Hier, Taschereau et Estèbe, conseillers,
lesquels se transporteront au séminaire de cette ville pour
lui faire compliment de la part du Conseil sur son heureu
se arrivée” (folio 173 v).

21 août 1741.
Arrêt dans la cause entre Pierre Trottier Desaunier,

négociant à Québec (appelant de sentence de l ’Amirauté •
de Québec du 9 de ce mois), d ’une part, et Jacques Per
rault (ils, faisant tant pour lui que pour François Perrault,
son père, et Charles Levreau, fermiers du poste de Monta-
gain ion (aussi appelant de la dite sentence quant au chef
des dépens), d ’autre part ; le Conseil, sur l’appel de Per
rault, met l’appellation au néant, et, sur l’appel de Desau
nier, a mis l’appellation et ce au néant ; émondant, le Con
seil a pris l ’affirmation de Perrault qu’il n ’a détourné di
rectement ni indirectement aucuns des effets provenant
cette année du poste en question et n ’a vendu des dits effets
que les pelleteries achetées par le sieur Taché, etc., etc; le
Conseil met hors de cour sur les dommages et intérêts pré
tendus par Perrault faute par Desaunier d’avoir rempli
le mémoire des fournitures à lui signifié le 2 du présent
mois, etc., etc (folio 173 v).

4 septembre 1741.
Arrêt dans la cause entre Pierre Trottier Desaunier

(appelant de sentence de l ’Amirauté de Québec du 23 août
dernier), d ’une part, et Philippe d ’Ailleboust de Cerry,
intimé (aussi appelant de la dite sentence), d’autre part;
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■ l ’appel du dit d ’Ailleboust de Gerry, l ’appellation mise 
au néant, et sur celui du sieur Desamiier l ’appellation et 

au néant en ce qu’il est condamné à payer au sieur d ’Ail
leboust de Oerry la somme de 1056 livres pour la demie 
commission de la gestion de la cargaison de la, goélette La

ce n ’adjudge au sieur d ’Aille-

Kill

ce

Louise, émondant quant à 
(xilist de Gerry que la, somme de 250 livres ; sera tenu le dit 
d ’Ailleboust de Oerry de restituer au dit Desaunier le sur

résidu sertissant effet,plus des 1056 livres, la sentence, au 
etc., etc (folio 177 v).

4 septembre 1741.
A rrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Jean  Maillon, architecte, de Québec (appelant de sen
tence de la Prévôté de Québec du 8 août dernier), d ’une 
part, et Marie-Madeleine Turpin, veuve de Noël Levas

’, d ’autre part ; émondant, a déchargé le dit Maillon de 
la demande à lui faite ; condamne l ’appelante aux dépens 
des causes principale et d ’appel (folio 180 v).

sein

4 septembre 1741.
A rrêt qui continue l ’audience à trois semaines dans la

garde magasin du Roientre Dominique Nafrechoux 
fort Frontenac (appelant de sentence de la juridiction

cause ? h )

au
royale de Montréal du 4 février 1740), d ’une part, et F ran 
çoise Goupille, veuve de Julien Blois, d ’autre p a rt (folio
181 v).

4 septembre 1741.
A rrêt qui met l’appellation an néant dans la cause en

tre P ierre Cou tombe, habitant de l ’île et comté de Saint- 
Laurent (appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 
1er août dern ier), d ’une part, et Jean-Baptiste Gaillard, 
conseiller en ce Conseil, d ’autre p a rt ; l ’appelant condamné
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en l’amende de 3 livres pour son fol appel et aux dépens de 
la cause d ’appel (folio 182).

18 septembre 1741.
Arrêt qui ordonne que les copies collationnées tant du 

serment de fidélité que des lettres patentes sur icelui de 
Henry Marie Dubreuil de Pontbriand, évêque de Québec, 
Je dit serment prêté entre les mains de Sa Majesté, le 17 
avril dernier, et les lettres patentes en date du 4 mai sui
vant, seront registrées ès registres du Conseil ; ordonné 
qu’il sera député deux conseillers pour aller inviter M. de 
Pontbriand, évêque de Québec, de venir prendre séance 
Conseil (folio 183 v).

au

18 septembre 1741.
1 ' Françoi s-Eti en ne Cugnet, 

Guillaume Estèbe,
premier conseiller, et

conseiller, qui ont été commis et députés 
vers mon dit sieur de Pontbriand qui était dans une des 
chambres du Palais pour 
au Conseil, sont ensuite rentrés avec mon d. sieur de Pont
briand et l ’ont conduit jusqu’à la Chambre du dit Conseil 
où il

’inviter de venir prendre séance

après quoi, les dits sieurs Cugnet et Es-a pris seance 
tèbe ont repris leurs places”.

18 septembre 1741.
Arrêt qui reçoit le sieur Guitton de Monrepos en la 

charge de lieutenant général de la juridiction royale de 
Montréal ;
Evangiles de bien et fidèlement exercer la dite charge; or
donne en outre que le dit sieur Guitton de Monrepos sera 
installé et mis en possession de la dite charge par M. Mi
chel, commissaire de la marine, ordonnateur à Montréal 
(folio 184).

étant entré, il a promis et juré sur les Saints

y  y



r
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18 septembre 1741.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre François Landron, négociant à Québec (appelant de 
sentence de la Prévôté de Québec du 22 août dernier), com
parant par Marie-Anne Bergeron, son épouse, d ’une part, 
et Joseph Pertliuis, aussi négociant à Québec, d ’autre part ; 
ce dont est appel sortira effet; l ’appelant condamné en l ’a
mende de 3 livres pour son fol appel et aux dépens de la 
cause d ’appel (folio 185).

CAHIER DU 2 OCTOBRE 1741 AU 30 JUILLET 1742

2 octobre 1743.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con

seil il sera expédié à Jacques-François Barbel et Thérèse 
Barbel, enfants de feu Jacques Barbel, vivant notaire royal 
en la Prévôté de Québec, lettres d'héritiers sous bénéfice 
d ’inventaire adressantes au lieutenant général de la Pré
vôté de Québec pour être entérinées si faire se doit (folio
3 ).

2 octobre 1741.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con

seil il sera expédié à Louis Legardeur de Repentigny, 
écuyer, lettres d’émancipation et bénéfice d ’âge (folio 1 v).

2 octobre 1741.
Arrêt qui ordonne que par devant François-Etienne 

Cugnet, premier conseiller, il sera fait information des vie 
et moeurs de Guillaume Guillimin nommé conseiller asses
seur au Conseil Supérieur de ce pays par commission si
gnée par le gouverneur et l ’intendant, le 20 septembre der
nier (folio 2).
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2 octobre 1741.
A rrêt qui ordonne que les concessions et le brevet de 

confirmation sur icelles accordés à Jean-Baptiste Pomme- 
rca n, écrivain employé dans les magasins du Roi de Qué
bec, les dites concessions en date des 2 mai 1738 et 20 sep
tembre 1739, seront registrées es registres du Conseil (fo
lio 2 v).

2 octobre 1741.
A rrêt qui met l’appellation au néant dans la cause en

tre François Ricard, négociant et capitaine de navire (ap
pelant de sentence de l ’Amirauté de Québec du 20 septem
bre dernier), d ’une part, et Nicolas Philibert, aussi négo
ciant à Québec, intimé, d ’autre part ; Rappelant condamné 
en l ’amende de 3 livres pour son fol appel et aux dépens de 
la cause d ’appel (folio 2 v).

2 octobre 1741.
A rrêt qui met l’appellation au néant dans la cause en

tre Jean Huppé Lagrois (appelant de sentence de l ’Ami
rauté de Québec du 9 août dernier), d ’une part, et Jean 
Servant, navigateur, demeurant à Québec, d ’autre p art; 
émendant sur la demande de l ’intimé le met hors de cour 
et le condamne aux dépens (folio 3 v).

2 octobre 1741.
A rrêt qui met les appellations au néant dans la cause 

entre Elisabeth Philippes, veuve de Joseph Amiot, sei
gneur de Vineelotte (appelante de sentence de la Prévôté 
de Québec du 20 septembre dernier et eu adhérant de celle 
du 25 octobre 1735 contre Pierre T rottier Desaunier au 
nom de tuteur à la tille mineure du feu sieur Richard), 
d ’une part, et le dit P ierre  Trottier Desaunier, négociant 
à Québec, et les sieurs M ariette frères, négociants à Mon-

.
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ache, d ’autre part ;tau ban, stipu lant pour eux Paschal 
le Conseil a reçu la veuve A m iot de Vincelotte appelante

r u

en adhérant de la sentence du 25 octobre 1735 ; faisant d ro it 
tant sur le d it appel que sur celui de la sentence du 26 sep
tembre dernier, a mis et met les appellations et ce au néant, 
émondant évoquant le principal et y faisant d ro it condam
ne le d it Désuni lier à payer à la dite appelante la somme de 
6443 livres 1 sol 4 deniers pour le re liquat du compte de 
tutelle en contestation sauf le recours du d it Desaunier
contre les sieurs Mariette, les cautions et certificateurs 
d ’iceux et sauf aux dits M ariette à se pourvoir par les voies 
de d ro it qu ’i l  appartiendra; les intimés condamnés aux 
dépens (fo lio  4 v ).

2 octobre 1741.
A rrê t qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Antoine Forestier (appelant de sentence de la ju r id ic 
tion de Montréal du 4 septembre .1739), d ’une part, et 
Charles Hery, négociant, de Montréal, faisant tant pour 
lu i que pour la. dame veuve Douât, d ’autre part, et Elisa
beth Camoin, femme du d it Forestier, assignée à la requête 
du d it Heir,y, encore d ’autre pa rt; l ’appelant condamné en 
l ’amende de 3 livres pour son fol appel et aux dépens de la 
cause d ’appel (fo lio  8).

2 octobre 1741.
Sur les représentations du procureur général du Roi, 

Je Conseil a donné vacances jusqu ’au premier lundi d ’a
près la S a in t-M artin ”  (fo lio  9).

9 octobre 1741.
A rrê t qui, dans l ’affaire entre Noël Bulteau, mar

chand, demeurant ordinairement en la seigneurie de Con
trecoeur, d ’une part, et André Regneault et Marie-Made-

< t

_
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leine Charbonneau, sa femme, d ’autre part, permet au dit 
Noël Bulteau de faire vendre la terre des dits Régnault et 
Marie-Madeleine Cliarbonneau, sa femme, sur trois publi
cations et affiches qui seront faites en la paroisse de Con
trecoeur où la terre est située et ce par trois dimanches 
consécutifs pour ensuite l’adjudication en être faite en la 
.juridiction royale de Montréal, au plus offrant et dernier 
enchérisseur en la manière accoutumée (folio 9).

9 octobre 1741.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre François Barbel, écrivain du Roi (appelant de senten
ce de la, Prévôté de Québec du 19 septembre dernier), d ’une 
part, et les Pauvres de P Hôtel-Dieu de Québec, stipulant 
pour eux dame Marie-André Regnard Duplessis de l’En
fant Jésus, d ’autre part; ordonné que François Barbel se
ra, tenu de défendre pour la part personnelle dont il est hé
ritier et hypothécairement pour le tout au cas qu’il n ’en
tende point défendre pour ses héritiers de dénoncer leurs 
noms aux dits iid imés pour par eux se pourvoir contre eux 
ainsi qu’ils aviseront (folio 10),

9 octobre 1741.
Arrêt qui, du consentement des parties, proroge de 

deux mois le délai ci-devant accordé dans la cause entre 
Laurent Normand in, aubergiste, poursuivant criées, vente 
et adjudication du quart par indivis de la, terre et seigneu
rie de Beau port, d ’une part, et les Sieurs Ecclésiastiques 
du séminaire des Missions Etrangères de Québec, d ’autre 
part (folio 10 v).

9 octobre 1741.
Arrêt qui, vu la, requête de Jean-fil a,bric] Amiot de 

Vince lotte du llantmcni], héritier pour un sixième des j ) ! • ( ) -
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pres de Marie-Elisabeth Richard, tendante à ce qu’il plaise
au Conseil l ’autoriser à faire toutes les poursuites néces
saires pour parvenir au partage des immeubles (1e la suc
cession de la dite Délie Richard, lui permet de faire toutes
les poursuites et diligences nécessaires pour parvenir au
partage des immeubles en question contre les sieurs Jo
seph Amiot de Vincelotte, Ignace Amiot de Saint-Ignace,
Charles Amiot des I lets et Pierre Amiot de Vincelotte de
Mander il le, prêtre, ses frères, absents de cette colonie, en
l ’hôtel du procureur général, lesquelles vaudront comme si
elles étaient faites à personne ou domicile (folio 11).

9 octobre 1741.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause en

tre Michel Pétrimoulx, négociant à Québec (appelant de
sentence de la juridiction royale de Montréal du 1er sep
tembre dernier) d ’une part, et Charles Douaire, tant pour
lui que pour Joseph Rhéaume, intimé, d ’autre part; appel
lation mise au néant en ce qu’il n ’a pas été prononcé sur la
demande solidaire contre le sieur Douaire ; émondant,
quant à ce ordonne que la condamnation portée par la dite
sentence sera exécutée solidairement tant contre le dit
sieur Douaire que contre le dit Rhéaume; la dite sentence
au résidu sertissant effet; l’intimé condamné aux dépens
(folio 11 v).

9 octobre 1741.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause en

tre Jean Liquart, négociant à Québec (appelant de senten
ce de la Prévôté de Québec du 3 de ce mois), d ’une part, et
Paschal Taché, aussi négociant à Québec, d ’autre part; ce
dont est appel sortira effet, moyennant quoi le dit appelant
demeurera bien et valablement déchargé envers les sieurs
Mariette, etc (folio 12).

B
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9 octobre 1741.
A rrêt qui accorde défaut

charpentier de navire, comparant par sa
Jacques Bisson (appelant de l ’ordonnance du lieutenant
général de la Prévôté de Québec du 22 septembre dernier),
défaillant, faute d ’être comparu ni personne pour lui (fo
lio 12 v).

congé à Fabien Bad eau,
femme, contre

23 octobre 1741.
A rrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause

entre Geneviève de Ramezay, veuve de Louis-Henry Des
champs, écuyer, sieur de Boishébert, vivant capitaine dans
les troupes ; Paul Becard, écuyer, sieur de Fonville, capi
taine dans les troupes de la marine et Genneviève Becard,

qu’ils agissent (appelants de sentencesa soeur, es noms
d ’adjudication rendue en la juridiction royale de Montréal
le 23 juin dernier), comparants par Jean Latour, notaire,
d ’une part, et François Foueher, conseiller du roi et son
procureur en la juridiction de Montréal, comparant par le
sieur Nouette, praticien
l ’adjudication nulle, ordonne qu’il
adjudication en la manière accoutumée en la juridiction
royale de Montréal; l ’intimé condamné aux dépens de la
cause d ’appel (folio 13).

d ’autre p art; le Conseil déclare
sera procédé à nouvelle

23 octobre 1741.
A rrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre le sieur de Lafontaine, conseiller au Conseil Supérieur,
faisant tant pour lui que pour les autres intéressés dans le
navire la Sainte-Claire (appelant de sentence rendue en
l ’Amirauté de Québec le 11 de ce mois), comparant par-
maître Poirier, d ’une part, et le sieur P ierre  Le Vieux et
compagnie, négociants à Rouen, intimés, stipulant actuel-
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lement pour eux le sieur David Turpin, comparant par
maître Jean Panet, d ’autre part, et les sieurs Dumont et
Belleville, intimés, comparants par le sieur Nouette, en
core, d ’autre part ; ordonné que la sentence dont est appel
sera exécutée selon sa forme et teneur, le dit appelant con
damné en l’amende de 3 livres pour son fol appel et aux dé
pens de la cause d ’appel (folio 14).

23 octobre 1741.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause en

tre les sieurs Ilavy et Lefebvre, négociants en cette ville
(appelants de sentence rendue en la Prévôté de Québec le
18 de ce mois), comparants par le sieur Mouette, d ’une
part, et le sieur Rhéaume, négociant, demeurant à l ’île Jé
sus, intimé, anticipant, comparant par le sieur Panet, d ’au
tre part; émondant, le Conseil ordonne qu’il sera procédé
à une nouvelle visite des biscuits en contestation par deux
experts qui seront convenus par les parties ou nommés
d ’office par le juge, serment préalablement prêté à l’effet
de quoi le Conseil a renvoyé les parties à se pourvoir en la
Prévôté de cette ville; l ’intimé condamné aux dépens (fo
lio 15).

2(i octobre 1741.
Arrêt qui. met l’appellation au néant dans la cause en

tre Jacques Page, bourgeois, de Québec (appelant de sen
tence de la Prévôté de Québec du 24 de ce mois, la dite sen
tence le condamnant à payer 2,279 livres en lettres de chan
ge), comparant par le sieur Panet, d ’une part et le sieur
Nicolas Philibert, négociant à Québec, comparant par le
sieur Mouette, d ’autre part (folio 1(>).

2G octobre 1741.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause en-
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ire le ,sieur Philibert, négociant a Québec, (appelant de
sentence de l’Amirauté de Québec du 24 de ce mois), com
parant par le sieur N miette, d ’une part, et Michel Lacombe,
ci-devant capitaine en second sur le bâtiment le Saint-Pier
re. appartenant en partie au dit Philibert, intimé et antici
pant, comparant par le sieur Panel;, d ’autre part; éman
dant, condamne l’appelant suivant ses offres à payer à
l’intimé ses gages depuis le 9 octobre 1739 jusqu’au 10 du
présent mois et ce en deniers ou quittances valables; dé
charge l’appelant du surplus des condamnations portées
par la dite sentence; dépens compensés, fors le coût de l’ar
rêt qui sera payé par l’intimé (folio l(i v).

13 novembre 1741.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre le sieur Mustache Canon II 1er de Boise 1ère, grand voyer
en ce pays, comme ayant épousé Marguerite Du Roy, Louis
Bazil, bourgeois de Québec, comme ayant épousé ( lharlotte
Du Roy, et les enfants et héritiers du sieur Gosselin et de
DI le Du Roy, leur père et mère, procédant sous l ’autorité
du sieur Gabriel Côté, leur curateur, tous héritier chacun
pour un cinquième ès succession des feu Pierre Du Roy et
de DI le Marguerite Levasseur, (appelants de sentence ren
due en la Prévôté de Québec le 10 octobre), comparantes
par maître Poirier, d ’une part et le sieur François Lanoul-
lier des Granges et DI le Marie-Louise Du Roy, son épouse,
aussi héritière pour un cinquième des dits l'eu sieur et 1)11 e
Du Roy, d ’autre part; ordonné que ce dont est appel sorti
ra, son plein et entier effet, condamne les appelants en l’a
mende de leur fol appel et aux dépens de la cause d’appel
(folio 17 v).
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13 novembre 1741.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre François T in on Desroches (appelant de sentence ren
due en la Prévôté de Québec le 20 septembre dernier) anti
cipé, comparant par le sieur Mouette, d ’une part, et Marie- 
Madeleine Turpin, veuve de Noël LeVasseur, intimée et 
anticipante, comparante par le sieur LeVasseur, son fils, 
d ’autre part; ordonné que ce dont est appel sortira effet ; 
condamne l ’appelante en l ’amende et aux dépens de la cau
se d ’appel (folio 19).

13 novembre 1741.
Arrêt qui continue l’audience à lundi prochain auquel 

jour sera fait droit aux parties dans la cause entre le sieur 
François Lamothe, négociant au Cap-Français des îles de 
Saint-Domingue, veut de défunte Marie Notais (Nolet) 
(appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 3 octobre 
dernier), comparant par le sieur Mouette, d ’une part, et 
Nicolas Caron, comparant par le sieur Panet, d ’autre part 
(folio 20 y).

20 novembre 1741.
Arrêt qui ordonne que la commission de conseiller 

assesseur, donnée par les gouverneur et intendant du Ca
nada le 20 septembre dernier au sieur Cuillimin, sera re
gistres os registres du Conseil pour par le dit Cuillimin 
jouir de l’effet et contenu en icelle; le sieur Cuillimin a 
prêté serment et promis et juré sur les saints Evangiles de 
bien et fidèlement exercer la dite charge et tenir secrètes les 
délibérations du Conseil (folio 20 v).

20 novembre 1741.
Arrêt qui accorde défaut à Pierre et Michel Voyer 

(appelants de sentence de la Prévôté de Québec du 20 sep-
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tembre dernier), comparants par Dubreuil, huissier, con
tre le sieur Regnard Duplessis, officier dans les troupes du 
détachement de la marine, 
comparu ni personne pour lui (folio 21).

27 novembre 1741.
A rrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre François Tinon Desroches (appelant de l ’ordonnance 
du lieutenant général de la Prévôté de Québec du 22 de ce 
mois), comparant par le sieur Nouette, d ’une p a rt et Ma
rie-Madeleine Turpin, veuve de Noël De Vasseur, intimée, 
comparante par le sieur LeVasseur, son fils, d ’autre p a rt ; 
ordonné que ce dont est appel sortira effet; l ’appelant con
damné en l ’amende de 3 livres pour son toi appel et aux 
dépens de la cause d ’appel (folio 21 v).

27 novembre 1741.
A rrêt qui continue l ’audience à lundi prochain dans la 

entre René Détartré, habitant de la Pointe-aux-

intimé et défaillant, faute d ’être

cause
Trembles (appelant de sentence de la Prévôté de Québec 
du 5 septembre dernier), d ’une part, et P ierre  Girard, ha
bitant de Saint-Augustin, intimé et anticipant, d ’autre 
p a rt (folio 23 v).

27 novembre 1741.
A rrêt qui met ! ’appellation au néant clans la cause en

tre Jean-Etienne Dubreuil, huissier en ce Conseil, au nom 
et comme curateur à la succession vacante de Françoise 
Juchereau, veuve en premières noces et commune en biens 
avec. François Cachot, et en secondes noces du sieur de La- 
forest (appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 7 
de ce mois), d ’une p art; et Antoine Juchereau Duchesnay, 
seigneur de Beauport, tan t en son nom que faisant pour 
ses co héritiers en la succession des feu sieur et dame Du-
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chesnay, ses p è re  e t m ère, co m p aran t p ar Je sieur N ouette, 
d ’a u tre  p a r t ;  l ’ap p e lan t condam né en l ’am ende de 3 livres 
p o u r son fol appel et aux  dépens de la  cause d ’ap p el et ce- 

m dant du consentem ent de l ’in tim é le Conseil ad juge  au  
sieu r D ubreuil la somme de 12 livres p o u r ses f ra is  de cu
rate lle , lesquelles 12 livres seron t payées su r 
l ’ad ju d ica tion  (folio  24).

p<

le p r ix  de

27 novem bre 1741.
A rrê t  qui m et l ’appellation  au  n éan t dans la  cause en

tre  F ran ço is  Lam othe, négociant au C ap F ran ça is  des îles 
de Saint-D om ingue, veuf de M arie  N olin, s tip u la n t p o u r 
lui le s ieu r M ichel S a lab erry  (ap p e lan t de sentence de la  
P rév ô té  de Québec du 3 octobre d e rn ie r ) , d ’une p a r t  et 
N icolas C aron, voyageur, dem euran t à  Québec, s tip u la n t 

P a n e t, son p ro cu reu r, d ’a u tre  p a r t  ;Jean-C laudep a r
am endant, condam ne l ’in tim é a p ay er à  l ’ap p e lan t la som- 

de 255 liv res contenue au d it bille t et aux dépens desme
causes p rin c ip a le  e t d ’appel (Folio 25 v ).

27 novem bre 1741.
A rrê t  qui m et l ’appellation  au  n éan t dans la cause en

tre  Jean -C laude  L ouet fils, g reffier de l ’A m irau té  de Qué
bec (ap p e lan t de sentence de la  P rév ô té  de Québec du  17 
octobre d e rn ie r ) , e t M arie  Lisse, veuve de G abriel D avain- 
ne, ta n t  en son nom comme com m une en biens avec lu i que 
se p o rta n t fo r t  de ses en fan ts  absents, d ’une p a r t  e t A nne 
M orin, veuve de Jean-C laude  Louet, v ivan t aussi g reffier 
de l ’A m irau té  de Québec, d ’a u tre  p a r t ;  ordonné que ce 
d o n t est appel so r tira  son plein  et en tie r effe t; l ’ap p e lan t 
condam né en l ’am ende de 3 livres p o u r son fol appel et aux 
dépens de la  cause d ’appel (folio  28 v ).
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4 décembre 1741.
A rrêt qui ordonne avant faire droit que les pièces des 

parties seront communiquées au procureur général du Roi 
pour sur ses conclusions être ordonné ce qu ’il appartiendra 
dans la cause entre le sieur Oervais Baudouin, maître-chi
rurgien, de Québec, tant en son nom que comme fondé de 
pouvoir de Marie-Anne Baudouin, veuve du sieur Hertcl 
de Rouville, vivant capitaine dans les troupes de la marine 
(appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 14 de ce 
mois), d ’une part, et le sieur Henry DuSautoy, négociant à 
Québec, au nom et comme ayant épousé Marie-Anne Rous
sel, veuve de Louis Baudouin, d ’autre p a rt (folio 31).

4 décembre 1741.
A rrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre René Letartrc, habitant de la P<>inte-aux-Trembles 
(appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 5 sep
tembre dernier), d ’une part, et Pierre Girard, habitant de 
Saint-Augustin, d ’autre part ; émondant, déclare la société 
verbale dont est question résolue, condamne l 'appelant à 
payer à l ’intimé dans quinzaine du jour de la signification 
du présent arrêt la somme de 100 livres, à laquelle le dit 
intimé s ’est restreint tan t pour ce qu’il pouvait prétendre 
du compte des bois en question, fait défense au dit appe
lant de troubler ni inquiéter l’intimé dans la jouissance et 
exploitation du dit moulin ; l ’appelant condamné aux dé
pens des causes principale et d ’appel (folio 31 v).

4 décembre 1741.
A rrêt qui met l ’appellation au néant dans la

et Jean-Mathieu Meunier, négo
ciants à Québec (appelants de sentence de la Prévôté de 
Québec des 18, 24 et 31 octobre dernier), d ’une part, et

cause en
tre Jean-Etienne Jayat
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François-Etienne Cugnet, premier conseiller au Conseil 
Supérieur, d ’autre part ; l ’appellation mise au néant en ce 
que la contrainte par corps n ’a pas été prononcée par les 
dites sentences, émondant, quant à ce condamne le sieur 
Cugnet et par corps au paiement des sommes contenues 
aux dits billets, les dites sentences au résidu sertissant 
effet; l ’intimé condamné aux dépens des causes principale 
et d ’appel (folio 34).

4 décembre 1741.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain, auquel 

jour sera fait droit aux parties, dans la cause entre Pierre 
et Michel Voyer, de Québec (appelants de sentence de la 
Prévôté de Québec du 26 septembre dernier), d ’une part, et 
le sieur Regnard Duplessis, de Morampont, officier dans 
les troupes de la, marine, d ’autre part (folio 38).

4 décembre 1741.
Arrêt qui accorde défaut au sieur Yves Arguin, mar

chand bourgeois à Québec, contre Leonard Jean dit Tou
rangeau, journalier, (appelant de sentence de la Prévôté 
de Québec du 14 novembre dernier), défaillant, faute d ’ê
tre comparu ni personne pour lui (folio 38).

11 décembre 1741.
Arrêt dans la cause entre le sieur Gervais Baudouin, 

maître-chirurgien, de Québec, tant en son nom que comme 
fondé du pouvoir de Marie-Anne Baudouin, veuve du sieur 
Her tel de Rouville, vivant capitaine dans les troupes de la 
marine, d ’une part, et Ilcnry DuSautoy, négociant, à Qué
bec, au nom et comme ayant épousé Marie-Anne Roussel, 
veuve de Louis Baudouin, d ’autre part ; déboute quant à 
présent l ’intimé es nom de la répétition d ’icelle sauf aux 
héritiers de la dite veuve, femme de l’intimé, à s’en faire 
faire raison par les appelants après le dit douaire coutu-
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mier fini, et sauf aussi à faire seulement régler et liquider 
quant à présent ainsi qu’il appartiendra par la dite veuve, 
femme de l’intimé, le plus ou le moins de la récompense et 
mi-denier qu’elle prétend de 495 livres avec les dits appe
lants; la dite sentence au résidu sertissant effet, etc., etc 
(folio 38 v).

11 décembre 1741.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Pierre et Michel Voyer, demeurants à Québec (appe
lants de sentence de la Prévôté de Québec du 26 septembre 
dernier), d ’une part, et le sieur Regnard Duplessis de Mo- 
rampont, officier dans les troupes de la marine, d ’autre 
part ; ordonné que ce dont est appel sortira son plein et 
entier effet ; les appelants condamnés en l’amende de 3 li
vres pour leur fol appel et aux dépens de la cause d’appel 
(folio 43 v).

18 décembre 1741.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Pierre Trottier Desaunier, négociant, à Québec (ap
pelant de sentence de l ’Amirauté de Québec du 29 novem
bre dernier) d ’une part, et Jacques de Lafontaine, conseil
ler en ce Conseil, intimé, de l ’autre part; émendant, con
damne l'intimé à payer à l’appelant dans un mois le prix 
de neuf barriques, un tiers d ’huile, à raison de quatre- 
vingts livres la. barrique qui se sont trouvées manquer sur 
les cent cinquante barriques que le dit intimé devait livrer 
à l ’appelant suivant l’arrêté de compte du 15 septembre 
1740, et à la demeure du montant du prix des dites neuf 
barriques et un tiers suivant le dit arrêté de compte ; con
damne en outre le dit intimé aux dépens des causes princi
pale et d ’appel (folio 45 v).
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18 décem bre 1741.
A rrê t  qui m et l ’appella tion  au n éan t clans la cause 

tre  L éonard  J e a n  d it Tourangeau, jo u rn a lie r  (ap p e lan t de 
sentence de la P rév ô té  de Québec du 14 novem bre d e rn ie r ), 
d ’une p a rt, et Yves A rgu in , m archand  bourgeois, aussi de 
Québec, d ’au tre  p a r t ;  ordonné que ce dont est appel so rtira  
effet p a r  ra p p o r t  à la  condam nation de 90 livres 10 sols 
po rtée  p a r  la d ite  sentence; l ’ap p e lan t déchargé de la 
dam nation  d ’aum ône et condam né en l ’am ende de 3 livres 
p o u r son fol appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 
47 v ).

en-

ci in-

18 décem bre 1741.
A rrê t qui accorde d é fau t congé à  Jea n -B a p tis te  G ail

la rd , conseiller en ce Conseil, in tim é et an tic ip an t, com pa
ra n t  p a r  G ilbert B oucau lt de Godefus, contre  P ie r re  Cou- 
lombe, h a b ita n t de l ’î 
re  de dépens contre  lui décerné le 18 novem bre d e rn ie r) , 
d é fa illan t fau te  d ’ê tre  com paru  ni personne p o u r lui (folio

srpfr

50).
18 décem bre 1741.
S u r  ce qui a  été rep résen té  au  Conseil p a r  le p ro cu reu r 

général du R oi q u ’il est d ’usage de donner les vacances de
pu is  la  fê te  de Noël ju s q u ’au  p rem ie r lund i d ’ap rès les 
Rois, le Conseil a donné vacances ju s q u ’au d it jo u r, p re 
m ier lund i d ’ap rès les R ois (folio  50).

8 ja n v ie r  1742.
A près avoir a tten d u  ju s q u ’à onze heures, sonnées, 

sans q u ’il se so it p résen té  aucunes p a rtie s  le Conseil s ’est 
levé (folio  50 v).

15 ja n v ie r  1742.
A rrê t qui déclare le congé d é fau t bien et dûm ent obte-
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nu en ce Conseil le 17 juillet dernier par Ignace Camel in, 
négociant à Montréal, contre Pliilippe-Etienne Du rivage 
(appelant de sentence de la juridiction royale de Montréal 
du 26 avril 1740) ; adjugeant le profit du dit défaut déclare 
le dit Durivage déchu de son appel, ordonne que ce dont 
est appel sortira effet et condamne le dit Durivage en l ’a
mende de douze livres et aux dépens du présent congé dé
faut (folio 51).

22 janvier 1742.
Arrêt <pii accorde congé défaut à Pierre Mercier et 

Louise Ledoux, sa femme, comparants par Pierre Mercier, 
contre Nicolas Ledoux dit Latreille, habitant de Sainte- 
Marie (appelant de sentence de la juridiction de Montréal 
du 17 novembre dernier), faute d’être comparu ni person
ne pour lui (folio 52 v).

29 janvier 1742.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con

seil il sera expédié à Joseph-Marie Fortin, (né à Saint- 
Joachim, et âgé de vingt ans et dix mois), fils de feu Joseph 
Fortin et de défunte Marie-Anne Poulin, lettres d ’éman
cipation et bénéfice d’âge (folio 52 v).

29 janvier 1742.
Arrêt qui donne acte aux Ecclésiastiques du séminaire 

des Missions Etrangères établi à Québec de la reprise 
d ’instance dans leur affaire avec Antoine Juchereau Du- 
chesnay, seigneur de Beauport, au nom et comme héritier 
sous bénéfice d ’inventaire de défunt Joseph Juchereau, le 
sieur Damours de la Morendière, lieutenant dans les trou
pes, et dame Geneviève Juchereau Duchesnay, veuve du 
sieur Denys de Vitré, Del le Louise Juchereau Duchesnay, 
fille majeure, et le sieur de Monceaux et dame Madeleine
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Juchereau Duchesnay, son épouse, absents de ce pays, co
héritiers du sieur Antoine Juchereau Duchesnay; ordonné
<pie les parties procéderont suivant les derniers errements;
défaut donné contre les sieur et dame de Monceaux, défail
lants, etc., etc (folio 53).

29 janvier 1742.
A rrêt qui accorde congé défaut aux Ecclésiastiques du

séminaire des Missions Etrangères établi à Québec, défen
deurs, comparants par Joseph Caron, huissier en ce Con
seil, contre Laurent Normandin, poursuivant criées, vente
et adjudication du quart par indivis de la
Beauport (demandeur en requête répondue le 22 de ce
mois), détaillant faute d ’être comparu ni personne pour
lui (folio 54 v).

12 février 1742.
A rrêt qui, du consentement des parties, continue l ’au

dience à lundi prochain dans la cause entre Louis-Adrien
Dandonneau Du Sablé, officier dans les troupes de la
rine (appelant de sentence de la juridiction
Montréal du 28 juillet dernier), d ’une part, et Joseph Fa-
fard dit Delorme, habitant de l ’île Dupas, intimé,
ran t par son frère, Charles F afard  dit Joinville, d ’autre
p a rt (folio 55).

.12 février 1742.
A rrêt qui déclare le défaut congé bien et dûment ob

tenu en ce Conseil le 22 janvier dernier par P ierre  Mercier
et Louise Ledoux, sa femme, contre Nicolas Le doux dit La-
treille, habitant de Sainte-Marie, près Montréal (appelant
de sentence de la juridiction royale de Montréal du 17
vembre précédent), défaillant; adjugeant le profit du dit
defaut, le Conseil déclare le dit appelant déchu de

seigneurie de

ma-
royale de

eoinpa-

no-

son ap-
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■ la dite sentence sortira effet à la réservepel, ordonne que 
de la, contrainte par corps sauf à la prononcer par la suite 
si le cas y 6c h et; l ’appelant condamné en l’amende de dou
ze livres et aux dépens du présent défaut congé ( folio 55 v).

12 février 1742.
Arrêt qui accorde défaut conge a Marie-An ne Lafleur, 

veuve 11 ru lotte, intimée et anticipante, présente en person
, contre Louis Bazil, bourgeois, de Québec (appelant de 

sentence de la Prévôté de Québec du 10 octobre dernier), 
défaillant, faute d ’être comparu ni personne pour lui (fo

lie

lio 56 v).
12 février 1742.
Arrêt qui accorde congé défaut à Joseph Drouin, ha

bitant de l ’île et comté de Saint-Laurent (île d ’Orléans), 
procédant sons l’autorité de Nicolas Drouin, son père (ap
pelant de sentence de la Prévôté de Quebec du 24 novembre 
dernier) contre Joseph Leblond et Catherine Drouin, sa 

intimés et anticipants, défaillants faute d’êtrefemme,
comparus ni personne pour eux (folio 57). 

19 février 1742.
parties serontArrêt qui ordonne que les pièces des 

communiquées au. procureur général du Irtoi pour, sur ses 
conclusions, être ordonné ce qu’il appartiendra, dans la 
cause entre Henry DuSautoy, visiteur du Domaine du Roi 

bureau de Québec, et Marie Roussel, son épouse, aupa
ravant veuve <le Louis Baudoin, négociant à Québec (appe-

Prévôté de Québec du 30 janvier 
Baudoin, maître-chirurgien à Québec,

au

hints de sentence de la 
dernier) et (1er va is 
tant en son nom que connue fondé du pouvoir de Marie- 
Anne Baudoin, veuve du sieur lier tel de Rouville (folio
57 v) .
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19 février 1742.
Arrêt qui, du consentement des parties, proroge de 

deux mois le délai ci-devant accordé par arrêt du Conseil 
du 9 octobre dernier, dans la cause entre Laurent, Norman- 
din, poursuivant la saisie réelle, vente et adjudication du 
quart par indivis de la seigneurie de Beauport, d ’une part, 
et les Ecclésiastiques du séminaire des Missions Etrangè
res établi à Québec, passé lequel temps sera fait droit aux 
parties; dépens réservés (folio 57 v).

19 février 1742.
Arrêt qui met l 'appellation au néant dans la cause en

tre Louis Fornel, négociant à Québec (appelant de senten
ce du lieutenant général de la Prévôté de Québec du 23 juin 
1734), d ’une part, et Louis Gourdeau, aussi négociant de 
Québec; ordonné que ce dont est appel sortira effet en sa
tisfaisant par l ’intimé en ses offres portées par la sentence 
du 22 juin 1734, etc., etc (folio 58).

19 février 1742.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Louis-Adrien Dandonneau Du Sablé, officier dans les 
troupes de la marine (appelant de sentence de la juridic
tion de Montréal du 28 juillet dernier), d ’une part, et Jo
seph Fafarcl dit Delorme, habitant de l ’île Dupas, d ’autre 
part; pour obvier à de pareilles contestations à l ’avenir, et 
attendu l’intérêt public que les terres de la colonie soient 
établies, le Conseil enjoint à l ’appelant et aux représen
tants Brisset, co-seigneurs du fief du Chicot, de faire faire, 
dans six mois, le partage définitif ordonné par l ’arrêt du 
3 juillet 1730; icelui passé, le Conseil autorise les conces
sions que les uns ou les autres des dits co-seigneurs pour
ront faire dans le dit fief en vertu du présent arrêt et sans 
qu’il en soit besoin d ’autre (folio 62).
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19 février 1742.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause 

entre Pierre-Joseph Celeron de Blainville, capitaine dans 
les troupes de la marine, et Jean-Baptiste Céloron, aussi 
officier dans les dites troupes (appelants de sentence ren
due eu la juridiction royale de Montréal le 18 mars 1738), 
d ’une part, et Antoinette de Beaumont, veuve de Nicolas 
Marchand, huissier à Montréal, d ’autre part ; les appelants 
condamnés en l ’amende de leur fol appel et aux dépens de 
la cause d’appel (folio 66 v).

19 février 1742.
Arrêt qui accorde défaut congé à Charles Caillot, ca

pitaine en second sur le navire le Fidèle, de présent à Qué
bec, contre Michel Sala berry, capitaine du dit navire le Fi
dèle (appelant de sentence de l ’Amirauté de Québec du 20 
décembre dernier) défaillant faute d ’être comparu ni per
sonne pour lui (folio 69).

26 février 1742.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro

duire dans les délais de l ’Ordonnance par devant M. de 
Lafontaine, conseiller, dans lu cause entre Joseph Drouin, 
habitant de l’île et comté de Saint-Laurent (île d ’Orléans), 
procédant sous l ’autorité de Nicolas Drouin, son père (ap
pelant de sentence de la Prévôté de Québec du 24 novembre 
dernier) d ’une part, et Joseph Leblond et Catherine 
Drouin, sa, femme, d ’autre part (folio 69 v).

26 février 1742.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro

duire dans les délais de l’Ordonnance par devant Jacques 
de Lafontaine, conseiller, dans la cause entre Philippe Hu
mours de la Mo rend i ère, lieutenant dans les troupes de la
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m arine  (ap p e lan t de sentence de la  P rév ô té  de Québec du 
15 décem bre d e rn ie r)  d ’une p a r t, et Jo sep h  Roussel, m a r
chand à Québec, au  nom  de M arie-M adeleine G auvreau, et 
de Jea n -B a p tis te  M artel, écrivain  du Roi, au  nom de m ari

e t encore comme p ro cu reu r de C harles 
son beau-frère , absent de ce pays, d ’a u tre  p a r t

de la  d ite  G auvreau 
G auvreau.
(folio 69 v ).

26 fév rie r 1742.
A rrê t qui m et l ’appella tion  au  néan t dans la cause 

fre  G illes Bol vin, scu lp teur, dem euran t aux  T ro is-R iv ières 
(ap p e lan t de sentences des 24 octobre et 16 novem bre d e r
n ie rs ) , d ’une p a rt, et F ran ço is-E tien n e  Cugnet, p rem ier 
conseiller en ce Conseil, et F ranço is 
aux  T ro is-R iv ières et commis aux
d ’a u tre  p a r t  ; ém ondant, condam ne le d it  s ieu r C ugnet et 

les F o rges de S ain t-M aurice  à p ay er à 
de 376 livres 2 sols contenue au m an-

> en-

P e rra u lt, m archand
Forges Sa int-M aurice,

ses associés dans
l ’ap p e lan t la somme 
d a t du  10 aoû t dern ier, aux  in té rê ts  de la d ite  somme du

causes p rinc ipa le  
faits contre le d it P e rra u lt

jo u r  de la dem ande, et aux dépens des 
et d ’appel même aux  dépens 
( folio 70).

5 m ars  1742.
A rrê t  qui m et l ’ap pella tion  au néan t clans la  cause en

tre  P ie r re  Le V ieux, négociant à  Rouen, e t com pagnie, s ti
p u la n t p a r  D avid  T u rp in  (ap p e lan ts  de sentence de l ’Ami
rau té  de Québec du  3 fév rie r d e rn ie r) , et les sieu rs J e a n  
D um ont et Je a n -U rb a in  M artel de Belleville, négociants à 

ci-devant com m issionnaires des d its  Le V ieux etQuébec,
Com pagnie, d ’a u tre  p a r t ;  l ’ap p e lan t condam né en l ’amen 
de de son fol appel, etc (fo lio  73).
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5 mars 1742.
Arrêt qui met l ’appellation au néant,dans la cause en

tre Michel Salaberry, propriétaire et capitaine du navire
Le Fidèle (appelant de sentence de l ’Amirauté de Québec
du 20 décembre dernier) d ’une part, et Charles Caillot, na
vigateur, ci-devant capitaine en second sur le dit navire Le 
Fidèle, d ’autre part; l ’appelant condamné en l ’amende et 
aux dépens de la cause d ’appel (folio 79).

5 mars 1742.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro

duire dans les délais de l’Ordonnance par devant Nicolas 
Lanoullicr, conseiller, dans la cause entre Joseph Bélanger, 
veuf de Marie Gamache (appelant de sentence de la Pré
vôté de Québec du 16 décembre dernier), d ’une part, et 
Marie Dion, veuve de Nicolas Gamache, François-Xavier 
Caron, François Chalifour et consorts, d ’autre part (folio 
79 v).

5 mars 1742.
Arrêt dans la cause entre Henry Dusautoy, visiteur du 

Domaine de Sa Majesté au bureau de Québec, et Marie- 
Anne Roussel, sa femme, auparavant veuve de Louis Bau
doin, négociant (appelant de sentence de la Prévôté de 
Québec du 30 janvier dernier), d ’une part, et Gervais Bau
doin, maître chirurgien, de Québec tant en son nom que 
comme fondé du pouvoir de Marie-Anne Baudoin, sa soeur, 
veuve du sieur Hertel de RouviIle, d ’autre part. Règlement 
de la succession de Louis Baudoin (folio HO).

12 mars 1742.
Arrêt qui permet à Jean Allaire, habitant de Beaupré, 

paroisse Saint-Joachim, créancier du nommé Jean-Baptis
te Mercier pour une somme de 739 livres 5 sols, de faire
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vendre une portion de terre appartenant au dit Mercier
par trois simples criées
absent de ce pays, les assignations seront faites en l ’hôtel
du procureur du Roi et vaudront connue si elles étaient fai
tes à son domicile et à sa personne (folio 87).

12 mars 1742.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en-
Edouard Hamelin, Irlandais de nation (appelant de

sentence de la Prévôté de Québec du 2 de ce mois), d ’une
part, et le sieur François Perrault, commis aux Forges de
Saint-Maurice, intimé, d ’autre part; la sentence dont est
appel sortira effet de grâce sans amende; dépens réservés
(folio 88 v).

12 mars 1742.

et affiches; le dit Mercier étant

tre

Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause en
tre François Drouet (lit La Perche, demeurant à Québec
(appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 20 fé
vrier dernier), d ’une part, et les RR. PP. Jésuites établis
à Québec, comparants par le R. P. Pinguet. Appel d ’un
jugement condamnant le dit Drouet dit La Perche à payer
90 livres pour six années de rentes d ’un emplacement situé
en la haute ville de Québec, rue Saint-Jean (folio 89).

12 mars 1742.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro

duire dans les délais de l ’Ordonnance par devant François
-anse entre Jean-EustaeheFoucault, conseiller, dans la

Lanoullier de Boisclerc, grand voyer de ce pays, et Mar
guerite Du Roy, son épouse, la dite Du Roy auparavant

de Claude Cliasle, marchand à Québecson mariage veuve
(appelants de sentence de la Prévôté de Québec du 22 fé
vrier dernier), d’une part, et Marie-Anne Cliasle, veuve de
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Guillaume Gouze,
(folio 90).

12 mars 1742.

vivant négociant à Québec, d ’autre part

Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro
duire dans les délais de l ’Ordonnance par devant Nicolas
Lanoullier, conseiller, pour, sur rapport et sur les conclu
sions du procureur général, être ordonné ce qu’il appar
tiendra, dans la cause entre Marie-Madeleine Landron,
veuve de Jean Quenet (appelante de sentence de la Prévô-
té de Québec du 24 juillet 1733), d ’une part, et Jacques
Gourdeau, négociant, à Québec, d’autre part (folio 90 v).

12 mars 1742.
Arrêt qui continue l ’audience an premier jour de Con

seil dans la cause entre Louis Bazil, marchand, de Québec
(appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 20 fé
vrier dernier), d ’une part, et le sieur Bachelier, au nom et
comme ayant épousé la Belle Lafargue, fille de la veuve de
Thomas Castillon, et héritière de la dite veuve Castilion,
laquelle était commune en biens avec son mari (folio 91).

12 mars 1742.
Arrêt qui continue l ’audience au premier jour de Con

seil dans la cause entre Pierre Jehanne, négociant, à Qué
bec, au nom et comme syndic des créanciers de la succes
sion du feu sieur Levasseur (appelant de sentence de la
Prévôté de Québec du 2 de ce mois), d ’une part, et Louis
Gugnière, bourgeois, de Québec, au nom et comme curateur
élu à la dite succession, d ’autre part (folio 91).

17 mars 1742.
Arrêt, qui ordonne que par le greffier commis du Con

seil il sera expédié au sieur Simon Soupirail, maître-chi
rurgien de Québec, au nom et comme ayant épousé Jeanne



ARCHIVES DE QUÉBEC 69

Avisse, veuve en premières noces de François Trefflct Rot- 
tot, et en cette qualité tuteur des mineurs issus du dit ma- 

iceux héritiers pour une troisième partie de feunage,
François Trefflct Rottot et Geneviève Normand, leurs 

par représentation de leur défunt père, lettres de 
rescision et restitution en entier contre un contrat de vente 
du 20 février 174.1, les dites lettres adressantes au Conseil 
pour y être entérinées si faire se doit (folio 91 v).

17 mars 1742.
Arrêt qui ordonne d ’expédier à Pierre Julien Trottier 

des Rivières (né à Montréal, le 21 septembre 1719), tils de 
défunt Julien Trottier des Rivières, vivant négociant à

aïeux,

Montréal, et de Marie-Louise-Catherine Raimbault, sa 
à présent femme du sieur Douaire, marchand à

adres-
veuve.
Montréal, lettres d ’émancipation et bénéfice d ’âge 
santés au lieutenant général de Montréal (folio 93).

20 mars 1742.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Claude Barolet, notaire en la Prévôté de Québec (appe
lant de sentence de la Prévôté de Québec, du 20 février 
dernier), d ’une part, et le substitut du procureur général 
du roi en la Prévôté de Québec, d’autre part; appel d ’un 
arrêt qui fait défense à tous notaires de travailler comme 
procureurs pour aucune partie directement ni indirecte
ment contre les actes qu’ils auront passés, à peine d ’inter
diction de leur emploi et amende arbitraire ; ordonné que 
ce dont est appel sortira son plein et entier effet ; l ’appe
lant condamné en l ’amende de son fol appel (folio 93 v).

20 mars 1742.
Arrêt qui, dans la cause entre Henry Dusautoy, visi

teur du Domaine du Roi au bureau de Québec (demandeur
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en requête en exécution d ’arrêt de ce Conseil du 5 de ce 
mois), d ’une part, et Oervais Baudoin, maître-chirurgien, 
de Québec, d ’autre part, donne acte aux parties de la no
mination présentement faite en la manière accoutumée par 
chacune d ’elles d ’experts, lesquels prêteront serment par 
devant Nicolas La non Hier, conseiller, et ensuite procéde
ront à l’estimation de la maison en contestation, conformé
ment et en exécution de l ’arrêt du 5 de ce mois, dont ils 
dresseront procès-verbal pour icclui rapporté au Conseil 
être ordonne ce que de raison (folio 95 v).

20 mars 1742.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que les pièces des 

parties seront remises au procureur général du Roi pour 
sur ses conclusions faire droit ainsi qu’il appartiendra 
dans la cause entre les sieurs Pierre Jehanne et Pierre Rot- 
tot, négociants à Québec (appelants de sentence de la P ré
vôté de Québec du 21 novembre dernier), d ’une part, et le 
sieur Simon Sou pi ran, maître chirurgien, demeurant à 
Québec, au nom et comme ayant épousé Marie-Jeanne 
A visse et, en cette qualité, tuteur des enfants mineurs du 
premier mariage de la dite A visse avec François Trefflet 
Rot,tôt, d ’autre part (folio 96).

20 mars 1742.
Arrêt qui reçoit Laurent Normandin, poursuivant les 

saisie réelle, criée, vente et adjudication du quart par indi
vis de la seigneurie de Beauport, partie intervenante dans 
l ’affaire entre Antoine Juchereau Duchesnay, seigneur de 
Beauport, et consort, et les Messieurs du Séminaire de 
Québec (folio 97).

20 mars 1742.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en-
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tre Antoine Huppé dit Lagrois, tanneur (appelant de sen
tence de la Prévôté de Québec du 8 août dernier), d ’une

de Noël Levasseur, héri-part, et Charlotte Turpin, veuve 
tière de feu Charlotte Levasseur, sa fille, au jour de son dé
cès veuve et donataire entrevifs de Jacques-André Rous- 

d ’autre p a rt; ordonné que la sentence dont est appelseau,
sortira effet ; l ’appelant condamné en l ’amende de 3 livres 
pour son fol appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio
97 v).

20 m ars 1742.
A rrêt qui ordonne avant faire droit que les pièces des 

parties seront remises au procureur général du Roi pour 
en être délibéré au prem ier jour du Conseil, dans la cause 
entre Louis Bazil, négociant à Québec (appelant de senten- 

de la Prévôté du 20 février dernier), d ’une part, et An
toine Bachelier, au nom de m ari de Madeleine Lafargue, 
d ’autre p a rt (folio 98 v).

20 mars 1742.
A rrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre P ierre  Jelianne, négociant, à Québec, au nom et comme 
syndic des créanciers de la succession du feu sieur Levas
seur (appelant de sentence de la Prévôté de cette ville du 2 

mois), d ’une part, et Louis Gugnière, aussi négo- 
et comme curateur élu à la dite

ce

<le ce
ciant, à Québec, an nom 
succession, d ’autre p a rt; ordonné que la sentence dont est 

effet ; l ’appelant condamné en l ’amende deappel sortira
fol appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 98 v).son
3 avril 1742.
A rrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Romain Dolbec, boucher, à Québec (appelant do senten- 
Prévôté de Québec le 13 m ars dernier),ce rendue en la
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d ’une part, et P ierre  (1er va is Voyer, boulanger, au nom et 
connue subrogé tuteur des enfants mineurs du premier 
mariage de feu P ierre  Miclielon et d ’Angélique (J 1 muret, 
d ’autre part ; l ’appelant condamné en l ’amende de 3 livres 
pour son fol appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 
100 v).

3 avril 1742.
Arrêt, qui met V

tre P ierre  Johanne et Pierre Pot tôt, négociants à Québec 
(appelants de sentence de la Prévôté de Québec du 21 no
vembre dernier), d ’une part, et Simon Soupirail, maître 
chirurgien, demeurant aussi à Québec, au nom et comme 
ayant épousé Marie-Jeanne Avisse et, en cette partie, tu 
teur des enfants mineurs issus du prem ier mariage de la 
dite Avisse avec François Trefflet Rottot, les dits mineurs 
héritiers par représentation de leur père défunt pour 
troisième partie dans les successions de François Trefflet 
Rottot et Geneviève Normand, leurs aïeux, d ’autre part ; 
la demande de l ’intimé en entérinement des lettres par lui 
obtenues en la Prévôté poursuivant l’estimation qui sera 
laite de l ’habitation en question, en exécution de la dite 
sentence, y être fait droit sur l ’entérinement des dites let
tres, sauf l ’appel au Conseil si le cas y échet ; les appelants 
condamnés en l ’amende et au tiers des dépens, les deux- 
tiers réservés (folio 101 v).

3 avril 1742.
A rrêt qui accorde défaut à Michel Bégon, conseiller 

du Roi en ses Conseils et au Parlem ent de Metz, intendant 
du Havre-de-Grâce, stipulant par François Foucault 
sciller, contre les sieurs et 1111e Barbel ès qualités qu’ils 
procèdent (appel de sentence de la Prévôté de Québec des

au néant dans la cause en-

une

, cou-
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.17 octobre et 23 janvier derniers) contre les dits sieurs et 
DI le Barbel (folio 104 y).

3 avril 1742.
congé à Pierre François 

Drolet, demeurant à Montréal, contre le nommé Janis, per
ruquier, à Montréal (appelant de sentence par défaut de 
la juridiction de Montréal du 3 octobre dernier), défail
lant, faute d ’être comparu ni personne pour lui (folio 104

Arrêt qui accorde défaut

v).
9 avril 1742.
Arrêt qui ordonne que Madeleine Landron, veuve de 

feu Jacques Quenet (appelante de la saisie réelle faite à la 
requête de Guillaume Guillimin, conseiller assesseur en ce 
Conseil, sur le sieur Go guet, d ’une maison et emplacement 
acquis du sieur Gourdeau), sera tenue de faire juger le 
procès pendant en ce Conseil entre elle et le sieur Gour
deau dans un mois pour tout délai, etc., etc (folio 105).

9 avril 1742.
Arrêt qui accorde congé défaut au nommé Jacques Ma

rin dit Lapistolle, demeurant à Montréal, contre le nommé 
Jean Beauparlant, aussi demeurant à Montréal (appelant 
de sentence de la juridiction royale de Montréal du 3 no
vembre dernier), défaillant, faute d ’être comparu ni per
sonne pour lui (folio 125 v).

16 avril 1742.
Arrêt qui, vu la requête de Jacques, Charles, François 

et Thérèse Barbel, héritiers sous bénéfice d’inventaire de 
feu Jacques Barbel, notaire royal, leur père, donne acte 
aux demandeurs de la nomination par eux faite de Fran
çois Barbel, l ’un d’eux, pour assister à la liquidation des 
frais qui pourront être dus par les parties, etc., etc (folio 
106).
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16 avril 1742.
Arrêt qui donne acte de la reprise d ’instance faite par 

Pilotte, huissier, au nom de curateur à la succession vacan
te du feu sieur Le Vitre, dans la cause entre Pierre-Simon 
Delorme, maître-charron, demeurant à Québec, au nom et 
comme tuteur de Marie-Elisabeth Le Vitre, fille mineure 
des défunts François Le Vitre et Jeanne Mirambeau, sa 
première femme, d ’une part, et Pierre Pilotte, huissier, au 
nom et comme curateur à la dite succession vacante (folio 
107 v).

16 avril 1742.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain dans 

la cause entre Charles, Jacques, François et Thérèse Bar
bel, héritiers sous bénéfice d ’inventaire de défunt Jacques 
Barbel, notaire, d ’une part, et Michel Bégon, conseiller du 
Roi en ses Conseils et au parlement de Metz, intendant du 
Havre de Grâce, d ’autre part (folio 108).

16 avril 1742.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Joseph Drouin fils, habitant de File d ’Orléans, paroisse 
Saint-Laurent, procédant sous l ’autorité de Nicolas 
Drouin, son père (appelant de sentence de la Prévôté de 
Québec du 24 novembre dernier), d ’une part, et Joseph 
Leblond et Catherine Drouin, sa femme, d ’autre part; 
ordonné que la sentence dont est appel sortira effet; l ’ap
pelant condamné en l’amende de 3 livres pour son fol appel 
et aux dépens de la cause d ’appel (folio 108 v).

23 avril 1742.
Arrêt qui accorde congé défaut à Eustache Lanoullier 

de Boisclerc, grand voyer en ce pays, contre Louis Bazil, 
marchand, à Québec (appelant de sentence de la Prévôté de
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Québec du 13 m ars  d e rn ie r) , défa illan t, fau te  d ’ê tre  com
p a ru  n i personne p o u r lu i (folio 112).

23 av ril 1742.
A rrê t  qui accorde congé d é fau t à >1 

G randm ont, h ab itan t de C ham plain, contre  C harles D u
fau t d it Tourville, h ab itan t du  même lieu, au  nom  et coin

exécuteur te stam en ta ire  de feu  Joseph  H ouré  d it L a

eau H o u ré  d it

me
(ap p e lan t de sentence de la ju rid ic tio n  desG iraud  i ère

T ro is-R iv ières du 12 m ars d e rn ie r) , défa illan t, fau te  d ’ê
tre  com paru  ni personne po u r lui (folio  112).

30 av ril 1742.
A rrê t  qui déclare le congé d é fau t bien e t dûm ent obte

nu  p a r  Jacq u es  V a rin  d it LaP 'istolle, dem euran t à M ont
réal, contre  le nommé Je a n  B eau p a rlan t, aussi de M ontréal 
(ap p e lan t de sentence de la ju rid ic tio n  royale  de M ontréal 
du 3 novem bre d e rn ie r) ; ad ju g ean t le p ro fit du  d it défau t, 
le Conseil déclare l ’ap p e lan t déchu de son appel et ordon- 

dont est appel so r tira  effet ; le d it ap p e lan t con-ne que ce
dam né en l ’am ende de 12 liv res et aux  dépens du  p résen t
congé d é fau t (folio  112 v ).

30 av ril 1742.
A rrê t  qui m et l ’appella tion  au  n éan t dans la  cause en

tre  Jacques, C harles, F ran ço is  et Thérèse B arbel, h é ritie rs  
bénéfice d ’inven ta ire  de Jacques B arbel, leu r père, vi- 

m t  n o ta ire  royal de Québec (ap p e lan t de sentence de la 
P rév ô té  de Québec des 17 octobre et 23 ja n v ie r  d e rn ie rs ) , 
d ’une p a r t ,  et Michel Bégon, conseiller du R oi en ses Con
seils e t au  P a rle m e n t de M etz, in ten d an t du H avre-de-G râ- 

d ’a u tre  p a r t  ; ordonné que ce dont est appel so r tira  effet, 
les ap p e lan ts  condam nés en l ’am ende et aux dépens (folio 
113 v ).

sous
v;

ce.
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7 mai 1742.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Charles Datant dit Tourville, habitant de Champlain, 
au nom et comme exécuteur testamentaire de feu Joseph 
Horé dit La Chaudière (appelant de sentence de la juri
diction des Trois-Rivières du 12 mars dernier), d ’une part, 
et Jean Horé dit Crandmont, habitant du même lieu, d ’au
tre part ; condamne le dit appelant en son privé nom et aux 
dépens de la cause d ’appel, sauf aux curé et marguilliera de 
Champlain à se pourvoir, si bon leur semble, devant le juge 
des Trois-Rivières pour avoir la délivrance des legs fait en 
leur faveur par le testament en question; lin de 
voir et défense des héritiers du dit testateur au contraire, 
le tout sauf l’appel au Conseil si le cas y échet (folio 116 v).

7 mai 1742.
Arrêt qui continue l ’audience à quinzaine dans la 

se entre Louis Bazil, marchand, de Québec (appelant de 
sentence de la Prévôté de Québec du 13 mars dernier), 
d ’une part, et Eustache Lanouillier de Boisclerc 
voyer, d ’autre part (folio 118).

7 mai 1742.
Sur ce qui a été remontré par le procureur général du 

Roi qu’il serait à propos d ’accorder aux habitants de ce 
pays les vacances ordinaires pour leur procurer le temps 
convenable à pouvoir vaquer à leurs semences, le Conseil 
donne vacance aux dits habitants jusqu’au premier lundi 
d ’après la Saint-Jean-Baptiste (folio 118 v).

21 mai 1742.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Michel Bénard, secrétaire de l ’intendant, au nom et 
ayant épousé Marie-Hermaine-Eustache LanoilL

non-recc-

cau-

, grand

comme
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lier, petite-fille de défunt Claude Fred in (appelant de sen
tence de la Prévôté de Québec du 8 de ce mois), d ’une part, 
et Pierre André, sieur de Peigne, lieutenant général de la 
Prévôté de Québec, veuf de la dite défunte Frcdin, d ’autre 
part; émendant, déboute quant à présent l ’appelant de ses 
demandes, sauf à lui à se pourvoir en reddition de compte 
de la communauté d’entre le dit sieur et dame André de 
Peigne, en la manière accoutumée, pour parvenir à la li
quidation de la part et portion a Itérante au dit appelant ès 
noms (folio 119).

25 mai 1742.
Arrêt qui, dans la cause entre Marie-Madeleine Lan- 

dron, veuve de Jean Quenet, au nom et comme ayant les 
droits cédés de Elisabeth de Chavigny, veuve de Etienne 
Pandron, héritière pour un sixième de défunte Jeanne 
Gourd eau, épouse du sieur Macart, d ’une part, et Jacques 
Gourdeau, négociant à Québec, tant en son nom comme 
héritier de Jacques Gourdeau, son père, que comme faisant 
pour les représentants de Pierre Gourdeau, son frère, de 
Marie-Anne Gourdeau, sa soeur, épouse de Nicolas-Fran
çois Panglois, etc, d ’autre part ; renvoie les parties en la 
Prévôté de Québec pour y être le tout réglé jusqu’à juge
ment définitif, sauf l ’appel au Conseil si le cas y échet; le 
Conseil ordonne en outre que les termes injurieux indiscrè
tement avoués par l ’intimé dans son écrit de répliques du 
10 avril dernier, signifié à l ’appelante le lendemain, 11, 
contre la mémoire de défunte Eléonore de Grandmaison, 
aïeule commune des parties, seront rayés et biffés; l ’intimé 
en outre condamné en tous les dépens des causes principale 
et d ’appel (folio 119 v).
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1er juin 1742.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain dans la 

cause entre Pierre Jehanne, négociant à Québec, au nom et 
comme syndic des créanciers de la succession vacante de 
feu François Levasseur (appelant de sentence de la Pré
vôté de Québec du 17 août 1740), d ’une part, et Louis <ien
droit le jeune, marchand à Paris, stipulant par François- 
Emmanuel Moreau, négociant à Québec, d ’autre part, et 
Louis G-ugnière, négociant a Québec, curateur à la dite 
succession, aussi intimé, d ’autre part (folio 131 y).

1er juin 1742.
Arrêt qui continue l ’audience au lundi, 11 juin pro

chain, dans la cause entre Michel Pétrimoulx, négociant à 
Québec, (appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 
8 mai dernier), d ’une part, et Jean Dumont et Jean-Urbain 
Martel de Belleville, d ’autre part, et encore David Turpin, 
au nom qu’il procède, aussi d ’autre part (folio 132).

11 juin 1742.
Arrêt qui ordonne que les pièces des parties seront 

communiquées au procureur général du Roi pour, sur ses 
conclusions, être ordonné ce que de raison, dans la cause 
entre Louis Bazil, marchand à Québec (appelant de sen
tence de la Prévôté de Québec du 13 mars dernier), d ’une 
part, et Eustaehe Lanoullier de Boisclerc, grand voyer en 
ce pays, d ’autre part (folio 132).

i l  juin 1742.
Arrêt qui met les appellations au néant dans la cause 

entre Pierre dehanne, négociant à Québec,, au nom et com
me syndic des créanciers de la succession vacante de feu 
François Levasseur (appelant de sentence de la Prévôté de 
Québec du 17 août 1740 et d’autre sentence de la même Pré-
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voté du 20 avril dernier), d ’une part, et Louis Gendron le 
jeune, marchand à Paris, d ’autre part, et encore Louis 
Gugnière, négociant à Québec, curateur à la dite succes
sion, encore d ’autre part ; émondant, le Conseil ordonne 
(pic Gendron, l’un des intimés, sera colloqué provisoire
ment pour la somme à lui revenante au prorata de ses cré
ances, lesquelles le Conseil a fixé à 8623 livres au lieu de 
.10,005 livres portées par les dites sentences, etc., etc., et que 
le surplus de la dite collocation sera partagé entre les cré
anciers du dit défunt Levasseur au marc la livre, sauf à 
Gendron à tenir compte aux créanciers si le cas y edict de 
la somme de 8000 livres assurée par compte du dit Levas
seur, etc., etc (folio 132 v).

11 juin 1742.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro

duire dans les délais de l ’Ordonnance par devant le sieur 
Chartier de Lotbinière, conseiller, pour, sur son rapport et 
sur les conclusions du procureur général du Roi, être fait 
droit aux parties, dans la cause entre Joseph Maufait, de
meurant à Québec, fils et héritier de feu Joseph Maufait et 
Thérèse G ingras, ses père et mère (appelant de sentence 
de la Prévôté de Québec du 1er avril 1738), d ’une part, et 
Charles Maufait, habitant de la côte Saint-Michel, faisant 
tant pour lui que pour ses co héritiers en la succession de 
feu André Maufait, tuteur du dit appelant, d ’autre part 
(folio 135 v).

11 juin 1742.
Arrêt qui ordonne qu’il en sera délibéré et qu’à cet 

effet les pièces des parties seront remises au procureur gé
néral du Roi pour sur ses conclusions être fait droit dans 
la cause entre Henry Dusautoy, visiteur du Domaine du
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Roi au bureau de cette ville, d ’une part, et Gervais Bau
doin, chirurgien en la ville de Québec, d ’autre part (folio 
136).

11 juin 1742.
Arrêt dans la cause entre Michel Pétrimoulx, négo

ciant à Québec (appelant de sentence de la Prévôté de Qué
bec du 8 mai dernier), d ’une part, et les sieurs Jean Du
mont et Jean-Urbain Martel de Belleville, aussi négociants 
à Québec, commissionnaires des sieurs Le Vieux et Compa
gnie et autres particuliers de Rouen, d ’autre part, et enco
re David Turpin, aussi négociant à Québec, faisant tant 
pour les dits Le Vieux et Compagnie qu’au nom et comme 
fondé de procuration de Nicolas Charpentier, Saint-Aven- 
tin et le dit Le Vieux, de Rouen, encore d ’autre part : ap
pellation mise au néant, émendant, évoquant le principal 
et y faisant droit, homologue le jugement arbitral du 30 
mars dernier pour être exécuté selon sa formé et teneur 
entre l’appelant, les sieurs Dumont et Martel de Belleville 
es noms, que le Conseil condamne envers l ’appelant aux 
intérêts de la somme de 1406 livres de principal porté par 
le dit jugement arbitral, etc., etc (folio 136 v).

18 juin 1742.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans l’affaire en

tre Pierre Pi lotte, huissier au Conseil Supérieur, au nom 
et comme curateur à la. succession vacante de défunt Fran
çois Le Vitre, ayant repris ! ’instance au dit nom suivant 
l ’arrêt de ce Conseil du 16 avril dernier, au lieu de Gene
viève Martin, mère et tutrice des enfants mineurs du dit 
défunt et d'elle, les dits mineurs ayant renoncé à la dite 
succession (appelant de sentence de la Prévôté de Québec 
du 2 juillet 1740), <l’une part, et Pierre-Simon Delorme
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maître charron à Québec, au nom et comme tuteur de Ma
rie-Elisabeth Le Vitre, tille mineure du dit défunt Fran
çois Le Vitre et de Jeanne-Elisabeth Mirambeau, sa pre
mière femme, et ayant aussi renoncé à la succession du dit
défunt Le Vitre, d’autre part; ordonné <pie la sentence
dont est appel sortira son plein et entier effet contre le dit

curateur à la succession vacante du dit FrançoisPilotte,
Le Vitre ainsi qu’elle l ’aurait fait contre les dits enfants

du second mariage du dit Le Vitre s ’ils n ’avaient
; le sieur Pilotte ès noms con-

mmeurs
pas renoncé à sa succession
damné aux dépens de la cause d’appel qu’il emploiera en
frais de curatelle, etc (folio 142).

18 juin 1742.
Arrêt dans la cause entre Louis

Québec, au nom et comme ayant épousé Charlotte Du Roy
(appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 18 mars
dernier), d ’une part, et .Mustache Lanoullier de Boisclerc,
grand-voyer, au nom et comme ayant épousé Marie-Mar
guerite Du Roy, faisant tant pour lui que pour ses co-héri
tiers ès successions de défunts Pierre Du Roy et Margue
rite Levasseur, son épouse (aussi appelants de la dite sen
tence au chef qui compense les dépens), d ’autre part ; le
Conseil sur l ’appel du dit Bazil met l ’appellation au néant
en ce que le dit Bazil est indirectement condamné à rap
porter les loyers de la maison en contestation depuis qu’il
l ’occupe, émondant quant à ce décharge le sieur Bazil des
dits loyers depuis le 15 septembre 1739 jusqu’au jour du
décès de la veuve Du Roy; la sentence au résidu sertissant
effet par rapport au sieur Bazil ;
Lanoullier de Boisclerc au chef des dépens, le Conseil met
l ’appellation au néant, ordonne que ce dont est appel sor
tira effet, etc., etc (folio 149).

Bazil, marchand à

et sur l ’appel du sieur
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25 juin 1742.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Pierre Jehanne et Pierre Rottot, négociants à Québec 
(appelants de sentence de la Prévôté de Québec du 19 de ce 
mois), d ’une part, et Simon Soupirail, 
à Québec,
Avisse, et en cette qualité tuteur des enfants mineurs du

maître chirurgien 
au nom et comme ayant épousé Marie-Jeanne

premier mariage de la dite A visse avec François Treffiet 
Rottot, les dits mineurs héritiers dans la 
François
aïeux, d’autre part; 
faisant droil

succession de
Treffiet Rottot et Geneviève Normand, leurs 

émondant, évoquant le principal et y 
a entériné les lettres de rescision dont il est 

question, ce fa isant a remis les parties au même état qu’el
les étaient avant le contrat de vente lequel est annulé ; en 
conséquence, les appelants condamnés à rapporter les 
fruits et jouissances de la portion à eux vendue par le dit 
contrat etc., etc (folio 152 v).

25 juin 1742.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro

duire dans les délais de l’Ordonnance par devant Jean- 
pour, sur son rapport et sur les 

être ordonné ce
Victor Va,rin, conseiller, 
conclusions du procureur général du Roi 
qu’il appartiendra, dans la cause entre Marie gnard, veu
ve de Pierre U arien, en livreur en bardeaux, sa femme 
troisièmes noces et sa donataire d ’une part d ’enfant, fai
sant tant pour elle que pour Geneviève Gacien, sa fille, 
Jean-Baptiste Aubert in, maçon, 
épousé Marie-Anne Gacien,

en

a ii nom et comme ayant 
Raymond Degrés, sergent 

dans les troupes, au nom et comme ayant épousé Madeleine 
Gacien, et encore François Gacien, couvreur, demeurant à 
Montréal, enfant du second lit du dit feu Pierre Gacien, 
d ’autre part (folio 156).
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25 juin 1742.
Arrêt qui accorde défaut congé à Augustin Huboust 

dit ïourville, habitant de Lachenaie, contre Jacques Van- 
dry, habitant du même lieu (appelant de sentence de la ju 
ridiction de Montréal du 9 avril dernier), défaillant faute 
d’être comparu ni personne pour lui (folio 157).

25 juin 1742.
Arrêt qui accorde défaut à François Tel lier, de Qué

bec, contre Gaudin La Batterie, bourgeois, de Québec, (ap
pelant de sentence de la Prévôté de Québec du 8 mai der
nier), défaillant faute d’être comparu ni personne pour 
lui (folio 157).

25 juin 1742.
Arrêt qui accorde défaut congé à Marie-Louise de Cu

lmine, veuve de Jean-Baptiste Gaillard, conseiller en ce 
Conseil, tant en son nom comme commune en biens avec 
le dit feu Gaillard que comme mère et tutrice à ses enfants 
mineurs, contre Pierre Coulombe, habitant de l’île d ’Orlé
ans (appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 16 
mai dernier), défaillant faute d ’être comparu ni personne 
pour lui (folio 157 v).

2 juillet 1742.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con

seil il sera expédié à < llmrles René I)e (louagne, négociant à 
Québec, lettres de rescision et restitution en entier contre 
mie transaction passée devant Adhémar, notaire à Mont
réal, le 17 février 17118, entre lui et les sieurs Alexis Lemoi
ne Monière et René De Couagne, son oncle, pour ses droits 
en la succession de feu Charles De Couagne, son aïeul (fo
lio 158).
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2 juillet 1742.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro

duire dans les délais de l ’Ordonnance par devant François
Foucault, conseiller, pour sur son rapport être ordonné ce
qu’il appartiendra, dans la cause entre Pierre llizy de
Mo ii tpi ai sir, demeurant ordinairement à Champlain, au
nom et comme ayant épousé Marie-Madeleine Baudoin, au
p a rav an t  veuve de François Lucas Dontigny (appelant
d’une sentence arbitrale du 9 octobre dernier), et Jean
François, Alexis et Michel Lucas Dontigny, (ils et héritiers
du dit défunt Lucas Dontigny et de Marie-Madeleine Bau
doin, d ’autre part; en conséquence de l ’option faite du dou
aire coutumier par la dite Baudoin, femme de Motttplaisir,
ordonne qu’elle jouira à titre de douaire de la moitié d ’une
terre de deux arpents de front sur quarante sise à Cham
plain, etc., etc (folio 158 v).

2 juillet 1742.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

t re  Paul-Antoine Lan outlier des Granges et Plie Marie-
Louise Du Roy, son épouse, héritière pour un cinquième
dans les successions de feu Pierre Du Roy et Plie Margue
rite Levasseur, ses père et mère (appelants de sentence de
la Prévôté de Québec du 16 mai dernier), d ’une part, et
dean-Mustache Lanoullier de Boise I ere, grand voyer de la
Nouvelle-France, au nom et comme ayant épousé Marie-
Marguerite Du Roy, Gabriel Côté, au nom et comme tu
teur élu aux enfants mineurs de Louis Gosselin, absent de
cette colonie, et de Marie-Jeanne Du Roy, aussi héritière
pour un cinquième dans les dites successions, d’autre part ;
ordonné que ce dont est appel sortira effet, condamne les
appelants aux dépens de la, cause d ’appel de grâce sans
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'> donné contre les frères ( J1 invest et leamende ; défaut congé
sieur Bazil, non comparants (folio 160 v).

9 juillet 1742.
A rrêt qui ordonne que le brevet de Sa Majesté accordé

aux sieurs Antoine et Joseph Pascaud, frères, négociants
à La Rochelle, pour la tuerie des vaches marines et loups-
m anifj aux îles de la Madeleine, le susdit brevet portant
privilège exclusif pendant neuf années, sera enregistré es
registres du Conseil Supérieur (folio 163).

' 9 juillet 1742.
A rrêt qui ordonne l ’enregistrement ès registres du

■ des brevets de ratification accordés par
concessions faites à Geneviève de Raine-

. du sieur de Boishébert, capitaine des troupes,
, garde-magasin à Montréal, les Biles An

tique, Louise et Elisabeth de Ramezay et le sieur Jean-
Nicolas-Roch de Ramezay (folio 16b v).

Conseil Supériem
Sa Majesté des
zay, veuve
le sieur Rocher!
gt

9 juillet 1742.
A rrêt qui met l ’appellation au néant dans la

Vandry, habitant de Lachenaie (appelant de
cause en-

tre Jacques
sentence de la juridiction royale de Montréal du 9 avi il
dern ier), d ’une part, et Augustin 11nbout dit I ourville, ha
bitant du même lieu, d ’autre p a rt; ordonné que ce dont est

effet; l ’appelant condamné en l ’amende de
cause d ’appel (folio

appel sortira
son fol appel et aux dépens de la
163 v).

9 juillet 1742.
A rrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre P ierre  Coulombe, habitant de l ’île d ’Orléans (appelant
de sentence de la Prévoie de Quebec du 1.6 mai dern ier),
d ’une part, et Marie-Louise de Cabanac, veuve de Jean-
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Baptiste Gaillard, conseiller en ce Conseil, tant
comme commune en biens avec le dit feu sieur Gaillard
que comme mère et tutrice élue à ses enfants mineurs, d ’au
tre  p a rt ; l ’appelant condamné en l ’amende de son fol ;
pel et aux dépens de la cause d ’appel, dans lesquels il en
trera  cependant l ’écrit de l ’intimé du 7 de ce mois (folio
166 v).

en son nom

'.P

9 juillet 1742.
A rrêt qui déclare le défaut congé obtenu en ce Con

seil le 25 juin dernier par François Tel lier contre le sieur
Gaudin de la Potterie, bourgeois de Québec (appelant de
sentence de la Prévôté de Québec du 8 mai dern ier), bien
et dûment obtenu; adjugeant le profit du dit défaut, dé
clare le dit appelant déchu de son appel;
ordonné que ce dont est appel sortira effet ; l ’appelant con
damné en l ’amende ordinaire de 12 livres et aux dépens du
présent congé défaut (folio 168).

en conséquence,

9 juillet 1742.
A rrêt qui prononce néant sur une requête présentée

par Charles-René De Couagne, négociant, à Québec, ten
dante pour les ra isons y contenues à ce qu’il plaise au Con
seil lui accorder lettres de rescision contre un marché fait
entre lui et les sieurs llavy et Lefebvre, le 25
dernier (folio 169).

novembre

9 juillet 1742.
A rrêt qui accorde défaut à Jacques Coyer dit Belle-

ville, ha bitant de la Montagne, près Montréal (appelant de
sentence de la, juridiction royale de Montréal le 13
dernier) contre Charles Quenneville, défaillant, faute d ’ê
tre comparu ni personne pour lui (folio 170 v).

mars
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13 juillet 1742.
Arrêt dans la cause entre Henry DuSautoy, visiteur

du domaine de Sa Majesté au bureau de Québec, au nom
et comme ayant épousé Marie-Anne Roussel, veuve de
Louis Baudoin, négociant à Québec, d ’une part ; et Gervais
Baudoin, maître chirurgien à Québec, tant en son nom que
comme fondé du pouvoir de Bile, Marie-Anne Baudoin, sa
soeur, veuve du sieur llertel de Rouvillc, d ’autre part ; le
Conseil a mis les parties hors de cour et les renvoie à l ’exé
cution des a rrêts des 11 décembre et 5 mars dernier ; tous
dépens compensés fors le coût des vacations des experts
lors des procès-'verbaux des 12 et 16 avril dernier dont le
sieur Baudoin es noms remboursera au sieur DuSautoy sa
moitié que le Conseil a réduit et modéré à 30 livres ; le coût
du présent arrêt sera payé moitié par le sieur Baudoin es
noms et moitié par le sieur Du Sautoy es noms (folio
.170 v).

16 juillet 1742.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro

duire dans les délais de l ’Ordonnance pardevant Jacques
de Lafontaine, conseiller, pour sur son rapport être ordon
né ce qu’il appartiendra dans la cause entre les sieurs et
DI les Barbel au nom et comme héritiers sous bénéfice d ’in
vent,aire de l'eu Jacques Barbel, (appelants de sentence de
ia Prévôté de Québec du 5 juin dernier), d ’une part, et
Jean Maillon, architecte de Québec, d ’autre part (folio
174 v).

16 juillet 1742.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause en

tre Jean Trudel, fermier des Messieurs du séminaire de
Saint-Sulpice, établi à Montréal, tuteur des enfants mi-
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rieurs de feu Nicolas Mathieu et d ’Angélique Bélanger 
(appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 22 mai 
dernier) d ’une part, et Joseph Goulet et Pierre Borin, ha
bitant do la Pointe-aux-Trembles, d ’autre part ; l ’appelant 
condamné en l’amende de son fol appel et aux dépens de la 
cause d ’appel (folio 175).

23 juillet 1742.
Arrêt qui ordonne l’enregistrement ès registres du 

Conseil du brevet de ratification accordé au sieur Louis 
Porncl, négociant à Québec, par Sa Majesté,, le 27 avril 
dernier, d ’une concession à lui faite par les gouverneur et 
intendant de ce pays le 15 mai 1741 (folio 179 v).

27 juillet 1742.

séminaire des Missions Etrangères, établi à Québec (de
mandeurs aux fins de requête et exploit des 7 et 8 février 
et 28 mars 171(1), d ’une part, et Antoine Juchereau Duches- 
nay, seigneur de Beau port, Philippe Damours de la Mo- 
rendière, lieutenant dans les troupes do la marine, et Ge
neviève Juchereau Duehesnay, son épouse, Antoine d ’Ail- 
leboust de Menthet et Thérèse Juchereau, son épouse, au
paravant veuve du feu sieur Denys de Vitré, DI le Louise 
Juchereau Bueliesnay, fille majeure, et le sieur de Mon
ceaux et Magdeleine Juchereau Duehesnay, son épouse (ab
sents de ce pays) ayant repris l ’instance au lieu de défunte 
dame Marie Pcuvret, veuve d ’Ignace Duehesnay, seigneur 
de Beauport, et de défunt Joseph Juchereau, fils aîné, dits 
défendeurs, d ’autre part; encore entre Laurent Norman
die, poursuivant les saisies, etc, et les Sieurs Ecclésiasti
ques du séminaire de Québec et le sieur Antoine Juchereau 
et censors, défendeurs, d ’autre part; ordonné qu’à frais



ARCHIVES DE QUÉBEC 89

communs et par moitié entre Je sieur Juchereau Duchesnay 
et les Ecclésiastiques du séminaire de Québec,et censors

il sera tiré par tel arpenteur dont les parties conviendront 
une ligne pour séparer la seigneurie de Beauport de celle 
de Beaupré appartenante aux dits Ecclésiastiques du sé
minaire de Québec, la dite ligne à prendre d’une borne qui 

. plantée à la haute mer, à l ’embouchure de la rivièresera
du H nuit de Montmorency, dans le fleuve Saint-Laurent, 
laquelle ligne en profondeur sera tirée nord-ouest quart de 

*d et parallèle à celle qui sépare au sud-ouest la seigneu
rie de Beauport et celle de Notre-Dame-des-Anges appar
tenante aux Révérends Pères Jésuites, de cette ville; les 

Ecclésiastiques du séminaire de Québec déboutés

M O I

Sieurs
du surplus de leurs demandes et prétentions, et les dits 
Ecclésiastiques condamnés en tous les dépens tant envers 
le dit sieur Duchesnay et censors qu’envers le sieur Nor- 
mandin intervenant (folio 180).

30 juillet 1742.
Vu au Conseil la déclaration du Roi qui règle la ma

nière d ’élire des tuteurs et curateurs aux mineurs qui ont 
des biens situés en France, et d ’autres situés dans les colo
nies, la dite déclaration datée à Versailles le 1er octobre 
dernier, le Conseil ordonne que la dite déclaration sera rc- 
gistrée et que des copies seront envoyées dans les juridic
tions de Québec, Trois-Rivières et Montréal pour y être 
pareillement registrée, lue, publiée et affichée (folio 194 v).

30 juillet 1742.
Vu l ’ordonnance du Roi au sujet des faux sauniers et 

contrebandiers du royaume que Sa Majesté fait transférer 
au Canada, la dite ordonnance, datée à Versailles le 14 fé
vrier dernier, le Conseil ordonne que la dite ordonnance
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sera  reg is tre s  dans les reg istres  po u r y  ê tre  exécutée selon 
sa form e et ten eu r (folio  195).

30 ju ille t 1742.
A rrê t  qui accorde d éfau t à  M ichel Q uintal, h ab itan t 

de V erchères (ap p e lan t de sentence de la ju rid ic tio n  ro y a
le de M ontréal du 8 m ai 1741), contre F ran ço is  B in an t, h a 
b itan t de Beauce, p rès V erchères, d é fa illan t fau te  d ’être  
com paru  ni personne p o u r lu i (folio 195 v ).

30 ju ille t 1742.
A rrê t qui accorde d é fau t congé à m a ître  Boisseau, 

g reffier de la P rév ô té  de Québec, fa isan t ta n t 
Pour le s ieu r F ran ço is  P e r r a u l t  e t la P lie  F ré ro t, veuve de 
Josep h  Pagé, ès noms et qualité  q u ’ils procèden t en la 
cession de Jacques Page, bourgeois, dem euran t à  Québec, 
contre  Louise Roussel, veuve de Jacques P ag é , (ap p e lan t 
de sentence rendue en la  P rév ô té  de Québec le 21 de 
m ois) défaillan te, fau te  d ’ê tre  corn parue  ni personne p o u r 
elle (folio  195 v ).

pour un que

suc-

ce

C A H IE R  D U  6 A O U T 1742 A U  17 J U I N  1743

6 aoû t 1742.
A rrê t  qui déclare bien et dûm ent obtenu le d é fau t; ac

cordé en ce Conseil le 30 ju ille t d e rn ie r à  M tre  N icolas 
B oisseau contre Louise Roussel, veuve de Jacques Pagé, 
dans la  cause de N icolas Boisseau, g reffier de la P rév ô té  
de Québec, au  nom  et comme tu te u r  des en fan ts  m ineurs 
issus de son p rem ie r m ariage  avec M arie-A nne P ag e , et 
fa isan t p o u r F ranço is  P e r ra u lt ,  négociant à Québec, aussi 
au  nom et comme tu te u r  des en fan ts  m ineurs issus de son 
m ariage avec feue Suzanne P agé , que p o u r B elle M arie-
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Renée Frérot, au nom et comme tutrice des enfants mi
neurs issus de son mariage avec feu Joseph Page, négo
ciant, tous habiles à se dire et porter héritiers de feu Jac
ques Page, bourgeois, de Québec, contre Louise Roussel, 
veuve du dit feu Jacques Pagé (appelante de sentences de 
la Prévôté de Québec des 30 juin et 21 juillet derniers) ; 
adjugeant le profit du dit défaut congé déclare la dite 
Louise Roussel, veuve Jacques Pagé, déchue de son appel ; 
ordonné que les sentences des 30 juin et 21 juillet sortiront 
leur plein et entier effet, etc., etc (folio 1).

6 août 1742.
Arrêt qui accorde défaut congé à Gilles Rageot de 

Beaurivagc, bourgeois, de Québec, contre Ursule Laîné, 
veuve de Jean-Baptiste Rousseau (appelante de sentence 
de la Prévôté de Québec du 30 août 1740), défaillante faute 
d ’être eomparue ni personne pour elle (folio 3 v).

13 août 1742.
Sur ce qui a été représenté par Jacques de Lafontaine, 

conseiller, qu’il est nécessaire qu’il se rende à son poste qui 
est au bas du fleuve, le Conseil a agrée qu’il fit ce voyage et 
à l ’instant le dit sieur de Lafontaine a remercié la compa
gnie (folio 4).

13 août 1742.
Arrêt qui accorde congé défaut à Louis de Laconic de 

Ohapt, lieutenant d ’une compagnie des troupes de la mari
ne, comparant par le sieur Panet, contre le sieur Taché, né
gociant à Québec, intimé et défaillant faute d ’être compa
ru ni personne pour lui (folio 4 v).

13 août 1742.
Sur ce qui a été représenté par le procureur général 

du Roi qu’il est temps de donner vacances pour laisser la
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liberté aux habitants de faire leur récolte, le Conseil a don
né vacances jusqu’au premier lundi d ’après la Saint-Mi
chel prochain (folio 4 v).

20 août 1742.
Arrêt qui, dans la cause entre Joseph Pezard de 

Champlain (appelant de sentence de la juridiction royale 
des Trois-Rivières du 1(5 juillet dernier), et Jean Iloré dit 
Grandmont, faisant tant pour lui que pour ses co-liéritiers 
en la succession de Joseph Horé, décide de surseoir à faire 
droit sur le dit appel jusqu’après la décision de celui des 
marguilliers de Champlain (folio 4 v).

20 août 1742.
Arrêt qui ordonne que les pièces des parties seront re

mises au procureur général du Roi pour en être délibéré, 
dans la cause entre les sieurs curé et marguilliers de la pa
roisse de la Visitation de Champlain, stipulant pour eux 
Alexis Baux dit Marainville (appelant de sentence de la 
juridiction royale des Trois-Rivières du 1(5 juillet dernier), 
d ’une part, et Jean Horé dit Grandmont, habitant du dit 
fief faisant tant pour lui que pour ses co-héritiers en la 
succession de défunt Joseph Horé dit la Giraudière (folio
5).

20 août 1742.
Arrêt qui met les parties hors de cour dans l ’affaire 

entre Pierre Hastens (appelant do sentence de l ’Amirauté 
de Québec du 30 juin dernier), et David Turpin, négociant, 
aussi de Québec. A propos d ’une vente de bardeaux (fo
lio 5 v).

20 août 1742.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con

seil il sera expédié lettres d ’émancipation et bénéfice d’âge
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à Gabriel Côté, charpentier, de Québec, fils de feu Jean 
Côté et de Marie-Anne Langlois Traversy, le dit Gabriel 
Côté, né à L ’Ange-Gardien le 11 juillet 1719 (folio 6).

27 août 1742.
Arrêt qui accorde défaut congé à Michel Barré, maî

tre cordonnier, demeurant à Montréal, contre Charles 
Quenneville, tailleur d ’habits, demeurant à la Rivière-des- 
Pvailles (appelant de l'exécutoire de dépens contre lui dé
cerné le 5 juin dernier), défaillant faute d ’être comparu ni 
personne pour lui (folio 7).

3 septembre 1742.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Jacques (loyer dit Bel isle, habitant de la Montagne, 
près Montréal (appelant de sentence de la juridiction 
royale de Montréal du 13 mars dernier), d ’une part, et 
Charles Quenneville, intimé, d ’autre part; appellation et 
sentence dont est appel au néant en ce qu’elle déclare indis
tinctement valable la saisie des meubles en question, en ce 
qu’elle ordonne aussi la vente de tous les meubles saisis et 

- qu’elle condamne l ’appelant aux dépens ; émendant,en et
quant à ce, le Conseil a fait distraction des dits meubles sai
sis et vendus, savoir du poêle de fer avec son tuyau, de la 
vaisselle d ’étain, etc., etc., comme n ’appartenant point à 
Barré, débiteur, sur lequel ils ont été saisis et faisant par
ût' des effets donnés à sa petite-fille; ordonné que les 122 
livres pour lesquels effets ci-dessus distraits ont été vendus 
et adjugés seront rendus et restitués à l ’appelant et en ou
tre la somme de 20 livres à laquelle le Conseil a fixé les 
dommages et intérêts résultants de la vente des dits effets, 
etc., etc (folio 7 v).
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3 septembre 1742.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause en 

!•»’<' Charles Quenneville, tailleur d ’habits, de la Rivière- 
des-Prairies (appelant de l ’exécutoire de dépens 
lui décerné le 5 juin dernier), d ’une part, et Michel Barré, 
maître cordonnier, demeurant à Montréal, d ’autre part ; 
émondant, ordonné <jue l’exécutoire en question n ’aura lieu 
que pour 108 livres 12 sols ; dépens compensés fors le coût 
du présent arrêt qui sera payé par l ’appelant (folio K) v).

3 septembre 1742.
A rôt qui met l ’appellation au néant dans la 

tre Jean -Paschal Tac lié, négociant à Québec (appelant de 
sentence de P Amirauté de Québec du 27 août dernier), et 
le sieur Martin Rassi or, capitaine du navire Lu, Gracieuse, 
de présent à Québec (folio 12 v).

19 septembre 1742.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans I; 

ire Pierre Le Vieux et Compagnie, négociants à Rouen 
(appelants de sentence de l ’Amirauté de Québec du 13 de 
ce mois), d ’une part, et les sieurs Jean Dumont et Jean- 
Urbain Martel de Belleville 
part; ce dont est appel sortira effet si mieux n ’aime Rappe
lant os noms accepter le consentement donné par les inti
mes a la main levee des saisies dont est question en donnant 
par le dit appelant aux dits intimés bonne et suffisante cau
tion pour sûreté du reliquat du compte des intimés, etc. 
etc (folio 14).

28 septembre 1742.
Arret qui choisit Etienne Corbin, charpentier, le sieur 

Philibert, bourgeois, le sieur P,rideau, charpentier, et Louis 
Parant, bourgeois, pour examiner en qualité d ’experts le

contre

cause en -

i- cause en-

négociants à Québec, d ’autre
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bâtiment en contestation dans la cause entre François 1 la- 
vy et Lefebvre, négociants à Québec (appelants de senten
ce de l’Amirauté du 25 de ce mois), et Charles-René de 
Oouagne, aussi négociants à Québec, etc., etc (folio 17 v).

28 septembre 1742,
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause en

tre Pierre Angers (appelant de sentence de la Prévôté de 
Québec du 20 de ce mois), et François Baudoin, demeurant 
à Québec, intimé ; émondant, a déclaré l ’appelant débiteur 
envers l ’intimé de la somme de 575 livres pour les gages en 
contestation; ordonné que sur la somme de 575 livres, l ’ap
pelant paiera dès à présent celle de 175 livres; l’appelant 
sera, tenu de donner bonne et suffisante caution pour les 
200 livres restant en contestation entre les parties jusqu’à 
son retour de l’île Saint-,lean, au mois de juillet prochain 
(folio 18).

1er octobre 1742.
Arrêt qui appointe les parties en droit à. écrire et, pro

duire dans les délais de l’Ordonnance par devant Fran
çois Foucault, conseiller, pour sur son rapport et sur les 
conclusions du procureur général du Roi être ordonné ce 
qu’il appartiendra dans la cause entre François Baudron, 
bourgeois, de Québec, cl Marie-Anne Bergeron, sa. femme, 
fille issue du mariage de feu Dominique Bergeron et de 
feue Marie-Anne Mil lot (appelants de sentence de la Pré
vôté de Québec du 21 août dernier), d ’une part, et Fran
çois Poisset, négociant, aussi de Québec, d’autre part (f 
lin 19 v).

O -

ler octobre 1742.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la, cause en

tre Noël Langlois dit Traversy, habitant du fief de Saint
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François (appelant de sentence de la juridiction royale des
Trois-Rivières du 15 juin dernier), d ’une part, et Jean-
Baptiste Jutras dit .Desrosiers, seigneur et propriétaire en
partie du fief de la Lussaudière, d ’autre part; l ’appelant
condamné en l ’amende de trois livres pour son fol appel et
aux dépens de la cause d ’appel (folio 20).

1er octobre 1742.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro

duire dans les délais de l ’Ordonance par devant Guillaume
Estèbe, conseiller pour sur son rapport être ordonné ce
qu’il appartiendra dans la cause entre Simon Arcand, ha
bitant de Dcschambault, faisant tant pour lui que pour ses
frères et soeurs (appelant de sentence de la Prévôté de
Québec des 20 avril et 10 juillet derniers), d ’une part, et
Joseph Arcand, habitant du même lieu, d ’autre part (folio
22 v).

1er octobre 1742.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que par le capitai

ne de la côte, et le juge de la seigneurie, le moulin en contes
tation sera visité, dans la cause entre Jean-Baptiste Rous
seau, Sébastien Morin, Etienne Fontaine et Jean Blanch et
(appelants de sentence de la Prévôté de Québec du 13 avril
dernier), d ’une part, et Louis Couillard, seigneur en par
tie de la Rivière-du-Sud, d ’autre part; les visiteurs de
vront dresser procès-verbal de l ’état actuel du moulin et
déclarer s ’il est suffisamment fourni des listened es néces
saires pour faire de bonne farine (folio 23).

1er octobre 1742.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro

duire dans les délais de l ’Ordonnance par devant Nicolas
Lanoullier, conseiller, pour sur son rapport être ordonné
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ce que de raison, dans la cause entre Michel Quintal, habi
tant de Vercheres (appelant de sentence de la juridiction 
royale de Montréal du 8 mai 1741), d ’une part, et François 
Pinault, habitant de la Beauce, près Venchères, d ’autre 
part (folio 23).

1er octobre 1742.
Arrêt qui accorde défaut à Charles Douaire, négociant 

à Montréal, au nom et comme ayant épousé Catherine Ca- 
tin, auparavant son mariage avec le dit Douaire, veuve du 
sieur Chartier( appelant de sentence de la juridiction roya
le de Montréal du 8 juin dernier), contre Charles Lefebvre, 
négociant à Montréal, défaillant faute d’être comparu ni 
personne pour lui (folio 23 v ).

1er octobre 1742.
Arrêt qui accorde défaut congé à Paul Jourdain La- 

brosse, sculpteur à Montréal, contre Geneviève Dorval, veu
ve de Pierre Forestier, tant en son nom que comme tutrice 
de ses enfants mineurs (appelants de sentences de la juri
diction royale de Montréal des 2 octobre 1731 et 15 mai 
1739), défaillante faute d ’être eomparuo ni personne pour 
elle (folio 24).

1er octobre 1742.
Arrêt qui accorde défaut congé au sieur Abel Olivier 

contre Jeanne Morin, veuve de Jean Legris (appelante de 
sentence de la Prévôté de Québec du 28 août dernier), dé
faillante faute d ’être eomparuo ni personne pour elle (fo
lio 24).

1er octobre 1742.
Arrêt qui accorde défaut congé à Marguerite Oui 11e- 

rier, veuve de Louis Descarie, et Louise Cuillerier, veuve 
de Michel Descarie, contre Louise Nafrechoux, veuve de
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Pierre Rahnbault, vivant lieutenant général de la juridic
tion de Montréal (appelante de sentence de la dite juridic
tion du 14 septembre 1741), défaillante faute d ’être com- 
parue ni personne pour elle (folio 24 v).

1er octobre 1742.
Arrêt qui accorde défaut congé à Madeleine Nafre

choux, veuve de Claude Saint-Olive, vivant apothicaire à 
Montréal, contre Jean Sirrat dit Cocquillard, maçon (ap
pelant de sentence do la juridiction de Montréal, du 31 août 
dernier), défaillant faute d ’être comparu ni personne pour 
lui (folio 24 v).

1er octobre 1742.
Arrêt qui accorde défaut congé à Marie-Anne Moran, 

veuve de Bernard Cendron, contre Gabriel Dussault, char
pentier de navire (appelant de sentence de la Prévôté de 
Québec du 3 août dernier), défaillant faute d ’être comparu 
ni personne pour lui (folio 25).

16 octobre 1742.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre François Havy et Jean Lefebvre, négociants à Québec 
(appelants de sentence de l ’Amirauté de Québec du 25 sep
tembre dernier), d ’une part, et Charles-René de Oouagne, 
aussi négociant à Québec, d ’autre part ; amendant, a con
damné les appelants à payer à l ’intimé 93 livres 6 sols 
qu’ils se trouvent lui redevoir toutes compensations faites 
des 3883 livres 2 sols, montant de l ’estimation faite par les 
arbitres le 3 du présent mois avec les 3789 livres 12 sois 6 
deniers portés par le compte des appelants sur les autres 
demandes et prétentions respectives des parties, etc., etc 
(folio 25 v).
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17 octobre 1742.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Jean-Urbain Martel de Belleville, stipulant par Jean 
Dumont, son procureur (appelant de sentence de la P ré
vôté de Québec du 10 de ce mois), d’une part, et Michel 
Pétrimoulx, comparant par Pierre Poirier, d ’autre part; 
émondant, a déclaré les pouvoirs du sieur Dumont suffi- 

en conséquence, a renvoyé les parties sur le fonds 
Prévôté de Québec pour y être fait droit ainsi qu’il

sauts ; 
en la
appartiendra (folio 27 v). 

25 octobre 1742.
Arrêt qui règle provisoirement, jusqu’à ce qu’il eu soit 

autrement ordonné, que le prix du pain blanc du poids de 
deux livres et demie sera de cinq sols et celui du pain bis 
blanc du poids de six livres, de dix sols. L ’un et l ’autre de
vront être faits de bonne qualité ; enjoint aux boulangers 
d’avoir en tout temps leurs boutiques garnies de pain, à 
peine de vingt livres d ’amende payable sans déport et de 
confiscation du pain qui ne sera pas des poids et qualité ci- 
dessus. Ordonné que chacun des boulangers des villes de 
Québec, Trois-Rivières et Montréal sera tenu de marquer 
de sa marque particulière les pains bis et blancs qu’il ex
posera en vente, l ’empreinte de laquelle marque sera dépo
sée aux greffes des juridictions des villes de Québec, Mont
réal et Trois-Rivières, etc., etc (folio 28 v).

29 octobre 1742.
Arrêt qui met l’appellation au néant clans la cause en

tre Joseph 1 )amours de Plaine (appelant de sentence de la 
Prévôté de Québec du 27 de ce mois), d ’une part ; et Pierre 
Trottier Desauniers, négociant, à Québec, intimé, d ’autre 
part ; ordonné que la sentence dont est appel sortira son
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plein et entier effet, condamne l’appelant en l ’amende de 
son fol appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 30 v).

29 octobre 1742.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Pierre Chiron, commissionnaire en ce pays du sieur 
Lapointe, négociant de La Rochelle (appelant de sentence 
de l ’Amirauté de Québec du 20 du présent mois), compa
rant par Jean-Claude Panet, d ’une part; et le sieur Ro
chet, capitaine du navire le Joseph-Marie, échoué au Cul- 
de-sac, de Québec, Nicolas Panet, maître d ’équipage du dit 
navire, Jean Boucher Bonnement, Pierre Tor, Denis Ba- 
hannicr, Michel Adam, Jean Bourdigal, Jean Orry, Fran
çois Coudret et Jean Provenant, matelots et mousses sur le 
dit navire, tous intimés, comparants en personne, d’autre 
part ; ordonné que la sentence dont est appel sortira son 
plein et entier effet ; l ’appelant condamné au dit nom en 
l ’amende de 3 livres pour son fol appel et aux dépens (folio 
32).

12 novembre 1742.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que par deux ex

perts il sera fait estimation des emplacements et portion 
de terre en contestation pour la dite estimation faite, en 
dresser procès-verbal et être ordonné ce qu’il appartien
dra, dans la cause entre Louis Briquet dit Lefebvre, mar
chand, demeurant à Longueuil, près Montréal, et Charles 
Davainne et Marie Brazeau, sa femme (folio 35 v).

12 novembre 1742.
Arrêt qui ordonne qu’il sera fait estimation par deux 

experts de la terre et bâtiments dessus construits pour la 
dite estimation faite être rapporté au Conseil et ordonné 
ce qu’il appartiendra, dans la cause entre Joseph Marie
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dit Sainte-Marie, habitant de la paroisse de Longueuil,
près Montréal, au nom et comme ayant épousé Marie-Loui
se Piedalu, fille unique, héritière de défunte Marie Rous
seau, au jour de son décès épouse de Julien Piedalu, d ’une
part ; et Françoise Aubry, veuve de défunt Julien P ieda
lu, tan t en son nom commune en biens avec le dit défunt
que comme tutrice des enfants mineurs issus de leur ma
riage, iceux héritiers de leur défunt père, d ’autre part (fo
lio 37).

12 novembre 1742.
A rrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro

duire dans les délais de l ’ordonnance par devant Eustache
Chartier de Are, conseiller, pour sur son rapport et
sur les conclusions du procureur général du Roi être or
donné ce que de raison, dans la cause entre Louise Nafre-
clioux, veuve de P ierre  Raimbault, lieutenant général au
siège de la juridiction de Montréal (appelante de sentence
de la dite juridiction du 14 septembre 1741), d ’une part ;
et Marguerite Cuillerier, veuve de Louis Descarry, faisant
tant pour eux que pour les enfants mineurs, issus de leur
mariage, d ’autre p a rt (folio 38).

12 novembre 1742.
A rrêt qui continue l ’audience à lundi prochain auquel

jour sera fait droit dans la cause entre Jean-Baptiste Ga-
eien, m aître couvreur, à Québec, tant en son nom que com
me ayant épousé Louise Beaudry Desbuttes, tille, issue du
mariage de défunt Guillaume Beaudry Desbuttes et de
Jeanne Soulard, que comme étant aux droits de Jean-B ap
tiste Beaudry dit Saint-M artin, arm urier, de Québec, et de
René Soulard et consorts (appelant de sentence de la ju 
ridiction royale des Trois-Rivières du 27 avril dernier),
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d ’une part, et François Picard dit LaRoche, aubergiste, 
résidant dans la ville des Trois-Rivières, et Françoise 
Beaudry, son épouse, donataires de Marie-Joseph Beau
dry, d ’autre part (folio 38 v).

12 novembre 1742.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro

duire dans les délais de l ’ordonnance par devant Jean Vic
tor Varin, conseiller, pour sur son rapport être ordonné ce 
qu’il
négociant, à Québec (appelant de sentence de la Prévôté de 
Québec, du 18 octobre dernier), d ’une part, et Jean Ur
bain Martel de Belleville, d ’autre part (folio 39).

12 novembre 1742.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Ursule Rainé, veuve de Jean-Baptiste Brosseau, tant 
en son nom que comme commune en biens avec le dit Bros
seau (appelants de sentence de la Prévôté de Québec du 30 
août 1740), d ’une part, et Gilles Rageot de Beaurivage, 
bourgeois, de Québec, d ’autre part; ordonné que ce dont 
est appel sortira effet; la dite appelante condamnée en l ’a
mende de 3 livres pour son fol appel et aux dépens de la 
cause d’appel (folio 39 v).

12 novembre 1742.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Jeanne Morin, veuve de Jean Legris (appelants de sen
tence de la Prévôté de Québec du 28 août dernier), d ’une 
part, et Abel Olivier, comparant par le sieur Panet, d ’autre 
part ordonné que ce dont est appel sortira effet; l 'appe
lante condamnée en l ’amende de 3 livres pour son fol appel 
et aux dépens de la cause d ’appel (folio 41).

nuira, dans la cause entre Michel Petrimoulx,
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12 novembre 1742.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Jean-Baptiste Rousseau, Sébastien Morin, Etienne
Fontaine et Jean Blanchet, faisant tant pour eux que pour
les autres habitants de la Rivière-du-Sud (appelants de
sentence de la Prévôté de Québec du 13 avril dernier),
d’une part, et Louis (JouiHard, seigneur en partie de la sei
gneurie de la Rivière-du-Sud, d’autre part ; ordonné que ce
dont est appel sortira effet, les appelants condamnés en l ’a
mende de 3 livres pour leur fol appel et aux dépens de la
cause d ’appel (folio 42).

12 novembre 1742.
Arrêt qui accorde défaut aux Dames Religieuses de

l ’Hôpital général, près Québec (demanderesses en requête
répondue par l ’intendant le 10 février 1738), contre Fran
çois Chorel, sieur Dorvilliers, seigneur en partie de Sainte-
Anne, défendeur, faute d ’être comparu ni personne pour
lui (folio 45).

12 novembre 1742.
Arrêt qui accorde défaut congé à Jacques Barsalou,

écrivain du roi à Montréal, comparant par le sieur Panet,
contre Joseph Rhéaume, marchand à la Rivière-des-Prai-
ries (appelant de sentence de la juridiction royale de
Montréal, du 10 mars dernier), défaillant, faute d ’être
comparu ni personne pour lui (folio 45 v).

12 novembre 1742.
Arrêt qui accorde défaut congé à Joseph-Marie Pa

rent, demeurant aux Mille-Iles, près Montréal, contre
Charles Peri Hard, habitant de la côte de Saint-Laurent
(appelant de sentence de la juridiction de Montréal du 23
février dernier), défaillant, faute d’être comparu ni per
sonne pour lui (folio 45 v).
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19 novembre 1742.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause en

tre Gabriel Dussault, charpentier de navire (appelant de 
sentence par défaut de la Prévôté do Québec du 3 août der
nier), et Marie-Anne Moran, veuve de Bernard Goudron; 
le Conseil après avoir pris et reçu le serment de l’appelant, 
comme il ne doit rien à la dite veuve Goudron, a mis et met 
l ’appellation et ce au néant ; émondant, a déchargé le dit 
appelant de la condamnation contre lui prononcée et con
damne la dite intimée aux dépens des causes principale et 
d ’appel (folio 46).

19 novembre 1742.
Arrêt qui déclare le défaut congé bien et dûment obte

nu dans les causes entre Paul Jourdain dit Labrosse, 
sculpteur, à Montréal, contre Geneviève Dorval, veuve de 
Pierre Forestier, tant en son nom que comme tutrice de ses 
enfants mineurs (appelante de sentence de la juridiction 
royale de Montréal du 2 octobre 1731 et 15 mai 1739), ad
jugeant le profit du dit défaut, ordonne que ce dont est ap
pel sortira, son plein et entier effet, et condamne l’appelant 
en l ’amende de 3 livres pour son fol appel et aux dépens 
du congé défaut (folio 47).

19 novembre 1742.
Arrêt qui, dans la cause entre Florent Michaud, d ’une 

part, et les Dames Religieuses de l ’Hôpital général, près 
Québec, d ’autre part, condamne les dites Dames à fournir 
par forme de dédommagement un mi not de blé au dit Mi
chaud (folio 50).

19 novembre 1742.
les parties en droit à écrive et pro

duire dans les délais de l ’Ordonnance par devant Nicolas
Arrêt qui
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Lanoullier, conseiller, pour sur son rapport et sur les con
clusions du procureur général du roi être ordonné ce qu’il 
appartiendra, dans la cause entre Jacques, Charles, Fran
çois et Thérèse Barbel, héritiers sous bénéfice d ’inventaire 
de Jacques Barbel (appelants de sentence de la Prévôté de 
Québec du 23 août dernier), d ’une part, et les Pauvres de 
l ’Iiôtel-Dieu de Québec, comparants par le sieur P inguet 
de Vaucour, d ’autre part (folo 50 v).

19 novembre 1742.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Jean Valin, maître sculpteur, de Québec, tuteur nommé 
à Charlotte Dubreuil, fille mineure issue du mariage de feu 
Jean-Etienne Dubreuil et de Charlotte Joan ni s, d ’une

, habitant de Québec, su-part, et Joseph Simon 
brogé tuteur de la dite mineure, présent en personne, d ’au
tre part; émendant, a déclaré l ’acte de nomination de tu
telle nul, le dit Valin ayant été nommé tuteur sans avoir 
été présent ni assigné; ordonné qu’il sera procédé à une 
nouvelle élection de tuteur à la dite mineure sans que les
officiers de la Prévôté de Québec puissent exiger aucun 
nouvel émolument, à laquelle élection le dit Valin pourra 
être appelé, mais ne pourra être nommé tuteur, attendu 
qu’il a six enfants vivants (folio 51).

.19 novembre 1742.
Arrêt qui accorde défaut congé à François Sarrazim 

habitant de l ’île Jésus, contre Michel Pampalon, boulanger 
à Montréal (appelant de sentence de la juridiction royale 
de Montréal, du 25 mai dernier) (folio 52).

19 novembre 1742.
Arrêt qui accorde congé défaut à Philippe Damours 

de la Morendière, lieutenant dans les troupes du détache-
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ment de la marine, contre Charles linotte d ’Auteuil (appe
lant de sentence de la Prévôté de Québec du 4 novembre 
1739), défaillant, faute d ’être comparu ni personne pour 
lui (folio 52 v).

23 novembre 1742.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre les sieurs curé et marguilliers de la paroisse de la Visi
tation de Champlain, stipulant pour eux Alexis Raux dit 
Mora invil le, habitant du dit lieu (appelant de sentence de 
la juridiction royale des Trois-Rivières du 16 juillet der
nier), d ’une part, et Jean 1 loré dit Grandmont, habitant 
(le Champlain, faisant tant pour lui que pour ses eo-hévi
tions en la succession de feu Joseph I loré dit la Giraudière, 
d ’autre part ; l ’appellation mise au néant en ce que les in
timés ont été seulement condamnés à payer aux appelants 
une somme de 200 livres une fois payée, ou sept livres dix 
sols de rente pour les dix messes en question, outre les frais 
funéraires; amendant, quant à ce, le Conseil ordonne que 
les intimés seront tenus de passer contrat de fondation des 
dix messes en question au profit de la fabrique de la pa
roisse de Champlain, etc., etc (folio 53).

23 novembre 1742.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la, cause en

tre Jean-Baptiste Gael en, maître couvreur, demeurant à 
Québec, tant en son nom comme ayant épousé Louise, fille 
issue dn mariage de feu Guillaume Beaudry Desbuttes, et 
de Jeanne Soulard (appelant de sentence de la, juridiction 
royale des Trois-Rivières, du 27 avril dernier), d ’une part, 
et François Picard dit La Roche, aubergiste de la ville des 
Trois-Rivières et Françoise Beaudry, son épouse, dona
taire de Marie-Joseph Beaudry, d ’autre part ; appellation
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mise au néant en ce que les appelants sont condamnés à 
payer aux intimés les sommes de 59 livres et de 1.5 livres 
pour les frais funéraires et frais de maladie en question; 
émondant, quant à ce, a déchargé les dits appelants des 
dites condamnations, la sentence au résidu sertissant effet ; 
dépens compensés (folio 57 v).

26 novembre .1742.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre François Dussaud, (ils (appelant de sentence de la juri
diction royale des Trois-Rivières du 2 juillet dernier), 
d ’une part, et Jean Truilly dit LaCombe, boulanger en
tretenu pour le service du roi en la ville des Trois-Rivières, 
d ’autre part ; émondant, évoquant le principal et y faisant 
droit, le Conseil déclare la procédure nulle, condamne les 
dits appelants à payer à l ’intimé la somme de trois livres 
pour le dommage causé par sa. vache ; ordonné que le juge 
et le greffier seront tenus de restituer à l ’appelant chacun 
en droit soit la somme de 35 livres, 17 sols au prorata de ce 
qu’ils en ont reçu ; condamne le dit juge et le greffier au 
coût du présent arrêt (folio 59).

26 novembre 1742.
Arrêt qui déclare le défaut congé bien et dûment obte

nu dans la cause entre Madeleine Nafrechoux, veuve de 
Claude Saint-Olive, vivant apothicaire à Montréal, contre 
François Serrât dit Coc,qui Hard, maçon (appelant de sen
tence de la juridiction royale de Montréal du 31 août der
nier) ; adjugeant le profit du dit défaut, le Conseil déclare 
l’appelant déchu de son appel et le condamne en l ’amende 
ordinaire de 12 livres et aux dépens (folio 61).

26 novembre 1742.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain, auquel
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jour sera fait droit, dans la cause entre Elisabeth Philip
pes du Hautmesnil, veuve de Joseph Amiot de Vinc.elo.tte, 
héritière des meubles et acquêts de Dde Elisabeth Richard, 
religieuse LTrsuline du couvent de Québec (appelante de 
sentence de l’Amirauté de Québec du 118 juillet dernier), 
d ’une part, et les sieurs François 11avy et Jean Lefebvre, 
négociants à Québec, d ’autre part (folio (52).

20 novembre 1742.
Arrêt qui accorde défaut à J eau-Baptiste Le Brodeur 

dit La Vigne, habitant du Cap Saint-Michel, (appelant de 
sentence de la juridiction royale de Montréal du 24 juillet 
dernier), contre Jacques Grignon, voyageur, défaillant, 
faute d ’être comparu ni personne pour lui (folio 62 v).

4 décembre 1742.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la. cause en

tre Elisabeth Philippes du Hautmesnil, veuve de Joseph 
Amiot de VineeJotte, héritière des meubles et acquêts de 
Hile Marie Elisabeth Richard, religieuse au couvent des 
ITrsulines de Québec, et, en cette qualité propriétaire des 
fruits de la. dite succession, et Jean-Baptiste Gabriel Amiot 
de Hautmesnil, héritier des propres de la, dite succession, 
faisant tant pour lui que pour ses co-héritiers (appelants 
de sentence de l’Amirauté de Québec du 28 juillet dernier), 
d ’une part, et les sieurs François 11 avy et Jean Lefebvre, 
négociants à, Québec, d ’autre part; émondant, condamne les 
intimés à payer aux appelants la. somme de 50 livres par 
an, à laquelle le Conseil a arbitré le loyer de l’emplacement 
en question appartenant aux appelants, et ce à compter 
du 17 février 1740, jusqu’au jour que les dits intimés vide
ront les lieux sur Je surplus des demandes des parties, le 
Conseil les met hors de Cour et condamne les intimés aux 
dépens des causes principale et d ’appel (folio 63).
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4 décembre 1742.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Augustin Araby, navigateur, de Québec (appelant de 
sentence de l’Amirauté de Québec du 21 novembre der
nier), d ’une part, et François ïlavy, comparant par le 
sieur Poirier, d ’autre part ; les parties mises hors de cour 
sur “ l ’action d ’injures” sauf à l ’intimé à se pourvoir ainsi 
qu’il avisera pour la relâche du bâtiment en contestation, 
etc., etc (folio 66).

4 décembre 1742.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause 

entre Louis Cbanipojuxj, arpentcujr Juré, demeurant au 
Cap-de-la-Madelcine (appelant de sentence de la juridic
tion royale des Trois-Rivières du 17 septembre dernier), 
d ’une part, et Jean-Baptiste Godefroy de Vieux pont, sti
pulant par Françoise Véron de Grandmesnil, veuve du 
sieur Godefroy de Vieuxpont, d ’autre part ; ordonné que 
ce dont est appel sortira effet ; l ’appelant condamné en l ’a
mende de 2 livres pour son fol appel et aux dépens de la 
cause d ’appel (folio 67).

10 décembre 1742.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro

duire dans les délais de l’Ordonnance par devant Jean- 
Victor Varin, conseiller, pour sur son rapport être ordonné 
ce qu’il appartiendra, dans la cause entre Augustin Hé
bert., habitant du Cap Saint-Michel, major des milices de la 
côte du Sud (appelant, de sentence de la juridiction de 
Montréal du 15 septembre dernier), et Jacques Grignon, 
d ’autre part (folio 69).

10 décembre 1742.
Arrêt qui déclare le défaut congé bien et dûment obte-
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nu par Jacques Barsalou contre -Joseph Rhéaume; adju
geant le profit du dit défaut congé le Conseil déclare le dit 
appelant déchu de son appel et le condamne en l ’amende 
de 12 livres et aux dépens du présent défaut congé (folio 
G9v).

10 décembre 1742.
Arrêt qui accorde défaut à Joseph Marchand, demeu

rant à Verchères (appelant de sentence de la juridiction de 
Montréal du 11 septembre dernier), contre Louis d ’Aille- 
boust de Coulonge, défaillant faute d’etre comparu ni per
sonne pour lui (folio 71 v).

17 décembre 1742.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre Pierre Ilevé, habitant de Québec (appelant de sen
tence de la Prévôté de Québec du 11 septembre dernier), 
d ’une part, et François (liesse, premier huissier en ce Con
seil, d ’autre part ; ordonné que ce dont est appel sortira ef
fet ; l ’appelant condamné en l ’amende de 3 livres pour son 
fol appel et aux dépens de la cause d ’appel que le Conseil 
a modéré à la somme de (i livres non compris le coût du pré
sent arrêt (folio 72).

17 décembre 1742.
Arrêt dans la, cause entre Antoine Déat, prêtre, faisant 

les fonctions curiales en la paroisse de Montréal, les sieurs 
Jacques ( Miarlv, Louis (livelier et Pierre (lourault, Lacoste, 
marguilliers en charge de la dite paroisse (appelants de 
sentence de la juridiction de Montréal du 14 septembre 
dernier), d ’une part, et dame Marie de Péeaudy, veuve de 
Jean-Louis de Chapt de Laconic, chevalier de Saint-Louis, 
lieutenant de Roi du gouvernement de Montréal, d ’autre 
part : vu la dite sentence par laquelle, attendu que les dits
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appelants ne disconviennent point de l ’indisposition et re
lus de la dame de ViHiers (sic) à offrir le pain bénit et 
quêter allégués par la dite intimée ainsi que d ’avoir refusé 
tant la fille d ’un bourgeois de la dite ville de Montréal pour 
offrir son pain à bénir et faire la quête, que les 3 livres sur 
ce refus par elle offertes, etc., etc., le Conseil a mis l ’appel
lation au néant, émondant, ordonné que l ’intimée sera te
nue de présenter ou faire présenter et rendre le pain à bé
nir avec cierge et offrandes et faire la quête ou la faire fai
re par personne de sa famille ou de sa condition en l’église 
paroissiale de Montréal, etc., etc., (folio 74).

17 décembre 1742.
Arrêt qui accorde défaut congé au sieur Pierre Le- 

Vieux et compagnie, négociants à Rouen, stipulant pour 
eux David Turpin, contre le sieur Mouette (appelant de 
sentence de l ’Amirauté de Québec du 5 de ce mois) défail
lant faute d ’être comparu ni personne pour lui (folio 77).

17 décembre 1742.
Arrêt qui accorde défaut congé à François llavy et 

Jean Lefebvre, négociants à Québec, tant pour eux que 
pour les autres intéressés au poste de la Baie des Châteaux, 
contre les nommés François Del isle, capitaine en second, 
Pierre Deschamps, Denis Larché, Nicolas Roussel:, Ma
thieu Aubois, Jacques Del isle, Thierrey Del isle, Joseph 
Lyonnais, Jacques Ménard, Ignace Levasseur, Régis Le
vasseur, Jean Godet, Etienne Samson et Pierre Fagot, 
maître et matelots sur le bateau L’Expérience (appelants 
de sentence de l’Amirauté de Québec du 17 novembre der
nier), défaillants faute d ’être comparus ni personne pour 
eux (folio 77 v) ; le Conseil ordonne pour le profit du dit 
défaut que les dits maître et matelots seront réassignés 
pour en venir au Conseil lundi prochain (folio 78 v).
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24 décembre 1742.
Arrêt qui met l ’appellation au néant clans la cause 

entre François Landron, bourgeois, de Québec (appelant 
de sentence de la Prévôté de Québec du 25 septembre der
nier), d ’une part, et François Poisset, négociant à Qué
bec, d ’autre part; ordonne que ce dont est appel sortira 
effet ; condamne l ’appelant en l’amende de 3 livres pour 
son fol appel, etc., etc., (folio 78 v).

24 décembre 1742.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre Charles Ruette d ’Auteuil (appelant de sentence de 
la Prévôté de Québec du 4 novembre 1739), d ’une part, et 
Philippe Damours de la Morendière, officier dans les trou
pes de la marine, d ’autre part; appellation mise au néant 
en ce que la dite sentence n ’a alloué l ’eau de vie et le tabac 
dont est question, l’eau de vie sur le pied de cinquante sols 
et le tabac sur le pied de dix sols; émondant, quant à ce, le 
Conseil ordonne qu’il sera tenu compte au dit appelant par 
l ’intimé, de l’eau de vie en question sur le pied de six livres 
le pot, et le tabac sur le pied de 30 sols la livre; conséquem
ment, l’appelant condamné à payer à l ’intimé la somme de 
413 livres, etc., etc., (folio 80).

24 décembre 1742.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre Joseph Marchand, négociant, demeurant à Verchè- 
res (appelant de sentence de la juridiction royale de Mont
réal du 11 septembre dernier), d ’une part, et Louis d ’Aille- 
boust de Coulonge, d ’autre part; l ’appelant condamné en 
l ’amende de 3 livres pour son fol appel et aux dépens de la 
cause d ’appel (folio 83).
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7 janvier 1743.
Arrêt qui met les parties hors de cour sur leur deman

de respective dans la cause entre Pierre Dizy dit Mont- 
plaisir, colonel des milices du gouvernement des Trois- 
Rivières, an nom et comme ayant épousé Marie-Madeleine 
Beaudoin, veuve de François Lucas Bontigny (demandeur 
en requête répondue en ce Conseil le 19 de ce mois), d ’une 
part, et Jean-François, Alexis et Michel fyucas Bontigny, 
/ils et héritiers du dit François Lucas Bontigny, d ’autre 
part ; ordonné que la femme du dit Mont,plaisir jouira seule 
et fera valoir les terres qui lui sont acquises à titre de 
douaire conformément à l ’arrêt de ce Conseil du 2 juillet 
dernier; défenses aux dits défendeurs de l ’y troubler (fo
lio 86),.

7 janvier 1743.
Arrêt qui accorde défaut à Jacques Mouette (appelant 

de scntepcc de l’Amirauté de Québec du 5, décembre der
nier), contre Pierrç, Le Vieux et Compagnie, défaillants 
faute d ’être comparus ni personne pour eux (folio 87).

14 janvier 1743.
Arrêt qui met hors de cour sur l’exécution de la Pré

vôté de Québec du 16 décembre 1742 dans la cause entre 
Léonard Jean dit Tourangeau, corroyeur, demeurant à 
Québec, d ’une part, et le nommé Bubeau, charretier à Qué
bec, au nom et comme ayant les droits cédés de Louis Rouer 
d’Artigny, conseiller au Conseil Supérieur, d ’autre part; 
appel d ’une sentence qui condamne lç nommé Jean dit 
Tourangeau à fournir au sieur Rouer d’Artigny une bar
rique A’anguilles, etc., etc., (folio 87).

14 janvier 1743.
Arrêt qui déclare l ’appel périmé dans la cause entre
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Estienne Veron de Grandmesnil (appelant de l ’exécution 
de dépens contre lui décerné le 25 mai 1726), et les sieurs 
Jacques, Charles, François Barbel et Belle Thérèse Barbel, 
au nom et comme héritiers sous bénéfice d ’inventaire de 
Jacques Barbel, vivant notaire royal; ordonné que ce dont 
est appel sortira effet ; le défendeur condamné aux dépens 
(folio 89).

14 janvier 1743.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Jean Lozeau, ferblantier à Québec (appelant de sen
tence rendu par défaut en la Prévôté de Québec le 30 octo
bre dernier), d ’une part, et les Pauvres de l ’Hôtel-Dieu de 
Québec, stipulant pour eux Dame Marie-André de Sainte- 
Iiélène, dépositaire des biens des dits Pauvres, d ’autre 
part; le Conseil par grâce accorde à l ’appelant un délai 
d ’un mois à compter du jour de la signification du présent 
arrêt pour payer la moitié de la dite somme de 303 livres 
et le surplus dans le mois suivant; faute par l ’appelant de 
faire le premier paiement dans le délai ci-dessus, sera con
traint pour le tout (folio 91).

14 janvier 1743.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro

duire dans les délais de l ’Ordonnance dans la cause entre 
Jean-Baptiste Le Brodeur dit Lavigne (appelant de sen
tence de la juridiction royale de Montréal du 24 juillet 
dernier), et Jacques Grignon et Marie-Louise Lecourt, sa 
femme, etc., etc., (folio 92 v).

14 janvier 1743.
Arrêt qui ordonne que les pièces des parties seront 

remises à Jacques de Lafontaine, conseiller, pour en être 
délibéré dans la cause entre Marie Devin, veuve de
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Jacques Parent, héritière et créancière de Jean Devin, 
vivant tonnelier à Québec, son frère consanguin (appelan
te de sentences de la Prévôté de Québec des 8 et 12 décem
bre derniers), d ’une part, et Georges Dubois, au nom et 
comme ayant épousé Louise Robert, Jeanne et Jean Des
carreaux, au nom et comme ayant épousé Suzanne Robert, 
héritiers pour moitié des propres maternels, etc., de Jac
ques Devin, d ’autre part (folio 93).

.18 janvier 1743.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Antoine Loizeau dit Clialon, notaire à Boucherville 
(appelant de sentence de la juridiction royale de Montréal 
du 14 décembre 1733), d ’une part, et Pierre Papin, père 
et fils, habitants du dit Boucherville, d ’autre part; l ’appe
lant condamné à payer aux intimés les sommes et autres 
condamnations portées par la dite sentence à la déduction 
de ce que l ’appelant pourra justifier que les intimés auront 
pu avoir touché à compte d ’icelle soit du feu sieur de la 
Durantaye, connue fermier de la terre en question, soit des 
bestiaux dépendants de la dite terre et qui auront pu être 
vendus à la requête des intimés, etc., etc., (folio 93 v).

21 janvier 1743.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Charles René de Couagne, négociant à Québec (appe
lant de sentence de l ’Amirauté de Québec du 19 décembre 
dernier), d ’une part, et Jean-Baptiste Hallé, navigateur, 
aussi de Québec; l ’appelant condamné en 3 livres d ’amende 
pour son fol appel et aux dépens de la cause d ’appel (fo
lio 99).

21 janvier 1743.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro-
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duire. duns les délais de l ’Ordonnance par devant Mustache
Chartier de Lotbinière, conseiller, pour, sur son rapport,
être ordonné ce qu’il appartiendra, dans la cause entre Luc
Dufresne, au nom et comme ayant épousé Marie-Joseph
dette, et concessionnaire de Pierre Bayet et d ’Isabelle .Jet
te et de Gabriel Boulrice et Geneviève dette, faisant tant
pour lui que pour dean-Baptiste Poirier, son beau-frère
(appelant de sentence de la juridiction de Montréal du 19
septembre dernier), d ’une part, et les Dames Religieuses
Hospitalières de Montréal, d ’autre part (folio 100).

21 janvier 1743,
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre les sieurs Navy et Lefebvre, négociants, demeurants
dans la ville de Québec (appelants de l ’ordonnance du
lieutenant général de la Prévôté de Québec du 17 de ce
mois), d’une part, et Elisabeth Philippes du Hautmesnil,
veuve de Joseph Amiot, seigneur de Vince,lotte,, d ’autre
part ; émondant, a renvoyé les parties à l ’ordinaire de la
Prévôté de Québec, P intimée condamnée aux dépens (fo
lio 100 v).

21 janvier 1743.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain dans

la cause entre Joseph La Bécasse, charretier, en la ville de
Québec (appelant, de sentence de la Prévôté de Québec du
18 décembre dernier), d ’une part; et Pierre Le Breton dit
La Lancet! c, chirurgien, présent, en personne, d ’autre part
(folio 102 v).

21 janvier 1743.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pror

duire dans les délais de l ’Ordonnance par devant Nicolas
Lanoullier, conseiller, pour sur son rapport être ordonné
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ce qu’il appartiendra dans la cause entre André Huppé dit 
Lagrois (appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 
14 décembre dernier), et Jean  Laurent dit Lortie, pro
cureur fiscal de la juridiction de Notre-Dame des Anges, 
présent en personne (folio 102 v).

28 janvier 1743.
A rrêt qui ordonne avant faire droit qu’il sera fait in

formation des vie et moeurs de Joseph P e rth nis devant Ni
colas Lanoullier, conseiller, le dit Perth ni s nommé conseil
ler assesseur au Conseil Supérieur par commission du gou
verneur général et de l ’intendant en date du 26 de ce mois, 

dite information faite être communiquée et êtrepour la
ordonné ce qu ’il appartiendra (folio 103).

28 janvier 1743.
Arrêt- qui ordonne que les lettres patentes et le règle

ment (l’armoiries accordées à Jean Gtodéfroy, au mois de
1718, seront registres es registres du Conseil ; titmars

qu’il on sera de même pour les lettres de confirmation de no
blesse accordées à Louis1 Godefroy de Norman ville, deseeu-
dant du dit Jean Godefroy (folio 108 v).

28 janvier 1743.
A rrêt qui ordonne qu’il sera envoyé au greffe du Con

seil Supérieur une expédition des charges et informations 
faites contre le médecin du roi à Montréal, par le greffier de 
la dite juridiction, à quoi faire le dit greffier sera contraint 
même par corps;; tes dites charges et informations une fois 
rapportées au Conseil pour être communiquées au procu
reur général du Roi et être ordonné ce qu’il appartiendra ; 
ordre du Conseil à Dceoste, huissier, de la juridiction de 
Montréal, ou autre sur ce requis, de mettre le présent arrê t 
à exécution (folio 104 v).
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28 janvier 17473.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en dicf du Con

seil, il sera expédié à Pierre Gosselin, âgé de vingt-trois 
ans et demi, Suzanne Gosselin, âgée de vingt-un ans et neuf 
mois, Marguerite Gosselin, âgée de vingt ans, Cécile Gosse
lin, âgée de dix-lmit ans, et Marie-Madeleine Gosselin, âgée 
de seize ans, tons cinq enfants et héritiers de défunt Pierre 
Gosselin, vivant, habitant de l’île et comté de Saint-Lau
rent, et de Françoise Camel, des lettres d ’émancipation et 
bénéfice <l’âge pour les mettre en état de jouir de leurs biens 
meubles et du revenu de leurs immeubles (folio 105).

28 janvier 1743.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause en

tre Joseph La Bécasse, charretier, en la ville de Québec (ap
pelant de sentence rendue par défaut en la Prévôté de 
Québec le 18 décembre dernier), d ’une part, et Pierre Le- 
Breton dit LaLancette, chirurgien, d ’autre part; ordonné 
que ce dont est, appel sortira effet; l ’appelant condamné en 
l’amende de 3 livres pour son fol appel et aux dépens de la 
cause d ’appel (folio 106).

28 janvier 1743.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Jacques Noiiette (appelant de sentence de l ’Amirauté 
de Québec du 5 décembre dernier), d ’une part, et Pierre 
I;cVieux et Compagnie, stipulant pour eux David Turpin, 
d ’autre part; ordonné que ce dont est appel sortira effet, 
l ’appelant condamné en l ’amende de 3 livres pour son fol 
appel <4, aux dépens de la cause d’appel (folio 107).

4 février 1743.
Arrêt qui reçoit le sieur Joseph Perthuis en la charge 

de conseiller assesseur du Conseil Supérieur; ordonné que
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sa commission sera registrée ès registres du dit Conseil 
pour, par le dit sieur Peril nus, jouir de l ’effet et contenu 
en i celle : “ ayant été averti par l ’huissier d ’entrer en la 
Chambre, J oseph Peri l mis a prêté serment, promis et juré 
sur les saints Evangiles de bien et fidèlement exercer la 
charge de conseiller assesseur, et de tenir les délibérations 
du Conseil secrètes” (folio 109 v).

4 février 1743.
A rrêt qui accorde défaut congé à -lean-Baptiste 1 ! allé 

contre le sieur Louis Bavai, bourgeois, de la ville de Québec 
(appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 18 dé
cembre dernier), défaillant, faute d ’être comparu ni per
sonne pour lui (folio 110).

8 février 1743.
A rrêt dans la cause entre les nommés François Dclisle, 

capitaine en second, Pierre Deschamps, Denis Larché, Ni
colas Roussel., Ignace Roussel, Mathieu Aubois, Jacques 
Dclisle, Thiery Dclisle, Joseph Lionnais, Jacques Ménard, 
Ignace Levasseur, Regis Levasseur, Jean Godet, Etienne 
Samson et Pierre Fagot, m aître et matelots sur le bateau 
1 /Expérience (appelants de sentence de l ’Am irauté de 
Québec du 17 novembre dernier), d ’une part, et les sieurs 
François Havy et Jean Lefebvre, négociants à Québec, fa i
sant tan t pour eux que pour les autres intéressés dans l ’ex
ploitation du poste de la Baie des Châteaux, d ’autre p a rt; 
et encore entre Augustin Araby, ci-devant capitaine du 
dit bateau L ’Expérience, partie intervenante, et les dits 
sieurs Havy et Lefebvre et compagnie, défendeurs, sur la 
dite intervention, d ’autre p a rt; et encore Jacques Leeourt, 
aussi partie intervenante, encore d ’autre part; le Conseil 
pour tirer les parties d ’affaires et, attendu la connexité, a
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is des parties; en 
reçu en tant que de besoin les dits Arabÿ et 

Lccoutt parties intervenantes, a mis les dites parties hors 
de conr sur les dommages et intérêts respectivement par 
elles prétendues, en conséquence, sur les appels respectifs 
de la sentence du 17 novembre dernier, par les dits mate
lots et par les sieurs Havy et compagnie a mis les appella
tions au néant; sur l ’appel de la sentence du 19 décèmbre 
dernier, par le dit Ara by, a mis l’appellation au néant au 
chef de la condamnation des dommages et intérêts ; émon
dant, quant à ce, décharge le dit Arabÿ de la condamnation, 
la dite sentence au surplus concernant la restitution dés 
500 livres et la condamnation de dépens sertissant effet, 
etc., etc., (folio 110 v).

11 février 1743.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con

seil Supérieur il sera expédié à Marie-Louise Lilian, tille 
et héritière de dé l'Un t dean Lilian et de Marie Plante, let
tres d’émancipation et bénéfice d’âge adressantes au lied- 
tenant général de la Prévôté de Québec pour être entérinées 
si faire se doit (folio 125 v).

18 février 1743.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Michel Pétrimoulx, négociant à Québec (appelant de 
sentence rendue par h1 lieutenant général de la Prévôté, de 
Québec du 18 octobre dernier), d ’une part, et Jean TJrbaih 
Martel de Belleville, intimé, d’autre part ; émondant, a dé
chargé l’appelant des condamnations 'portées par le dit Ar
rêt, sauf le recours du dit Martel de Belleville contre qlii 
cl ainsi qu’il avisera; l’intimé condamné aux dépens des 
causes principale et d ’appel (folio 126).

joint toutes les 
Conséquence, a
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18 février 1743.
A rrêt qui déclare le défaut congé bien et dûment ob

tenu dans la cause entre Jean-Baptiste Halle contre le 
sieur Louis Ba'zil, bourgeois, de Québec (appelant de sen
tence de la Prévôté de Québec du 18 décembre dernier) ; 
adjugeant le profit dü défaut congé, le Conseil déclare le 
dit appelant déchu de son appel et en conséquence ordonne 
que la, sentence dont est appel sortira effet; l ’appelant con
damné en l ’amende de 12 livres et aux dépens du dit congé 
défaut (folio 129 v).

22 février 1743.
A rrêt dans la. cause entre Jacques, Charles, François 

et Thérèse Barbel, enfants et héritiers sous bénéfice d ’in
ventaire de défunt Jacques Barbel, notaire (appelant de 
sentence de la Prévôté de Québec du fi ju in  dernier), d ’une 
part, ét Jean 'Mailloti, architecte, intimé, appelant de la 
même sentence, d ’autre part. Affaire de succession (fo
lio 131).

4 mars 1743.
A rrêt qui ordonne avant faire droit que par deux ex

perts il sera fait estimation de la terre  en contestation éii- 
tre Mathieu Palain Dabonville et H enry Descoteaux (fo
lio 143).

11 mars 1743.
A rrêt qui déclare le défaut congé bien et dûment obte

nu dans la cause entre Joseph-Marie Parent, demeurant 
aux Milles-Isles, près Montréal, contre Charles Péri Hard, 
habitant dé la Cote 'Saint-Laurent (appelant de sentence 
de la juridiction royale de Montréal du 23 février 4742j  ; 
adjugeant le profit du dit défaut congé, déclare l ’appehmt 
déchu de son appel et lé condamne en l ’amende de 12 li
vres et aux dépens (folio 144).



ARCHIVES DE QUEBEC122

18 mars 1743.
Arrêt, qui met les appellations au néant dans la cause 

entre Joseph Pezard, sieur de Champlain (appelant de 
sentence de la juridiction royale des Trois-Rivières du 16 
juillet dernier), et Jean Hou ré dit Grandmont, habitant du 
même lieu de Champlain, faisant tant pour lui que pour 
ses co-héritiers en la succession de feu Joseph Houré dit 
Lagiraudière, d ’autre part, et encore le dit Houré dit 
Grandmont es noms qu’il procède (aussi appelant de la 
sentence du 7 mars dernier), d ’une part ; et le dit sieur 
Pezard de Champlain, intimé, encore d ’autre part ; amen
dant, évoquant, le principal en tant que de besoin et y fai
sant droit, le Conseil ordonne que les meubles et grains dé
laissés par le dit feu sieur Lagiraudière et qui sont, restés 
entre les mains du dit sieur Pezard de Champlain, mon
tant, à la somme de 147 livres, à laquelle le Conseil les a 
évalués, demeureront au dit, sieur Pezard de Champlain en 
compensation des loyers et autres prétentions qu’il avait 
à répéter contre la succession du dit Lagiraudière, au 
moyen de quoi les parties demeureront respectivement 
quittes pour raison des affaires de la, dite succession (fo
lio 146).

18 mars 1743.
Arrêt, qui appointe les parties en droit à écrire et pro

duire dans les délais de l ’Ordonnance par devant Guillau
me Guillimin, conseiller assesseur, pour sur son rapport et 
sur les conclusions du procureur général du Roi, être or
donné ce qu’il appartiendra, dans la cause entre Charles- 
René De Couagne, négociant à, Québec (appelant de sen
tence de la, juridiction royale de Montréal du 31 janvier 
dernier), d’une part, et Alexis Lemoine Monière, et René
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De Couagne, négociant à Montréal et cou,sors, d’autre part
(folio 148).

18 mars 1743.
Arrêt qui appointe les parties eu droit à écrire et pro

duire dans les délais de l ’Ordonnance pardevant François
Foucault, conseiller, pour sur son rapport être ordonné ce
qu’il appartiendra, dans la cause entre Pierre Deguire dit
Desrosiers, habitant du Chenal du Moine (appelant de sen
tence de la juridiction royale des Trois-Rivières du 10 sep-
ternbre dernier), d ’une part, et Jean Leroux dit Proven
çal, marchand, d ’autre part (folio 148 v).

18 mars 1743.
Arrêt qui, dans la cause entre Michel Vallée, Jean Du-

prat, Paul Rainville, et René Toupin, habitants de la sei
gneurie de Beau port (appelants de sentence de la Prévôté
de Québec du 8 de ce mois), et Antoine Juchereau Du-
chesnay, seigneur de Beauport, ordonne avant faire droit
que par G renet, menuisier, nommé d ’office par le Conseil
et agréé par les parties, il sera dressé procès-verbal de l ’é
tat du moulin en contestation et, à cet effet, pourra le dit
Cire net faire lever les meules, prendre connaissance de la
qualité de la mouture, vérifiera la qualité de la farine mou
lue en sa présence par le fa ri nier du moulin, pour le dit
procès-verbal rapporté au Conseil, être ordonné ce que de
raison (folio 149).

18 mars 1743.

soif Supérieur il sera expédié lettres d’émancipation et bé
néfice d ’âge à Pierre Carpentier, âgé de dix-huit ans, un
mois et quatre jours, Catherine-Angélique Carpentier,
âgée de dix-sept ans, un mois et vingt-deux jours, et Louis



ARCHIVES BE QUÉBEC124

Carpentier, âgé de quinze ans, six mois et vingt,-quatre
jours, tous trois enfants et héritiers de feu Antoine Car
pentier et de défunte Marguerite Trépagny (folio 149 v.).

18 mars 1743.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre François Landron, bourgeois, de Québec, au nom et
comme ayant épousé Marié-Anne Bergeron, fille, issue du
mariage de feu Dominique Bergeron et do Marie-Anne
Mi Ilot (appelant de sentence de la Prévôté de Québec du
21 août dernier), d ’une part, et François Poisset, négo
ciant à Québec, d ’autre part, émondant, condamne l ’inti
mé (Poisset) à tenir compte à l’appelant de la somme de
821 livres 7 sols 10 deniers portée à son crédit dans le
compte du dit intimé; le Conseil renvoie les parties en la
Prévôté pour sur la contestation des autres articles être
fait droit ainsi qu’il appartiendra sauf l ’appel au Conseil
si le cas y écliet; l ’appelant condamné aux dépens de la
Cause principale et au tiers de ceux de la cause d’appel, lés
deux antres tiers réservés (folio 150).

20 mars 1743.
Arrêt qui accorde défaut congé à Charles Ch au y eau,

aubergiste, demeurant à Québec, contre -Jean LefebVre,
aussi aubergiste de la même ville (appelant de sentence de

Prévôté de Québec du 22 janvier dernier), défaillant
faute d ’être comparu ni personne pour lui (folio 154).

20 mars 1743.
Arrêt qui accordé défaut à Michel Pétrinmulx, négo

ciant à Québec (appelant de sentence de la Prévôté dé
Québec du 29 janvier dernier), contre Jacques Mouette,
défaillant faute d ’être comparu ni personne polir lui (fo
lio 154 V.).

la



ARCHIVES DE QUÉBEC 125

1er avril 1743. '
Arrêt qui appointe les parties eu droit à écrire et pro

duire dans les délais de l’Ordonnance par devant Fran
çois Foucault, conseiller, pour sur son rapport et sur les
conclusions du procureur général du Roi, être fait droit
dans la cause entre Catherine Tuné, veuve de François De
niers Mont,fort (appelant de sentence de la juridiction de
Montréal du 5 février dernier), et Etienne Rocbert, ancien
garde des magasins du Roi à Montréal (folio 154 v).

8 avril 1743.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con

seil Supérieur il sera expédié à Joseph Sasseville, âgé de
vingt-deux ans ou environ, (ils et héritier de feu René Sas
seville et de défunte Charlotte Parent, lettres d ’émancipa
tion et bénéfice d’âge adressantes au lieutenant général de
la Prévôté de Québec, (folio 155).

8 avril 1743.
Arrêt qui met les parties hors de cour sur l ’appel dans

la, cause entre Jean Moran, habitant de Québec, créancier
de Charles Ruette d ’Auteui I, au nom et comme héritier
sons bénéfice d ’inventaire du feu sieur d ’AuteuiI, son
père (appelant de sentence de la. Prévôté de Québec du 29
janvier dernier), d ’une part, et Jean Dionne, fermier du
moulin de la seigneurie de la Pocatière, et le dit Charles
d ’Auteuil, au dit nom d ’héritier sous bénéfice d ’inventaire
de feu son père, d ’autre part (folio 155 v.)

8 avril 1.743,
Arrêt qui met l’appellation an néant dans la cause

entre Michel Pétrimoulx, négociant à Québec (appelant
de sentence de la Prévôté de Québec du 29 janvier der
nier), et Jacques Nouette, aussi de Québec; ordonné que ce



ARCHIVES DE QUÉBEC126

dont est appel sortira effet sans amende ; l ’intimé condam
né aux dépens du présent défaut (folio 157 v.).

22 avril 1743.
Arrêt qui, vu la requête de Nicolas Lanoullier, con

seiller, pour enregistrement du brevet à lui accordé par
Sa Majesté le 27 janvier 1722, lui accordant privilège ex
clusif pour dix années de construire des moulins sur ba
teaux sur le Saint-Laurent, ordonne que le dit Lanoullier
se retirera pardevers Sa. Majesté pour obtenir des lettres
de surannation et, en tant que de besoin, de confirmation
(folio 159).

22 avril 1743.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Charles Douaire, négociant à Montréal, au nom et com
me ayant épousé Catherine Cat in, avant son mariage veu
ve du sieur Chartier (appelant de sentence de la juridic
tion royale de Montréal du 8 juin dernier), d ’une part, et
Charles Lefebvre, négociant au dit Montréal, d ’autre
part ; ordonné que l’appelant sera tenu de faire son affir
mation pardevant le lieutenant général de Montréal tant
sur les offres qu’il a faites que sur le fait contenu en la di
te sentence du 8 juin dernier ; l’appelant, condamné en l’a
mende do 3 livres pour son fol appel et aux dépens de la
cause d ’appel (folio 159 v.).

22 avril 1743.
Arrêt qui continue l’audience à lundi prochain auquel

jour sera fait droit aux parties définitivement, dans la
cause entre Jacques Bigot dit la Cirofflée, résidant à Bou
cherville (appelant de sentence de la juridiction de Mont
réal du 8 février dernier), comparant par Geneviève Guil-
lot, femme de Jean-Baptiste Amiot, juge du dit Boucher-
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ville, d ’une part, et .Jean-Baptiste Hervieux père, négo
ciant à Montréal, d ’autre part (folio 161).

22 avril 1743.
A rrêt qui,

çoise Goupille, veuve de Julien Deblois, 
gner le sieur Naf rechoux, ordonne que le dit Nafreclioux, 
sera tenu d ’élire domicile à Québec dans six semaines sinon 
et à faute de ce faire dans le dit délai, les significations, 
pluits et autres actes seront faits au domicile du sieur 
Quesnel, dernier domicile du dit sieur Naf rechoux (folio 
161 v).

n ’ayant aucun égard à la requête de Fran-
pour faire assi-

ex-

22 avril 1743.
A rrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Augustin Simard, tonnelier, demeurant à Québec, (ap
pelant de sentence de la Prévôté de Québec du 20 mars der
nier), d ’une part, et Michel Cotton, orfèvre, aussi de Qué
bec, d autre part ; ordonne que ce dont est appel sortira 
effet et cependant a modéré l ’amende de vingt livres à la
quelle le dit Simard a etc condamne pour avoir calomnié 
le sieur Cotton, à la somme de 3 livres; l’appelant condamné 
en l ’amende de 3 livres 
la cause d ’appel (folio 162).

22 avril 1743.
A rrêt qui met l’appellation au néant dans la cause 

tre P ierre  Robert, habitant de Boucherville (appelant de 
sentence de la juridiction de Montréal du 19 février der
nier), et Antoine Simard, aussi habitant de Boucherville. 
Appel d ’un arrê t condamnant Robert à payer 30 livres à 
Simard pour une jument vendue (folio 163).

29 avril 1743.
A rrêt qui met l’appellation au néant dans la

pour son fol appel et aux dépens de

en-

cause en-
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M ontréal (ap p e lan t detre  Jacques C harly  négociant à 
deux jugem ents de la ju rid ic tio n  royale de M ontréal des 5 
et 20 fév rie r d e rn ie rs ), et Jacques-Joseph  Ghiiton de 
Mon repos, lieu ten an t général de la  d ite  ju rid ic tio n ; émon
dan t, déclare la p rocédure nulle, évoquant en ta n t que de 
besoin l ’instance d ’inscrip tion en faux, le Conseil a mis 

parties  hors de cour, dépens compenses, fo rssu r icelle les
le coût du  p résen t a r rê t  qui sera  payé p a r  le d it s ieu r de 
Mon repos ; défenses fa ites  au sieur P o r tie r  de d é liv rer a u 
cune,s grosses ni expéditions de sentences que le p lum itif 
su r lequel le prononcé a u ra  été d ’abord m is n ’a it été p a ra 
phé du juge  qui a u ra  tenu  l ’audience et que le même juge 
n ’a it signé su r le reg is tre  où le d it P o r lie r  a u ra  tra n sc r it  

la  sentence en en tie r et ce à peine de nullité, d ’in terd ic tion  
et de dommages et in térê ts  (fo lio  1G4 v.).

29 av ril 1743.
M. I.’.intendant, a ’est. chargé d ’écrire  à(E n  m arge)

M. de M onrepoa de ne p o in t p ren d re  à l ’aven ir la  qualité  
de lieu ten an t général civil et crim inel de police, commerce 
et navigation , mais seulem ent celle de conseiller du R oi et 
lieu ten an t général civil et crim inel de la ju rid ic tion .

29 av ril 1743.
A rrê t qui m et l ’appellation  au néan t dans la  cause cn

il i got, dit. L a  QirolHée, résidan t à B ouchervil- 
M ontréal (ap p e lan t de sentence de la ju rid ic tio n

tre  Jacques
le, pres
royale de M ontréal du 8 fé v rie r  d e rn ie r), d ’une p a rt, et 
Jean -B ap tis te  H erv ieux  père, négociant à M ontréal, d ’au 
tre  p a r t;  ém ondant, ordonné que la  sentence du  6 av ril 
1742 sera  exécutée selon sa form e e t ten eu r ; eu conséqucn- 

l ’in tim é condam né à p ay er à  l ’ap p elan t 310 m inois de 
et six mois de la ren te  v iagère de

ce,
blé p o u r quatorze ans
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vingt minois de blé dus à l ’appelant, etc., etc.; le Conseil 
a renvoyé les parties par devant le lieutenant-général de 
Montréal pour convenir devant lui des deux experts, etc., 
etc., (folio 167 v).

6 mai 1743.
A rrêt qui convertit l ’appel en opposition et renvoie les 

parties sur icelle en la Prévôté de Québec, dans la cause 
entre Jacques, Charles, François et Thérèse Barbel (en
fants et. héritiers sons bénéfice d ’inventaire de feu Jacques 
Barbel, notaire, de Québec) (appelants de sentence rendue 
par défaut en la dite Prévôté le 20 m ars dernier), et le 
sieur Jean Maillon, architecte, aussi de Québec, (folio 
170 v).

6 mai 1743.
A rrêt qui, dans la cause entre Joseph Marie dit Sain

te-Marie, habitant de la paroisse de Longueuil, au nom et 
comme ayant épousé Marie-Louise Piedaleu, fille et unique

sseau, an jour de son décès 
épouse de Julien Piedaleu, et Françoise Aubry, veuve du 
dit défunt Julien Piedaleu, tan t en son nom comme com
mune en biens avec le dit défunt que comme tutrice des en
fants mineurs issus de leur mariage, permet au sieur 
Sainte-Marie de faire vendre la terre en contestation et les 
bâtiments dessus construits sur trois publications et affi
ches qui seront faites en la paroisse de Laprairie-de-la- 
Magdeleine où la dite terre  est située et ce par trois diman
ches consécutifs, pour ensuite l ’adjudication en être faite 
en la juridiction royale de Montréal, au plus offrant et der
nier enchérisseur en la manière accoutumée (folio 171 v).

G mai 1743.
Arrêt qui, dans la cause entre Louis Briquet dit Le-

rvn
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febvre, marchand à Longueur!, et Charles Davaine et Ma
rie Préjean, sa femme, permet au dit Lefebvre de faire 
vendre les emplacements et portion de terre en contesta
tion, sur trois
en la paroisse du Sault-au-Récollet où la dite portion de 
terre est située qu’en la ville de Montréal où est situé le 
dit emplacement, et ce par trois dimanches consécutifs 
pour ensuite l ’adjudication en être faite en la juridiction 
royale de Montréal au plus offrant et dernier enchérisseur 
en la manière accoutumée (folio 173).

15 mai 1743.
Sur ce qui a été remontré par le procureur général du 

Roi qu’il est temps d ’accorder aux habitants de ce pays les 
vacances ordinaires pour leur donner la liberté de pouvoir 
faire leurs semences, le Conseil a donné vacances jusqu’au 
premier lundi d ’après la Saint-Jean-Baptiste prochain 
(folio 174 v).

17 mai 1743.
Arrêt dans la cause entre Jacques, Charles, François 

et Thérèse Barbel, enfants et héritiers sous bénéfice d ’in
ventaire de feu Jacques Barbel, notaire royal en la Prévô
té de Québec (appelants de sentence de la Prévôté de Qué
bec du 23 août 1742), d’une part, et les Pauvres de l ’Hôtel- 
Dieu de Québec, d ’autre part ; ordonné que la condamna
tion de la somme de 3299 livres 15 sols 6 deniers prononcée

-4P Tl

par la dite sentence dont est appel contre les appelants es 
dits noms au profit des intimés sur le compte liquidé des 

et des sommes touchées en réduction d ’iceux auraarrerages
seulement lieu pour la somme de 2681 livres 15 sols 6 de
niers ; et sur l ’appel en adhérant des dits héritiers Barbel et 
non relevé ni réglé de la saisie réelle du fief d ’Argentenay,
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le Conseil a mis et met tant que de besoin les parties hors de 
cour, ainsi que sur les dites autres demandes des héritiers 
Barbel, appelants (folio 175).

20 mai 1743.
Arrêt qui donne défaut contre Jean-Eustache Lanoul- 

lier de Boise-,1ère, grand voyer de ce pays, et dame Margue
rite Duroy, son épouse, au profit de Marie-Anne Chasle, 
veuve de Guillaume douze, marchand, à Québec (appelan
te de sentence delà Prévôté de Québec d u 29 mars dernier), 
et pour Je profit du dit défaut, le Conseil a appointé les par
ties en droit à écrire et produire dans les délais de l ’Ordon
nance pardevant François Foucault, conseiller, pour sur 
son rapport et sur les conclusions du procureur général du 
Roi être ordonné ce qu’il appartiendra (folio 180 v).

20 mai 1743.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con

seil Supérieur, il sera expédié lettres d ’émancipation et 
béni lice d ’âge à Michel Laeombe, tils de défunt Michel La- 
combe et de Marie-Madeleine Trumel, âgé de vingt-un ans 
et sept mois, le dit Laeombe né le 17 octobre 1721 (folio 
181).

30 mai 1743.
Arrêt qui met les parties hors de cour sur leurs appels 

l ’affaire entre Jacques-Joseph (luiton de Monrepos, 
lieutenant général civil et criminel à Montréal, et le sieur 
Timothée Sylvain, médecin du roi. Appellation d ’un ju
gement où le sieur Sylvain est déclaré atteint et convaincu 
d’avoir excédé monsieur de Monrepos en poussant et allon
geant sa canne contre lui et pour réparation de quoi le dit 
Sylvain a été condamné à tenir prison pendant deux ans 
(folio 181).

en
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30 mai 1743.
Arrêt qui, faisant droit sur le réquisitoire du substitut 

du procureur général du roi de la .juridiction de Montréal, 
ordonne que les sieurs JM on repos, lieutenant général de 
Montréal, et Coucher, procureur du Roi de la même ju ri
diction, seront tenus de se rendre incessamment à Québec 
pour répondre sur les conclusions que le procureur général 
du Roi se réserve de prendre dans l ’affaire contre le nommé 
Rencontre et autres quidams accusés d ’avoir pris part aux 
excès et voie de faits commis sur la, personne du nommé 
Champagne, soldat tambour dans la compagnie de Lafré
méré (folio 181 v).

30 mai 1743.
Arrêt qui reçoit dean Baptiste Adhémar, notaire

royal, de Montréal, -lean-Baptiste Bayard et Joseph Haul 
quin, huissiers royaux de la juridiction de Montréal, en 
leurs appels et leur permet d ’intimer en ce Conseil le sieur 
JSTouette et tous autres dans les délais de l’Ordonnance, etc., 
etc., (folio 181 v).

12 juin 1743.
Arrêt qui met !’appellation au néant dans la cause en

tre Lue Dufresne, aubergiste, à Montréal, tant en son nom 
c o m m e  mari de Marie-Joseplite Jette  et de cessionnaire de 
Pierre Bayet et d ’Elisabeth Jette, sa, femme, ses beau-frère 
et belle-soeur, que comme faisant, pour J eau-Baptiste Poi
rier, aussi son beau-frère connue mari de Marguerite J cité, 
tous héritiers de défunts Urbain Jette  et Marie Chevalier, 
sa, femme père et, mère communs (appelants de sentence de 
la juridiction royale de Montréal du 19 septembre dernier), 
d ’une part, et les Dames Religieuses Hospitalières de l ’Hô
tel-Dieu de Montréal, d ’autre part ; procès à propos de la. 
terre d ’Urbain Je tté  (folio 183).
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12 juin 1743.
Arrêt qui renvoie les parties devant la Prévôté, dans

la cause entre Elisabeth .Prat, femme, du nommé Mercier,
absent, (appelant de sentence contre elle vendue dans la
Prévôté de Québec, du 3 mai dernier), et Michel Pétri-
moulx, négociant, à Québec, comparant par le sieur Poirier,
praticien, etc., etc., (folio 18b).

17 juin 1743.
Arrêt qui permet au sieur Pierre-Simon Delorme,

charron, de Québec, au nom et comme tuteur de Marie-Eli
sabeth Le vitre, Mlle mineure de feu François Le. vitre et de
dean lie-Elisabeth Mirant bail It, sa première femme, de fai
re vendre Pern placement et ma ison de Geneviève Martin,
veuve de François LeviIre, sur trois publications et affiches
et ce par trois dimanches consécutifs pour ensuite l’adjudi
cation en être faite en la Prévôté de Québec au plus offrant
et dernier enchérisseur en la manière accoutumée ( folio
187 v).

17 juin 1743.
Arrêt <pii ordonne avant faire droit qu’il sera procédé

à l’estimation de la maison en contestation par des experts
dans la cause entre -Jean Mai Hou, architecte, demeurant à
Québec, an nom et comme créancier de la succession de feu
-Jacques Barbel, d ’une part, et les héritiers du dit feu -Jac
ques Barbel, d ’autre part (folio 188).

17 juin 1743.
Arrêt qui ordonne que les pièces des parties seront

communiquées au procureur général du Roi pour sur ses
conclusions être fait droit ainsi qu’il appartiendra dans la
cause entre le séminaire de Québec <4. Antoine -Iuchereau
Duchesnay, seigneur de Beau port (folio 188 v).
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17 juin 1743.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Pierre Le Vieux, négociant à Rouen, stipulant pour lui
David Turpin (appelant de sentence de l ’Amirauté de Qué
bec du 21. mai dernier), d ’une part, et les sieurs Havy et 
Lefebvre, aussi négociants à Québec, d ’autre part, ; appel
lation mise au néant en ce qui est dit que les héritiers 
toucheront purement et simplement du sieur Taché les 
sommes qui leur sont dues en principal intérêts et frais ; 
émondant, quant à ce, attendu la déconfiture alléguée pour 
l ’appelant, ordonné que les intimés ne toucheront les dites 
sommes à eux dues qu’en donnant exécution, laquelle sera 
reçue en la Prévôté de Québec en la manière accoutumée; 
le Conseil a donné acte au sieur Guillimin de son intcrven-
tion, etc., etc., (folio 188 v).

17 juin 1743.
Arrêt qui, clans la cause entre Marthe Lemieux, veuve 

en secondes noces de Michel Asselin, habitant delà Sainte- 
Famille, île d ’Orléans, et Clément Fortier, habitant de la 
Riviere-du-Sud, donne acte aux parties de la reprise d ’ins
tance et ordonne que les dites parties procéderont suivant 
les derniers errements (folio 190).

17 juin 1743.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Jean Carbonne.au, habitant de la paroisse Saint-Fran
çois, seigneurie d ’Argcntenay, en l ’île et comté de Saint- 
Laurent (appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 
17 novembre 1739) et Pierre Bute au, habitant de la sei
gneurie de Be lier liasse, au nom et comme tuteur des en
fants mineurs de feu Esprit Carbonne.au et de défunte 
Marguerite Landry ; ordonné que la sentence dont est ap-
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plein et entier effet ; l ’appelant condamné
l’amende de 8 livres pour son fol appel et aux dépens de

la cause d ’appel (folio 190 v).

pel sortira son
en

CAHIER DU 25 JU IN  1743 AU 13 AVRIL 1744

25 juin 1743.
Arrêt qui, attendu la longue absence de Jacques La

fontaine de Belcour
dans la cause entre Georges Dubois, Antoine Hanson et
Jean Descarreaux, d ’une part, et la veuve Parent, d’autre
piirt, nomme au lieu et place du dit Lafontaine de Belcour,
jisepli Perthuis, conseiller assesseur, pour faire le rapport
de l ’instance dont est question (folio 1).

conseiller, rapporteur du délibéré

25 juin 1743.
Arrêt qui permet à Charles Badeau et Pierre Badeau,

septième par indivis d ’unpropriétaires chacun pour un
emplacement et maison sis à Québec, rue Couillard, d ’assi
gner leurs co-propriétaires présents en leur domicile en cet
te ville, et quant à Fabien Badeau et Joseph Badeau, ab

do les assigner au domicile et en l ’hôtel dusents de te pays,
procureur général du Roi, lesquelles assignations voudront

> si elles étaient faites en parlant à leurs personnescon urn
et domiciles (folio 1).

25 juin 1743. 1
Arrêt, qui met néant, sur la requête de François Bau

dron, négociant à Québec, tendante à ce que vu l ’arrêt du
Conseil du .18 mars dernier qui condamne François Fois-
set, négociant à Québec, à lui tenir compte d une somme
de 5725 livres 13 sols 9 deniers, il plaise au Conseil lui ac
corder un arrêt de surséance contre celui rendu le 24 dé-r«
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cembre aussi dernier qui le condamne à payer au dit .Pois- 
set une somme de 800 livres, etc., etc., (folio 1 v).

25 juin 3743.
Arrêt qui nomme Nicolas Lanoullier, conseiller, pour 

taxer les frais, salaire et déboursés faits 
Mouette pour le nommé Jean Trudel en vertu de la procu
ration a, lui donnée par le dit Trudel, icelle reçue par Ra
gent, notaire, en date du 10 mars 1742 (folio 1 v).

25 juin 1743.

par Jacques

Arrêt qui nomme Nicolas Lanoullier, conseiller, pour 
faire la taxe des dépens dans l’affaire entre François Poà- 
set, négociant à Québec, et François Landron, aussi négo
ciant à Québec (folio 2).

25 juin 1743.
Arrêt qui nomme Nicolas Lanoullier, conseiller, polir 

procéder à la taxe des dépens auxquels, par arrêt du ( 
seil du 18 mars dernier, François Landron,
Québec, a été condamné envers François Poisset, 
gociant à Québec (folio 2).

25 juin 1743.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans ia cause 

entre Paul-Antoine-François Lanoullier des Granges, 
écrivain dans les bureaux de la marine, 
ayant l ’ordre du sieur Bernard, écrivain du $oi (appe
lant de sentence de la Prévôté de Québec du 14 octobre 
1732), d ’une part, et Louis Bazil, négociant à Québec, 
d ’autre part; appellation mise au néant eu A qu’il n ’est 
pas prononcé la contrainte par corps; émend/mt, quant à 
ce a condamné l ’intimé et par corps au paiement de la 
somme de 1435 livres 6 sols ; la sentence au résidu sertis
sant effet, etc., etc., (folio 2).

jjn-
négociapt à 

aussi né-
/

au nom et comme
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25 juin 1743.
Arrêt qui accorde défaut congé à Jacques Nouette 

(appelant de sentence de la juridiction royale de Montréal 
du 22 avril dernier) contre le sieur Ruette d ’Auteuil, dé
faillant faute par lui d ’avoir 
lui (folio 2).

1er juillet 1743.
Arrêt qui, dans la cause entre Marguerite Ver on de 

Grandmesnil, veuve de Pierre Petit, seigneur d ’Yamaska, 
etc., etc., (appelante de sentence de la juridiction royale 
des Trois-Rivières du 10 juillet 1742) et Charlotte Lemais- 
tre, veuve de Joseph Crevier de Saint-François, Jean- 
Baptiste Crevicr Deschenaux, Pierre Baby Dupéron, 
François Baby Chenneville et Jean-Baptiste Jutras Des
rosiers, tous propriétaires de la seigneurie de Saint-Fran
çois, ordonne avant faire droit que le plan dressé par le 
sieur de Catalogue, ingénieur en ce pays, sera rapporté 
dans un mois pour tout délai et à faute de faire sera fait 
droit (folio 3).

1er juillet 1743.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que les pièces des 

parties seront communiquées au procureur général du 
Roi pour ensuite être fait droit, dans la cause entre Eusta- 
che Chartier de Lotbinière, conseiller (appelant de sen
tence de la Prévôté du 21 juin dernier) et Françoise Rous
sel, veuve du sieur de Villedonné, Henry Dusautoy, au 
nom de mari de Marie-Anne Roussel, Joseph Roussel, 
Charles Berthelet, mari de Thérèse Roussel, etc., etc., (fo
lio 3).

comparu ni personne pour

1er juillet 1743.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain pour
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être fait droit définitivement tant en présence qu’absence, 
dans la cause entre Joseph Deguire dit Desrosiers, habi
tant du fief d ’Yamaska (appelant de sentence de la juri
diction royale des Trois-Rivières des 31 juillet 1742 et 15 
mars 1743), d ’une part, et Jean Leroux dit Provençal, 
commerçant dans les côtes, d ’autre part (folio 3 v).

1er juillet 1743.
Arrêt qui accorde défaut à Charles Quenneville, tail

leur d ’habits à Montréal (appelant de saisie réelle du 22 
octobre dernier), contre Joseph Coyer dit Bel isle, habi
tant de la Montagne, près Montréal, défaillant faute d’être 
comparu ni personne pour lui (folio 3 v).

1er juillet 1743.
Arrêt qui accorde défaut à Antoine Poupin, habitant 

du Château-Richer, au nom de tuteur des mineurs de 
Joseph Berthelet (appelant de sentence de la Prévôté de 
Québec du 20 juillet 1742) contre M. Plante, curé de Qué
bec, défaillant, et encore contre Jacques Beausang et sa 
femme, aussi intimés et défaillants faute d ’être comparus 
ni personne pour eux (folio 4).

1er juillet 1743.
Arrêt qui accorde défaut congé à François-Marie de 

Couagne, négociant à Montréal, contre François Foucher, 
procureur du Roi au siège de la juridiction de Montréal 
(appelant de défaut contre lui rendu le 27 avril dernier), 
défaillant faute d ’être comparu ni personne pour lui (fo
lio 4).

8 juillet 1743.
Arrêt qui nomme Nicolas Lanoullier, conseiller, com

me commissaire taxateur des frais dans l ’affaire entre
Jacques, Charles, François et Thérèse Barbel, enfants et
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héritiers sous bénéfice d ’inventaire de feu Jacques Barbel, 
notaire royal, et les créanciers de la dite succession (folio
4).

8 juillet 1743.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Louis-Hector Dumenil de Noré, prieur de Montagne, 
chanoine régulier de l’ordre de Saint-Augustin (appelant 
de sentence de la Prévôté de Québec du 3 mai dernier), 
comparant par Joseph Caron, huissier en ce Conseil, d ’une 
part, et Elisabeth de Chavigny, veuve Landron, compa
rante par François Dumcrgue, huissier en ce Conseil, d ’au
tre part; ordonné que ce dont est appel sortira effet, dé
pens réservés (folio 4 v).

8 juillet 1743.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre Jacques Nouette, praticien, demeurant à Québec 
(appelant de sentence de l’Amirauté de Québec du 22 juin 
dernier), et David Turpin, négociant à Québec, et Jean- 
Claude Pauet, aussi de Québec; appellation mise au néant 
en ce que la sentence dont est appel liquide les frais de cap
ture et autres à la somme de 30 livres ; émondant, quant à 
ce, le Conseil a réduit les dits frais à la somme de 16 livres 
dix sols, que l’appelant sera tenu de payer au sieur Turpin, 
intimé ; sur le surplus, les parties mises hors de cour, dé
pens compensés (folio 6).

8 juillet 1743.
Arrêt qui nomme Eustachc Chartier de Lotbinière, 

conseiller, pour faire la taxation du mémoire de frais et 
des dépens dans la cause entre les Dames Religieuses de 
l ’Hôtel-Dieu de Montréal et Luc Dufresne, aussi de Mont
réal (folio 6 v).
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8 juillet 1743.
Arrêt qui met l ’appellation 

entre Joseph Deguire dit Desrosiers, habitant du fief et 
seigneurie d ’Yamaska (appelant de deux sentences de la 
juridiction royale des Trois-Rivières des 31 juillet 1743 
et 15 mars dernier), d ’une part, et Jean Leroux dit Pro
vençal, commerçant dans les côtes,
Pierre Poirier, 
dant,

au néant dans la cause

comparant par le sieur 
praticien, de Québec, d ’autre part ; émen- 

a déchargé l ’appelant des condamnations portées 
par les sentences dont est appel ; l ’intimé condamné 
dépens des causes principal et d’appel, 
autres droits de l’appelant à faire valoir ainsi qu’il ap
partiendra, etc., etc., (folio 7).

8 juillet 1743.

aux
sans préjudice des

Arrêt (pii accorde congé défaut à Noël Rainville, 
con de Québec, contre Michel Jourdain, aussi maçon de 
Québec (appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 
19 février dernier), défaillant, faute d ’être comparu ni 
personne pour lui (folio 9).

8 juillet 1743.
Arrêt qui accorde défaut

ma-

congé aux Sieurs Ecclésias
tiques du séminaire de Saint-Sulpice, établi en la ville de 
Montréal, comparant par Pierre Poirier, praticien, 
tre Jacques Quesnel Fonblanche,
Montréal (appelant de sentence de la juridiction royale 
de Montréal du 5 avril dernier), défaillant, faute d ’être 
comparu ni personne pour lui (folio 9 v).

H juillet 1743.

cou-
marchand, aussi de

Arrêt qui accorde défaut congé au Père Messager, 
procureur des Pères Jésuites du collège de Québec, 
parant par François Bu morgue, huissier, co ntre Thomas

coin
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Allard, maçon (appelant de sentence de la Prévôté de 
Québec du 18 juin dernier), défaillant, faute d ’être 
paru ni personne pour lui (folio 9 v).

8 juillet 1743.
Arrêt qui, vu la requête présentée en ce Conseil par 

écuyer, sieur de Falaise, officier dans 
les troupes du détachement de la marine en

com-

Charles de Garnies
garnison a

Québec, ordonne !’enregistrement des titres de noblesse de 
sa famille, afin de lui permettre de jouir et user des lion- 

prérogatives et exemptions attribués à la noblesse ; 
ordonné également l’enregistrement d ’un extrait des re
gistres de baptême de la paroisse de Saint-Nazaire, évêché 
de Nantes, par lequel il appert que le suppliant est le Ills 
de fou Louis de Cannes, escuyer, seigneur de Falaise, vi
vant major général de la province de l ’Acadie, et de Marie 
LcucuT de la Vallière, etc., etc., (folio 9 v).

15 juillet 1743.

neurs,

Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause 
entre Pierre Pilotte, huissier, au nom et comme curateur 
à la, succession vacante d ’Antoine Vaillant (appelant de 
sentence rendue en la Prévôté de Québec du 21 mai der
nier), d ’une part et Jean-Baptiste Gastonguay, menuisier, 
aussi de Québec, au nom et comme tuteur des enfants mi
neurs issus du mariage du dit feu Vaillant et de défunte 
Angélique Gastonguay, d’autre part; ordonné que ce dont 
est appel sortira son plein et entier effet ; Pilotte condam
ne ès dit nom et l ’amende de son appel et aux dépens de la 
cause d ’appel (folio 10 v).

15 juillet 1743.
Arrêt qui accorde défaut congé à Pierre Le Vieux, 

négociant, à Rouen, stipulant par le sieur Turpin, contre
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Jacques Mouette, praticien, à Québec (appelant de l’exé
cutoire de dépens contre lui décerné le 8 mai dernier) dé
faillant, faute d ’être comparu ni personne pour lui (folio 
12).

15 juillet 1743.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre Jacques Quesnel Fonblanche, marchand à Montréal 
(appelant de sentence de la juridiction royale du dit Mont
réal du 5 avril dernier), d ’une part et les Sieurs Ecclésias
tiques du séminaire de Saint-Sulpice, établi au dit Mont
réal, intimés et anticipants, d ’autre part ; l’appelant con
damné en l ’amende de son fol appel et aux dépens de la 
cause d ’appel (folio 12).

15 juillet 1743.
Arrêt qui accorde défaut à Pierre Payen, écuyer, 

sieur de Cliavoy et de Noyau, capitaine d ’infanterie en ce 
pays, comparant par le sieur Jean-Claude Panet, prati
cien, contre le nommé Deneau Detailly, maître maçon à 
Montréal (appelant de sentence de la juridiction royale de 
Montréal des 29 mars et 10 mai dernier), défaillant faute 
d ’être comparu ni personne pour lui (folio 14).

22 juillet 1743.
Arrêt qui, dans la cause entre Jean-Baptiste Neveu, 

négociant à Montréal, et Joseph Migneron, au nom et com
me tuteur des mineurs de feu Louis Landry et de Gene
viève Migneron, et Louis Texier dit Laforest, veuf de la 
dite Migneron, ordonne avant faire droit qu’il sera fait 
nouvelle visite et estimation de la terre et bâtiments en 
contestation par experts et gens à ce connaissants ; le Con
seil fait défense au lieutenant général de la juridiction de 
Montréal de connaître des demandes ni même de l ’instruc-
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tion tendante à cette tin, qu’il n ’ait été à ce commis par le
Conseil par devant lequel jusqu’à ce il sera tenu de renvo
yer les parties à se pourvoir (folio 14 v).

22 juillet 1743.
Arrêt qui, dans la cause entre Jean-Baptiste Neveu,

négociant à Montréal, et Augustin et Pierre Gladu, Jacques
Courtin et Marie-Joseph Gladu, sa femme, Jean-Baptiste
Boucher et Marie Gladu, sa femme, enfants majeurs et hé
ritiers de défunt Nicolas Gladu et Jean Paquet et Marie-
Louise Laporte, sa femme, ci-devant veuve du dit Nicolas
Gladu, etc., etc., ordonne avant faire droit qu’il sera fait
nouvelle visite et estimation de la terre et bâtiments en con
testation par gens à ce connaissants, etc., etc., (folio 15 v).

22 juillet 1743.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause en

tre Michel Jourdain, maçon, à Québec (appelant de sen
tence de la Prévôté de Québec du 19 février dernier), et
Noël Rainville, aussi maçon de Québec ; ordonné que ce
dont est appel sortira effet; l ’appelant condamné en l’a
mende de 3 livres pour son fol appel et aux dépens de la
cause d’appel (folio 16 v).

22 juillet 1743.
Arrêt qui reçoit Louis Lambert de Sainte-Marie et

Elisabeth Pinguet, veuve de Louis Lambert, faisant pour
leurs tilles aînées, légatrices de feu Louise Roussel, veuve
de Jean-Baptiste Desmeules, intervenant dans la cause
entre Françoise Roussel, veuve du sieur de Villedonné,
Henry Dusautoy, au nom de mari de Marie-Anne Roussel,
Joseph Roussel et Charles Bertlielot, mari de Thérèse
Roussel, tous héritiers présomptifs de la dite défunte Des
meules et M. Chartier de Lotbinière, doyen du chapitre,
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au  nom et comme exécuteur te stam en ta ire  de la dite veuve 
D esm eules (folio 17 v) 

ju ille t 1743.33

A rrê t qui ordonne avan t fa i t  d ro it que les pièces des 
p a rtie s  seront rem ises à F ranço is Foucault, po u r en ê tre  
délibéré dans la  cause en tre  F ranço is  L andron , bourgeois, 
à Québec, au nom  et comme ay an t épousé M arie-A nne B e r
geron, fille issue du 
et de M arie-A nne Mi lot

m ariage de feu  D om inique B ergeron  
sa fem m e (ap p e lan t de sentence 

de la  P révôté  de Québec du 12 de ce m ois), et F ranço is  
Poisset, négociant, en la ville de Québec (folio 19).

22 ju ille t 1743.
A rrê t qui m et l ’appella tion  au  n éan t dans la cause 

en tre  P ie rre  G ervais R oyer, boulanger, à  Québec (ap p e 
lan t de sentence de l ’A m irau té  de Québec du 10 de ce m ois), 
et J e a n  M onsegut, cap ita ine  de navire , de p résen t en cette 
v ille ; l ’appellation  m ise au  n éan t en ce q u ’il n ’a été rien  
ad jugé  à l ’ap p elan t pour raison du  re ta rd em en t de la re 
mise de la chaloupe en contestation ; ém ondant, condam ne 
Je d it intim é à p ayer à l ’ap p e lan t p a r  form e de dédom m a
gem ent la somme de 20 livres ; l ’in tim é condam né aussi aux 
dépens des causes p rinc ipa le  et d ’appel (folio 19 v)

22 ju ille t 1743.
A rrê t qui m et l ’appellation  au n éan t dans la cause

en tre  A ntoine Toupin, h ab itan t du C hâteau -R icher, 
nom et comme tu te u r  des m ineurs de Joseph  Berthelot 
(ap p e lan t de sentence de la P rév ô té  de Québec du  20 ju i l 
le t 1742), et le s ieu r P lan te , p rê tre , curé de la paro isse  de

au

Québec ; ordonné que la sentence don t est appel so r tira  e f
fe t ; condam ne le d it T oupin  en son nom en l ’am ende de
son fol appel et aux dépens de la cause d ’appel, lesquels 
il ne p o u rra  rép é te r contre  ses m ineurs (folio 20 v ).



ARCHIVES I)E QUÉBEC 145

22 juillet 1743.
Arrêt qui accorde défaut à François Poisset, mar

chand à Québec, contre la dame veuve du sieur Pierre 
Haimard, ci-devant tuteur des mineurs Bergeron, au nom 
et comme commune en biens avec le dit feu sieur Haimard, 
défaillante, faute d ’être comparue ni personne pour elle 
(folio 22).

22 juillet 1743.
Arrêt qui accorde défaut congé à Jacques (foyer dit 

Belisle, habitant de la Montagne, près Montréal, compa
rant par Michel Barré, contre Charles Quenneville, tail
leur d ’habits, à Montréal (appelant de la saisie réelle faite 
sur lui le 22 octobre dernier et exécutoire de dépens du 3 du 
même mois), défaillant, faute d ’être comparu ni person
ne pour lui (folio 22).

22 juillet 1743.
Arrêt qui accorde défaut congé à Joseph Jette, demeu

rant à Sainte-Marie, près Montréal, au nom et comme étant 
aux droits cédés de Michel Barré, contre Charles Quenne
ville (appelant de la juridiction royale de Montréal du 15 
décembre dernier), défaillant, faute d ’être comparu ni 
personne pour lui (folio 22 v).

29 juillet 1743.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre Marie Devin, veuve de Jacques Parent (appe
lant de sentence de la Prévôté de Québec du 25 juin der
nier), et Louis Paquet, tonnelier, aussi de Québec; ordon
né que la sentence dont est appel sortira son plein et en
tier effet, l’appelant condamné en l ’amende de 3 livres! 
pour son fol appel et aux dépens de la cause d ’appel (fo
lio 23).
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29 juillet 1743.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause de 

Jacques N<mette, praticien (appelant de sentence de la 
Prévôté de Québec du 16 de ce mois), et Pierre Jehanne, 
marchand, aussi de Québec, au nom et comme syndic des 
créanciers de la succession de François Levasseur; ordon
né que la sentence dont est appel sortira son plein et en
tier effet; l’appelant condamné en l ’amende de son fol ap
pel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 24).

5 août 1743.
Arrêt qui déboute Marie Devin, veuve de Jacques 

Parent, charpentier de navire, de Québec, de sa demande 
contre Louis Paquet, tonnelier, aussi de Québec; en consé
quence, la dite veuve Parent renvoyée à l ’exécution de 
l ’arrêt du Conseil du 29 juillet dernier (folio 26).

5 août 1743.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que les pièces des 

parties seront remises à Jacques de Lafontaine de Belcour, 
conseiller, pour en être délibéré, dans la cause entre Mar
guerite Veron de Crandmesnil, veuve de Pierre Petit, vi
vant seigneur et propriétaire du fief d ’Yamaslca, et de 
douze arpents dans la seigneurie de Saint-François (ap
pelante de sentence de la juridiction des Trois-Rivières du 
10 juillet 1742), et Charlotte Lemaistre, veuve de Joseph 
Crevier de Saint-François, Jean-Baptiste Crevier Des
chenaux, Pierre Baby Duperron, François Baby Chenue- 
ville, et Jean-Baptiste Outras Desrosiers, tous proprié- ■ 
taires de la dite seigneurie de Saint-François (folio 26).

5 août 1743.
Arrêt qui déclare le défaut congé bien et dûment ob

tenu par Joseph Jette, demeurant à Sainte-Marie, près
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Montréal, au nom et connue étant aux droits cédés de Mi
di cl Barré, contre Charles Quenneville (appelant de sen
tence de la juridiction royale de Montréal du 15 décem
bre dernier) ; adjugeant le profit du dit défaut, le Conseil

- l ’appelant déchu de son appel et le condamne en
Vamende de 12 livres et aux dépens du présent défaut cou-

-cmix

gé (folio 27 v).
12 août 1743.
A rrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro

duire dans les délais de l ’Ordonnance par devant Guillau
me Estèbe, conseiller, pour sur son rapport et sur les con
clusions du procureur général du Roi être ordonné ce que
de raison, dans la cause entre Michel Pétrimoulx, négo
ciant à Québec (appelant de sentence de P Amirauté de
Québec du 30 juillet dernier), et P ierre  Le Vieux, négo
ciant, de Rouen, stipulant pour lui David Turpin (folio
28 v).

12 août 1743.
entre Charles Quenneville, tail

leur d ’habits, de Montréal (appelant d ’un exécutoire de
dépens du 25 septembre dernier et d ’une
22 octobre suivant), et Jacques Goyer dit Belisle, habitant
de la Montagne, près Montréal : le Conseil donne acte au
sieur Quenneville du désistement de son appel de l ’exécu
toire; faisant droit tan t sur le dit désistement d ’appel que

l’appel de la saisie réelle et de ce qui s ’en est suivi, met

A rrêt dans la cause

saisie réelle du

sur
les appellations au néant et ordonne que ce dont est appel
sortira son plein et entier effet, et cependant déclare que
(loyer ne pourra répéter en deniers ou quittances contre le
dit Quenneville rien autre chose que les sommes de 122 li
vres 5 sols, etc., etc., (folio 29).
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12 août 1743.
Arrêt, qui met l ’appellation au néant, dans la cause en

tre Jacques Mouette, praticien, de Québec (appelant de 
l ’exécutoire de dépens contre lui décerné le 8 mai dernier), 
et Pierre Le Vieux, négociant à Rouen, etc., etc.; l ’appe
lant, condamné en l ’amende de son fol appel et aux dépens 
(folio 31 v).

12 août 1743.
Arrêt qui déclare le défaut bien et dûment obtenu le 

22 juillet dernier par François Poisset, marchand à Qué
bec, contre la veuve de Pierre Haimard, ci-devant tuteur 
des mineurs Bergeron, au nom et comme commune en biens 
avec lui ; pour le profit du dit défaut, le Conseil déclare exé
cutoire contre la dite veuve Haimard, en qualité de veuve 
et commune de son défunt mari, l ’arrêt de ce Conseil du 24 
juillet 1719 ainsi qu’il l ’était contre son mari, etc., etc., 
(folio 32).

12 août 1743.
Arrêt qui accorde défaut aux Pauvres de l ’Hôtel-Dieu 

de Québec, stipulant pour eux dame Marie André de Sain
te-Hélène, leur dépositaire, contre Jacques, Charles, Fran
çois et Thérèse Barbel, héritiers sous bénéfice d ’inventaire 
de feu Jacques Barbel, notaire royal, faute d ’être compa
rus ni personne pour eux (folio 34).

12 août 1743.
Sur les représentations du procureur général du Roi, 

le Conseil a donné vacances jusqu’au premier lundi 
d ’après la Saint-Michel prochain, pour donner aux ha
bitants la facilité de faire leurs récoltes (folio 34).

19 août 1743.
Arrêt dans la, cause entre les Sieurs Ecclésiastiques du
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séminaire de Québec, demandeurs en interprétation de l’ar
rêt du 27 juillet 1742, et Antoine Juchereau Duchesnay, 
seigneur de Beauport, faisant tant pour lui que pour scs 
co-héritiers en la succession des défunts sieur et dame Du- 
chesnay: le Conseil en interprétant en tant que de besoin 
son arrêt du 27 juillet 1742 touchant la borne qui, suivant 
le dit arrêt, doit être plantée pour tirer la ligne de sépara
tion d ’entre la seigneurie de Beauport et la seigneurie de 
Beaupré, ordonne que la dite borne sera plantée au bord du 
sault de Montmorency, du côté du sud ouest, à haute mer, 
où la. rivière du dit Sault de Montmorency se décharge dans 
le fleuve Saint-Laurent, et que le dit arrêt du 27 juillet

tion (folio 34).
19 août 1743.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro

duire dans les délais de l ’Ordonnance par devant Joseph 
Pertliuis, conseiller assesseur, pour sur son rapport et sur 
les conclusions du procureur général du Roi être ordonné 
ce que de raison, dans la cause entre Pierre Cou ran 11 dit 
Lacoste, marchand à Montréal (appelant de sentence de la 
juridiction royale de Montréal du 19 juin dernier), et Ga
briel Descary, associé du sieur Marin Hurtebise (folio 36).

19 août 1743.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause en

tre Michel Laporte (appelant de sentence de la Prévôté de 
Québec du 13 de ce mois), comparant par Marie-Catherine 
Girard, sa femme, et Nicolas Gosselin, capitaine de navire; 
émondant, condamne l’intimé à payer au dit Laporte pour 
dommages, intérêts et prétentions la somme de 24 livres en 
gardant par le dit Laporte le reste de la faïence en contes-
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talion, sauf le recours de l ’intimé contre qui et ainsi qu’il 
avisera, etc., etc., (folio 36 v).

.19 août 1743.
Arrêt qui accorde défaut à Françoise Lamoureux, 

veuve de Pierre Maimard (appelante de sentence de la 
Prévôté de Québec du 9 juillet dernier), contre René De 
Couagne, marchand, de Québec, défaillant faute d ’être 
comparu ni personne pour lui (folio 37 v).

19 août 1743.
Arrêt qui accorde défaut congé à Paul Fraigneau, he

rbier de feu François Laroche, son oncle, contre le baron 
de Joannes, chevalier de Saint-Louis, capitaine réformé 
dans les troupes de la marine (appelant de sentence de la 
juridiction royale des Trois-Rivières du 7 janvier dernier), 
défaillant faute d ’être comparu ni personne pour lui (fo
lio 38).

2 septembre 1743.
Arrêt qui, dans la cause entre Jean-Baptiste Neveu, 

négociant à Montréal, et Augustin et Pierre Gladu, Jac
ques Court in, et Marie-Josephte G Indu, sa femme, enfants 
majeurs et héritiers de feu Nicolas Gladu, et Jean Paquet 
et Marie-Louise Laporte, sa femme, ci-devant femme de 
Nicolas Gladu, tant en son nom comme commune en biens 
avec son dit défunt mari, que comme tutrice de ses mineurs, 
permet au dit Neveu de faire vendre la terre et maison des
sus construite en contestation, sur trois publications et af
fiches qui seront faites et apposées à la porte de l ’église pa
roissiale de Berthier dont la dite terre dépend et ce par 
trois dimanches consécutifs pour ensuite l’adjudication en 
être faite en la juridiction royale de Montréal (folio 38).
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2 septembre 1743.
Arrêt qui permet à Jean-Baptiste Neveu, négociant à 

Montréal, de faire vendre la terre et maison dessus cons
truite de Joseph Migneron, au nom et comme tuteur des 
mineurs de Louis Landry et Geneviève Migneron, etc., etc., 
faute de paiement, de la somme de 328 livres 8 sols à lui due. 
Il devra y avoir trois publications et affiches à la porte de 
l ’église de L>autre dont dépend la dite terre par trois di
manches consécutifs et l ’adjudication devra 
plus offrant et dernier enchérisseur (folio 40).

2 septembre 1743.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro

duire dans les délais de l ’Ordonnance pour sur les conclu
sions du procureur général du Roi être ordonné ce qu’il 

dans la cause entre François Boucher, pro

être faite au

appartiendra,
cureur du Roi en la. juridiction de Montréal, et Marie-Jo
seph Legardeur de Oourtemanche, son épouse, douairière 
de feu Jean-Baptiste Legardeur de Repentigny et faisant

(appelant de sentence de lapour tous les autres douaniers 
dite juridiction de Montréal du 21 juillet dernier), et dame 

de Ramesay, veuve de Henry Deschamps de
capitaine dans les

Geneviève
Boishobert, seigneur de la Bouteillcrie, 
troupes de la marine, tant en son
biens avec lui que comme mère et tutrice de leurs enfants 

; Paul Bccard de Fonville,

nom comme commune en

aussi capitaine desmineurs
troupes, et "Belle Bécard de Fonville, fille majeure, tous hé
ritiers par représentation de Geneviève Macard, leur mè
re, (légataire universelle avec Charles Macard, leur oncle), 

minières noces du sieur Bavure, vivant receveurveuve en pr<
général du Domaine du Roi, en secondes noces de Cran- 
cois Provost, gouverneur des Trois-Rivières, et en demie-
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res noces du marquis Charles d ’Aloigny de la Crois, com
mandant des troupes, etc., tous créanciers de la succession 
de feu Jean-Baptiste Legardeur de Repentigtiy et de feue 
Marguerite Nieolet, son épouse (folio 42).

2 septembre 1743.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro

duire dans les délais de l ’Ordonnance par devant le sieur 
CuiHindu, conseiller assesseur, 
sur les conclusions du procureur général du Roi, 
donné ce que de 
habitant de la Tortue, paroisse de La,prairie de la Made
leine, au nom et comme tuteur de Marguerite Le tort (ap
pelant de sentences de la juridiction de Montréal des 8 
juin et 5 juillet derniers), et Pierre Noël, sergent dans les 
troupes, au nom et comme ayant épousé la dite Marguerite 
Le fort (folio 43).

2 septembre 1743.
Arrêt qui accorde défaut congé à Nicolas Charpen

tier, négociant en la, ville de Saint-Quentin, comparant par 
le sieur Pan et, praticien, contre les sieurs Jean Dumont et 
Jean-Urbain Martel de Belleville,
(appelants de sentence de la Prévôté de Québec du 2 août 
dernier), défaillants faute d’êti 
pour eux (folio 43).

2 septembre 1743.
Arrêt qui accorde défaut congé à Charles-René De 

Couagne, marchand à Québec, contre le nommé Leroux dit 
Provençal, commerçant dans les côtes (appelant de sap
ience de la Prévôté de Québec du 14 mai dernier), défaiI- 
lanl faute d ’être comparu ni personne pour lui (folio 43 v).

pour, sur son rapport et 
être or-

raison dans la cause entre Jean Le fort,

négociant à Québec

•(' comparus ni personne
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9 septembre 1743.
Arrêt dans la cause entre Marie-Catherine Thuné 

Dufresne, veuve de François Demers Montfort, marchand 
bourgeois à Montréal, tutrice de ses enfants mineurs, ha
biles à se porter héritiers de leur défunt père à la com
munauté de biens duquel elle a renoncé (appelante de sen
tence de la juridiction de Montréal du 5 février dernier), 
et Etienne Roebert, ancien garde des magasins du Roi à 
Montréal: ht Conseil accorde à la dite appelante lettres de 
rescision contre l’obligation par elle personnellement con
sentie ht 24 janvier 1738 dans un écrit sous seing privé 
entre le sieur Roebert et le défunt François Deniers dit 
Montfort, et entérinant les dites lettres ; la dite appelante 
remise au même état qu’elle était avant ht dit écrit par elle 
signé, etc., etc., (folio 44).

9 septembre 1743.
Arrêt (pii met l’appellation au néant dans la cause en

tre Jean Leroux dit Provençal, marchand forain (appe
lant (ht sentence de la Prévôté de Québec du 14 mai der
nier), et Charles-René De Couagne, marchand à Québec; 
l’appelant condamné en l’amende (ht 3 livres pour son fol 
appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 49 v).

23 septembre 1743.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con

seil il sera expédié à François, Maximilien, Joseph et An
gélique, enfants de feu François Deniers Montfort et (ht 
Catherine Thuné, leur tutrice, lettres de bénéfice d ’inven
taire (folio 52).

23 septembre 1743.
Arrêt qui ordonne de registrer ès registres du Conseil 

l’arrêt du Conseil d ’Etat du Roi donné à Versailles le 1er
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m ai d e rn ie r p a r lequel en tre  au tre s  choses il est fa i t  rem ise 
aux  hab itan ts de M ontréal de la somme de 164,808 livres 
13 sols 3 deniers fa isan t m oitié de celle de 329,617 livres 
10 sols 6 den iers don t S a  M ajesté  se trouve en avance à 
l 'occasion de l ’enceinte de la d ite  ville, etc., etc. (folio 52
v).

23 septem bre 1743.
A rrê t qui ordonne que les le ttres pa ten tes  en fo rm e 

d ’éd it données à V ersailles au m ois d ’aoû t 1742 au  su je t 
des assesseurs aux Conseils S u p érieu rs  des colonies seron t 
re g is tr ie s  selon leur form e e t te n e u r ; “ cependant, les gou
v e rn eu r général et in tendan t seron t priés de fa ire  de trè s  
hum bles rem ontrances su r l ’artic le  cinq des d ites le ttres  
paten tes qui fixe la durée des commissions des d its asses
seurs p o u r tro is  ans seu lem ent” , (folio 53). 

septem bre 1743.
A rrê t qui ordonne que la déclaration  du Roi donnée à 

V ersailles le 1er fév rie r d e rn ie r concernant la  m anière 
d ’élire des tu te u rs  et cu ra teu rs  aux  m ineurs qui ont des 
biens situés en F ran ce  et d ’au tres  situés dans les colonies 
sera  reg is tré  es reg istres  du Conseil S u p é rie u r; des copies 
de cette déclaration  seron t envoyées dans les tro is  ju r id ic 
tions de cette colonie po u r y ê tre  pareillem ent reg is trie s , 
lues et publiées, etc., etc., (folio 53 v).

30 septem bre 1743.
A rrê t qui ordonne que les pièces des parties  seron t re 

mises à G uillaum e G aillard , conseiller assesseur, p o u r su r 
son ra p p o rt et su r les conclusions verbales du p ro cu reu r 
général du Roi, en ê tre  délibéré dans la  cause en tre  (Ser
vais Baudoin, fa isan t ta n t pour lui que po u r M arie-A nne 
Baudoin, veuve du sieu r H erte l de Ronville, v ivan t capi-

23
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taille dans les troupes de la marine, tous deux héritiers de 
l'eu Louis Baudoin (appelant de sentence de la Prévôté 
de Québec du 2 août dernier), d ’une part, et Henry Du- 
Sautoy, visiteur du Domaine du Roi, au nom et comme 
ayant épousé Marie-Anne Roussel, veuve du lieu sieur 
Louis Baudoin, d ’autre part (folio 54).

30 septembre 1743.
A rrêt qui accorde défaut congé à André Goupille, au

bergiste en la ville de Québec, contre François Dumergnc, 
huissier au Conseil Supérieur (appelant de sentence ren
due par défaut en la Prévôté de Québec le 4 décembre 
1742), défaillant faute d ’être comparu ni personne pour 
lui (folio 54 v).

7 octobre 1743.
A rrêt qui ordonne de registrer ès registres du Conseil 

le brevet de concession d ’une seigneurie dans le lac Cham
plain obtenu par M. Ilocquart, intendant de justice, police 
et liimiic,es (folio 55).

7 octobre 1743.
A rrêt qui ordonne qu ’il sera fa it information des vie 

et moeurs de François-Flzéar Vallier, prêtre, théologal de
là cathédrale de Québec, qui a obtenu de Sa Majesté les 
provisions de conseiller clerc au Conseil Supérieur (folio 
55 v).

7 octobre 1743.
A rrêt qui ordonne avant faire droit que les pièces des 

parties seront remises à Jean-Victor Abu in, conseiller, 
pour en être délibéré dans l ’affaire entre Claude Portier, 
greffier de la juridiction royale de Montréal (appelant de 
sentence de la dite juridiction du 23 septembre dernier), 
et les Sieurs Ecclésiastiques du séminaire de Saint-Sulpi-
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ce, de Paris, établis en la dite ville de Montréal, et seigneurs 
de l’île de Montréal (folio 55 v).

7 octobre 1743.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Jean Dumont et Jean Urbain Martel de Belleville (ap
pelants de sentence de la Prévôté de Québec du 2 août der
nier), d ’une part, et Nicolas Carpentier, négociant, en la 
ville de Saint-Quentin, comparant par le sieur Panet, pra
ticien, d ’autre part ; ordonné que ce dont est appel sortira 
son plein et entier effet, les appelants condamnés en l ’a
mende de 3 livres pour leur fol appel et aux dépens de la 
cause d ’appel (folio 56).

14 octobre 1743.
Arrêt qui reçoit le sieur Val lier en la charge de con

seiller clerc an Conseil Supérieur; ordonné que ses provi
sions seront registries ès registres du dit Conseil, 
sieur Val lier étant entré en la Chambre a promis et juré 
sur les saints évangiles de bien et fidèlement remplir la 
dite charge de conseiller clerc et ensuite a pris la place 
après le doyen des conseillers” (folio 58).

14 octobre 1743.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause 

entre Pierre-Germain Voyer, maître boulanger, demeu
rant à Québec (appelant de sentence de la Prévôté de Qué
bec du 11 de ce mois), d ’une part, et Pierre Chalou, aussi 
boulanger en la ville de Québec, d ’autre part; émondant, 
évoquant le principal et y faisant droit, a renvoyé le dit 
intimé de la demande du dit appelant en affirmant par 
l ’intimé qu’il n ’a pas entendu faire sa propre affaire des 
cent quarts de farine en contestation, mais seulement de 
la moitié des cent quarts fournis au sieur Vedcrie; cepen-

Le dit
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dant, sera term le dit intimé de faire toutes les poursuites
et diligences nécessaires pour le recouvrement de la dite
somme de 1781 livres 10 sols, portée par le billet et d ’en
justifier dans un an, etc., etc., (folio 59).

14 octobre 1743.
Arrêt qui accorde défaut congé à Marie-J osephte

Bailly, veuve de Jean-Baptiste Hyver, capitaine de na
vire, contre Madeleine Gilbert, veuve du sieur Gaudin de
la Potterie (appelante de sentence de la Prévôté de Qué
bec du 8 de ce mois), défaillante, faute d ’être comp a rue ni
personne pour elle (folio 60 v).

2 novembre 1743.
Arrêt qui ordonne que l ’arrêt du Conseil du Roi et

lettres patentes sur le dit arrêt datées à Versailles le 30
mai dernier, seront registrécs es registres du Conseil Su
périeur, le dit arrêt déboute la demande des religieuses de
l ’Hôpital général de Québec, et décide que les bâtiments
du dit évêché seront remis à l’évêque de Québec pour en
jouir en pleine propriété, etc., etc (folio 61).

18 novembre 1743.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con

seil il sera expédié lettres d ’héritiers sous bénéfice d ’in
ventaire au sieur Guillaume Bornes, marchand, demeu
rant ordinairement au bourg de la Pointe-aux-Trembles,
près Montréal, habile à se dire et porter héritier de dé
funt Nicolas Bornes, son frère, décédé à Cap-Rayé (folio
62).

18 novembre 1743.
Arrêt qui ordonne qu’il sera fait information des vie

et moeurs de Pierre-François Rigaud qui a obtenu une
commission d ’huissier de ce Conseil en date du 10 de ce
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mois ; Nicolas Laiioullier, conseiller, chargé de faire la 
dite informai ion (folio 62 v).

18 novembre 1748.
Arrêt qui joint la demande d ’un exécutoire à l ’instan

ce entre Jean-François Alexis et Michel Lucas Dontigny, 
habitants de Champlain, tils et héritiers de défunt Lucas 
Dontigny, leur père, et de Françoise Capet, leur aïeule; 
la dite demande pourra être prise en considération en mê
me temps que le reste de l ’instance (folio 63).

18 novembre 1743.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause en

tre Louis Levrard, maître canonier du Roi à Québec, et le 
sieur Testu de la Richardière, capitaine du port de Qué
bec (appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 22 
octobre dernier), d ’une part, et le sieur Coulon de Villiers, 
lieutenant dans les troupes de la marine, et Marie-Anne 
Tarieu de la Pérade, son épouse, ci-devant veuve du dit feu 
sieur Testu de la Richardière, d’autre part; ordonné que 
ce dont est appel sortira effet ; les appelants condamnés en 
l ’amende de 3 livres pour leur fol appel et aux dépens de 
la cause d ’appel (folio 63 y).

18 novembre 1743.
Arrêt qui continue l’audience à lundi prochain au

quel jour il sera l'ait droit dans la cause entre Jean-Bap
tiste Larch evesque Grand pré et Marie Cartier, sa femme 
(appelants de sentence de la Prévôté de Québec du 18 oc
tobre dernier), et Elisabeth Chavigny, veuve d ’Etienne 
Landron, comparante pour la veuve Quenet, sa tille ( folio 
66 v).

18 novembre 1743.
Arrêt qui ordonne que les pièces des parties seront
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communiquées au procureur général du Roi pour être fait
droit sur le prolit du défaut obtenu en ce Conseil le 12 août
dernier, par les Pauvres de l ’Hôtel-Dieu de Québec contre
Jacques, Charles, François et Thérèse Barbel, héritiers
sous bénéfice d ’inventaire de feu Jacques Barbel, notaire
(folio 66 v).

18 novembre 1743.
A rrêt qui accorde défaut à Jean-Baptiste Alix, négo

ciant à Rouen, contre Françoise Cullerier, veuve de Jean
Quenet (appelant de sentence rendue en la juridiction roy
ale de Montréal le 25 ju in  dernier), défaillante, faute
d ’être comparée ni personne pour elle (folio 67).

25 novembre 1743.
A rrêt dans la cause entre Jean-Eustaclie Lanoullier

de Boise le re, grand voyer en ce pays, et Marguerite Du
Roy, son épouse, auparavant veuve de Claude Cliasle,
négociant à Québec, es noms et qualité qu ’ils procèdent
(appelants de sentence de la Prévôté de Québec du 29 mars
dernier), d ’une part, et Marie-Anne Cliasle, veuve du sieur
Douze, marchand, aussi appelante de la dite sentence, d ’au
tre part. Très long arrê t au sujet de la communauté qui

été entre Marguerite Du Roy et Claude Cliasle (folio
67 v).
a

25 novembre 1743.
A rrêt entre Jacques, Charles, François et Thérèse

Barbel, enfants et héritiers sous bénéfice d ’inventaire de
feu Jacques Barbel (appelants de sentence de la Prévôté
de Québec du 23 août 1742), au chef qui les condamne en
3 années de jouissance des 3 terres saisies, à la requête de
Louis Bazil sur le dit défunt Barbel, d ’une part, et les Pau
vres de l ’Hôtel-Dieu de Québec, intimés et demandeurs,
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d ’autre part,
rie d ’Argentenay (folio 79 v).

25 novembre 1743.
Arrêt qui accorde congé défaut à Geneviève ('barest,

tille majeure, contre Jacques Charly, négociant à Mont
rée! (appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 31
octobre dernier), défaillant, faute d ’être comparu ni per
sonne pour lui (folio 83 v).

2 décembre 1743.
Arrêt qui ordonne de registre!' es registres du Con

seil la commission d ’huissier au dit Conseil, accordée par
M. l’intendant à Pierre-François Ri gaud, le 10 novembre
dernier ; le Conseil reçoit le dit Ri gaud à l ’office d ’huis
sier (folio 84).

2 décembre 1743.

Arrêt au sujet de la propriété de la seigneu-

Arrêt qui ordonne qu’il sera fait information des vie
et moeurs de Martial Vallet, qui a reçu une commission
d’huissier en la Prévôté de Québec, de M. l ’intendant, en
date du 29 novembre dernier; Nicolas Lanoullier, conseil
ler, chargé de faire l ’information de vie et moeurs (folio
85).

9 décembre 1743.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause

entre François -Josué Moreau, maître maçon (appelant de
sentence de la Prévôté de Québec du 22 novembre dernier),
d ’une part, et Joseph Damours de Plaine, d ’autre part ;
l’appellation mise au néant en ce que le sieur Parent est
nommé pour tiers expert; émondant quant à ce, le Con
seil du consentement des parties a nommé le sieur Jean
Brassard pour tiers arbitre dans la contestation en ques
tion (folio 85 v).
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9 décembre 1743.
A rrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre  Marie Devin, veuve de -Jacques Parent, héritière et
créancière de t'eu Jean  Devin, son frère consanguin, ton
nelier à Québec (appelante de sentence par défaut de la
Prévôté de Québec du 5 décembre 1741), d ’une part, et
Georges Dubois, au nom et comme ayant épousé Joseph
Robert Jeanne, Antoine Samson au nom et comme ayant
épousé Louise Robert Jeanne, et Jean  Descareaux, au nom
et comme ayant épousé Suzanne Robert Jeanne, la dite
Robert Jeanne, héritière pour moitié des propres m ater
nels et acquêts du dit défunt Jean  Devin, d ’autre p art;
émondant, décharge les dits appelants de la. condamnation
portée par l ’arrê t dont est appel, sur le surplus des deman
des et prétentions des parties, les a renvoyés à se pourvoir
en la Prévôté de Québec; les intimés condamnés aux dé
pens fors ceux de contumace devant le premier juge, qui
seront payés par les dits appelants (folio 87)

9 décembre 1743.
A rrêt qui reçoit M artial Vallet en l ’office d ’huissier

au Conseil en vertu de la commission à lui accordée le 29
septembre dernier par Monsieur l ’intendant; ordonné que
sa commission sera registrée pour en jouir par lui aux
droits et émoluments y attribués, etc., etc (folio 90).

9 décembre 1743.
A rrêt qui accorde défaut à Jacques Julien dit Dra

gon, habitant de l ’île Perrot, présent en personne, contre
la veuve de Joseph Bourbonnais (appelante de sentence de
là .juridiction de Montréal du 19 juillet dernier) défaillan
te faute d ’être corn parue ni personne pour elle (folio 91).
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12 décembre 1743.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que la veuve Hai- 

mard, intimée, sera tenue de remettre au greffe du Con
seil dans 3 jours tous les livres concernant la succession 
de Pierre Haimard, etc., le tout dans la cause entre Jean 
Simon Haimard, marchand earlier du Roi, tant en son 
nom comme tuteur de Louis Jacques, Suzanne-Françoise 
et Marie-Catherine Haimard, enfants et héritiers de dé
funt Simon Haimard, aussi marchand cartier du Roi, etc., 
etc., et Louise Q-uillot, veuve en troisièmes noces du dit 
Pierre Haimard (folio 91 v).

16 décembre 1743.
Arrêt qui, dans la cause entre Pierre Pay en et Oie, 

négociants à Québec, et Jacques Biron et Jean Biron 
Fresnière frères, négociants à Montréal, déclare la procé
dure du dit Jacques Biron nulle, permet aux sieurs Payen 
et Cie de mettre l ’obligation en contestation à exécution 
sauf au dit Biron à se pourvoir par les voies de droit; etc., 
etc., le sieur Decoste, huissier, condamné en 6 livres d ’a
mende pour avoir signé la requête d ’appel, les 6 livres en 
question applicables à l’Hôtel-Dieu de Montréal dont le 
dit Decoste devra rapporter quittance (folio 92).

16 décembre 1743.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre Pierre Lefebvre, négociant à Québec (appelant de 
sentence par défaut de la Prévôté de Québec du 15 octobre 
dernier), d ’une part, et David Turpin, comparant par le 
sieur Panel, praticien, d ’autre part ; ce dont est appel sor
tira son plein et entier effet ; l ’appelant condamné aux dé
pens de la cause d’appel de grâce sans amende (folio 94).
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16 décembre 1743.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Jacques Charly, négociant à Montréal (appelant de 
sentence de la Prévôté de Québec du 30 octobre dernier), 
et Geneviève Charest, lillc majeure. Appel d ’un arrêt 

l ’appelant au nom d ’héritier pour un tiers de 
feu Etienne Charest, comme ayant épousé Thérèse Cha
rest, à payer à l ’intimée la somme de 1533 livres 6 sols 8 
deniers pour sa part de rente viagère constituée au profit 
de la dite intimée par le feu sieur Etienne Charest, etc., 
etc (folio 95).

16 décembre 1743.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Jean-Baptiste Larchevêque Grandpré et Marie Car
tier, sa femme (appelants de sentence de la Prévôté de 
Québec du 18 octobre dernier), d ’une part, et Elisabeth de 
Chavigny, veuve d ’Etienne Landron, d ’autre part (folio 
96).

16 décembre 1743.
Arrêt qui accorde congé défaut à Jean Quay, tuteur 

élu en justice à Marie-Anne Carrier, fille mineure, et à 
Charles Carrier, subrogé tuteur de la dite mineure, con
tre Joseph Carrier, habitant de la côte de Lauzon (appe
lant de l ’acte d ’assemblée des parents et amis de la dite 
mineure), défaillant faute d ’être comparu ni personne 
pour lui (folio 98 v).

23 décembre 1743.
Arrêt qui met t’appellation au néant dans la cause en

tre Pierre Voyer, boulanger à Québec (appelant de sen
tence de la Prévôté de Québec du 17 septembre dernier) et 
Etienne Desroches, comparant par Vallet, huissier. Appel
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d ’une sentence qui ordonne que dans deux mois Voyer sera 
tenu de faire mettre fin aux ouvrages de menuiserie qui 
sont à se parachever de la part de François Gastonguay. 
L ’appellation mise au néant, cependant, par grâce et sans 
tirer à conséquence, délai d ’un mois accordé pour payer 
la somme de 36 livres 12 sols, prix des dits travaux (folio 
99).

23 décembre 1743.
Arrêt qui met les parties hors de cour dans la cause 

entre Antoine Marsal, négociant à Québec (appelant de 
sentence de la Prévôté de Québec du 15 octobre dernier) 
et les sieurs Pierre Trottier Desaunier et Etienne Cbarest, 
aussi négociants à Québec. Appel d’une sentence par la
quelle Marsal est renvoyé de la demande par lui formée 
contre les dits Desaunier et Charest et par laquelle il est 
fait défense aux parties de se méfaire ni médire à l ’avenir 
sous peine de 50 livres d’amende contre le contrevenant 
(folio 100 v).

23 décembre 1743.
Arrêt qui met l’appel au néant dans la cause entre 

les Frères Hospitaliers de l ’Hôpital général de Montréal 
(appelants de sentence de la juridiction de Montréal du 
16 juin dernier), et François Descary (intimé sur l’appel 
des dits Frères Hospitaliers et aussi appelant de la dite 
sentence) émondant, le Conseil Supérieur maintient les 
Frères Hospitaliers en la possession de la terre par eux ac
quise de la veuve de Pierre Prudhomme, bornée à l ’an
cienne ligne de Prudhomme, auteur des dits Frères Hos
pitaliers, ce faisant condamne François Descary à payer 
aux Frères Hospitaliers la somme de 25 livres pour les 
bois en contestation et pour les dommages et intérêts résul
tant de l ’enlèvement d’ieeux, etc., etc (folio 101 v).
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23 décembre 1743.
Arrêt dans lu cause entre les Dames Religieuses de 

l ’Hôpital général de Québec et Eustache Chartier de Lot- 
binière, conseiller et doyen du chapitre de Québec, au nom 
et comme exécuteur testamentaire de Louise Roussel, veu
ve de Jean-Baptiste Desmculles (appelant de sentence de 
la Prévôté de Québec du 18 juin dernier), et encore Joseph 
Roussel, négociant à Québec, Françoise Roussel, veuve du 
sieur de Villedonné, vivant capitaine dans les troupes, le 
sieur DuSautoy, au nom et connue ayant épousé Marie- 
Anne Roussel, et le sieur Charles Berthelet, au nom et 
comme ayant épousé Thérèse Roussel, tous héritiers pré
somptifs de la dite défunte Desmculles, et, encore d ’autre 
part, Louis Lambert de Sainte-Marie et Elisabeth Pin- 
guet, veuve de Louis Lambert de Lheur, faisant pour leurs 
Mlles aînées légataires de la dite défunte Desmculles, etc., 
etc: le Conseil a reçu les dites Dames Religieuses parties, 
intervenantes et pour faire droit tant sur la dite inter
vention que sur les appels et demandes respectives, ordon
né que les pièces des parties seront communiquées au pro
cureur général du Roi pour sur ses conclusions être ordon
né ce qu’il appartiendra, etc., etc (folio 105 v).

13 janvier 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Jean Dumont, négociant à Québec (appelant de senten
ce de la Prévôté de Québec du 21 mai dernier), et les sieurs 
Pierre Le Vieux et Claude Emcngard, négociants en la 
ville de Rouen ; émendant, le Conseil donne acte de la dé
claration et affirmation présentement faite par l ’appelant 
qu’il ne doit rien au sieur Saint-Aignan ; en conséquence 
décharge l ’appelant des condamnations contre lui pronon-
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cées par la dite sentence ; l ’appelant condamné aux dépens 
des cause principale et d ’appel (folio 108).

13 janvier 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en- 

ire Joseph Carrier, habitant de la côte de Lauzon (appe
lant de sentence de la Prévôté de Québec du 19 novembre 
dernier), et Jean Quay et Charles Carrier, aussi habitants 
de la côte de Lauzon ; émondant, le Conseil déclare la no
mination d ’un autre tuteur nulle; en conséquence, ordon
ne que Joseph Carrier demeurera tuteur naturel et légiti
me administrateur de la personne et des biens de sa pupille, 
sauf à se faire élire tuteur en justice par la suite si le cas 
y  échet, etc., etc (folio 109).

13 janvier 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la, cause

entre Madeleine Girard, veuve de Joseph Bournommois, 
actuellement femme de Joseph T cottier, faisant tant pour 
elle que pour ses soeurs et beaux-frères (appelante de sen
tence de la juridiction royale de Montréal du 19 juillet 
1743), d ’une part, et Jacques Julien dit Dragon, habitant 
de l ’île Perrot; l ’appelante condamnée en l ’amende de son 
fol appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 110).

13 janvier 1744.
Arrêt qui accorde défaut à François Goupille, veuf 

de Julienne Blais, contre Dominique Nafrechoux, ancien 
garde magasin du fort Frontenac (appelant de sentence 
de la juridiction de Montréal du 4 février 1740), défail
lant faute d ’être comparu ni personne pour lui (folio 
111 v).

17 janvier 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en-
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ire Charles Lefebvre D'uchouquet, prêtre, missionnaire de
Sainte-Anne (de la Pocatière) et de Saint-Rock (des Aul-
naies) (appelant de sentence de l’Amirauté de Québec du
Il septembre dernier), et le substitut du procureur géné
ral du Roi au siège de Québec. Appel d’une sentence par
laquelle sans avoir égard au prétendu testament représenté
par l’appelant et procès-verbal de vente fait à. sa requête
déclarés nuis par le juge, la saisie faite de la chaloupe en
contestation entre, les mains du dit appelant est déclarée
bonne et valable et, en conséquence, le dit appelant con
damné à faire amener incessamment à ses frais et dépens
à Québec la dite chaloupe, ses agrès et ses apparaux et en
donner avis au substitut du procureur général sitôt son
arrivée à Québec, etc., etc (folio 111 v).

18 janvier 1744.
Arrêt dans la cause entre Marie-Joseph Ester Sayer,

veuve de Pierre de Lestage, négociant à Montréal, stipu
lante par Claude Antoine de Bermen de la Martinière, et
les Soeurs de la Congrégation de Notre-Dame, établies à
Montréal, stipulantes par Marguerite Amiot de la Présen
tation, supérieure et autres, et encore Marie-Anne de Les
tage de Saint-Luc, l ’une des dites filles de la Congrégation,
habile, par représentation de son père, Jean de Lestage, à
se dire et porter héritière du dit défunt Pierre de Lestage,
son oncle maternel ; le Conseil a mis les appellations ou or
donnances dont est appel au néant.; émondant quant à ce,
ordonne qu’ensuite de la reconnaissance qui sera faite en
la manière ordinaire des scellés par le lieutenant général,
il sera tenu de se retirer et laisser les dits scellés au notaire
dont la darne veuve Lestage, au nom d ’habile à se dire
commune en biens avec le défunt, la dite soeur Lestage de
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Saint-Luc conviendront pour par le notaire procéder à la 
confection du dit inventaire en la manière accoutumée, 
sans pouvoir au surplus par les dites Soeurs de la Congré
gation prétendre que ce que de droit dans ce qui pourra 
revenir à la dite soeur Lestage de Saint-Luc au dit nom 
d ’héritière du défunt, etc., etc (folio 112 v).

20 janvier 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Dominique Nafrechoux, ci-devant garde-magasin du 
Roi au fort Frontenac (appelant de sentence de la juridic
tion royale de Montréal du 4 février 1740), d ’une part, et 
François Goupille, veuf de Julienne Blais, comparante par 
Marie-Anne Courraux la Coste, femme de François P rud’
homme, d ’autre part ; et, encore le dit appelant demandeur 
en requête, et Vincent Lenoir, défendeur sur la dite re
quête, aussi d ’autre part; appellation mise au néant en ce 
que l ’appelant a été condamné à payer à l ’intimé le restant 
des rentes prétendues dues au dit défunt Blais et à l ’inti
mée, sa veuve, lors de son décès, et en ce que le dit appe
lant est condamné au paiement de dix minots d ’avoine; 
émondant, quant à ce, a déchargé l’appelant des dites con
damnations, la sentence au résidu sertissant effet, les dé
pens de la cause d ’appel compensés sauf le coût du présent 
arrêt qui sera payé en entier par l ’appelant (folio 115).

20 janvier 1744.
Arrêt qui accorde défaut à François Leblond, serru

rier à Québec, comparant par Martial Vallet, huissier en 
ce Conseil, contre Charles-René de Couagne, négociant à 
Québec (appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 
4 décembre dernier), défaillant, faute d ’être comparu ni 
personne pour lui (folio 121).
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20 janvier 1744.
Arrêt qui accorde défaut à la veuve Duclos, demeu

rant à Batiscan, comparante par Martial Vallet, huissier 
en ce Conseil, contre Charles de Couagne, négociant à Qué
bec (appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 4 dé
cembre dernier), défaillant, faute d ’être comparu ni per
sonne pour lui (folio 121).

22 janvier 1744.
Arrêt dans la cause entre Jean-Simon Haimard, car

tier du Roi, tant en son nom que comme tuteur de Louis, 
Jacques, Suzanne, Françoise et Marie-Catherine Haimard, 
ses frères et soeurs mineurs, le dit Jean-Simon Haimard 
et les dits trois mineurs enfants et héritiers chacun pour un 
quart de défunt Simon Haimard, aussi marchand cartier 
du Roi, au lieu duquel tant en son nom que comme ayant 
les droits cédés de ses autres co-héritiers en la succession 
de feu Pierre Haimard, son frère, ci-devant marchand à 
Québec, et le dit Jean-Simon Haimard ès noms qui a re
pris l ’instance, et Louise Ghiillot, veuve en troisièmes no
ces du dit Pierre Haimard, d ’autre part; arrêt au sujet de 
la succession de Simon Haimard (folio 121 v).

27 janvier 1744.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que visite et esti

mation des maisons et emplacement en contestation seront 
faites par experts dans la cause entre les Dames Religieuses 
de l ’Hôtel-Dieu de Québec et Jean-Baptiste Brosseau, 
charpentier de maison, du dit Québec (folio 126 v).

27 janvier 1744.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain pour 

être fait droit définitivement dans la cause entre le sieur 
François Perrault, négociant, demeurant ordinairement
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aux Trois-Rivièvc.s (appelant de sentence de l ’Amirauté de 
Québec du 28 février 1742), d ’une part, et François Auger, 
négociant, demeurant en la seigneurie de Neuville, d ’autre 
part (folio 127 v).

27 janvier 1744.
Arrêt qui accorde congé à Charlotte Rousseau, veuve 

de Jean-Baptiste Au dot Vincelotte, contre Jean-Gabriel 
Amiot de Vincelotte (appelant de sentence de la Prévôté 
de Québec du 24 décembre dernier), défaillant, faute d ’être 
comparu ni personne pour lui (folio 128).

3 février 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Gabriel Amiot de Vincelotte (appelant de sentence de 
la Prévôté de Québec, du 24 décembre dernier), et Char
lotte Rousseau, veuve de Jean-Baptiste Amiot de Vincelot
te; l ’appelant condamné en l ’amende de 3 livres pour son 
fol appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 128).

3 février 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre- Louis Chevalier, charpentier de navire à Québec (ap
pelant de sentence de l ’Amirauté de Québec du 18 janvier 
dernier), d ’une part, et Jean Bubeau, Pierre Prévost, tous 
charretiers, demeurant à Québec, d ’autre part; émondant, 
a déchargé le dit Chevalier des condamnations contre lui 
prononcées parla  dite sentence du 11 janvier dernier, sauf 
à eux à mettre la dite sentence à exécution contre le dit Phi- 
libot, condamne les intimés aux dépens de la cause princi
pale et d ’appel (folio 130).

3 février 1744.
Arrêt dans la cause entre François Landron, bour

geois, de Québec, au nom et comme ayant épousé Marie-



ARCHIVES DE QUÉBEC 171

Amie Bergeron, fille issue du mariage de Dominique Ber
geron et de Marie-Anne Milot (appelant de sentence de la
Prévôté de Québec du 12 juillet dernier), d ’une part, et
François Poisset, négociant, à Québec, d ’autre part; long
arrêt qui explique l ’arrêt du Conseil du 18 mars dernier
(folio 131 v).

3 février 1744.
Arrêt qui accorde défaut congé à François Leblond,

serrurier, à Québec, contre René de Couagne, bourgeois,
de Québec (appelant de sentence de la Prévôté de Québec
du 4 décembre dernier), défaillant faute d ’être comparu
ni personne pour lui (folio 139).

3 février 1744.
Arrêt qui accorde défaut congé à Augustin Araby con

tre Charles René de Couagne (appelant de sentence de la
Prévôté de Québec des 12 novembre et 4 décembre der
niers) (folio 139).

10 février 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Jean-Baptiste Larchevêque Grand pré et Marie Cartier,
sa femme (appelants de deux exécutoires de dépens de la
Prévôté de Québec), et Elisabeth Chavigny, veuve d ’Etien
ne Landron, bourgeois de Québec, créancière du dit Lar
chevêque Grand pré, l ’appelant condamné en l ’amende de
3 livres pour son fol appel et aux dépens de la cause d ’ap
pel (folio 139 v).

10 février 1744.
Arrêt qui, dans la cause entre les Dames de l ’Hôtel-

Dieu de Québec et Jean-Baptiste Brosseau fils, charpen
tier, de Québec, permet aux dites Dames de faire vendre les
emplacement et maison du dit Brosseau, qui leur doit 150
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livres pour cinq années d ’arrérages de rente foncière; la 
vente sera faite sur trois publications et affiches qui seront 
faites et apposées aux lieux et endroits accoutumés en la 
ville de Québec et ce par trois dimanches consécutifs pour 
en être faite l 'adjudication en la Prévôté de Québec au plus 
offrant et dernier enchérisseur en la manière accoutumée 
(folio 141).

10 février 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Louis Beaudry, habitant de L ’Assomption, près Mont
réal (appelant de sentence de la juridiction royale de Mont
réal du 22 novembre dernier), d ’une part, et Marie-Cathe
rine Legardeur de Repentigny, tille majeure, fondée de la 
procuration de dame Agathe de Saint-Père, veuve de Pier
re Legardeur de Repentigny, vivant capitaine dans les 
troupes de la marine. Procès à propos d ’une quittance 
donnée par Madame de Repentigny à son petit-fils, le che
valier de Repentigny (folio 143 v).

10 février 1744.
Arrêt qui accorde congé défaut à Pierre de Margane 

de LavalI rie, capitaine dans les troupes de la marine, con
tre .Joseph Ro b illard, habitant de la seigneurie de Laval- 
tri e (appelant de sentence par défaut de la juridiction 
royale de Montréal du 20 novembre dernier), défaillant 
faute d ’être, comparu ni personne pour lui (folio 145 v).

10 février 1744.
Arrêf qui accorde défaut congé à Paul de la Marguo, 

sieur de Marin, lieutenant dans les troupes de la marine, 
contre Ueneviève Dorval, veuve de Pierre forestier, tant 
en son nom à cause de sa communauté avec, son défunt mari 
que comme tutrice de ses mineurs (appelante de sentence
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de la juridiction de Montréal du 30 août dernier), défail
lante, faute d ’être coin parue ni personne pour elle (fo
lio 146).

14 février 1744.
A rrêt qui prononce néant sur une requête <le Marie- 

Catherine Legardeur de Repentigny, tille majeure, fondée 
de procuration de dame Agathe de Saint-Père, veuve de 
P ierre  Legardeur de Repentigny, au sujet de l ’arrê t rendu 
en ce Conseil le 10 de ce mois entre elle et Louis Beaudry, 
habitant de L ’Assomption (folio 146 v).

21 février 1744.
A rrêt qui met les appellations au néant dans la cause 

entre Jacques Charly, marchand bourgeois, de Québec, au 
nom et comme ayant épousé Thérèse Charest (appelant de 
sentence de la juridiction royale de Montréal le 8 de ce 
mois), d ’une part, et Belle Geneviève Charest, comparante 
par Jean-Claude Pan et, d ’autre p a rt; ordonné que ce dont 
est appel sortira son plein et entier effet ; les parties mises 
hors de cour sur les autres demandes du sieur Charly for
mées par sa requête du 17 de ce mois; l ’appelant condam
né en l ’amende et aux dépens de la cause d ’appel (fo
lio 147).

24 février 1.744.
A rrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre François-Josué Moreau, maître maçon, de Québec (ap
pelant de sentence de la Prévôté de Québec du 7 de ce 
mois), et Joseph I honours de Plaine (intimé et aussi appe
lant au chef des dépens) ; appellation mise an néant en ce 
que le procès-verbal du sieur Maillon a été homologué et en 
ce que le sieur de Plaine est condamné à payer les voûtes 
montant à 26 toises 30 pieds à raison de .18 livres 10 sols la
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toise, comme l ’avait évalué le dit sieur Maillon; émondant 
quant à ce déclare le procès-verbal du dit Maillon nul, a ho
mologué celui des sieurs Brassard et Routier pour être exé
cuté selon sa forme et teneur, etc., etc., (folio 1.50 v).

2 mars 1744.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con

seil il sera expédié à Pierre-Noël Fortier, âgé de vingt-deux 
ans, Louis Portier, âgé de vingt-un ans, Geneviève Portier, 
âgée de vingt-trois ans, et Thérèse Portier, âgée de dix- 
neuf ans, tous enfants mineurs et héritiers de défunts 
Pierre-Noël Portier et Anne Leclère, lettres d ’émancipa
tion et bénéfice d ’âge (folio 158).

2 mars 1744.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain auquel 

jour sera fait droit tant en présence qu’absence, dans la 
cause entre Charles Letartre, habitant de la paroisse de 
Saint-Nicolas (appelant de sentence par défaut de la P ré
vôté de Québec du 10 décembre dernier), et Gilles Rageot 
de Beau rivage, négociant à Québec (folio 153 v).

2 mars 1744.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro

duire dans les délais de l’Ordonnance par devant Pran- 
Çois-Elzéar Vallicr, conseiller, pour sur son rapport et sur 
les conclusions du procureur général du Roi être fait droit 
dans la cause entre Etienne Rocbert, ancien garde des ma
gasins du Roi à Montréal (appelant de sentence de la ju
ridiction royale de Montréal des 30 septembre et 9 janvier 
derniers), d ’une part, et Catherine Thuné, veuve de Fran
çois Demers Montfort, d ’autre part (folio 154).

2 mars 1744.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro-
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du ire dans les délais de l ’Ordonnance par devant Guillau
me Guillimin, conseiller assesseur, pour, sur son rapport, 
être fait droit aux parties dans la cause entre Simon Guil
lory, marchand à Montréal (appelant de sentence de la ju
ridiction royale de Montréal des 2() octobre et 12 novembre 
derniers), et Paul Delorme, voyageur, comparant par le 
sieur Panet, praticien (folio 154).

2 mars 1744.
Arrêt dans la cause entre Joseph Robillard, habitant 

de Lavait rie (appelant de sentence par défaut de la ju ri
diction royale de Montréal du 29 novembre dernier), et 
Pierre Morgane de Lavaltrie, seigneur de Lavaltrie, et ca
pitaine dans les troupes de la marine: le Conseil, vu la dé
claration du Roi du 6 mai 1733 concernant les actes défec
tueux des notaires décédés, a mis l ’appellation au néant; 
émondant, a maintenu l’appelant en possession de la con
cession à lui donnée par contrat du 11 novembre 1718, 
laquelle sera exécutée selon sa forme et teneur 
(folio 154 v).

2 mars 1744.
Arrêt qui déclare le défaut congé obtenu eu ce Con

seil le 18 novembre dernier par Jean-Baptiste Alain, négo
ciant à Rouen, bien et dûment obtenu, et adjugeant le pro
fit du dit défaut déclare Françoise CuiMener, veuve de 
Jean Quenet (appelante de sentence de la juridiction 
royale de Montréal du 25 juin dernier), déchue de son ap
pel, etc,, etc,, (folio 158).

9 mars 1744.
Arrêt qui, dans la cause entre Noël Langlois dit Tra- 

versy, habitant de la seigneurie de Saint-François-Xavier 
du lac Saint-Pierre, et Jean-Baptiste Pepin, maçon, dc-

etc,,
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meurant ordinairement à la Baie Saint-Antoine, ordon
ne avant faire droit que par deux experts qui seront nom
més d ’office par le lieutenant-général des Trois-Rivières, 
il sera fait estimation de la terre vendue par Langlois dit 
Traversy à Jean-Baptiste Pépin, de laquelle estimation 
il sera dressé procès-verbal pour i celui fait et rapporté au 
Conseil être ordonné ce qu’il appartiendra (folio 359 v).

9 mars 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Charles Letartre, habitant de Saint-Nicolas, ci-devant 
demeurant dans la seigneurie de Beaurivage (appelant de 
sentence par défaut do la Prévôté de Québec du 10 décem
bre dernier), et Gilles Ragent de Beaurivage, négociant à 
Québec ; émondant, a mis les parties hors de cour sur toutes 
leurs prétentions respectives, tous dépens compensés (fo
lio IGO v).

9 mars 1744.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain, auquel 

jour sera fait droit, dans la cause entre Jean-Baptiste G-a- 
cien, couvreur, demeurant en la ville des Trois-Rivières 
(appelant de sentence de la juridiction royale des Trois- 
Rivières du 3 février dernier), et Françoise Beaudry, veu
ve et commune eu biens avec François Picard Laroche 
(folio 161 v).

9 mars 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Jacques de Lafontaine de Bolcour, conseiller au Conseil 
Supérieur (appelant de sentence de l ’Amirauté de Qué
bec du 12 février dernier), et Antoine Martinet, Jean Ger
be rt dit Mainfret et Galien Le Pieux, matelots de la goélet
te appelée la Marie-Cliarloüe ; appellation mise au néant
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en ce que la dite sentence adjuge au sieur Le Rieux ses ga
ges entiers, émondant quant à ce, a renvoyé le dit Le Rieux
de la demande du restant de ses gages, la sentence au résidu
sertissant effet, et cependant pour la voie de fait commise
par les dits Mainfret et Martinet envers le sieur Senai,
commis do l ’appelant, les a condamnés chacun en 10 livres
d’amende applicables aux Pauvres de l ’Hôpital général de
Québec, laquelle somme sera retenue par le sieur de Lafon
taine à chacun d ’eux sur ce qu’il leur doit (folio 102).

16 mars 1744.
Arrêt qui, dans la cause entre les Religieuses de 1 ’Hô

tel-Dieu de Québec et François Dugast, Michelle Juche-
reau, sa femme, François Dumont et Perrine Lacroix, sa
femme, ordonne avant faire droit que par deux experts il

fait estimation de l ’emplacement échangé entre lessera
parties pour le dit procès-verbal fait et rapporté au Con
seil être ordonné ce qu’il appartiendra (folio 164).

16 mars 1744.
Arrêt qui ordonne avant faire droit dans la cause en

tre Jean Mau vide, habitant de l ’île d ’Orléans (appelant
de sentence de la Prévôté de Québec du 19 novembre der
nier), et René de Couagne, marchand à Québec, que l ’appe
lant fera preuve que les fournitures de farine, moutons et
beurre mentionnées en la sentence dont est appel ont été
faites en 1741, le tout devant Nicolas Lanoullier, conseiller,
commis à cet effet, pour l ’enquête faite, être rapportée au
Conseil qui ordonnera ce qu’il appartiendra (folio 165).

16 mars 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre François Perrault, négociant, résidant actuellement
: Forges de Saint-Maurice (appelant de sentence deaux
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l ’Amirauté de Québec du 28 février 1742), et François An
gers navigateur, demeurant en la seigneurie de Neuville. 
Appel d ’une sentence qui condamne Perrault à payer à An
gers 294 livres 13 sols pour fret d ’effets. Le Conseil, émon
dant, a déchargé l ’appelant des condamnations contre lui 
prononcées sauf à l ’intimé à se pourvoir ainsi qu’il avisera 
contre les intéressés dans les Forges de Saint-Maurice 
(folio 165 v).

16 mars 1744.
Arrêt qui ordonne que les pièces des parties seront re

mises à François-Elzéar Val lier, conseiller, pour en être 
délibéré, dans la cause entre Jean-Baptiste Gacien, cou
vreur, des Trois-Rivières (appelant de sentence de la juri
diction des Trois-Rivières du 3 février dernier), et Fran
çoise Beaudry, veuve de François Picard Laroche (folio 
167).

16 mars 1744.
Arrêt dans la cause entre Marguerite Jarret de Ver- 

clières, veuve de Léon Levreau de Langy, lieutenant réfor
mé dans les troupes, le dit Langy avant son mariage avec 
la Belle de Verchères veuf de Marguerite Trottier (appe
lante de sentence de la juridiction royale des Trois-Riviè- 
rs du 23 juillet 1741), et Joseph Levreau de Langy, cadet 
à l ’aiguillette dans les troupes, faisant tant pour lui qu’au 
nom de tuteur de Marguerite Levreau de Langy, sa soeur, 
et encore comme fondé de pouvoir de Daniel Portail de (le- 
vron, époux de Marie-Anne Levreau de Langy, tous en
fants et héritiers en partie des dits défunts de Langy et 
Trottier, leurs père et mère: appellation et sentence dont 
est appel au néant, émendant, condamne les intimés, en
fants du premier lit du sieur Léon Levreau de Langy à
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payer à l ’appelante les deux tiers de la somme de 600 livres 
à elle due; condamne les mêmes intimés à payer à l ’appe
lante les deux tiers de la rente de 18 livres 15 sols du douai
re prefix de 1000 livres ; le Conseil renvoie les intimés de la 
demande de l ’appelante tant d ’une chambre garnie et de 
son préciput que de sa part d ’enfant; l’appelante mise 
hors de cour pour le deuil demandé, etc., etc., (folio 167 et 
178 v).

16 mars 1744.
Arrêt qui déclare le défaut congé bien et dûment ob

tenu le 15 juillet dernier par Pierre Paycn, sieur de Cha- 
voy et de Noyau, capitaine dans les troupes de la marine, 
contre André D en eau du Tailly, maçon à Montréal (appe
lant de sentences de la juridiction royale de Montréal des 
29 mars et 10 mai derniers) ; adjugeant le profit du dit dé
faut congé, déclare l ’appelant Deneau du Tailly déchu de 
son appel ; ordonné que les sentences dont est appel sorti
ront leur plein et entier effet ; l ’appelant condamné en l ’a
mende de 12 livres et aux dépens du présent défaut (fo
lio 167).

23 mars 1744.
Arrêt qui, dans la cause entre les Dames Religieuses 

de l ’Hôtel-Dieu de Québec et François Thibault, au nom 
et comme tuteur des mineurs de feu François Dumont et 
Perrine Lacroix, autorise les dites Dames Religieuses à 
vendre l ’emplacement saisi sur le dit Thibault pour non 
paiement de onze années d ’arrérages de rentes à elles dues ; 
trois publications et affiches devront être faites en la P ré
vôté de Québec en la manière accoutumée (folio 168).

23 mars 1744.
au néant dans la causeArrêt qui met 1 ’
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entre Jacques Charly, négociant à Montréal (appelant de 
l ’ordonnance du lieutenant-général de la Prévôté de Qué
bec du 10 de ce mois), et Etienne Char est, comparant par 
le sieur Panet, praticien; émondant, le Conseil 
les parties à procéder sur le tout en la Prévôté de Québec, 
saut l ’appel au Conseil si le cas y échet (folio 170).

23 mars 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre Jean-Baptiste Gacien, couvreur, des Trois-Rivières 
(appelant de sentence de la juridiction royale de la dite 
ville du 3 février dernier), et Françoise Beaudry, 
et commune en biens avec François Picard Laroche; 
émendant, évoquant le principal et y faisant droit 
damne l’intimée à rendre les meubles provenant de la suc
cession de feu Guillaume Beaudry et Jeanne Soulard, ses 
père et mère, etc., etc (folio 171).

23 mars 1744.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que les pièces des 

parties seront remises au procureur général du Roi 
en être délibéré dans la cause entre Charles Alavoine, chi
rurgien du Roi aux Trois-Rivières (appelant de sentence 
de la juridiction royale de la dite ville) et Jean-Baptiste 
Godefroy, comparant par le sieur Lemaistre Lamorille 
(folio 174).

23 mars 1744.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con

seil il sera expédié lettres d ’émancipation et bénéfice d ’âge 
à Pierre Gagnon et Gabriel Gagnon, frères, enfants de 
Charles Gagnon, habitant et capitaine de milice de la côte 
de Beaupré, et de défunte Anne Bélanger, le dit Pierre 
Gagnon âgé de vingt-deux ans, et le dit Gabriel Gagnon 
âgé de dix-neuf ans (folio 174).

a renvoyé

veuve

con-

pour
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23 mars 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre Etienne Roebert, ancien garde des magasins du Roi 
à Montréal (appelant de sentences de la juridiction de la 
dite ville des 30 septembre 1743 et 9 janvier dernier) et 
Catherine Tliuné, veuve do François Demers Montfort; 
émondant, ordonné que l ’appelant comme premier saisis
sant touchera par préférence les deniers en contestation 
mis et séquestrés ès mains du sieur Cliarly Saint-Ange 
jusqu’à concurrence de ce qui lui est dû, etc., etc (folio 
174 v).

30 mars 1744.
Arrêt dans la cause entre .Joseph Lepellé de Voisy, 

négociant à Québec, au nom et comme commissaire établi 
au régime et gouvernement de deux maisons sises rue de 
la Montagne et faubourg Saint-Louis, à Québec, saisies à 
la requête de feu Michel Sarrazin, demandeur en requête, 
d ’une part, et le sieur Thierry Iiazeur, chanoine et péni
tencier de la cathédrale de Québec, au nom et comme tu
teur des mineurs du dit Sarrazin, et de feue Marie-Anne 
Hazeur, d ’autre part : donne acte au dit Iiazeur au dit 
nom de tuteur des mineurs Sarrazin de la reprise qu’il 
fait au lieu de la dame Sarrazin tant de l ’instance pen
dante entre les dits mineurs et les mineurs Drouard que 
de la poursuite de la saisie réelle des biens du dit défunt 
M ichel Drouard ; le sieur Lepellé de Voisy déchargé de 
sa commission et établissement de commissaire à la charge 
de rendre compte, etc., etc (folio 186).

30 mars 1744.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause 

entre Joseph G obéi 1, habitant de la Nouvel le-Beauee, hé-
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ri tier de feu Barthélemi Gobeil, son père, et d ’Anne Dion
ne, sa mère (appelant de sentence de la Prévôté de Qué
bec du K) juillet 1742), d ’une part, et Jean-François Go
beil, donataire conjointement avec Barthélemi Gobeil, de 
la dite Marie-Anne Dionne, etc., etc; l ’appelant condamné 
en l ’amende de 3 livres pour son fol appel, etc., etc (folio 
188 v).

13 avril 1744.
Arrêt qui, dans la cause entre Paul-Alexandre d’Ail- 

leboust de Cuisy, de Montréal, et Joseph Lecomte, habi
tant de Terrebonne, ordonne avant faire droit que par ex
perts nommés d ’office par le lieutenant général de la ju
ridiction de Montréal il sera fait estimation des emplace
ments, maison et terre en contestation, de laquelle estima
tion il sera dressé procès-verbal pour icelui rapporté au 
Conseil, être ordonné ce qu’il appartiendra (folio 190 v).

13 avril 1744.
Arrêt qui appointe les parties à écrire et produire dans 

les délais de l’ordonnance par devant François Cugnet, 
premier conseiller, pour sur son rapport et les conclusions 
dn procureur général du Roi, être ordonné ce qu’il appar
tiendra, dans la cause entre Lambert Leduc dit Saint- 
Omer et Pierre Crépeau, au nom et comme ayant épousé 
Marie Leduc (appelant de sentence de la juridiction de 
Montréal du 5 février dernier), et Pierre et Marguerite 
Leduc, de Montréal (folio 191).

13 avril 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Jean-Baptiste Métayer dit Xaintongc, tonnelier, de 
Québec (appelant de sentence de la Prévôté de Québec du
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20 mars dernier), et Pierre Bélanger, maçon de Québec; 
le Conseil a suivis à l ’exécution de la dite sentence pendant 
quinze jours à compter du jour de la signification du pré
sent arrêt, etc., etc (folio 191 v).

13 avril 1744.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro

duire dans les délais de l ’Ordonnance par devant Guillau
me Glu il lira in, conseiller assesseur, etc., dans la cause entre 
Pierre et, Jean Paulet, habitants de l’île et comté de Saint- 
Laurent (appelants de sentence de la Prévôté de Québec 
du 24 mars dernier), et Pierre Choret, habitant du même 
endroit, fils unique et héritier de feu Jean Choret et Thérè
se Trudel (folio 192 v).

13 avril 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Alexis Guy on Dumontier, co-seigneur de la Rivière-du- 
Sud (appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 6 
février dernier), d ’une part, et Louis Nadeau, farinier du 
grand moulin de la dite rivière du Sud, d ’autre part. Ap
pellation d ’une sentence par laquelle l ’appelant est con
damné à payer à Louis Nadeau une somme de 58 li vres 16 
sols qu’il lui doit pour trois mois et demi de ses gages, etc., 
etc., (folio 193).

13 avril 1744.
Arrêt qui appointe, les parties en droit à écrire et pro

duire dans les délais de l ’Ordonnance par devant Joseph 
Perl,Imis, conseiller assesseur, pour, sur son rapport et sur 
les conclusions du procureur général, être ordonné ce qu’il 
appartiendra dans la cause entre Geneviève D or val, veuve 
de Pierre Forestier, tant en son nom à cause de sa com
munauté avec le dit défunt que comme mère et tutrice de
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ses mineurs (appelante de sentence d’adjudication de la 
juridiction de Montréal du 30 août dernier), et Paul la 
Marque de Marin, lieutenant dans les troupes de la 
(folio 194)

13 avril 1744.
Arrêt qui accorde défaut congé au sieur Parisien, au 

nom et comme ayant l’ordre de Henry Le Breton, mar
chand dans les côtes, contre Jean Belly, habitant de la 
Pointe-de-Lévy (appelant de sentence de la Prévôté de 
Québec du 11 février dernier), défaillant faute d ’être com
paru ni personne pour lui (folio 194 v).

13 avril 1744.
Arrêt qui accorde défaut congé à Antoine Moisan, 

voyageur dans les Pays d ’en Haut, contre Pierre Ritchot, 
aussi voyageur (appelant de sentence de la juridiction de 
Montréal), défaillant, faute d ’être comparu ni personne 
pour lui (folio 194 v).

13 avril 1744.
Arrêt qui accorde défaut congé à Pierre Bazin, mar

chand à Québec, contre le sieur Dumont, négociant à Qué
bec (appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 28 
février dernier), défaillant, faute d ’être comparu ni per
sonne pour lui (folio 195).

13 avril 1744.
Arrêt entre Charles Alavoine, chirurgien du Roi 

Trois-Rivières (appelant de sentence d ’adjudication de la 
juridiction des Trois-Rivières du 27 janvier dernier), et 
Jean-Baptiste Godefroy, aussi des Trois-Rivières : appel
lation mise au néant, émendant, ordonné que les maisons 
et emplacement en contestation demeureront et appartien
dront à Jean-Baptiste Godefroy tant pour la somme de 600

marine

aux
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livres à lui due par Alavoine par la transaction du 12 mars 
1740 que pour la somme de 80 livres à laquelle le Conseil a 
liquidé les frais et dépens y compris le coût du présent ar
rêt, etc., etc., (folio 195).

CA H IER DU 20 AVRIL 1744 AU 11 JA N V IE R  1745

20 avril 1744.
Arrêt qui continue l’audience à lundi prochain sans 

autre délai dans la cause entre Eustaclie Liénard Durbois 
dit Mondor, habitant de la côte de Cliampigny (appelant 
de sentence d ’adjudication de la Prévôté de Québec du 24 
mars dernier), et Philippe Hamel, habitant de Notre- 
Dame de Foy, au nom et comme adjudicataire de la terre 
Saisie sur le dit Durbois dit Mondor (folio 1).

20 avril 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre Jean et Louis Blanch et et Sébastien Morin, au nom 
et comme ayant épousé Françoise Blanchet, habitants de la 
Rivière-du-Sud (appelants de sentence de la Prévôté de 
Québec du 20 décembre 1736), d ’une part, et Joseph Blan
chet, faisant tant pour lui que pour Louis Blanchet et 
Jean-Baptiste Daman, au nom et connue ayant épousé 
Claire Blanchet, Louis-Augustin Michon, comme ayant 
épousé Marthe Blanchet, et censors, d ’autre part ; appella
tion au néant en ce que le partage de la terre de quatre ar
pents de front et de celle de cinq arpents aussi de front est 
ordonné avec restitution de fruits ; en ce qui concerne le 
compte de tutelle prétendu par les appelants, le Conseil 
met les parties hors de cour (folio 1 v).
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27 avril 1744.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que par experts 

qui seront nommés d ’avance par le lieutenant général de 
la Prévôté de Québec, il sera fait estimation de l ’emplace
ment en contestation entre les Révérends Pères Jésuites 
du collège de Québec, et Jean-Baptiste Sou lard ; de laquel
le estimation il sera dressé procès-verbal pour icelui fait et 
rapporté au Conseil être ordonné ce qu’il appartiendra 
(folio 5).

27 avril 1744.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause 

entre Jean Dumont, négociant, à Québec, et Pierre Bazin, 
marchand, aussi de Québec ; ordonné que ce dont est appel 
sortira son plein et entier effet, l ’appelant condamné en 3 
livres d ’amende pour son fol appel et aux dépens de la cau
se d ’appel (folio 6 v).

27 avril 1744.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que par experts 

qui seront nommés d ’office par le lieutenant général de la 
juridiction royale de Montréal, il sera fait estimation de la 
terre en contestation entre les Sieurs Ecclésiastiques du 
séminaire Saint-Sulpice de Paris, établis à Montréal, sei
gneurs et propriétaires de l ’île de Montréal, et Françoise 
Duvernay, veuve de Charles Leduc, en sa qualité de tutrice 
élue en justice aux enfants mineurs issus de son mariage 
avec le dit Leduc (folio 7 v).

27 avril 1744.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause 

entre Jean Gelly, habitant de la Pointe-de-Lévis (appe
lant de sentence de la Prévôté de Québec du 11 février der
nier), d’une part, et le sieur Parisien, marchand à Que-
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bec, au nom et comme ayant l ’ordre de Henry Le Breton,
d ’autre part; l’appelant condamné en l ’amende de 3 li
vres pour son fol appel et aux dépens de la cause d ’appel
(folio 8 y).

27 avril 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause

entre Eustaehe Lienard -Durbois dit Mondor, habitant
de la côte de Champigny (appelant de sentence d ’adjudica
tion de la Prévôté de Québec du 24 mars dernier), d ’une
part, et Philippe Hamel, habitant de la paroisse de Notre-
Pame-de-Eoy, au nom et comme adjudicataire de la terre
saisie et vendue sur le dit Mondor ; l’appelant condamné
en l ’amende de 3 livres pour son fol appel et aux dépens de
la cause d ’appel (folio 9 v).

27 avril 1744.
Arrêt qui accorde défaut congé à Louis-Adrien l)an-

d ormeau DuSablé, lieutenant dans les troupes de la marine,
propriétaire pour moitié du fief du Chicot, contre Bernard
Brisset, faisant tant pour lui que pour ses co-héritiers en
la succession de feu Jacques Brisset et Marie Dandonneau,
son épouse (appelant de sentence de la juridiction royale
de Montréal du 18 février dernier), défaillant, faute d’être
comparu ni personne pour lui (folio 11).

4 mai 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause

entre Joseph Hubert Lacroix, chirurgien en la ville de
Québec (appelant de sentence de la Prévôté de Québec du
17 avril dernier), d ’une part, et le sieur Brian, chirurgien
du Roi en la ville de Québec, d ’autre part; l ’appelant con
damné en l ’amende de 3 livres pour son fol appel et aux dé
pens de la cause d ’appel (folio 11 v).
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8 mai 1744.
Arrêt dans la cause entre Toussaint Ber r in eau dit La

marche (appelant de sentence de la juridiction de Mont
réal du 30 septembre 1737), d ’une part 
dour de Repentigny, veuve de François-Marie Bouat, lieu
tenant général de la juridiction de Montréal, tant en son 
nom comme tutrice de ses mineurs que faisant pour les 
autres héritiers du feu sieur Bouat, 
intimés, d ’autre part; le Conseil, quant à 
ès noms, met l ’appellation au néant ; quant au dit Crépeau 
met l’appellation au néant en ce que le dit Crépeau est 
renvoyé de la demande de l ’appelant portée par sa requête 
des 11, 13, et 28 février et 9 mars 1737, etc.,
12 v).

et Agathe Legar-

et Pierre Crépeau, 
a veuve Bouat

etc., (folio

8 mai 1744.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la 

entre Simon A rean, habitant de Deschambault, faisant tant 
pour lui que pour ses frères et soeurs (appelant de senten
ce de la Prévôté de Québec des 20 avril et 10 juillet 1742), 
d ’une part, et Joseph Arcan, aussi habitant du lieu de Des
chambault, d ’autre part ; entendant, ordonne que le partage 
dont est question fait le 1er août 1733

cause

par les père et mère 
communs entre les parties sera exécuté selon sa forme et
teneur, ce taisant, le Conseil a mis hors de cour sur la de
mande de l’intimé formée en première instance par requê
te et exploit des 7 mars et 6 juillet 1741 (folio 16 v).

8 mai 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Pierre Courault dit La Comte, marchand à Montréal 
(appelant de sentence de la juridiction royale de Mont
réal du 19 juin dernier), et Gabriel Descary, associé du
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sieur M arin 1 lurtebize, d ’autre part ; émendant, évoquant 
ie principal et y faisant droit a homologué la sentence arbi
trale du 3 avril 1743 pour être exécutée selon sa forme et 
teneur à la déduction, néanmoins de la somme de 219 livres 
10 sols pour effets qui sont pour le compte particulier de 
M arin llurtebize sauf à l ’appelant son recours contre le 
dit llurtebize, etc., etc., (folio 19 v).

8 mai 1744.
A rrêt qui, dans la cause entre les Pères Jésuites du 

collège de Québec et la succession vacante de feu ,Jean-Bap
tiste Soulard, aussi de Québec, autorise les dits Pères J é 
suites à faire vendre l ’emplacement en contestation en la 
Prévôté de Québec sur trois publications et affiches en la 
manière accoutumée (folio 20).

I l  mai 1744.
A rrêt qui accorde défaut congé à Charles Regnard 

Duplessis de Morampont, officier dans les troupes de la 
marine, contre P ierre  et Michel Voyer, demeurants à Qué
bec (appelants de sentence de la Prévôté de Québec du 5 
de ce mois), faute d ’être comparus ni personne pour eux 
(folio 27).

18 mai 1744.
A rrêt qui met l ’appellation an néant dans la 

entre P ierre  et Michel Voyer (appelants de sentence de la 
Prévôté de Québec du 5 de ce mois, et Charles Regnard Du-

officier dans les troupes de la ma
rine; émendant, ordonné que les parties cloront mitoyen
nement en pieux à frais communs, suivant l ’usage et où le 
dit, sieur Duplessis voudrait, faire un m ur de clôture, faire 
le pourra sur son fonds et à ses dépens; le dit sieur Duples
sis condamné aux dépens des causes principale et d ’appel 
(folio 27 v).

(‘anse

plessis de Moramponl
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18 mai 1744.
A rrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro

duire dans les délais de l ’Ordonnance par devant François
Elzéar Val lier, conseiller clerc, pour sur son rapport être
ordonné ce que de raison dans la cause entre Bernard Bris-
set, faisant tant pour lui que pour ses co héritiers eu la suc
cession de Jacques Brissot et Marie Dandoimeau, sou
épouse (appelant de sentence de la juridiction royale de
Montréal du 18 février dernier), et Louis Adrien Dandon-
neau, sieur DuSablé, lieutenant dans tes troupes, propr ié 
taire pour moitié du fief du Cliieot (folio 29 y).

18 mai 1744.
A rrêt qui déclare Je défaut congé bien et dûment ob

tenu par André Goupille, aubergiste à Québec, contre
François Du morgue, huissier en ce Conseil (appelant de
sentence par défaut en la Prévôté de Québec du 4 décembre
.1712) (folio 80).

18 mai 1744.
A rrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause

entre Gcrvais Beaudoin, faisant tan t pour lui que pour
Marie-Anne Baudouin, veuve du sieur Mortel de Rouville,
vivant capitaine dans les troupes de la marine, tous deux
héritiers de l'eu Louis Baudouin (appelant de sentence de
la Prévôté de Québec du 2 août dernier), d ’une part, et
Henry DuSautoy, visiteur du Domaine du Roi, au nom et
comme ayant épousé Marie-Anne Roussel, veuve du dit
Louis Baudouin, d ’autre part; ordonné que ce dont est ap
pel sortira son plein et entier effet; l ’appelant condamné
en l ’amende de 2 livres pour son fol appel et aux dépens
de la cause d ’appel (folio 81 v.).
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18 mai 1744.
A rrêt qui accorde défaut à Jean Mauvide, habitant de

l ’île d ’Orléans (appelant de sentence de la Prévôté de
Québec du 19 novembre dernier), contre René de Oouagne,
marchand, de la ville de Québec, défaillant, faute d ’être
comparu ni personne pour lui (folio 33 v.).

23 mai 1744.
A rrêt <pii donne acte au sieur Jean-Baptiste Oassien,

demeurant en la ville des Trois-Rivières, et Joseph-Marie
Caron, huissier eu ce Conseil, greffier et notaire en la ju 
ridiction des Trois-Rivières, de la plainte par lui portée
contre les nommés Pressé et Laframboise, et qui reçoit le
sieur Jean-Baptiste Oassien, de la ville des Trois-Rivières,
ès noms, et le dit Caron (appelant de l ’ordonnance du sieur
Laframboise du 15 de ce mois), comme aussi reçoit le sieur
Caron (appelant de l ’emprisonnement fa it de sa personne
de l ’autorité du sieur Laframboise, etc., etc.,) enjoint aux
nommés Saint-Cire et Poil et, huissiers, de faire, moyen
nant salaires raisonnables, toutes significations, comman
dements, exploits et autres actes requis et nécessaires qu’il
conviendra faire tan t contre le dit sieur Laframboise que
contre le dit sieur Pressé (folio 34).

18 mai 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause

entre Antoine G irouard (appelant de sentence de la ju r i
diction royale de Montréal du 20 mars 1738), et Pierre
Deniers, habitant de Sainte-M arie; appellation d ’une sen
tence qui condamne l ’appelant à payer à l ’intimé la som
me de 1700 livres pour le prix de vente des terres men
tionnées dans un contrat du 21 décembre 1731 (folio 37).
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18 mai 1744.
Arrêt qui accorde défaut congé à Jean Roy, aubergis

te, en la ville de La Rochelle, créancier de la succession de
Joseph Amiot de Vincelotte, contre Jean-Gabriel Amiot
de Vincelotte du Hautmesnil (appelant de sentence par dé
faut de la Prévôté de Québec du 5 mai dernier), défail
lant, faute d ’être comparu ni personne pour lui (folio 41),

1er juin 1744.
Arrêt qui, dans la cause entre les marguillicrs de la

fabrique de l ’église paroissiale de Québec, stipulant pour
eux le sieur Yves Arguin, mar gui Hier en charge (appe
lant d ’une ordonnance de police rendue par M. Boucault,
le 11 mai dernier), d ’une part, et le procureur général du
Roi, prenant le fait et cause de son stipulant en la dite
Prévôté ; attendu qu’il s ’agit de l ’exécution d ’une ordon
nance de M. Bégon, ci-devant intendant de ce pays, ren
voie les parties à se pourvoir par devant M. l ’intendant.
Appellation d ’un procès-verbal du grand voyer par lequel
il est ordonné que dans trois jours les marguillicrs de la
paroisse de Québec seront tenus de faire démolir la che
minée d ’une maison occupée par le bedeau de la dite église,
etc., etc., (folio 41).

15 juin 1744.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause

entre Michel Pétritnoulx, négociant à Québec (appelant de
sentence de l’Amirauté de Québec du 30 juillet 1743),
d’une part, et Pierre Le Vieux, négociant à Rouen, stipu
lant pour lui David Turpin, d ’autre part; émendant, a dé
claré le dit intimé non recevable dans les lettres de resci
sion demandées; sur les autres demandes de l ’appelant,
les parties mises hors de cour, dépens compensés fors le
coût du présent arrêt qui sera payé par l ’intimé (folio 43).
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19 ju in  1744.
A rrêt qui ordonne dans la cause entre François Cou

cher, procureur du Roi eu la juridiction royale de Mont
réal, et M arie-Joseph Legardeur de Courtemanche, son 
épouse, douairière de fou Jean-Baptiste Legardeur, fai
sant pour tous les autres douaniers (appelants de sentence 
de la juridiction de Montréal du 21 juillet 1743), d ’une 
part, et Geneviève de Ramezay, veuve de Henri Des
champs de Boishébert, seigneur de la Bouteillerie, capi
taine dans les troupes de la marine, tan t en son nom com
me commune en biens que comme mère et tutrice de ses en
fants mineurs; Paul Bécard de Eonville et Mlle Bécard 
de Grand ville, fille majeure, tous héritiers par représen
tation de Geneviève Macart, leur mère, légatrice universel
le avec le dit Charles Macart, leur oncle, veuve en premiè
res noces du sieur Bazire, en deuxième noces de François 
Provost et en troisièmes noces du marquis d ’Aloigny de la. 
Groyc, etc., etc., que le sieur Boucher sera tenu dans un 
mois de rapporter les procurations des héritiers et repré
sentants tan t de feu P ierre  Legardeur de Repentigny que 
de feu Jean-Paul Legardeur de Saint-Pierre, co-héritier 
de feu Jean-Baptiste Legardeur de Repentigny, qui au
torisent le dit Boucher à soutenir et défendre leurs droits, 
etc., etc., (folio 48).

30 juin 1744.
Arrêt qui met les appellations au néant dans la cause 

entre Jean-Baptiste G assicn, couvreur en bardeaux, de
m eurant aux Trois-Rivières (appelant de l ’ordonnance du 
sieur F afard  Laframboise, substitut du procureur géné
ral du Roi, faisant les fonctions de juge en la juridiction 
des Trois-Rivières, du 15 mai dernier), et Joseph-Marie
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Caron, huissier en ce Conseil, greffier et notaire royal aux 
Trois-Rivières (aussi appelant de la dite ordonnance du 
dit sieur Laframboise), et encore le sieur Fafard de La- 
framboise, intimé, sur les dits appels pris à partie, et en
core Hyacinthe Olivier Pressé, notaire et huissier en la 
dite juridiction des Trois-Rivières ; le Conseil émendant, 
déclare l'ordonnance rendue par le sieur Laframboise nul
le; pour les cas résultant du procès, le Conseil interdit le 
sieur Pressé pour trois mois de ses fonctions de notaire et 
d’huissier, le Conseil déclare le dit Laframboise et le dit 
Pressé solidairement responsables des condamnations pro
noncées par l ’arrêt du 23 mars dernier, au profit du sieur 
Gassien contre la veuve Laroche, comme aussi déclare nul 
et injurieux l ’emprisonnement de la personne du dit Ca
ron ; Je Conseil condamne les dits Laframboise et Pressé en 
cinquante livres de réparations et dommages envers le dit 
Caron et en deux cents livres d ’amende, moitié envers Sa 
Majesté et moitié envers les dits Gassien et Caron, etc., 
etc., (folio 49 v.).

6 juillet 1744.
Arrêt qui ordonne que par le greffier commis du Con

seil, il sera adressé au sieur Jean Boucher dit Belleville, 
entrepreneur de maçonne, des lettres de rescision contre un 
contrat de constitution passé devant maître Barolet le 22 
mars 1743, en faveur de Jean Biron dit Freni ère, mar
chand bourgeois, de Montréal (folio 54).

G juillet 1744.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain, treize 

de ce mois, pour être fait droit tant en présence qu’absence 
dans la cause entre Jean-Gabriel Amiot de Vincelotte du 
Hautmcsnil (appelant de sentence par défaut de la Pré-
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voté de Québec du 5 mai dernier), et Jean Roy, aubergiste 
à La Rochelle, créancier de la succession de feu Joseph 
Arniot de Vincelotte (folio 57 v.).

6 juillet 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre Charles Berth clot, négociant à Québec, au nom de 
mari de Thérèse Roussel et Henry DuSautoy au nom et 
comme ayant épousé Marie-Anne Roussel, veuve en pre
mières noces do Louis Baudouin (appelant de sentence de 
la Prévôté de Québec du 19 mai dernier), et Nicolas Bois
seau, greffier de la Prévôté de Québec, es nom et qualité 
qu’il procède, faisant tant pour lui que pour ses autres 
co-héritiers et la succession de feu Joseph Pagé, son beau- 
frère ; les appelants condamnés en l ’amende pour leur fol 
appel et aux dépens (folio 57 v.)

G juillet 1744.
Arrêt qui accorde défaut à Pierre Deslandes dit 

Champigny, maçon, demeurant à Montréal (appelant de 
sentence de la juridiction royale de Montréal du 21 mars 
dernier), contre Nicolas Sarrazin et Pierre Biron, stipu
lant pour Louis Juillet, Hubert Lacroix et Catherine Juil
let, au nom d ’héritiers de feu Louis Juillet et Catherine de 
Selle, faute d ’avoir comparu ni personne pour eux (folio 
60).

G juillet 1744.
Arrêt qui accorde défaut à Pierre Deslandes dit Cham

pigny, maçon, demeurant dans la ville de Montréal (ap
pelant de sentence de la dite juridiction de Montréal du 8 
août 1738 et 30 août dernier), contre Etienne Montret, 
charron, demeurant au dit Montréal, faute d ’avoir compa
ru ni personne pour lui (folio 60).
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1.3 juillet 1744.
Arrêt qui met néant sur la requête présentée en ce 

Conseil par Etienne Rocbert, ancien garde des magasins 
du Roi à Montréal, qui demande à prendre à partie et in
timer le sieur Gui ton de Mon repos, lieutenant général de 
la juridiction de Montréal, pour se voir condamner eu son 
propre et privé nom envers lui dit sieur Rocbert aux dé
pens, dommages et intérêts, résultant de l ’inexécution des 
arrêts de ce Conseil, etc., etc., (folio 60 v.).

20 juillet 1744.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro

duire dans les délais de l’Ordonnance par devant Guillau
me G ni Hindu, conseiller assesseur, pour, sur son rapport, 
être ordonné ce que de raison, dans la cause entre Jacques 
Hunt du Lude, habitant de Boucherville (appelant de sen
tence de la. juridiction royale de Montréal du 21 avril der
nier), et Jean Vigor, habitant du dit Boucherville (folio 
61).

20 juillet 1744.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause 

entre Marie-Renée Girard, femme séparée quant aux biens 
de Gabriel Philibert, son mari (appelante de sentence de 
l’Amirauté de Québec du 13 juin dernier), et Jean Du- 
beau, Pierre et Guillaume Prévost et Jacques Berth jau
nie, charretiers, demeurants à Québec ; appellation mise au 
néant en ce qu’il est ordonné distinctement qu’il 
outre à la saisie et exécution des meubles du dit Philibert, 
commencée le 23 mai dernier ; émondant quant à ce, ordon
né qu’il sera distrait de la dite saisie un certain nombre 
<l’articles de ménage, etc., etc., (folio 6.1 v.).

sera passé
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20 juillet 1744.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause 

entre Michel Quintal, habitant de Verchères (appelant de 
sentence de la juridiction royale de Montréal du 8 mai 
1741), et François Finaud, habitant de la Beauce, près 
Verchères; émondant, évoquant le principal et y faisant 
droit, condamne l ’intimé à payer à l ’appelant la somme de 
cent livres pour tous dépens, dommages et intérêts résul
tant de l ’inexécution de l ’accord fait entre les parties le 
24 août 1138, sans préjudice des condamnations pronon
cées par la sentence du 10 mars 1739, qui sera exécutée 
selon sa forme et teneur, etc., etc., (folio 63 v.).

27 juillet 1744.
Arrêt (pii renvoie M. Pierre Hazeur, prêtre chanoine 

et pénitencier de la cathédrale de Québec, au nom et com
me exécuteur testamentaire de Catherine de Lino au jour 
de son décès épouse de Jean-François 1 Iazeur, de la deman
de contre lui formulée par Paul-Antoine-François La- 
noull'ier des Granges, au nom et comme ayant épousé Ma
rie-Louise DuRoy, faisant tant pour lui que pour ses au
tres co-héritiers dans les successions de défunt Pierre Du
Roy et demoiselle Marguerite Levasseur (folio 68).

27 juillet 1744.
(Note en marge) — “ A minuit ce jourd’hui, il y a eu 

une fausse alarme sur la venue d ’une flotte anglaise. Les 
feux qui avaient été donnés pour signaux ont été allumés 
par méprise et par un faux feu (pii parut au Cap Saint- 
Ignace. Monsieur l ’intendant s’est retiré pour travailler 
à donner les ordres nécessaires en conséquence de cette 
alarme” (folio 68).
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27 juillet 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Charles Rouillard, boucher, à Québec (appelant de 
sentence de la Prévôté de Québec du 14 de ce mois), et 
Joseph Roberge, tanneur, aussi de Québec ; appellation 
mise au néant en ce qu’il est accordé trois mois de délai 
pour le paiement de la totalité de la somme réclamée, 
émondant, quant à ce, condamne le dit intimé à payer à 
l ’appelant la moitié de la dite somme dans un mois, et 
l ’autre moitié au 15 septembre prochain ; faute par lui de 
satisfaire au premier paiement, dans le dit délai, sera con
traint pour le tout; la dite sentence au résidu sertissant 
effet ; l ’intimé condamné aux dépens (folio 69 v.).

3 août 1744.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause 

entre Joseph Fortier, fermier de la seigneurie de Beau
lieu (appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 14 
juillet dernier), et Jacques Bourdeau, seigneur en partie 
de la dite seigneurie de Beaulieu et de la Grossardière; 
appellation mise au néant en ce que l ’appelant est condam
né à donner caution et faute par lui de la donner que le dit 
bail sera résilié ; émondant quant à ce, a débouté l ’intimé 
de sa demande de caution, ordonné que le dit bail sera exé
cuté selon sa forme et teneur, etc., etc., (folio 71).

3 août 1744.
Arrêt qui déclare le défaut congé obtenu en ce Con

seil le 19 novembre 1742 par François Sarrazin, habitant 
de Pile Jésus, contre Michel Pampalon, boulanger à Mont
réal (appelant de sentence de la juridiction de Montréal 
du 25 mai 1742), bien et dûment obtenu ; adjugeant le pro
fit du dit défaut, le Conseil déclare le dit appelant déchu
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de son appel ; l ’appelant condamné en l ’amende de 12 li
vres et aux dépens du présent défaut congé (folio 73 v).

3 août 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au 

entre Pierre Trottier Desaunier, négociant à Québec (ap
pelant de sentence de la Prévôté de Québec du 15 décembre 
1739), et Robert Dugard, négociant à Rouen, stipulant 
pour lui les sieurs Ilavy et Lefebvre, 
d ’une facture de marchandises (folio 75).

3 août 1744.

néant dans la cause

Procès à propos

Arrêt qui accorde défaut à Catherine Nadeau, veuve 
de Jean Roy (appelante de sentence d ’adjudication de la 
Prévôté de Québec du 3 septembre dernier), contre Joseph 
Roy, défaillant faute d ’être comparu ni personne pour lui 
(folio 86).

11 août 1744.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que les pièces des 

parties seront remises à
1er clerc, pour sur son rapport en être délibéré, 
cause entre Joseph Roy, demeurant à Beaumont (appe
lant de sentence de l ’Amirauté de Québec du 22 juillet der-

négoeiant à Québec, au nom et

François-Elzéar Vallier, conseil-
dans la

nier), et Louis Parent, 
comme ayant l ’ordre de David Turpin, négociant, absent, 
et créancier de Antoine Marsal (folio 86).

11 août 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au 

entre le sieur Poirier, praticien, de Québec (appelant de 
l ’Ordonnance du lieutenant-général de la Prévôté do Qué
bec du 6 de ce mois), et Pierre Petitot dit Demarche, de
meurant à Québec; appellation mise au néant en ce que pat 
la dite ordonnance il est permis de saisir conservatoire-

néant dans la cause
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monl; Ivs meubles et effets de l’appelant; entendant quant 
à ce, déclare l ’ordonnance nulle, la saisie faite 
quenee pareillement, en conséquence en donne main levée ; 
le Conseil fait défense au lieutenant général de Québec de 
permettre à l’avenir des saisies conservatoires des meubles 
et effets si ce n ’est dans les cas de droit (folio 8(> v.).

11 août 1744.

en consé-

Arrêt qui. ordonne aux défendeurs de prendre qualité 
dans trois jours et faute de le faire seront réputés héri
tiers purs et simples, dans la cause entre les Dames Reli
gieuses de l ’Hôpital général de Québec, demanderesses, 
comparantes par le sieur Boucault de Godefus, et Joseph 
Roussel, négociant à Québec, Henry DuSautoy, visiteur 
au Bureau du Domaine du Roi au nom et connue ayant 

marchand.épousé Marie-Anne Roussel, Charles Berthe lot, 
au nom et comme ayant épousé Thérèse Roussel, et Fran
çoise Roussel,
présomptifs de Louise Roussel,

veuve du sieur de Villedonné, tous héritiers
veuve du sieur Desmeul-

les, défendeurs, etc., etc., (folio 89).
11 août 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la 

entre Gilbert Boucault de Godefus, notaire royal (appe
lant de sentence de la Prévôté de Québec du 28 
nier), et -Joseph Béland, maçon, intimé et anticipant; 
l’appelant condamné en l ’amende de 3 livres pour son fol 
appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 91).

11 août 1744.
Vacances jusqu’au 

Michel prochaine pour laisser 
faire leurs récoltes (folio 93).

cause

der-

premier lundi d ’après la Saint- 
aux habitants le temps de
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2 septembre 1744.
Arrêt qui, dans la cause entre les Dames Religieuses 

de l ’Hôpital général de Québec, comparantes par M. Bou
cault de Godefus, et Marie-Renée Roussel, veuve de Ga
briel Lambert, comparante par M. Linguet de Vaucour, 
donne acte à la dite veuve Lambert de ce qu’elle emploie 
les mêmes moyens de défenses que ses co-héritiers et de ce 
qu’elle adhère à leurs conclusions et à ce que l ’arrêt qui 
interviendra dans sa cause soit déclaré commun entre elle 
et ses co-liéritiers (folio 93 v.)

2 septembre 1744.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con

seil il sera expédié à Françoise Roussel, veuve du sieur 
Villedomié, vivant capitaine des troupes du détachement 
de la marine, des lettres d ’héritière sous bénéfice d ’inven
taire de feu Louise Roussel, veuve Desmeules, sa soeur 
(folio 95 v.).

2 septembre 1744.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause 

entre Joseph Roy, demeurant à Beaumont (appelant de 
sentence de l’Amirauté de Québec du 22 juillet dernier), 
d ’une part, et Louis Parent, négociant à Québec, au nom 
et comme ayant l’ordre de David Turpin, négociant, habi
tant de ce pays, créancier d ’Antoine Marsal, d ’autre part; 
émendant, a reçu l ’appelant opposant à la sentence de 
l’Amirauté de Québec du H juillet dernier ainsi qu’à la 
saisie faite le 1er du même mois, et faisant droit sur la 
dite opposition, ordonne que les effets venus du poste du 
Cap Charles seront, vendus et adjugés au plus offrant et 
dernier enchérisseur pour sur le prix en provenant être le 
dit appelant payé par privilège et préférence à tous au-
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très créanciers des sommes à lui dues par le dit Marsal 
pour raison des fournitures à lui faites par l ’appelant en 
conséquence de l ’acte de société fait entre les parties le 1er 
octobre 1743; le sieur Marsal condamné aux dépens faits 
en première instance en la dite Amirauté, liquidés à 16 
livres par la sentence dont est appel, et les intimés con
damnés aux dépens de la cause d ’appel (folio 96).

2 septembre 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre Jacques Lepage (appelant de sentence de la Prévôté 
de Québec du 4 août dernier), et Pierre Maillon, auber
giste à Québec, comparant par le sieur Poirier; émendant, 
a condamné le dit intimé en 20 livres de dommages et in
térêts envers le sieur Lepage, condamné en outre l ’intimé 
aux dépens que. le Conseil a modérés à la somme de 9 livres 
10 sols non compris le coût du présent arrêt qui sera payé 
par l ’intimé, etc., etc., (folio 100).

7 septembre 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre Joseph Damours, écuyer, sieur de Plaine, proprié
taire du navire le Saint-Joseph, naufragé sur Pile d ’An
ticosti (appelant de sentence de l ’Amirauté de Québec du 
2 de ce mois), comparant par le sieur Turpin, procureur 
substitué de dame Catherine de Montbrun, épouse du dit 
sieur de Plaine, d ’une part; et le sieur Antoine Bedout, 
négociant à Québec, fondé de procuration du sieur Beau- 
jon, négociant en la ville de Bordeaux, faisant pour les as
sureurs sur le dit navire, intimé, d ’autre part; l ’appelant 
condamné en l ’amende de 3 livres pour son fol appel et aux 
dépens de la cause d ’appel (folio 101 v.).
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22 septembre 1744.
Arrêt qui met l ’appellation et sentence dont est appel

au néant dans la cause entre Eustaelie Chartier de Lotbi-
nière, prêtre, doyen du Chapitre de Québec, conseiller en

Conseil, et exécuteur du testament olographe de Marie-
Louise Roussel, veuve Desmeulles, du 1er août 1735 (ap
pelant de sentence de la Prévôté de Québec du 18 juin
1743), et incidemment demandeur d’une part ; et Joseph
Roussel, négociant à Québec, Françoise Roussel, veuve du
sieur de Villcdonné, capitaine dans les troupes, Henri Du-
Sautoy, visiteur du domaine du Roi, au nom et comme
ayant épousé Marie-Anne Roussel, et Charles Berthelot,
aussi négociant à Québec, comme ayant épousé Thérèse
Roussel, tous héritiers présomptifs de la dite feu Marie-
Louise Roussel, veuve Desmeulles, intimés et défendeurs,
d ’autre part ; et encore Louis Lambert de Sainte-Marie,
et Elisabeth Pinguet, veuve de Louis Lambert dit de
Llieur, faisant pour leurs filles aînées, légataires de la dite
Marie-Louise Roussel, veuve Desmeulles, parties interve
nantes, d ’autre part; et le sieur de Lotbinière, assigné sur
la dite intervention, encore d ’autre part ; les Dames Re
ligieuses de l ’Hôpital général auront délivrance des som
mes, meubles et effets légués à elles et aux pauvres du dit
hôpital, par le dit testament, à ce faire les dits héritiers
de la défunte dame Desmeulles, et tous autres détenteurs,

des biens et effets de la succession de la dé-

ce

possesseurs
funte dame Desmeulles, contraints par toutes voies, quoi
faisant ils en seront bien et valablement déchargés, etc.,
etc., (folio 103 v.).

30 septembre 1744.
Arrêt qui, dans la cause entre Agathe Legardeur de
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Repentigny, veuve de François-Marie Douât, vivant lieu
tenant ;énéral de la juridiction royale de Montréal, 
nom et connue douairière de feu Jean-Baptiste Regardeur, 
sieur de Repentigny, demanderesse en requête du 27 de ce 
mois, et François Foucher, procureur du Roi en la juridic
tion de Montréal, au nom et comme ayant épousé Marie- 
Joseph Legardcur de Courtcmanche, et faisant tant pour 
lui que pour les autres douaniers du dit feu Jean-Baptiste 
Regardent', d ’autre part ; et Geneviève de Ramezay, veuve 
de Pierre Deschamps, sieur de Boishébert, capitaine d 
les troupes,
Baptiste Regardent de Repentigny, défendeurs et

la dite requête, etc., le Conseil ayant aucunement 
égard a la dite requête décide que le procès sera commu
niqué à la dite veuve Douât sur son

au

ans
créancier de la succession du dit feu Jean-

assi-
gnes sur

récépissé, et qu’elle 
sera tenue de le remettre au greffe dans un mois, passé le
quel temps elle y sera contrainte par les voies de droit pour 
ensuite être procédé au jugement (folio 112 v.).

30 septembre 1744.
Arrêt qui

entre Ignace François 1 latest, négociant à Marseille, sti
pulant pour lui François Jayat, négociant à Québec (ap
pelant de sentence de la Prévôté de Québec du 9 de 
mois), et le sieur Revol, marchand à Québec, intimé ; 
émendant, condamne le dit intimé à payer à l ’appelant la 
somme de 150 livres pour le montant de la lettre de change 
en contestation, et 4 livres 10 sols pour frais de protêt, 
ports de lettres et courtages, et à lui payer en outre les in
térêts de la dite somme de 150 livres à compter du jour du 
Protêt jusqu’à l’actuel paiement, etc., etc., (folio 114).

met l ’appellation au néant dans la cause

ce
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30 septembre 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre Charles Berthelet, négociant à Québec (appelant de 
l ’Ordonnance du lieutenant général de la Prévôté de Qué
bec), du 12 de ce mois, et le sieur Thierry Hazeur, prêtre, 
chanoine et grand pénitencier du diocèse de Québec, au 
nom et comme tuteur de feu Michel Sarrazin et de Marie 
Hazeur et, en cette qualité, chargé de faire procéder à la 
nomination d ’un tuteur aux mineurs de feu Michel 
Drenard ; émondant, a renvoyé le dit appelant par devant 
le lieutenant particulier de la Prévôté de Québec pour ob
tenir la nouvelle élection de tutelle en question (folio 115
v.).

30 septembre 1744.
Arrêt qui, dans la. cause entre Pierre Bélanger, maçon, 

contre Jean-Baptiste Métayer dit Xaintonge, tonnelier, 
ordonne avant faire droit que par le sieur Maillon, archi
tecte, il sera fait estimation de l ’emplacement et maison 
saisis sur le dit Métayer dit Xaintonge, pour la dette de 150 
livres qu’il a envers le sieur Bélanger (folio 117).

5 octobre 1744.
Arrêt qui, vu la requête de François Daine, greffier 

en chef du Conseil, contenant qu’il a plu à Sa Majesté le 
pourvoir de la charge de lieutenant général de la Prévôté 
de Québec, vacante par la retraite de Pierre André de Pei
gne, par provisions du 25 mars dernier, ordonne avant 
faire droit qu’il sera fait information des vie et moeurs 
du dit Daine par devant François-Etienne Cugnet, con
seiller (folio 118).

5 octobre 1744.
Arrêt qui ordonne qu’il sera fait information des vie
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et moeurs de (Guillaume (luillim in, conseiller assesseur en 
ce Conseil, pourvu par  Sa M ajesté de la charge de conseil
le r p a r  provisions du 25 mars de rn ie r  ; la dite enquête à 
être fa ite  pa r  Franço-is-Etiemie Ougnet, conseiller (folio 
118 v).

5 octobre 1744.
A r rê t  qui, vu la requête de Jean -F ranqo is  Gaultier, 

médecin du Roi en la, Nouvelle-France, pourvu  par Sa, Ma
jesté de la charge de conseiller en ce ( lonseil p a r  provisions 
en date du 25 m ars dernier, ordonne avan t fa ire  droit q u ’il 
sera fait inform ation des vie et moeurs du d it ( fau lt ie r  p a r  
devant François- Etienne <hignet, conseiller (folio 119).

5 octobre 1744.
A rrê t  qui ordonne q u ’il sera fa it  in form ation  des vie 

et m oeurs de Nicolas Boisseau, greffier de la  P révô té  de 
Québec, pourvu p a r  Sa  Majesté de la charge de greffier en 
chef du Conseil S u p é r ieu r  p a r  provisions du 25 m ars  d e r
n ier; la, d ite  inform ation a être  fa ite  p a r  F rançois-E tienne  
Cugnct, conseiller (folio 119 v).

5 octobre 1744.
A rrê t  qui ordonne avan t fa ire  dro it q u ’il sera fa i t  in

form ation des vie et moeurs du  s ieur Boisseau fils, commis 
greffier de la Prévôté de Québec, pourvu  p a r  S a  M ajesté 
de l ’office de greffier de la dite P révôté  par provisions du 
25 mars d e rn ie r ;  la, dite information à être  fa ite  p a r  devant 
François-E tienne Cugnct, conseiller (folio 120).

5 octobre 1744.
A rrê t  qui ordonne de reg is trar es registres du Con

seil l ’édit du Roi concernant le Dixième de M onsieur 
l ’A m ira l de France sur les prises et conquêtes fa ites  en 
m er donné à Versailles au mois d ’août 1743 (folio 120 v).
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5 octobre 1744.
Arrêt qui ordonne de registre!1 ès registres du Con

seil la Déclaration du Roi concernant les concessions dans 
les colonies donnée à Versailles le 17 juillet 1743; copies de 
la dite déclaration devront être envoyées dans les juridic
tions de Québec, Trois-Rivières et Montréal pour y être 
pareillement registrars, etc., etc., (folio 120 v).

5 octobre 1744.
Arrêt qui ordonne de registrar ès registres du Con

seil la Déclaration du Roi concernant les ordres religieux 
et gens de main moite établis aux colonies françaises de 
l ’Amérique datée a Versailles le 25 novembre 1743; copies 
d ’icelles devront être envoyées aux juridictions de Qué
bec, Trois-Rivières et Montréal, etc., etc., (folio 12.1).

5 octobre 1744.
Arrêt qui accorde défaut a J  eau-Baptiste Baillargeon, 

habitant de l ’île d ’Orléans (appelant de sentence par for
clusion de la Prévôté de Québec du 25 juin 1733 entre lui 
et défunt Pierre Leclerc), contre Elisabeth Rondeau, veu
ve du dit Pierre Leclerc, défaillante faute d ’être compa
rée ni personne pour elle (folio 121 v).

5 octobre 1744.
Arrêt qui accorde défaut congé à -Joseph Ladrière, 

maître perruquier à Québec, contre Pierre Basquien, ser
rurier à Québec (appelant de sentence de la Prévôté de 
Québec du 11 août dernier), défaillant faute d ’avoir com
paru ni personne pour lui (folio 122).

5 octobre 1744.
Arrêt qui accorde défaut congé à Pierre Bouclier, sei- 
- de Boucherville, contre René Boucher, sieur de lagnem

Bruère, et Joseph Boucher, sieur de la Broquerie (appe-
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I ants de sentence de la juridiction royale de Montreal du
16 mai dernier), défaillants faute d ’avoir comparu ni per
sonne pour eux (folio 122 v).

5 octobre 1744.
Arrêt qui accorde défaut congé à Jean Maillon, archi

tecte à Québec, contre Henry Create, forgeron, aussi de
Québec (appelant de sentence de la Prévôté de Québec du
25 novembre 1738), défaillant faute d ’avoir comparu ni
personne pour lui (folio 123).

5 octobre 1744.
Arrêt qui, dans la cause entre Antoine Marsal, négo

ciant à Québec, et Joseph Roy, habitant de Beaumont, et
encore David Turpin, représenté par Louis Parent, négo
ciant, reçoit le dit Marsal tiers opposant à l ’arrêt de ce
Conseil du 2 septembre dernier, et ordonne qu’il sera fait
distraction des agrès appartenant au dit Marsal et par lui
fournis pour l ’exploitation du poste du Cap Charles, les
quels agrès le dit Roy sera tenu de remettre au sieur Mar
sal en payant par lui au dit Roy la somme de 501 livres,
etc., etc., (folio 123).

5 octobre 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Louis Bavai, bourgeois à Québec (appelant de sentence
de la Prévôté de Québec du 7 juillet dernier), et Charlotte
Vergeat, veuve de Louis 1 levé, vivant aussi bourgeois de
Québec ; l ’appelant condamné en 3 livres d’amende pour
son fol appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 127).

5 octobre 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en-

1 re Laurent Lorraine, tanneur, de Québec (appelant de
sentence de la Prévôté de Québec du 5 mai dernier), et
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Françoise Lamouveux, veuve de Pierre Haimond, intimée 
et anticipante; après serment fait à l ’audience par la dite 
intimée eu présence de l ’appelant qu’elle n ’a reçu à compte 
du billet en contestation que la somme de 38 livres, condam
ne le dit appelant à payer à la, dite intimée celle de 23 livres 
9 sols, restant à payer de la. dite condamnation (folio 128).

5 octobre 1744.
Arrêt qui sans s ’arrêter à l ’intervention de Nicolas 

Duchesne, garde de port, et Marie-Madeleine Bussière, sa 
femme, tutrice des mineurs de son mariage avec feu Pierre 
Roy, met l ’appellation au néant dans la cause entre Cathe
rine Nadeau, veuve de Jean Roy (appelante de sentence 
d ’adjudication de la Prévôté de Québec du 3 septembre 
1743), et Joseph Roy, intimé (folio 130).

5 octobre 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre Ignace C i roux, meunier du moulin de la seigneurie 
de Bêlair (appelant de sentence de la Prévôté de Québec 
du 4 août dernier), et Jean-Baptiste Tou pin Dussault, sei
gneur et propriétaire de la dite seigneurie de Bêlai r. Pro
cès au sujet de certaines réparations à faire pour le réta
blissement du moulin de Bêlai r, etc., (folio 133).

5 octobre 1744.
Arrêt qui accorde défaut congé à Mustache Lambert 

Dumont, lieutenant dans les troupes de la marine, veuf de 
Charlotte Petit, Idle et héritière de M. Petit, conseiller en 
ce Conseil, contre Louis Fornel, négociant à Québec (appe
lant de sentence de la Prévôté de Québec du 9 septembre 
dernier), défaillant faute d ’être comparu ni personne pour 
lui (folio 134).
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12 octobre 1744.
A rrêt qui reçoit François Daine en la charge de lieu

tenant général de la Prévôté de Québec ; ordonné que ses
provisions datées à Versailles le 25 mars dernier seront
registrées es registres du Conseil, etc., etc., (folio 134 v).

12 octobre 1744.
A rrêt qui reçoit Nicolas Boisseau en l ’office de greffier

en chef du Conseil Supérieur ; ordonné que ses provisions
datées à Versailles le 25 mars dernier seront registrées ès
registres du Conseil Supérieur, etc., etc., (folio 135 v).

12 octobre 1744.
A rrêt qui reçoit et installe Guillaume Guillimin en la

charge de conseiller au Conseil Supérieur et qui ordonne
que ses provisions seront registrées ès registres du dit
Conseil. Ayant égard au réquisitoire du procureur gé
néral du Roi, le Conseil ordonne que le dit sieur Guillimin
se retirera  par devers Sa Majesté pour obtenir des lettres
de compatibilité attendu l ’alliance qu’il y a entre lui et
François Foucault, conseiller, son beau-père” (folio 136).

12 octobre 1744.
A rrêt qui reçoit le sieur Gaultier, médecin du Roi en

la Nouvelle-France, en la charge de conseiller au Conseil
Supérieur ; ordonné que ses provisions datées à Versailles
le 25 m ars dernier seront registrées ès registres du Con
seil. E t à l ’instant le dit sieur Gaultier a pris séance
après le dernier conseiller” (folio 137).

12 octobre 1744.

t L

A rrêt qui reçoit le sieur Boisseau tils à l ’office de gref
fier de la Prévôté de Québec et ordonne que ses provisions
datées à Versailles le 25 mars dernier, seront registrées ès
registres du Conseil (folio 138).
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12 octobre 1744.
Arrêt qui, clans la cause entre Nicolas Philibert, négo

ciant à Québec (appelant de l ’ordonnance du lieutenant 
général de l ’Amirauté de Québec au sujet d ’une prise an
glaise), et le sieur de Voisy, receveur des droits de Mon
sieur l ’Amiral de France, renvoie les parties à se pourvoir 
par devant et ainsi qu’ils aviseront. Appellation d ’une or
donnance par laquelle le lieutenant général de l ’Amirauté 
arrête le montant do la vente des marchandises prises sur 
le brigantin VExperiment, capitaine Philippe Hogue, etc., 
etc., (folio 138 v).

12 octobre 1744.
Arrêt qui, dans la cause entre les Ecclésiastiques du 

séminaire de Saint-Sulpice établi à Montréal, seigneurs de 
l ’île de Montréal, et Françoise Duvernay, veuve de Charles 
Leduc, permet aux dits Ecclésiastiques de faire vendre la 
terre de la dite veuve Leduc sur trois publications et affi
ches, etc., etc., au plus offrant et dernier enchérisseur, en se 
conformant néanmoins à la déclaration du Roi concernant 
les ordres religieux et gens de main morte du 25 novembre 
1743 (folio 140).

22 octobre 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre Antoine Dubois, voyageur dans les Pays d’en Haut, 
et Ignace Camel in, négociant en la ville de Montréal (ap
pelants de sentence de la juridiction de Montréal du 22 
août dernier), et Simon Rhéaume, négociant, aussi de 
Montréal; émondant, le Conseil décharge les appelants des 
condamnations contre eux prononcées par la sentence du 
22 août, et condamne l ’intimé à rendre et restituer aux 
appelants la somme de 1361 livres 18 sols et denier par lui
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reçue en exécution de la dite sentence par provision ; l ’in
timé condamné aux dépens des causes principales et d ’ap
pel (folio 142).

22 octobre 1744.
Arrêt qui, dans la cause entre Charles Nolan Lamar- 

que, négociant à Montréal, et Jean-Baptiste Gourdon dit 
Lâchasse, ordonne avant faire droit que visite et estima
tion de la terre et bâtiments du dit Gourdon dit Lâchasse 
sera faite par experts et, leur procès-verbal rapporté au 
Conseil, être par le dit Conseil ordonné ce qu’il appartien
dra (folio 144).

16 novembre 1744.
Arrêt qui, dans la cause entre Noël Voyer, marchand 

à Québec (appelant de l ’acte fait en la Prévôté de Qué
bec le 7 octobre dernier qui l’établit tuteur des mineurs de 
feu Michel Drouard), le sieur Thierry Hazeur, chanoine, 
au nom et connue tuteur des mineurs de Michel Sarrazin 
et de Marie Hazeur, Charles Berthelet, négociant, etc., 
etc., confirme le dit acte de tutelle dont est question et con
damne l’appelant aux dépens de la, cause d ’appel de grâce 
sans amende (folio 145 v.)

16 novembre 1744.
Arrêt qui, dans la cause entre Alexis Greffard, pro

cédant sous l’autorité de Jacques Greffard, son père et tu
teur, et Gabriel Blouin, habitant de l’île d ’Orléans (com
té de Saint-Laurent), met néant sur la, requête du dit Ale
xis Greffa rd pour obtenir lettres de rescision et restitution 
contre un acte de vente reçu par le notaire Portier le (i mai 
1743 (folio 147).

16 novembre 1744.
Arrêt qui, dans la cause entre Pierre Hubert Lacroix,
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demeurant à Laprairie de la Madeleine, tant en son nom 
que comme tuteur à Suzanne Hubert Lacroix, sa soeur 
(appelant de sentence de la juridiction de Montréal des 21 
août et 4 septembre derniers), et Jacques Ménard, habi
tant de la Rivière Saint-Pierre, près Montréal, faisant 
tant pour lui que pour ses co-héritiers en la succession de 
feu Jean-Baptiste Ménard, etc., etc., confirme la dite sen
tence du 21 août dernier mais surds à son exécution jus- 
ques à l’épuisement du compte de tutelle à rendre par le 
dit Jean-Baptiste Ménard, etc., etc (folio 147 v).

16 novembre 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Pierre Basions, marchand, de la Côte du Sud, rivière 
des Trois-Saumons (appelant de sentence de la Prévôté 
de Québec du 6 octobre dernier), et le sieur René Devin, 
habitant du même lieu; le Conseil décharge l ’appelant des 
condamnations portées contre lui. Appellation de sen
tence qui condamne Basions à payer au dit Devin la som
me de 220 livres restante à payer du prix principal d ’une 
acquisition, etc., etc (folio 149 v).

16 novembre 1744.
Arrêt dans la cause entre Pierre Bélanger, maçon, 

contre Jean-Baptiste Métayer dit Xa intou go, tonnelier à 
Québec : le Conseil a permis au dit Bélanger de faire ven
dre l ’emplacement et maison de Métayer dit Xaintonge 
sur trois publications et affiches qui seront faites et appo
sées aux lieux et endroits accoutumés, de Québec, et ce par 
trois dimanches consécutifs pour être faite l ’adjudication 
en la Prévôté de Québec au plus offrant et dernier enché
risseur (folio 151).
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16 novembre 1744.
Arrêt qui accorde défaut à Jean Liquart, négociant à 

Québec, contre Charles-René de Couagne, bourgeois, de 
Québec (appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 
30 septembre dernier), défaillant, faute d ’avoir comparu 
ni personne pour lui (folio 152 v).

16 novembre 1744.
Arrêt qui accorde défaut à Hubert Lacroix, demeu

rant à Laprairie-de-la-Madeleine, tant en son nom que 
comme tuteur à Suzanne Hubert Lacroix, sa soeur, contre 
Jean-Baptiste Ménard, habitant de la côte Saint-Pierre, 
dite des Argoulets (appelant de sentence de la juridiction 
royale de Montréal des 18 août et 18 septembre derniers), 
faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 1.52 v).

23 novembre 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Henri Creste, forgeron, à Québec (appelant de senten
ce de la Prévôté de Québec du 25 novembre 1738), et Jean 
Mailloux, architecte, demeurant à Québec; ordonné que ce 
dont est appel sortira son plein et entier effet mais cepen
dant su vois à la démolition de la boutique et forge en con
testation jusqu’au 1er juin prochain dans lequel temps 
l ’appelant sera tenu de déguerpir de la dite forge et d ’en 
enlever les matériaux, etc., etc, (folio 153).

23 novembre 1744.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que visite et esti

mation seront faites par experts à ce connaissants de Rem
placement et maison en contestation entre Louis Jean et 
Angélique Dcrome, sa femme, avec François Derome, au 
nom de tuteur des enfants de feu Michel Derome et Louise 
Métivier (folio 155).
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23 novembre 1744.
Arrêt qui déclare Barbe Vigor non recevable dans son 

appel de la sentence de la juridation royale de Montréal du 
6 décembre dernier, contre Jean Turcot, habitant de la 
ville de Montréal ; sur l’appel de la sentence du 3 mars der
nier, dans la même cause, le Conseil met l ’appellation au 
néant et ordonne que ce dont est appel sortira son plein et 
entier effet, condamne l ’appelant en l ’amende de 3 livres 
pour son fol appel et aux dépens (folio 156 v).

23 novembre 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Noël Giroux, tanneur, tant en son nom comme ayant 
les droits cédés de Joseph Roberge, aussi tanneur (appe
lant de sentence sur délibéré de la Prévôté de Québec du 4 
août dernier), et Noël Noël, marchand à Québec, comme 
ayant les droits cédés d ’Antoine Leblanc et Marguerite 
Léger, sa femme; émendant, le Conseil ordonne qu’à la di
ligence d ’une des parties, les réparations nécessaires à fai
re au moulin à tan en question seront faites et entretenues 
à communs frais suivant la part des intéressés au dit mou
lin pour en jouir par eux au pro rata que chacune des par
ties y a, etc., etc (folio 158 v).

1er décembre 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Louis Pornel ,négociant, à Québec (appelant de sen
tence de la Prévôté de Québec du 9 septembre dernier), 
d ’une part, et le sieur Eustaelie Lambert Dumont, lieute
nant dans les troupes du détachement de la marine, veuf de 
Charlotte Petit, fille et héritière de feu sieur Petit, conseil
ler en ce Conseil, tant en son nom à cause de sa communauté 
de biens avec la dite feue dame Petit, que comme tuteur
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naturel de ses enfants mineurs, et, en cette qualité, créan
ciers de Jean-Baptiste Larchevêque, d ’autre part; énien-
dant, sans s ’arrêter à la demande de l ’intimé, le Conseil
ordonne que le prix de l ’adjudication dont il s ’agit, demeu
rera entre les mains de l ’appelant jusqu’au jour de la sen
tence d ’ordre et distribution du dit prix, à la charge de
payer les intérêts, etc., etc., (folio 160 y).

1er décembre 1744.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause en

tre Marie-Ursule Durand, veuve d ’Antoine Huppé La-
groix, et Thomas Huppé, son fils (appelant de sentence de
la Prévôté de Québec du 6 octobre dernier), et Antoine-
Charles Turpin, praticien, tant en soit nom que comme
ayant les droits cédés de Jean-Baptiste Paquet et de Ma
rie-Thérèse Presseau, sa femme ; ordonné que ce dont est
appel sortira son plein et entier effet, l ’appelante condam
née en l’amende de 3 livres pour son fol appel et aux dépens
de la cause d ’appel (folio 163).

1er décembre 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Charles-René de Couagnc, bourgeois, de Québec (appe
lant de sentence de la Prévôté de Québec du 30 septembre
dernier), et Jean Liquart, négociant, à Québec, intimé, et
anticipant, etc., etc., (folio 165).

1er décembre 1744.
Arrêt qui renvoie les parties à se pourvoir devant M.

l ’intendant dans la cause entre Michel Chartier, habitant
de la seigneurie de Berthier (appelant de sentence de la
Prévôté de Québec du 24 juillet dernier), et Germain Bcau-
douin, habitant de la même seigneurie, comparant par
Charles Turpin, praticien (folio 166).
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1 er décembre 1744.
Arrêt qui déboute Renée Roussel, veuve de Gabriel 

Lambert, des lettres d ’héritière sous bénéfice d ’inventaire 
qu’elle demande dans la succession de Louise Roussel, veu
ve Desmeulles, attendu qu’elle a fait acte d ’héritière pure 
et simple dans la dite succession (folio 167).

1er décembre 1744.
Arrêt qui, sur la requête présentée par Pierre Le Bre

ton, chirurgien, à Québec, au nom et comme ayant épousé 
Agnès Larché ; Pierre Glial ou, boulanger, comme ayant 
épousé Julienne Larché; Agathe Larché, fille majeure; 
Louis Val lier, au nom et comme fondé du pouvoir de Denis 
Larché, absent; et Jean Larché, leur père et beau-père, au 
nom et comme tuteur de Jeanne Larché, sa fille mineure, 
autorise le dit Le Breton et censors à faire toutes les dili
gences et poursuites nécessaires pour opérer la licitation de 
leur succession, contre Jean Larché, absent de la colonie, 
etc., etc., (folio 167 v).

1er décembre 1744.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro-

(luire dans les délais de l ’ordonnance par devant M. Char
tier de Lotbinière, conseiller clerc en ce Conseil, pour sur 
son rapport être ordonné ce que de raison dans la cause 
entre Charles Mau fait (appelant de sentence de la Prévôté 
de Québec du 1er avril 1738), et Joseph Maniait, intimé, 
comparant par le sieur Boucault de Godefus (folio 168).

1er décembre 1744.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro

duire dans les délais de l ’ordonnance par devant François 
Cugnet, premier conseiller, pour sur son rapport être or
donné ce que de raison dans la cause entre Jean-Baptiste
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Baillargeon, habitant de Pile d ’Orléans (appelant de sen
tence par forclusions en la Prévôté de Québec du 25 juin 
1733 entre lui et défunt Pierre Leclerc, habitant de la mê
me île), d ’une part, et Elisabeth Rondeau, veuve du dit feu 
Pierre Leclerc, au nom et comme commune en biens avec 
lui, intimée, d ’autre part (folio 108 v).

1er décembre 1744.
Arrêt qui, dans la cause entre les Dames Religieuses 

de J’Hôpital général de Québec, demanderesses en requête 
du 19 novembre dernier, comparantes par Gilbert Bou
cault de Godefus, d ’une part ; Françoise Roussel, veuve du 
sieur de Villedionné, capitaine dans les {[troupes, Renée 
Roussel, veuve du sieur Lambert, et Louise Roussel, veuve 
du sieur Jacques Page, tous héritiers présomptifs de feue 
Louise Roussel, veuve du sieur Desmeulles, défenderesses, 
d ’autre part; le conseil déclare l ’arrêt rendu le 22 septem
bre dernier commun avec la dite Louise Roussel, veuve de 
Jacques Page, la condamne ainsi que les autres héritiers de 
la, dite veuve Desmeulles aux intérêts et somme de mille li
vres et 300 livres léguées tant aux demanderesses qu’aux 
pauvres de leur hôpital, à compter du 21 novembre dernier, 
jour de la demande jusqu’à la délivrance des dites sommes 
léguées, (folio 108 v).

1er décembre 1744.
Arrêt qui accorde défaut à Jean Montigut, négociant, 

contre le sieur Bazil, bourgeois, de Québec (appelant, de la 
Prévôté de Québec du 3 mai 1743), faute d ’avoir comparu 
ni personne pour lui (folio 170).

7 décembre 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Pierre Jehan ne, marchand à Québec (appelant de sen-
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teiK-c de la, Prévôté de Québec du (i octobre dernier), d ’une 
part, et Henry DuSautoy, visiteur du domaine du Roi en 
ce pays, Joseph Roussel, négociant en cette ville, d ’autre 
part; appellation mise au néant en ce qu’il n ’a point été 
prononcé de dédommagement envers le dit appelant; émen- 
dant quant à ce, condamne le dit sieur Roussel, à payer à 
l ’appelant la somme de 200 livres pour chaque année dont 
le dit appelant n ’aura pas joui de la maison en contesta
tion, en conséquence de son bail ; la sentence au résidu ser
tissant effet, et sera néanmoins loisible à l’appelant lors
qu’il sortira de la dite maison d ’emporter les emménage
ments et commodités qu’il y a pratiqués sans rien détério
rer, si mieux n ’aime les parties s’accommoder à l’amiable, 
etc., etc., (folio 170 v).

7 décembre 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Jean-Baptiste Ménard, habitant de la côte Saint-Pier
re, dite des Argon lots, proche Montréal (appelant de sen
tence de la juridiction de Montréal du 7 août dernier, com
parant par Martial Vallet et Hubert Lacroix, marchand, 
demeurant à Laprairie-de-la-Madeleine, comparant par 
J,eau-Claude Panel ; l ’appelant condamné en l ’amende de 3 
livres pour son fol appel et aux dépens de la cause d’appel 
(folio 173).

7 décembre 1744.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause en

tre Jean-Baptiste Ménard, habitant de la côte Saint-Pier
re, dite des Argoulets, proche Montréal (appelant de sen
tences de la juridiction royale de Montréal des 18 août et 
10 septembre derniers), et Hubert Lacroix, marchand, de
meurant à Laprairie-de-la-Madeleine, tant en son nom que
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comme tuteur de Suzanne Lacroix,
les sentences dont est appel sortiront leur plein et entier
effet ; l ’appelant condamné en l ’amende de 3 livres pour
son fol appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 174).

14 décembre 1744.
Arrêt qui permet à Louis Jean et Angélique Domine,

sa femme, de faire vendre les emplacement et vieille mai
son dépendants de la succession de feu Michel Derome et
Louise Métivier ;
blica lions et affiches par trois dimanches consécutifs, etc.,
etc., (folio 175).

14 décembre 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Louis lïazil, bourgeois, de Québec (appelant de senten
ce de la, Prévôté de Québec du 3 mai 1.743);, et Jean Mon-
tegut, capitaine de navire ; l ’appelant condamné en 3 li
vres d ’amende pour son fol appel et aux dépens de la
d ’appel (folio 177).

14 décembre 1744.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que les pièces des

parties seront remises à Guillaume Guillimin, conseiller,
pour en être délibéré dans la cause entre Catherine Allarie,
tille majeure et héritière pour
siou de René Allarie, son
selle de Vincent Allarie, son frère (appelant de la juridic
tion royale de Montréal du 22 mai dernier), d ’une part, et
Etienne (lampion dit La Bonté et Charlotte Pepin, sa fem
me, d ’autre part (folio 178).

14 décembre 1744.
Arrêt qui accorde défaut aux Dames Religieuses de

l ’Hôpital général de Québec contre Françoise Roussel,

sa soeur ; ordonne que

cette vente devra être faite sur trois pu-

,cause

un cinquième en la succes-
père, et encore héritière univer-

vcu-



ARCHIVES DE QUÉBEC 221

vc du sieur de Villedonné, et Marie-Renée Roussel 
d(i Gabriel Lambert, et Louise Roussel, veuve de Jacques 
Page es qualités qu’elles agissent en la succession de la 
feue dame Desmeulles, défaillantes, faute d ’avoir comparu 
ni personne pour elles (folio 178 v).

22 décembre 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Jean-Baptiste Métayer dit Xaintonge, tonnelier, à 
Québec (appelant de la saisie réelle faite sur lui le 18 juin 
dernier), et Pierre Bélanger, maître maçon, intimé et anti
cipant; ordonné que la saisie réelle dont est appel sortira 
son plein et entier effet; l'appelant condamné en l ’amende 
de 3 livres pour son fol appel et aux dépens de la 
d ’appel (folio 179).

22 décembre 1744.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre 11 ipolite Simon Lapointe, négociant, en la ville de La 
Rochelle (appelant de sentence de l ’Amirauté de Québec 
du 19 octobre 1740, et du jugement arbitral homologué par 
la, même saisie), d ’une part, et François Lemaistre Lamo- 
rille, négociant à Québec, d ’autre part; l ’appelant condam
né eu l’amende de 3 livres pour son fol appel et aux dépens 
de la, cause d ’appel (folio 180).

22 décembre 1744.
Arrêt qui accorde défaut aux Dames Religieuses de 

l ’Hôpital général de Québec, contre François Chord Dor
vil liers, seigneur en partie de Sainte-Anne, défaillant, fau
te d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 183 v).

22 décembre 1744.
Sur la représentation du Procureur général du Roi, 

le Conseil donne vacances jusqu’au premier lundi d ’après 
les Rois (folio 183 v).

veuve

cause
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11 janvier 1745.
Arrêt qui appointe les parties à écrire et produire dans 

les délais de l’Ordonnance par devant Guillaume G ni II i- 
min, conseiller, pour, sur son rapport et sur les conclusions 
du procureur général du Roi, être ordonné ce qu’il appar
tiendra dans la cause entre Henry DuSautOy et Charles 

négociants à Québec, os noms et qualités qu’ils 
agissent (appelants de sentence de la Prévôté de Québec 
du 14 décembre dernier), d ’une part, et Nicolas Boisseau, 
greffier en chef du Conseil Supérieur ès nom et qualités 
qu’il agit (folio 183 v).

11 janvier 1745.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que les pièces des 

parties seront remises à François- Elzéar Val lier, conseil
ler clerc, pour en être délibéré dans la cause entre Charles 
Quenneville (appelant de sentence do la juridiction royale 
de Montréal du 7 juillet dernier), et Pierre Ranger, mar
chand, demeurant à la Rivière-dos-Prairies (folio 184).

11 janvier 1745.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro

duire dans les délais de l’ordonnance par devant François- 
Elzéar Val lier, conseiller clerc, pour, sur son rapport et 
sur les conclusions du procureur général du Roi, être or
donné ce qu’il appartiendra dans la cause entre René Bou-

louclicr de La Brocqueric 
(appelants de sentence de la juridiction royale de Mont
réal du 16 mai dernier), d ’une part, et Pierre Bouclier, 
écuyer, seigneur de Boucherville, 
d ’autre part (folio 184 v).

11 janvier 1745.
Arrêl qui ordonne, dans la cause entre -Joseph Thierry

cher de la Bruère et -Joseph

intimé et anticipant,
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Mazeur, chanoine et grand pénitencier do l’église cathédra
le de Québec, au nom et comme tuteur des mineurs des t'eus 
sieur et dame Sarrazin, d ’une part; et Pierre Poirier, pra
ticien, au nom et comme commissaire établi au régime et 
gouvernement de deux maisons saisis réellement sur le fou 
sieur Itrouard à la requête du dit t'eu sieur Sarrazin, d ’au
tre part; et encore Noël Voyer, marchand à Québec, au 
nom et comme tuteur aux mineurs 1)couard, que les par
ties seront mises hors de Cour; ordonné que la requête du 
sieur Mazeur et l’écrit de réponse seront supprimés, le 
sieur Mazeur condamné aux dépens liquidés à dix livres 
(folio 185).

11 janvier 1745.
Arrêt qui déclare le défaut congé bien et dûment ob

tenu par Antoine Maison, voyageur, contre Pierre Richot, 
aussi voyageur (appelant de sentence de la juridiction 
royale de Montréal du 215 septembre dernier) ; adjugeant le 
profit du dit défaut, déclare l’appelant déchu de son appel
lation ; ordonné que la sentence dont est appel sortira son 
plein et entier effet, l ’appelant condamné en l’amende de 
12 livres et aux dépens du présent congé défaut (folio 
185v).

11 janvier 1745.
Arrêt dans la cause entre Simon Cuillory et compa

gnie, marchand à Montréal (appelant de sentence de la ju
ridiction royale de Montréal des 26 octobre et 12 novembre 
174:5), d ’une part, et Paul Delorme dit Lemay, voyageur, 
intimé, d ’autre part ; le Conseil met l’appellation et senten
ce dont est appel au néant; émondant, condamne l ’intimé 
à restituer à l ’appelant le montant de 101 livres de castor 
par lui reçu à la déduction, cependant, de ce à quoi peut
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monter les trois robes de sept castors pièce, trois martres, 
un péean et dix-huit livres de castor que l ’intimé avait en 
1741, etc., etc. ; sur le surplus des autres demandes, les par
ties mises hors de Cour, tous dépens compensés (folio 
180 v).

CAI 11 ER DU 11 J ANVIER 1745 AU 1er 
FEVRI ER 1746

11 janvier 1745.
Arrêt qui accorde défaut congé à François-Marie de 

Couagnc, négociant à Montréal, intimé et anticipant, con
tre le sieur Duplessis Fabert, capitaine dans les troupes 
(appelant, de sentence de la. juridiction royale de Montréal 
du 18 septembre dernier), défaillant, faute d ’avoir com
paru ni personne pour lui (folio 1).

11 janvier 1745.
Arrêt qui accorde défaut à Guillaume Tonga dit La- 

violette (appelant de sentence de la juridiction royale de 
Montréal du 51 juillet dernier), demandeur en requête ré
pondue le 19 novembre dernier, contre Joseph Rocbert, 
habitant de Boucherville, intimé et défendeur sur la dite 
requête, défaillant faute d ’avoir comparu ni personne pour 
lui (folio 1).

18 janvier 1745.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Augustin Cadet, Jacques Damien, Pierre Renaud et 
Charles Rouillard, bouchers à Québec (appelants de sen
tence de la Prévôté de Québec du 12 de ce mois), et le pro
cureur général du Roi au Conseil Supérieur, prenant le fait

Prévôtédu procureur général de la,et cause
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de Québec; appellation d ’une sentence qui con
damne les femmes des nommés Renaud et lion il lard 
chacune à 150 livres d ’amende, pour avoir vendu la viande 
de boucherie 4 sols G deniers la livre au lieu de 3 sols 6 de
niers, ainsi qu’il était porté par l ’arrêt du Conseil du 19 
mars 1731. Le Conseil ordonne que ce dont est appel sor
tira son plein et entier effet et cependant par grâce et sans 
tirer à conséquence modère l ’amende prononcée à 100 li
vres pour chacun des dits appelants applicable aux pau
vres de l ’Hôtel-Dieu et de l ’Hôpital général par moitié ; 
ordonné en outre que les appelants se conformeront au rè
glement de ce Conseil du 19 mars 1731 jusqu’à nouveau rè
glement (folio 1 v).

18 janvier 1745.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Geneviève Dorval, veuve de feu Pierre Forestier, tant 
en son nom à cause de sa communauté avec le dit défunt 
que comme mère et tutrice de ses enfants mineurs (appe
lante de sentence de la juridiction royale de Montréal du 
30 août 1743), et Paul Lamarque, sieur de Marin, lieute
nant dans les troupes de la marine, intimé et anticipant : 
le Conseil attendu que la dite appelante n ’a tenu compte de 
produire a déclaré la forclusion acquise, en conséquence a 
mis l ’appellation au néant et a ordonné que ce dont est 
appel sortira son plein et entier effet; l ’appelante condam
née en l ’amende de 12 livres et aux dépens de la cause d ’ap
pel (folio 3 v).

18 janvier 1745.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Charles Quenneville, habitant de la Rivière-des-Prai- 
ries (appelant de sentence de la juridiction royale de Mont-
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réal du 7 juillet dernier), et Pierre Ranger, marchand, du 
même lieu, intimé ; émendant, donne acte à l ’intimé de ses 
offres, en conséquence ordonne que le dit appelant fera 
dans tout le mois de mai prochain la moitié de la clôture en 
contestation, bonne, solide et à l ’épreuve des animaux ; l ’in
timé condamné à payer à l ’appelant 22 livres 10 sols pour 
les arbres par lui pris, etc., etc. ; l ’appelant condamné à 
donner un quart d ’arpent de découvert le long de la dite 
clôture, sur le surplus des demandes respectives des par
ties, le Conseil les a mises hors de Cour, tous dépens coin-
pensés (folio 7).

18 janvier 1745.
Arrêt qui accorde défaut à Michel Quintal, habitant 

de Verchères, (appelant de sentence de la juridiction roya
le de Montréal du 30 août dernier), contre Joseph Mar
chand, intimé, défaillant, faute d ’avoir comparu ni per
sonne pour lui (folio 9 v).

25 janvier 1745.
Arrêt qui ordonne qu’il en sera délibéré lundi prochain 

dans la cause entre François Lemaître Lamorille, négo
ciant à Québec, au nom et connue ayant épousé Pélagie Ar
guin, faisant tant pour lui en cette qualité que pour ses au
tres co-héritiers légataires de défunts Hyver Arguin et 
Marie-Thérèse de Plaine, son épouse (appelant de senten
ce de la Prévôté de Québec du 19 de ce mois), et Bernard 
Damours, sieur de Plaine, officier dans les troupes et hé
ritier mobilier de la dite feue Marie-Thérèse Damours, sa 
fille, au jour de son décès, veuve de Hyver Arguin (folio 
10) .

25 janvier 1745.
Arrêt dans la cause entre Denis (Joguet, négociant à
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Québec, et le sieur Renoiüd ; le Conseil a autorisé le sieur 
Coguet à faire et donner toutes assignations contre le dit 
Renould, absent de cette colonie, en l ’hôtel du procureur 
général du Roi, pour parvenir à la condamnation et déli
vrance des deniers saisis sur le dit Renould, lesquelles assi
gnations vaudront comme si elles étaient faites à personne 
ou domicile (folio 10 v).

25 janvier 1745.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause en

tre Simon Chamberland, marchand dans les côtes (appe
lant de sentence de la, Prévôté de Québec du 12 du présent 
mois), et Jean Levesque, intimé; l ’appelant condamné en 
l ’amende de 3 livres pour son fol appel et aux dépens de la 
cause d ’appel (folio 11).

25 janvier 1745.
Règlement concernant la viande de boucherie (folio

12).
25 janvier 1745.
(En marge) Comparution des nommés Pierre Re

naud, Joseph Cadet, Jean Content et Charles Quay, tous 
boucliers, lesquels déclarent, conformément à l ’arrêt du 25 
janvier 1745, qu’ils n ’entendent plus faire la fourniture de 
viandes au public, les dites déclarations datées du 3 juin 
1745, du 15 décembre 1745, du 29 décembre 1745 et du 23 
avril 1746, etc., etc., (folio 12 v).

25 janvier 1745.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Louis Lepage de Sainte-Claire, prêtre, seigneur et pa
tron de la terre et seigneurie de Terrebonne (appelant de 
sentence de la juridiction royale de Montréal du 29 avril 
1739), d ’une part, et dame Agathe Legardeur de Repenti-
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guy, seconde épouse et veuve de François-Marie Douât, 
lieutenant général de la juridiction de Montréal, Paul- 
Louis Dazemard de Lusignan, lieutenant dans les troupes, 
époux de Marie Douât, et tuteur de François-Marie Douât, 
son tils mineur, François Daine, greffier en chef du Con
seil Supérieur, à cause de dame Louise Douât, sa femme, 
et Louis Poulain de Cour val, procureur du Roi de la ju
ridiction des Trois-Rivières, comme ayant épousé Thérèse 
Douât, tous héritiers de feu sieur Douât et de défunte Ma
rie-Madeleine Lambert Dumont, sa première femme, etc., 
etc. ; émondant, sans s ’arrêter à la stipulation de payer le 
prix dont est question en espèces ou lettres de change, à 
raison de 30 livres le marc, pesant d ’argent, laquelle le Con
seil a déclarée nulle et illicite, condamne l ’appelant à payer 
à l ’intimé la somme de 10,000 livres, monnaie de France, 
en argent ayant cours ou en bonnes lettres de change sur 
Paris, pour le prix de la terre et seigneurie de Terrebonne 
par lui acquise des dits sieurs et dame Douât, par contrat 
du 2 septembre 1720, etc., etc,., (folio 13 v).

30 janvier 1745.
Arrêt qui met les appellations respectives des parties 

au néant, dans la cause entre Joseph Maufait, fils et héri
tier de feu -Joseph Maufait et Thérèse GHngras, ses père et 
mère (appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 1er 
avril 1738) d’une part, et Charles Maufait, faisant tant 
pour lui que pour ses co-héritiers en la succession de feu 
André Maufait, et tuteur du dit Joseph Maufait, le dit 
Charles Maufait, intimé et appelant de sentence, d ’autre 
part; ordonné que la sentence dont est appel sortira son 
plein et entier effet, chacun des appelants condamné à l ’a
mende de 3 livres, etc., etc., (folio 20).
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1er février 1745.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre François Lemaître Lamorille, négociant à Québec, 
au nom et comme ayant épousé Pélagie Arguin, faisant 
tant pour lui et en cette qualité que pour les autres co-hé
ritiers légataires des défunts Hyver Arguin et Marie- 
Tliérèse de Plaine, son épouse (appelant de sentence de 
la Prévôté de Québec du 19 janvier dernier), et Bernard 
Damours de Plaine, officier dans les troupes, héritier mo
bilier de la dite feu Marie-Thérèse Damours, sa fille, au 
jour de son décès veuve de Hyver Arguin ; émendant, or
donné que le testament dont est question sera exécuté se
lon sa forme et teneur; dépens compensés (folio 23).

1er février 1745.
Arrêt qui accorde défaut à Geneviève de Ramezay, 

veuve de Henri Deschamps de Boisliébert, seigneur de la 
Bouteillerie, capitaine dans les troupes, et censors, en qua
lité qu’ils procèdent, d ’une part, contre dame Hyacinthe 
Lcgardcur de Repentigny, veuve de François-Marie Bouat, 
lieutenant général de la juridiction royale de Montréal, 
défaillante, faute d ’avoir comparue ni personne pour 
elle (folio 26).

8 février 1745.
Arrêt qui ordonne qu’il eu sera délibéré lundi pro

chain dans la cause entre Joseph-Marie Fagot, habitant 
de la Pointe-de-Lévis (appelant, de sentence de la Prévôté 
de Québec du 22 décembre dernier), et Joseph Lemieux, 
habitant de la côte de Lauzon (folio 26 v).

8 février 1745.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre Charles Quenneville, tailleur d ’habits, demeurant en
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la ville de Montréal (appelant tant de la poursuite du dé
cret sur lui que des sentences rendues en conséquence), et 
Jacques Goyer dit Belisle, habitant, demeurant à la Mon
tagne, près Montréal ; l ’appelant condamné en l ’amende 
et aux dépens (folio 26 v).

8 février 1745.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Charles Quenneville, tailleur d ’habits, demeurant à 
Montréal (appelant de sentence de la juridiction royale 
de Montréal du 23 juin dernier), et Michel Barré, cordon
nier, aussi de Montréal ; ordonné que la sentence dont est 
appel sortira son plein et entier effet ; le Conseil donne 
acte des offres faites par l ’intimé de tenir compte à l ’ap
pelant des sommes de 40 livres et 16 livres sur la condam
nation prononcée par la sentence dont est appel; l ’appe
lant condamné en l ’amende et aux dépens de la cause d ’ap
pel (folio 29).

8 février 1745.
Arrêt qui accorde défaut congé à Noël Voyer, mar

chand en la ville de Québec, intimé et anticipant, contre le 
sieur Poirier, praticien (appelant de sentence de la Pré
vôté de Québec du 23 décembre dernier), défaillant, faute 
d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 31).

15 février 1745.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Simon Campagne, aide-major des compagnies de milice 
des côtes du Sud (appelant de sentence de la Prévôté de 
Québec du 1er septembre dernier), et Louis Vachon, habi
tant de Beauport, et Elisabeth Campagne, sa femme, inti
més et anticipants ; ordonné que ce dont est appel sortira 
son plein et entier effet, condamne l ’appelant en l ’amende
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de 3 livres pour son fol appel et aux dépens de la cause
d ’appel (folio 31 v).

15 février 1745.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause

entre Joseph-Marie Fagot, habitant de la Pointe-Lévy
(appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 22 dé
cembre dernier), et Joseph Lemieux, habitant du même
lieu, intimé, comparant par le sieur Poirier, praticien;
l ’appelant condamné en 3 livres d ’amende pour son sol ap
pel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 32 v).

15 février 1745.
Arrêt qui déclare le défaut bien et dûment obtenu en

ce Conseil, le 1er de ce mois, par Geneviève de Ramezay,
de Henri Deschamps de Boiskébert, seigneur de la

capitaine dans les troupes de la marine, et
veuve
Bouteillerie
censors, es qualités qu’ils procèdent, créanciers de la suc
cession de Jean-Baptiste Legardeur de Repentiguy, con
tre Agathe Legardeur de Repentiguy, veuve de François-
Marie Bouat, lieutenant général de la juridiction royale
de Montréal ; adjugeant le profit du dit défaut, le Conseil
condamne la veuve Bouat à remettre au greffe de ce Con
seil le procès dont est question dans quinze jours pour
toute préfixion et délai, faute de quoi et passé le dit temps,
la dite veuve Bouat sera condamnée par contumace à
payer la somme de 3 livres par jour, par forme d ’aumône,
applicable à l ’Hôpital général de Québec, etc., etc (folio
34 v).

15 février 1745.
Arrêt qui met néant sur la requête présentée en ce

Conseil par Noël Souzannet, charpentier de navire,
nom et comme ayant épousé Geneviève Chommereau, fille

au
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do défunt François Chommereau et Françoise Rose Ar-
guin, que comme tuteur aux mineurs Chommereau, de
mandant au Conseil de lui donner acte de ce qu’il se démet
volontairement de la charge de tuteur des dits mineurs
Chommereau (folio 36).

22 février 1745.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con

seil il sera expédié lettres d ’émancipation et bénéfice d ’â
ge à Joseph Michaud, âgé de vingt-trois ans (né à Saint-
Louis-de-Kamouraska) (folio 36 v).

22 février 1745.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause

entre Pierre Mercier, habitant do la seigneurie de Bel lé
chasse (appelant de sentence de la Prévôté de Québec du
22 décembre dernier), et Pierre Trottier Besaunier, né
gociant à Québec, comparant par Martial Vallet; appella
tion mise au néant en ce que l ’appelant est condamné à
faire seul et entretenir le fossé en contestation; émondant,
quant à ce, le Conseil ordonne que le dit fossé sera fait et
entretenu à frais communs, la sentence au résidu sertis
sant effet, dépens compensés (folio 36 v).

22 février 1745.
Arrêt qui déclare le défaut congé bien et dûment ob

tenu par Noël Voyer, marchand, à Québec, au nom et
comme ayant l ’ordre du sieur Jarnae, marchand, à Qué
bec, intimé et anticipant, contre Pierre Poirier, praticien
(appelant de sentence rendue contre lui par défaut en la
Prévôté de Québec, le 2 décembre dernier); adjugeant le
profit (lu dit défaut, le Conseil déclare l ’appelant déchu
de son appel et ordonne que la sentence dont est appel
sortira son plein et entier effet, l ’appelant condamné en
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l ’amende de 12 livres et aux dépens du présent défaut
congé (folio 38).

8 mars 1745.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que dans la cause

entre Charles Turpin et René Raireau, maçon, et Marie-
Angélique Chai laud, sa femme, visite et estimation des
emplacements et maison et contestation seront faites par
gens experts, pour leur rapport une fois présenté au Con
seil être ordonné ce qu’il appartiendra (folio 40).

8 mars 1745.
Arrêt qui met les appellations au néant dans la cause

entre Michel Campagna, habitant de l ’île d ’Oviens (appe
lant de sentence de la Prévôté de Québec des 9 décembre
et 19 janvier derniers), et Simon Chamberland, aussi ha
bitant de la dite île, intimé et anticipant ; amendant, le
Conseil a renvoyé l ’intimé à se pourvoir contre la mère
commune des parties ou autres qu’il appartiendra pour
raison du compte et partage de la succession de feu Char
les Campagna ; l’appelant condamné aux dépens des causes
principales, et ceux de la Cour d’appel compensés fors le
coût de l ’arrêt qui sera payé par moitié entre l ’appelant
et l’intimé (folio 41).

H mars 1745.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause

entre Charles Bertaudy, habitant de Québec (appelant de
sentence de la Prévôté de Québec du 23 février dernier),
comparant par Brigide de la Durantaye, sa femme, d ’une
part, et Antoine Martinet, charpentier de navire, intimé ;
l ’appelant condamné en l ’amende de 3 livres pour son fol
appel (folio 42).
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H mars 1745.
Arrêt qui accorde congé défaut à Jean Boucher Belle

ville, entrepreneur d ’ouvrages de maçonnerie, intimé, con
tre Jean Biron B réuni ère, marchand, de Montréal, et Mar
guerite Robita.ille, sa. femme (appelants de sentence de la 
juridiction de Montréal des 4, 28 août et 21 septembre der
niers), défaillants faute d ’avoir comparu ni personne pour 
eux (folio 42 v).

8 mars 1745.
Arrêt qui accorde congé défaut au nommé Belleville 

tils, intimé, comparant par Charles Turpin, praticien, con
tre Jean Biron Brounière, marchand, de Montréal (appe
lant de sentence de la juridiction royale de Montréal du 18 
septembre dernier), défaillant, faute d ’avoir comparu ni 
personne pour lui (folio 43).

15 mars 1745.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con

seil il sera expédié lettres d ’émancipation et bénéfice d ’âge 
à Anne-Marguerite. 'Soumande, lâgée d ’environ dix-lmit 
ans (née à Montréal, fille de feu Jean-Pascal Soumande et 
de Marguerite Le verrier) (folio 43).

15 mars 1745.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con

seil il sera expédié let! res d’héritier sous bénéfice d ’inven
taire à Jean Taché, au nom et comme ayant épousé Ma
rianne Jolliet Mingau, faisant tant pour lui en cette ques
tion que pour Noël Alain, an nom et, comme ayant épousé 
Marie-Louise Jolliet Mingan, et pour Claire Jolliet Min- 
gau, absente, 1rs dites demoiselles Jolliet, tilles et habiles à 
se dire héritières de défunt Jean Jolliet Mingan (folio 
43 v).
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15 mars 1745.
Arrêt qui, dans la cause entre Etienne et Joseph (Jba

rest, frères, négociants à Québec, héritiers de feu Etienne 
( ! barest, seigneur de Lauzon, et de Thérèse DuRoy, et Jac
ques Charly, aussi négociant, au nom et comme tuteur na
turel de Jacques et Marguerite Charly, scs enfants mi
neurs, issus de son mariage avec défunte Thérèse Cbarest 
(appelante de sentence rendue en la Prévôté de Québec le 
20 décembre 1743), le dit Charly faisant tant pour lui que 
pour les sieurs Charest, ses beaux-frères, et les héritiers 
et représentants de feu Jacques Morin Beauséjour, intimé, 
comparant par le sieur Poirier, praticien; déclare les dits 
sieurs Charest non recevables en leur appel ; ordonne que 
la sentence dont est appel sortira son plein et entier effet; 
quant à l ’appel du sieur Charly, le Conseil le renvoie à se 
pourvoir en la Prévôté de Québec ainsi qu’il avisera sauf 
l ’appel au Conseil, les dits appelants condamnés en l’a
mende et aux dépens de la cause d ’appel (folio 44).

22 mars 1745.
Arrêt dans la cause entre Augustin Hébert, habitant 

de la cote Saint-Michel, proche Montréal (appelant de sen
tence de la juridiction royale de Montréal du 15 septembre 
1742) et Jean-Baptiste le Brodeur dit Lavigne (appelant 
de sentences rendues en la dite juridiction royale de Mont
réal les 3 et 24 juillet 1742), d ’autre part, et encore Jac
ques Grignon et Marie-Louise Leçonrt, sa femme, intimés 

■ les dits appels, d ’autre part; tout considéré, le Conseil 
faisant droit sur les appels des parties, a mis celui d ’Au
gustin Hébert au néant et ordonné que la sentence du 15 
septembre 1742 dont est appel sortira son plein et entier 
effet, et sur l ’appel des sentences des 3 et 24 juillet 1742,

Sl l l
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interjeté par le dit J  can-Baptiste LcB rôdeur, le Conseil a 
mis les parties hors de Cour, etc., etc., (folio 47).

22 mars 1745.
Arrêt qui, dans la cause entre François Gtobeil, habi

tant de l ’île et comté de Saint-Laurent (appelant de sen
tence de la Prévôté de Québec du 1er décembre dernier), 
et Jean-Baptiste Vaillancourt, habitant de la même île, in
timé et anticipant, convertit l ’appel en opposition et ren
voie les parties en la Prévôté de Québec pour procéder sur 
icelle et y être fait droit ainsi qu’il appartiendra, sauf l ’ap
pel au Conseil si le cas y écliet (folio 52).

22 mars 1745.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Jacques Badeau, navigateur (appelant de sentence de 
la Prévôté de Québec du 9 de ce mois), anticipant et com
parant par sa femme, et Louis-Charles LePellier dit Saint- 
Aubin, intimé et anticipant, d ’autre part; émendant, dé
boute quant à présent l ’intimé de sa demande du billet en 
contestation, et condamne le dit appelant, suivant ses offres 
portées en ses griefs, à payer à l ’intimé le montant du bil
let en question ; le dit intimé condamné aux dépens des 
causes principale et d’appel (folio 53 v).

22 mars 1745.
Arrêt dans la cause entre Laurent Roy, navigateur, au 

nom et comme héritier mobilier de feu Ignace Roy, son 
fils (appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 16 
février dernier), et l ’acte de curatelle fait le 27 du même 
mois, et Marie Laroche, veuve du dit Ignace Roy, procé
dante sous l ’autorité de Michel Laroche, son père et son 
curateur, intimé et anticipante ; appellation mise au néant ; 
émendant, évoquant le principal du consentement des par-
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ties, et y faisant droit, ayant égard à la demande formée
par l ’intimé le 3 juin dernier, le Conseil ordonne que le pré-
ciput de 250 livres, à elle accordé par son contrat de ma
riage, prélevé sur le tiers mis en communauté par le dit
défunt mari de l ’intimée, elle aura la délivrance de l ’usu
fruit dont elle est donataire mutuelle par son contrat de
mariage, sous la caution de Michel Laroche, son père ; l ’ap
pelant condamné aux dépens des causes principale et d ’ap
pel (folio 54 v).

22 mars 1745.
Arrêt dans la cause entre Charles Turpin, praticien à

Québec, et René Daviau, maçon, et Marie-Angélique Cliar-
land, sa femme ; le Conseil a mis hors de Cour sur la de
mande, afin de faire vendre sur simples publications et
affiches l ’emplacement et maison en question ; ordonné que
les dits emplacements et maison seront vendus en la Prévô
té de Québec par décret en la manière accoutumée (folio
56).

22 mars 1745.
Arrêt qui, dans la cause entre Noël Langlois dit Tra-

versy, habitant de Saint-François-Xavier du Lac Saint-
Pierre, et Jean-Baptiste Pepin, maçon, de la baie Saint-
Antoine, permet au dit Langlois dit Traversy de faire
vendre la terre et habitation dont est question sur trois
publications et affiches qui seront faites et apposées aux
lieux et endroits accoutumés et ce par trois dimanches con
sécutifs pour être faite la dite adjudication en la juridic
tion royale des Trois-Rivières, au plus offrant et dernier
enchérisseur, eu la manière accoutumée (folio 57).

22 mars 1745.
Arrêt qui a appointé les parties en droit et joint au
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procès |K'ixla111 on (-(- Conseil, au rapport du sieur Lanoul- 
lier, conseiller, dans la cause entre daine Agathe Regar- 
deur de liepentigny, veuve de François-Marie Bouat, lieu
tenant général de la. juridiction royale de Montréal, au nom 
el connue adjudicataire de la seigneurie de liepentigny, 
demanderesse, el dame (leneviève de Itamezay, veuve 
d ’Henri I)es<-liamps de Hoisliéhert, seigneur d(' la lîouteil- 
lerie, défenderesse, d’autre part (folio f>9).

22 mars 1745.
Arrêt (pii, dans la cause entre Haul-Alexandre < l’Ail 

leboust de Cuisy, et Joseph Recompte, habitant de Terre
bonne, permet au dit sieur de (busy de faire vendre les em
p lacement , maison et terre en contestation, sur trois publi
cations et affiches qui seront faites et apposées aux lieux et 
endroits tient ml innés, et ce par trois dimanches consécutifs, 
pour être faite l’adjudication en la juridiction de Montréal 
au plus offrant, et dernier enchérisseur, en la manière ac
coutumée (folio 60 v).

22 mars 1745.
Arrêt qui accorde congé défaut à Jacques-Pierre Da

non u de Muy, intimé, comparant par maître Panel, notaire,  
contre (diaries linotte d ’Auteuil (appelant de sentence de 
la. juridiction royale de Montréal du 2 décembre 1738), dé
taillant, taule d ’avoir comparu ni personne pour lui (fo
lio 62).

2(i mars 1745.
Arrél dans la. cause ((litre Joan Lefort dit Prairie, ha- 

ortue, paroisse de I la | ) rai r i e-de-la-Mad el ei 110, 
ci devaid tuteur de Marguerite Lei'ort, fille de feu Jean 
Le fort, et. de Marguerite lîourgis (appelant de sentences 
de la juridiction royale de Montréal des 8 juin (4, 5 juillet

r n



ARCHIVES DE QUIÎBEt 2X9

1743), et Pierre Noël, sergent dans les troupes de la ma
rine, au nom et ('.onune ayant épousé la dite Marguerite Lc- 
i'ort, Idle de feu Jean Leforl et de Marguerite Bourgis: le 
Conseil a renvoyé les parties en la juridiction de Montréal, 
sauf l’appel au Conseil si le ras y relief ; l ’appelant con
damné aux dépens de la cause principale, ceux de l’appel 
compensés fors le coût de l’arrêt (pii sera payé par l’appe
lant (folio 62 v).

26 mars 1745.
Arrêt qui, dans la cause entre Charles Nolan La mar

que, négociant en la ville de Montréal, et -lean-Baptiste 
Coudou dit Cachasse, et Anne Bouffe!, sa femme, décide 
sans avoir égard à la requête de Nolan Lamarque qu’il sera 
procédé à la vente de la terre e! bâtiments eu contestation, 
par décret, en la manière accoutumée et en la juridiction 
royale de Montréal (folio G7 v).

29 mars 1745.
Arrêt qui ordonne qu’il sera, procédé au hail judiciaire 

de la maison en contestation, en la, manière accoutumée, 
devant, Pranqois-Etienne Cuguet, premier conseiller, dans 
la cause entre Pierre Poirier, praticien, en cette ville, au 
nom et comme commissaire établi au régime et gouverne
ment de deux ma isons sises rue de la Montagne et faubourg 
Saint Bonis, saisies réellement à la requête de feu Michel 
Sarrazin, sur feu Michel Drouard, d ’une part, et le sieur 
Thierry llazeur, prêtre, chanoine et pénitencier de la ca
thédrale de Québec, an nom et connue tuteur élu en justice 
aux enfants mineurs de la dite feue dame Sarrazin et Ma
rie-Anne llazeur, et encore Noël Voyer, marchand, a Qué
bec, au nom et, comme tuteur des mineurs Drouard, d ’autre 
part (folio 69 v).
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29 mars 1745.
Arrêt <|iii, sur la requête présentée en ce Conseil par 

le greffier en chef tendante à ce qu’il plaise au Conseil or
donner qu’il sera fait un recensement, en présence du pro
cureur général du Roi, des registres et papiers du dit Con
seil ; le Conseil, faisant droit sur les lins de la dite requête, 
ordonne qu’il sera fait un recensement de l’inventaire des 
registres et papiers du greffe de ce Conseil par François- 
Etienne < âignet, premier conseiller, pour iceux registres et 
papiers rester entre les mains du dit greffier en chef (fo
lio 70 v).

29 mars 1745.
Arrêt, qui accorde défaut congé à Joseph Letnay Pou

drier, habitant de Latium ère, intimé et anticipant, contre 
François La Chambre, habitant de Québec (appelant de 
sentence de la Prévôté de Québec du 16 de ce mois), défail
lant, faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 71).

29 mars 1745.
Arrêt qui accorde défaut congé a Joseph-Mario Pa

rent, intimé et anticipant, comparant par le sieur Pi lotte, 
contre (diaries Péril lard, habitant de Saint-Laurent, près 
Montréal (appelant de sentence de la. juridiction royale de 
Montréal du 4 décembre dernier), défaillant, faute d ’avoir 
comparu ni personne pour lui (folio 71).

5 avril 1745.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef il sera 

expédié lettres d ’émancipation et bénéfice d ’âge à Paul de 
Rainville, âgé de 23 ans, et à Joseph de Rainville, âgé de 
dix-neuf ans, tous deux (ils de Paul de Rainville et de Mar
guerite Ci roux (folio 71 v).
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5 avril 1745.
A rrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro

duire dans les délais de l ’ordonnance pardevant Elzéar
Val lier, conseiller clerc en ce ( Conseil, pour sur son rapport
être fait droit à qui il appartiendra dans la cause entre Mi
chel Quintal, habitant de Verchères (appelant de sentence
de la juridiction royale de Montréal du 30 août dernier),
comparant par Antoine-François Lanoullier des Granges,
et le sieur Joseph Marchand, négociant et intimé (folio 72).

5 avril 1745.
A rrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Charles R nette d ’Auteuil, écuyer, sieur de Monceaux,
au nom et comme héritier sous bénéfice d ’inventaire de
François Madeleine R nette d ’Auteuil et de Monceaux (ap
pelant de sentence de la juridiction royale de Montréal du
2 décembre 1738), d ’une part, et Jacques-Pierre Daneau de
Muy, officiel' dans les troupes de la marine, comme ayant
épousé Louise-Geneviève R nette d ’Auteuil, d ’autre part;
ordonné que ce dont est appel sortira son plein et entier
effet ; l ’appelant condamné en l ’amende de 3 livres pour son
fol appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 72).

12 avril 1745.
A rrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre François Barbel, écrivain ordinaire de la marine, et
Thérèse Barbel, sa, soeur, fille majeure, héritiers sons bé
néfice d ’inventaire de feu Jacques Barbel, notaire royal,
leur père (appelants de sentences de la Prévôté de Québec
des 4 septembre 1736 et 9 février derniers), d ’une part, et
Louis Borne!, négociant, à Québec et Marie-Anne Barbel,
son épouse,
et de feu Marie-Anne Le Picard, intimés et anticipants; or-

fille issue du mariage du dit feu sieur Barbel
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donné que ce dont est appel sortira son plein et entier effet, 
si mieux n ’aime les appelants rendre le compte de la suc
cession bénéficiaire du feu sieur Barbel père, dans le délai 
de trois mois à compter du jour de la signification du pré
sent arrêt, à personne ou domicile, ce qu’ils seront tenus 
d ’opter dans quinzaine de la signification du présent arrêt, 
sinon et à faute de ce faire, dans le dit temps, et icelui passé 
l ’option sera référée aux intimés (folio 74).

12 avril 1745.
Arrêt qui déclare le défaut bien et dûment obtenu par 

Joseph-Marie Parent, habitant de Terrebonne, proche 
Mont réal, contre ( diaries Périllard, habitant de Saint-Lau
rent (ap
4 décembre dernier) ; adjugeant le profit du dit congé dé
faut, le Conseil déclare l ’appelant déchu de son appel et 
ordonne que la sentence dont est appel sortira son plein et 
entier effet; l’appelant condamné en l’amende de 12 livres 
et aux dépens du présent congé défaut (folio 7G).

12 avril 1745.
Arrêt qui, dans la cause entre Gabriel Girard, habi

tant de Contrecoeur, et Pierre Véronneau, habitant du 
fief Saint-Denis, au nom et comme tuteur des mineurs de 
feu Joseph Véronneau, et de défunte Marie Joly, sa fem
me, ordonne avant faire droit que visite et estimation de 
la terre et maison dessus construite en contestation, sise 
en la seigneurie de Saint-Ours, sera faite par gens experts 
et à ce connaissants, etc., etc (folio 67).

12 avril 1745.
Arrêt dans la, cause entre les Daines Religieuses de la 

Miséricorde de Jésus, établies à l ’Hôpital général de Qué
bec, demanderesses en requête répondue par l’intendant,

1 <
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le 20 mars dernier, comparantes par maître Pinguet, no
taire royal, leur procureur, d ’une part et Charles-Paul 
Denys de Saint-Simon, prévôt de la Maréchaussée en ce 
pays, dame Marie-Anne Denys de Saint-Simon, veuve de 
Michel Berthier, chirurgien du Roi, et Charles Boucher 
de Montarville, au nom et comme tuteur des mineurs de 
défunt Théodore Denys de Vitré et de Marie-Blaise des 
Bergères, tous héritiers de dame Louise-Madeleine de 
Peiras, veuve de Paul Denys de Saint-Simon, défendeur, 
etc., etc., le Conseil donne acte des renonciations faites par
les dits sieurs de Saint-Simon et veuve Berthier, et surcis 
à faire droit jusqu’à l ’arrivée du sieur Boucher de Mon
tarville, tuteur des mineurs Vitré, etc., etc (folio 79).

12 avril 1745.
Arrêt qui accorde défaut congé à dcan Recours, inti

mé et anticipant, contre Louis Formel, négociant à Québec 
(appelant de sentence de l ’Amirauté de Québec du 31 mars 
dernier), défaillant, faute d ’avoir comparu ni personne 
pour lui (folio 80).

12 avril 1745.
Arrêt qui met l ’appellation au 

entre Pierre et Jean Poulet (appelants de sentence de la 
Prévôté de Québec du 24 mars dernier), d ’une part, et 
Pierre Choret, habitant de Prie et comté de Saint-Lau
rent, intimé et anticipant; émondant, sur les prétentions 
respectives des parties, le Conseil les a mis hors de Cour, 
tous dépens compensés; le coût du présent arrêt à être 
payé par moitié entre les parties (folio 80 v).

12 avril 1745.
Vacances jusques au premier lundi d ’après la Quasi-

néant dans la cause

modo.
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2G av ril 1745.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause

entre Louis Cornel, négociant à Québec (appelant de sen
tence de l’Amirauté de Québec du 31 mars dernier), et
-Jean Lecours fils, ci-devant maître sur la goélette La Mar
nante, intimé et anticipant, comparant par Charles Le-
eours, son père ; l ’appelant condamné en l ’amende de 3
livres pour son fol appel et aux dépens de la cause d ’appel
(folio 83).

Ai avril 1745.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause

entre Louis Cornel, négociant, à Québec, au nom et com
me adjudicataire d ’une terre et habitation sise à la rivière
Saint-( diaries, saisie réellement à la requête des dames
religieuses de l’Hôtel-Dieu de Québec, sur feu Jean-Bap
tiste Larchcvcsque Brand pré (appelant de sentence de la
B revote de Québec du 30 mars dernier), d ’une part, et Ma
rie-Madeleine Baudron, veuve du sieur (Senet, faisant
tant pour elle que pour Elisabeth Cliavigny, veuve du
sieur Landron, sa mère, intimée et anticipante ; émondant,
décharge quant à présent le dit appelant des condamna
tions contre lui prononcées par la dite sentence, et tient
acte des offres faites par l’appelant de payer à l’intimée
les arrérages de rentes qui peuvent lui être dus tant par
le dit feu sieur Larehevesque, en le faisant par elle dire et
ordonner avec les créanciers opposants au décret de la
terre en question et les héritiers représentants le dit Lar
ehevesque; l ’intimé condamné aux dépens des
ci pale et d ’appel (folio 8b).

causes prm-

26 avril 1745.
Arrêt qui déboute Pierre Canard, bouclier à Québec,
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(le sa, demande pour être déchargé de la soumission par lui 
faite de tenir la boucherie et fournir la viande au public 
(folio 87).

26 avril 1745.
Arrêt qui accorde défaut congé aux Frères Hospita

liers de la ville de Montréal, comparant par le sieur Poi
rier, praticien, contre François Descary, habitant (appe
lant de l ’exécutoire de dépens décerné contre lui le 17 oc
tobre dernier), défaillant, faute d ’avoir comparu ni per
sonne pour lui (folio 87).

26 avril 1745.
Procès-verbal de François-Etienne Cugnet, premier 

conseiller, qui remet à lundi prochain la continuation des 
enchères pour la. vente des maisons et emplacements sai
sis réellement à la requête de feu Michel Sarrazin sur feu 
Michel Drouard, etc., etc (folio 87 v).

8 mai 1745.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Joseph Fournier, huissier, résidant à la Pointe-à-la- 
Caille, seigneurie de la. Rivière du Sud (appelant de sen
tence de la Prévôté de Québec, du 9 avril dernier), et Jean 
Letourneau, maître chirurgien à Québec, au nom et com
me tuteur de Charles Letourneau, son frère; le Conseil 
donne acte de la, remise faite par le dit Fournier de la re
quête, afin de mettre affiches, et du procès-verbal d’adju
dication de la portion de terre en contestation ; l ’appelant 
condamné en l’amende de 3 livres pour son fol appel et aux 
dépens de la, cause d ’appel (folio 88).

3 mai 1745.
Arrêt qui déclare le défaut congé bien et dûment ob

tenu en ce Conseil le 11 janvier dernier par François-Ma-
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rie de Coungnc, négociant en la ville de Montréal, intimé, 
contre le sieur Duplessis Hubert, chevalier de Saint-Louis, 
et capitaine dans les troupes (appelant de sentence de la 
juridiction royale de Montréal du 18 septembre dernier ; 
adjugeant le profit du dit congé, le Conseil a déchu l ’ap

e la sentence dont est ap
pel sortira son plein et entier effet; l ’appelant condamné 
en l ’amende de 12 livres et aux dépens du présent congé 
défaut) (folio 85 v).

3 mai 1745.
Procès-verbal du sieur François-Etienne Cugnot, qui 

remet à lundi prochain les enchères pour la vente de l ’em
placement et maison saisis par feu Michel Sarrazin sur feu 
Michel Drouard (folio 90 v).

10 mai 1745.
Procès-verbal de François-Etienne Cugnet, conseil

ler en ce Conseil, qui fait une dernière remise à quinzaine 
de l ’adjudication de remplacement et maison saisis par 
feu Michel Sarrazin sur feu Michel Drouard (folio 91 v).

24 mai 1745.
Arrêt dans la cause entre François Foucher, procu

reur du Roi en la juridiction royale de Montréal, et Marie- 
Joseph Legardeur de Courtemanche, son épouse, douai
rière pour un quart de feu Jean-Baptiste Legardeur de 
Repentigny, conseiller au Conseil Souverain, son aïeul, le 
dit Foucher tant en son nom comme étant aux droits de 
Charles Legardeur de Croisille, douanier pour un autre 
quart du sieur de Repentigny, son père que comme fondé 
de pouvoir: lo de dame Agathe de Saint-Père, veuve de 
Pierre Legardeur de Repentigny, tant au nom de commu
ne en biens avec lui que de tutrice de ses petits enfants,
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1k dits mineurs ayant un quart dans le quart revenant au 
dit feu Pierre Legardeur de Repentigny, leur aïeul ; 2o de 
Charles Nolan Lamarque, négociant, au nom de tuteur des 
enfants mineurs de lui et de défunte Marie-Anne Legar
deur de Saint-Pierre, sa femme, et de Jacques Legardeur 
de Saint-Père, lieutenant dans les troupes, les dits mineurs 
et le dit Saint-Pierre ayant chacun un tiers dans le der
nier quart du douaire revenant à feu Jean-Paul Legar
deur de Saint-Pierre, leur aïeul et père (appelant de sen
tence de la juridiction royale de Montréal du 21 juillet 
1743), et dame Agathe Legardeur, veuve de François-Ma
rie Bouat, lieutenant général de Montréal, comme ayant 

quart dans le dit quart de douaire 
Pierre Legardeur de Repentigny, son père ; Henri niché 
et dame Marguerite Legardeur de Saint-Pierre, son épou
se, comme ayant le dernier tiers dans le dernier quart de 
douaire revenant au feu sieur Legardeur de Saint-Pierre, 
d ’une part, et dame Geneviève de Ramezay, veuve de Hen
ri Deschamps de Boishébert, seigneur de la

revenant au défuntun

Bouieiileviv,
capitaine dans les troupes, tant en son nom que comme 
commune avec le dit défunt que comme tutrice de ses mi

; Paul Bécard de Fonville, capitaine dans les trou
, sa

neurs
pes, et Geneviève Bécard de Grandville, fille majeure 
soeur, tous héritiers par représentation de Geneviève Ma
t-art, leur mère, légataire universelle avec leur oncle, veuve 

premières noces de François Provost, et en troisième 
et dernières noces du marquis d ’Aloigmy de la Groix, 
etc-, etc., tous créanciers de la succession du dit feu Jean- 
Baptiste Legardeur de Repentigny et de feue dame Mar
guerite Nicolet, d ’autre part, etc., etc., tout considéré, le 
Conseil a disjoint la demande de la dame veuve Bouat au

en
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sujet de la non-jouissance par elle d ’un fief faisant par
tie de son adjudication du 17 juillet 1742; faisant droit sur
l ’appel appointé par arrêt du 2 septembre 1743, a mis l ’ap
pellation au néant en ce qu’il est ordonné que les intimés
comme exerçant les droits de défunte dame Marguerite
Nicolet, veuve de Jean-Baptiste Legardeur de Repenti-
gny, leur débitrice, seront payés acompte de leurs créances
de la somme de 1900 livres, montant de la, somme de la dite
dame Nicolet porté par son contrat de mariage du 10 juil
let 1756, etc., etc., le dit Boucher, en son privé nom, con
damné solidairement avec Guillaume Beaudoin, gardien de
la saisie réelle de la seigneurie de Repentigny, à compter
les fruits et revenus de la dite seigneurie depuis et com
pris l ’année 1731 jusqu’au jour de la dite adjudication,
etc., etc., (folio 92 v).

24 mai 1745.
Procès-verbal do François-Etienne Cugnet au sujet de

l'enchère du bail judiciaire de l ’emplacement et maison de
la succession de feu Michel Drouard, faute de s’être trouvé
personne pour enchérir ; permis au sieur Pierre Poirier,
commissaire établi au régime et gouvernement des dits
emplacement et maison, de les louer conditionnellement au
plus grand avantage qu’il trouvera (folio 100).

31 mai 1745.
Arrêt dans la cause entre Charles Lemoyne, baron de

Longueuil, chevalier de Saint-Louis, major de Montréal

du 8 avril dernier), d’une part, et Jacques Lemoyne de
Martigny, intimé, comparant par dame Marie-Angélique
(juillet, son épouse: le Conseil ordonne avant faire droit
que par l ’intimé il sera justifié de l’étendue du fief en cou-
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testation, tant sur la devanture qu’au bout de la profon
deur et qu’aux frais de la partie la plus diligente, il sera 
dressé un plan figuratif des lieux contestés, par un arpen
teur, pour les pièces justificatives ainsi que le plan ligure 
rapportés au Conseil être ordonné ce qu’il appartiendra 
(folio K l  v).

31 mai 1745.
Arrêt dans la cause entre Jean-Baptiste Neveu, né

gociant, de Montréal, et Marie Boucher, veuve d ’Antoine 
Piet dit Fresnière Trempe, tant en son nom que comme 
commune en biens avec son défunt mari et tutrice à ses 

: le Conseil ordonne avant faire droit que par deux 
experts il sera fait estimation de la terre et maison en 
contestation, pour le dit procès-verbal fait et rapporté au 
Conseil être ordonné ce qu’il appartiendra (folio 103 v).

2 juin 1745.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause 

entre René Bouclier de la Bruère, et Joseph Boucher de 
la Broquerie, co-seigneurs de Boucherville (appelants de 
sentence de la juridiction royale de Montréal du 16 mai 
1744), d ’une part, et Pierre Boucher, sieur de Boucher
ville, lieutenant dans les troupes, j intimé et anticipant, 
d ’autre part ; appellation mise au néant en ce qu’il est or
donné que les appelants contribueront chacun pour un 
tiers aux frais de la justice de Boucherville, etc., etc., é- 
mendant quant à ce, condamne les dits appelants de payer 
à l ’intimé leur part des gages du juge de la dite seigneu
rie, échus et à échoir, et autres dépenses faites et à faire à 
l ’occasion de la dite justice et au pro rata de la part et por
tion que chacun des dits appelants possède en icelle; or
donné que les profits revenant de la dite justice seront aussi

mineurs



ARCHIVES DE QUÉBEC250

partagés entre les appelants et l ’intimé au pro rata de 
leurs parts et portions en icelle, et que la nomination des 
officiers de la dite justice se fera, quand le cas y écherra, 
de trois ans en trois ans alternativement, à commencer par 
l’intimé, si mieux n ’aiment les parties convenir ensemble 
de la nommer d ’abord entre elles ou à la pluralité des voix, 
sur quoi elles seront tenus d ’opter une fois pour toute dans 
le délai de trois mois ; la sentence au résidu sertissant ef
fet, etc., etc (folio 104 y).

28 juin 1745.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que les pièces se

ront remises à François-Elzéar Vallier, conseiller clerc, 
pour en être délibéré dans la cause entre Joseph Fleury de 
la Gorgendière, agent de la Compagnie des Indes en ce 
pays, (appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 29 
décembre dernier), et Jacques de Lafontaine de Belcour, 
conseiller au Conseil Supérieur (folio 110).

28 juin 1745.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro

duire dans les délais de l ’ordonnance par devant Joseph 
Peril mi s, conseiller assesseur, pour, sur son rapport, être 
ordonné ce que de raison, dans la cause entre Antoine Ju- 
chereau, sieur Duchesnay et de Beauport, opposant sur les 
deniers provenant de la vente et adjudication à lui faite du 
quart par indivis de la terre et seigneurie de Beauport 
(appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 31 mai 
dernier), d ’une part, et Laurent Normandin, ci-devant 
poursuivant les criée, vente et adjudication du dit quart 
par indivis de la seigneurie de Beauport, etc., etc (folio 
110) .
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28 juin 1745.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi, le 12 juillet 

prochain, pour être fait droit tant en absence que présence, 
dans la cause entre Pierre Deslandes dit Champigny, ma
çon (appelant de sentence de la juridiction royale de Mont
réal du 21 mars 1744), et Nicolas Sarrazin et Pierre Bi
ron, stipulants pour Louis Juillet, Hubert La Croix et 
Catherine Juillet, au nom d ’héritiers de défunts Louis 
Juillet et Catherine de Selle, intimés (folio 110 v).

5 juillet 1745.
Arrêt qui, dans la cause entre Gabriel Giard, habi

tant de la seigneurie de Contrecoeur, et Pierre Veronneau, 
habitant du fief de Saint-Denis, au nom et comme tuteur 
des mineurs de feu Joseph Veronneau et défunte Marie 
Joly, sa femme, permet au dit Giard de faire vendre la ter
re et bâtiments en contestation sur trois publications et 
affiches qui seront faites aux lieux accoutumés dans la ville 
de Montréal, et ce par trois dimanches consécutifs pour 
être faite la dite adjudication en la juridiction de la ville 
de Montréal au plus offrant et dernier enchérisseur en la 
manière accoutumée (folio 111).

12 juillet 1745.
Arrêt qui met néant sur la requête de Jean-Baptiste 

Goyer fils, forgeron en la ville de Montréal, autorisé de 
Jacques Goyer, son père, concluant à ce qu’il plaise au 
Conseil lui accorder lettres de rescision et restitution con
tre Pacte de société fait entre lui et le sieur Papin Baronet, 
marchand, à Terrebonne, le 29 octobre 1743, etc., etc (fo
lio 113).

12 juillet 1745.
Arrêt qui met l ’appellation au néant, dans la cause
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entre Miel ici Quintal, habitant de Verchères (appelant de 
sentence de la juridiction royale de Montréal du 30 août 
dernier), et Joseph Marchand, négociant, propriétaire 
d ’un fief situé en la seigneurie de Bellevue, intimé; émen- 
dant, déboute l ’intimé de ses demandes, et faisant droit 
sur la demande incidente de l 'appelant, le Conseil le main
tient dans la possession de la terre qui est au bout de la 
terre de 50 arpents que l ’intimé a acquise de François 
Quintal, de Louis Diertain, etc., etc (folio 11.3 v).

12 juillet 1745.
Arrêt qui accorde défaut congé à Antoine Bazinet, in

timé et anticipant, contre ,lean-Baptiste Baconibe, habitant 
de la Pointe-aux-Trembles, de Montréal (appelant de 
fence de la juridiction de Montréal du 2 avril dernier), dé
faillant, faute d’avoir comparu ni personne pour lui (fo
lio 116 v).

12 juillet 1745.
Arrêt qui accorde défaut congé à Michel Barré, 

donnier, demeurant à Montréal, contre Charles Quenne
ville, habitant de la Rivière-des-Prairies (appelant de 
tencc de la juridiction de Montréal du 28 mai dernier), dé
faillant, faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (fo
lio 116 v).

19 juillet 1745.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con

seil il sera expédié lettres d ’émancipation et bénéfice d’âge 
à François Parent, âgé de vingt-deux ans et trois mois, et 
Louis Parent, âgé de dix-sept ans et un mois, tous deux nés 
dans la paroisse de Beauport (folio 118).

19 juillet 1745.
Arrêt dans la cause entre Jean-Baptiste Neveu, négo-

sen-

eor-

sen-
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ci ai it en la ville de Montréal, et Marie Boucher, veuve 
d ’Antoine Pi et dit Fresnière Trempe, tant en son nom com
me commune en liions avec son défunt mari que comme tu
trice à ses mineurs ; le Conseil permet au dit Jean-Baptiste 
Neveu de faire vendre la terre et bâtiments en contestation

accoutumés par trois dimanches consécutifs, pour être fai
te l ’adjudication en la juridiction ordinaire de Montréal 
au plus offrant et dernier enchérisseur (folio 117 v).

19 juillet 1745.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Augustin Huboust dit Tourville, habitant de Laehe- 
naie (appelant de sentence de la juridiction royale de Mont
réal du 15 mars 1738), et Jacques Duprat, aussi habitant de 
Laehenaie; l’appelant condamné en l’amende de 3 livres 
pour son fol appel (folio 119).

19 juillet 1745.
Arrêt dans la, cause entre Joseph Fleury de la Gor

gent! ière, agent de la Compagnie des Indes en ce pays, tant 
comme ayant épousé Claire Joliiet que comme créancier de 
Charles Jolliet d ’Anticosti et de Jeanne Lemelin, son épou
se (appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 29 
décembre dernier), et Jacques de Lafontaine Bcleour, con
seiller au Conseil Supérieur, propriétaire du poste de Mon- 
tagamioux, côte de Labrador, et jouissant de partie des 
îles de Mingan : le Conseil met l ’appellation au néant ; 
émondant, évoquant le principal et y faisant droit, donne 
acte à l ’appelant du désaveu qu’il fait des offres faites en, 
son nom par l ’huissier Courtin, et de la déclaration qu’il 
fait de ne prétendre le compte en contestation que pour la 
part qui le concerne; en conséquence, le Conseil décharge
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1’appellant des condamnât.ions contre lui prononcées, sauf
è l’intimé de justifier que le dit appelant a joui des îles
Mingan et <pi’il en a tiré des profits, etc., etc., (folio 123).

19 juillet 1745.
Arrêt qui donne acte au sieur Laconie de Chapt, au

nom et comme ayant épousé demoiselle de Raniezay et
Molles Louise et Angélique de Raniezay, tous héritiers de
feue daine ( 'liai lotte Denys, veuve de Claude de Raniezay,
de la reprise d ’instance dans leur cause avec les nommés
Samson La palme, Courvet et Cousineau ; en conséquence,
le Conseil ordonne que les parties procéderont suivant les
derniers errements (folio 125 v).

26 juillet 1745.
Arrêt <pn déclare le défaut bien et dûment obtenu dans

cause entre Michel Barré, cordonnier', demeurant à
Montréal, fui imé el anticipant, contre (diaries Quenneville,
habitant de la Ri vière-des-Prairies, proche Montréal (ap
pelant de sentence de la juridiction royale de Montréal du
28 mai dernier), anticipant et défaillant ; adjugeant le pro
fit du dit défaut, le Conseil a déchu l ’appelant de son ap
pellation et ordonné que la sentence d ’adjudication dont est
appel sorl ira son plein et entier effet; ! ’appelant condam
né en l’amende de 12 livres el aux dépens du présent congé
défaut (folio 126).

26 juillet 1745.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre François Décarie, habitant de la. cote Saint-Antoine,
proche Montréal (appelant de l’exécutoire de dépens dé
cerné contre lui le 17 octobre dernier), et les Frères Hos
pitaliers de Montréal, intimé et anticipant, comparant par

la
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le notaire Panet; l'appelant condamné en l ’amende de 2, 
livres pour son fol appel (folio 128).

26 juillet 1745.
Arrêt qui accorde défaut congé à Agathe de Saint- 

Père, veuve de Pierre Legardeur de Repentiguy, chevalier 
de Saint-Louis, capitaine dans les troupes, stipulante par 
Marie-Catherine de Repentiguy, sa tille, contre Louis et 
Pierre Beaudry, père et lils, habitants de la seigneurie de 
Laclienaie (appelants de sentence de la juridiction royale 
de Montréal du 26 janvier dernier), défaillants, faute d ’a
voir comparu ni personne pour eux (folio 129).

2 août 1745.
Arrêt qui continue l’audience à lundi prochain dans la 

cause entre Charles Lemoyne, baron de Longueuil, cheva
lier de Saint-Louis, et major du gouvernement de Mont
réal (appelant de sentence de la juridiction royale de Mont
réal du 8 avril dernier), et Jacques Lemoyne de Martigny, 
intimé, comparant par Marie-Angélique (juillet, son épou
se (folio 129).

2 août 1745.
Arrêt qui accorde défaut à Nicolas Gallien de Baspré, 

armateur du navire le Süint-Jemi- lin titiste (appelant de 
sentence de l’Amirauté de Québec du 24 juillet dernier), 
stipulant par le sieur Brillant Dubois, capitaine du vais
seau du Roi le Castor, contre François Land von, bourgeois, 
de Québec, défaillant, faute d ’avoir comparu ni personne 
pour lui (folio 429 v).

2 août 1745.
Arrêt qui accorde défaut à René Toupin, forgeron en 

la ville de Québec (appelant de sentence de la Prévôté de 
Québec du 30 juin dernier), contre les Dames Religieuses
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de l ’H ôtel-D ieu  de Québec, défaillan tes, fau te  d ’avoir com
p a ru  ni personne p o u r elles (folio  130).

9 août 1745.
A rrê t qui m et l ’appellation  au  néan t dans la  cause 

en tre  C harles Lemoync, baron  de Longueur!, chevalier de 
S ain t-L ouis et m a jo r du gouvernem ent de M ontréal (a p 
pelan t de sentence de la ju rid ic tio n  royale de M ontréal du 
8 av ril d e rn ie r) , et Jacques Lem oyne de M artigny , intim é, 
com paran t p a r  M arie-A ngélique Q uillet, son épouse ; le 
Conseil ordonne que ce dont est appel so rtira  son p le in  e t 
en tie r effet ; que p o u r avoir lieu la concession dont il s ’a 
g it du mois de fé v rie r  1733, su ivan t les rum bs de vent suivis 
dans la seigneurie  de Bcloeil, sera  bornée p a r  une ligne p a 
rallèle au fief concédé au  sieur de Va rennes, en sorte  que la 
dite concession sera  d ’une égale la rg eu r ta n t  su r le f ro n t 
que su r la p rofondeur, etc., l ’ap p e lan t condam né en l ’a 
m ende de 3 livres p o u r son fol appel et aux dépens de la 
cause d ’appel, etc., etc. (folio  130).

9 août 1745.
A rrê t qui appo in te  les p a rtie s  en d ro it à écrire  et p ro 

du ire  dans les délais de l ’ordonnance, p a r  devant G uil
laum e C uillim in, conseiller, pour, su r son ra p p o rt et su r  
les conclusions du p ro cu reu r général du  Roi, ê tre  ordonné 
ce q u ’il a p p a r tie n d ra  dans la cause en tre  M arie-A nne 
B arbel, veuve de Louis Bornel, ta n t eu son nom  à cause de 
la com m unauté de biens qui a  été en tre  elle et le d it s ieu r 
B orne!, que comme tu tr ice  des en fan ts  issus de leu r m a
riage  (folio  134 v ).

9 août 1745.
accorde d é fau t congé à B ern a rd  D am ours 

de P la ine , officier dans les troupes de la  m arine, es qua-
A rrê t  qui
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litcs qu’il agit, intimé et anticipant, contre François La- 
morille, négociant, ès qualités qu’il agit en la succession 
des feus sieur et dame Arguin (appelant de sentence de la 
Prévôté de Québec du 20 juillet dernier), défaillant, faute 
d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 135).

9 août 1745.
Arrêt qui accorde défaut congé à Pierre Hubert La

croix, marchand à la Rivière-des-Prairies, intimé et an
ticipant, contre Jean-Baptiste Ménard, habitant (appe
lant de sentence de la juridiction de Montréal du 9 juillet 
dernier), défaillant, faute d ’avoir comparu ni personne 
pour lui (folio 135).

.16 août 1745.
Arrêt dans la cause entre François Lemaître Lamo- 

rille, arpenteur royal, tant en son nom à cause de Pélagie 
Arguin, son épouse, que comme curateur à demoiselles Ga- 
brielle et Perinne Arguin, absentes de ce pays, que comme 
chargé de la tutelle des enfants mineurs de feu François 
Chaumereau et Françoise Roze Arguin, ès-dits noms, hé
ritiers et légataires de feus Hyver Arguin, négociant, et 
de Marie-Thérèse Damours de Plaine, et chargé de l ’exé
cution de leur testament (appelant de sentence de la Pré
vôté de Québec du 20 juillet dernier), d ’une part, et Ber
nard D amours de Plaine, officier dans les troupes et héri
tier pour moitié dans les successions des feus sieur et da
me Arguin, intimé et anticipant, d ’autre part ; appellation 
et ce dont est appel mis au néant en ce qui est ordonné dès 
à présent que la maison et emplacement en contestation 
seront partagés; que les obligations, billets et autres det
tes actives de la succession des dits feus sieur et dame Ar
guin seront déposés au greffe de la Prévôté pour être aussi
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partagés par moitié, et au chef des dépens; émendant 
quant à ce, le Conseil ordonne qu’au préalable par experts 
il sera procédé à la visite et estimation des dites maison et 
emplacement pour constater s’ils peuvent être partagés 
pour, sur le dit procès-verbal de visite et estimation, être 
par le lieutenant général de Québec statué ce que de rai
son, sauf l ’appel au Conseil si le cas y échet, etc., etc (fo
lio 135 v).

16 août 1745.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause 

entre Jean-Baptiste Lacombe, habitant de la Pointe-aux- 
Trembles de Montréal (appelant de sentence de la juridic
tion royale de Montréal du 2 avril dernier), et Antoine 
Bazinet, intimé et anticipant, comparant par Charles Tur
pin, praticien; l ’appelant condamné en l ’amende de 3 li
vres pour son fol appel (folio 139).

16 août 1745.
Arrêt qui accorde défaut congé à François Bazil du 

Chenil, marchand aux Trois-Rivières, intimé et antici
pant, contre Jean Sicart de Carufel (appelant de sentence 
de la juridiction royale des Trois-Rivières du 21 avril der
nier), défaillant, faute d ’être comparu ni personne pour 
lui (folio 140).

6 septembre 1745.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que les parties 

feront preuve respective par enquête des faits par elles 
alléguées,
sei lier, dans la cause entre Joseph Bosquet, capitaine du 
navire VHeureuse-Marie, et Delisle, second sur le même 
navire (appelants de sentence de l ’Amirauté de Québec 
du 3 du présent mois), et François Thibault, huissier au

(levant François-Etienne Cugnet, premier (ton-
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Conseil Supérieur, gardien établi à bord du brigantin
Lousel, de prise anglaise, intimé et anticipant (folio 140 v).

6 septembre 1745.
Arrêt qui met néant sur la requête présentée en ce

Conseil par Pierre Martel, frère hospitalier de l ’Hôpital
général de Montréal, procédant tant en son nom que sous
l ’autorité du frère Jantot, supérieur du dit Hôpital ; re
quête par laquelle le dit frère Martel demande à être reçu
appelant comme d ’abus d ’un mandement de M. Normand
qui le concerne, etc., etc (folio 142).

24 septembre 1745.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause

entre René Gaultier et Jean-Baptiste Dufour (appelant
de sentence de l ’Amirauté de Québec du 20 du présent
mois), et Michel Bouscaillou, capitaine du bateau le Juste,
aussi appelant de la même sentence ; ordonné que la sen
tence dont est appel sortira son plein et entier effet, les
dépens de la cause d ’appel compensés (folio 142 v).

24 septembre 1745.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause

entre Joseph Dosquet, capitaine du navire l’Heureuse Ma
rie, et le sieur Delisle, second sur le même navire (appe
lants de sentence de l ’Amirauté de Québec du 3 du présent
mois), et François Thibault, huissier au Conseil Supérieur,
gardien établi à bord du brigantin Lousel, de prise an
glaise ; appellation mise au néant en ce qu’il est prononcé
100 livres de dommages-intérêts et 20 livres d ’amende en
vers monsieur l ’amiral; émendant, quant à ce, le Conseil
décharge les dits appelants de l ’amende de 20 livres et
modère les dommages-intérêts à la somme de 20 livres, la
sentence au résidu sertissant effet, les appelants condam
nés aux dépens de la cause d ’appel (folio 145).
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4 octobre 1745.
A rrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause

entre Antoine Trotticr, habitant de Batiscan (appelant de
sentence de la juridiction royale des Trois-Rivières du 12
juillet dernier), et Alexis Raux Morinville, au nom et
comme procureur du sieur Cabanac, seigneur en partie de
Champlain; l ’appelant condamné en l ’amende de 3 livres
pour son fol appel et aux dépens de la cause d ’appel (fo
lio 147 v).

4 octobre 1745.
A rrêt qui déclare le défaut bien et dûment obtenu en

ce Conseil le 9 août dernier par P ierre  H ubert Lacroix,
marchand, demeurant à Laprairie-de-la-Madeleine, proche
Montréal, tan t en son nom que comme tuteur de Suzanne
H ubert Lacroix, sa soeur, contre Jean-Baptiste Ménard,
habitant de la côte Saint-P ierre dite les Argoulcts (appe
lant de sentence de la juridiction royale de Montréal du 9
juillet dernier) ; adjugeant le profit du dit défaut, le Con
seil ordonne que la sentence dont est appel sortira son plein
et entier effet et condamne l ’appelant en l ’amende de 3 li
vres et aux dépens du présent défaut congé (folio 149).

4 octobre 1745.
A rrêt qui met au néant les appellation et sentence de

la Prévôté do Québec du 15 janvier 1740 et du juge de
Notre-Dame-des-Anges du 22 mai 1739, dans la cause en
tre Louis Choret, au nom et comme ayant épousé Geneviè
ve Roy, fille de défunt Jean  Roy et de Anne Huot (appe-

Prévôté de Québec du 15 janvierhuit de sentence de
1740), d ’une part, et P ierre  Roy, au nom et comme ayant
épousé Madeleine Roy, fille de défunt Etienne Roy et de
Marguerite Navarre, intimé et anticipant ; émondant, le
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Conseil a mis les parties hors de Cour sur la demande ori
ginaire de l ’intimé porté par ses requête et exploit des 2
et 16 juillet 1738, ainsi que sur les demandes portées par
les griefs de l ’appelant, tous dépens compensés (folio
150 v).

4 octobre 1745.
Arrêt qui accorde défaut congé à Dominique Nafre

choux, intimé et anticipant, comparant par le sieur Turpin,
contre Vincent Lenoir (appelant de sentence de congé de
la juridiction royale de Montréal du 25 novembre dernier),
défaillant, faute d ’avoir comparu ni personne pour lui
(folio 152).

4 octobre 1745.
Arrêt qui accorde défaut à J  eau-Baptiste Arbour fils,

habitant de la seigneurie de Neuville (appelant de senten
ce de la Prévôté de Québec des 30 juin et 30 juillet der
niers), comparant par François Blesse, huissier au Con
seil Supérieur, contre Jacques de Laune, navigateur, in
timé et défaillant, faute d ’avoir comparu ni personne pour
lui (folio 152 v).

11 octobre 1745.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause

entre Marie-Louise Reiclic, veuve de Joseph Le Picard
(appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 9 juin
dernier), comparant par le sieur Channazart, d ’une part, et
Marguerite Colon, fille majeure, intimée, présente et as
sistée de maître Panet, son procureur, d ’autre part; le
Conseil déclare le congé bon et valable et ordonne que
l ’intimé videra les lieux et les remettra au même état qu’il
lui ont été loués, dans quinze jours, du jour de la significa
tion du présent arrêt, pour tout délai, en payant par l ’in-
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time les loyers jusques au jour qu’elle en sortira; l ’intimée 
condamnée aux dépens des causes principale et d ’appel 
(folio 152 v).

11 octobre 1745.
Arrêt qui accorde défaut congé au sieur Antoine- 

Charles Turpin, praticien, intimé et anticipant, contre 
René Daviau, maçon, et Angélique Charland, sa femme 
(appelants de la saisie réelle faite sur eux), défaillants, 
faute d ’avoir comparu ni personne pour eux (folio 154).

18 octobre 1745.
Arrêt qui accorde défaut à dame Geneviève Desjordy 

de Cabanac, veuve du sieur François Gaillard, seigneur de 
File et comté de Saint-Laurent (appelante de sentence de 
la Prévôté de Québec du 12 du présent mois), contre le 
sieur Gaillard, prêtre, tant en son nom comme frère et uni
que héritier de feu François Gaillard, que comme tuteur 
des enfants mineurs de feu Jean-Baptiste Gaillard, con
seiller en ce Conseil, Nicolas Gaspard Boucault, lieutenant 
particulier de la Prévôté, et les sieurs Havy et Lefebvre, 
négociants à Québec, tous intimés; le Conseil pour voir ju- 

le profit du dit défaut, ordonne que le sieur Gadget' sur
lard sera réassigné à comparaître lundi prochain, trois heu
res de relevée, en ce Conseil, par extraordinaire, auquel 
jour le Conseil a continué l ’audience entre la dite appe
lante et les intimés (folio 194 v).

18 octobre 1745.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con

seil il sera expédié lettres d ’émancipation et bénéfice d ’âge 
h Madeleine-Louise Aubert (née à Québec le 10 novembre 
1722), fille de défunt François Aubert, conseiller au Con
seil Supérieur, et de Marie-Thérèse Lalande (folio 155).
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18 octobre 1745.
A rrê t  qui renvoie les p a rtie s  à  se p o u rvo ir a insi q u ’il 

a p p a r tie n d ra  dans la  cause en tre  N icolas (ta!lien  de B as- 
p ré , a rm a teu r du nav ire  le Saint-Jean-Baptiste, du  havre  
de Saint-M alo (ap p e lan t de sentence de l ’A m irau té  de 
Québec du  24 ju ille t d e rn ie r) , s tip u lan t p a r  le s ieu r B r i l
la n t Dubois, cap ita ine  du  vaisseau du R oi le Castor, et 
F ran ço is  L andron , dem euran t à  Québec, in tim é, com pa
ra n t  p a r  le s ieu r P a n e t (folio 155 v).

25 octobre 1745.
A rrê t  qui m et l ’appella tion  au  néan t dans la  cause 

en tre  G uillaum e S troud  (ap p e lan t de sentence de la P r é 
vôté de Québec du 19 de ce m ois), e t le s ieu r T h ie rry  ITa- 
zeur, chanoine et g ran d  pén itencie r de la  cathéd ra le  de 
Québec, au nom  et en qualité  de tu te u r  des en fan ts  m i
n eu rs  de M ichel S a rraz in  et de dam e M arie-A nne H azeu r ; 
appella tion  m ise au néan t en ce que l ’ap p e lan t est con
dam né à  ren d re  com pte de sa gestion et adm in is tra tio n  ; 
ém endant quant, à ce, le Conseil condam ne l ’ap p e lan t à 
p a y e r  ce q u ’il se tro u v e ra  devoir du p r ix  de la fe rm e de la  
te r re  en contestation, la  sentence au  résidu  se rtissan t ef
f e t ;  l ’ap p e lan t condam né aux  dépens de la  cause d ’appel
(folio  157).

25 octobre 1745.
A rrê t  qui déclare le d é fau t b ien e t dûm ent obtenu 

contre le s ieu r G ailla rd  ès nom  p a r  a r rê t  du  d ix-liu it de ce 
mois, dans la  cause en tre  Geneviève D esjo rdy  de Cabanae, 
veuve de F ranço is  G aillard , seigneur de l ’île et comté de 
S a in t-L a u ren t (ap p e lan t de sentence de la  P rév ô té  de Qué
bec du  12 du p ré sen t m ois), et M onsieur G aillard , p rê tre , 
ta n t  en son nom comme frè re  et unique h é ritie r  de F  ran -
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çois Gaillard que comme tuteur des mineurs de feu Jean- 
Baptiste Gaillard, etc., etc., le Conseil pour le profit du dit 
Congé, condamne le sieur Gaillard à payer à l ’appelant la 
somme de 800 livres pour arrérages de rentes de son douai
re ; en conséquence, déclare la saisie bonne et valable, con
damne le sieur Boucault à vider ses mains en celles de l ’ap-
pelante, jusques à concurrence de la dite somme de 800 li- 

quoi faisant il en sera bien et valablement déchargévres,
sauf son recours contre qui et ainsi qu’il avisera ; le sieur 
Gaillard, condamné aux dépens du défaut, et le sieur Bou
cault aux dépens des causes principale et d ’appel (folio
158 v).

25 octobre 1745.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que le nommé Le

vasseur, habitant de la Pointe-Lé vis, sera assigné pour 
être entendu au Conseil dans la cause entre Bazile Borne, 
ci-devant habitant de Nigamiche, et Pierre Evé, comman
dant la goélette la Marie-Jeanne (appelants de sentence 
de l ’Amirauté de Québec du 13 de ce mois), et Jean Chré
tien, maître sur le bateau le Saint-Michel, intimé et antici
pant (folio 160).

25 octobre 1745.
Arrêt qui met l ’appellation an néant dans la cause en

tre Louis Perrault, marchand, demeurant, à Saint-Sulpice, 
près Montréal (appelant de sentence de la juridction roya
le de Montréal du 20 dernier), comparant par son frère le 
sieur François Perrault, négociant, et dame Louise-Char
lotte d ’Ailleboust d ’Argenteuil, épouse de Pierre Margan- 
ne de Lavaltrie, capitaine dans les troupes ; ordonné que 
la, sentence dont est appel sortira son plein et entier effet ; 
l ’appelant condamné en l ’amende de 3 livres pour son fol 
appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 160 v).
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29 octobre 1745.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Bazile Borne, ci-devant habitant de Nigamiche, et Pier
re Eve, capitaine de la goélette la Marie-J canne (appelants 
de sentence de l ’Amirauté de Québec du 13 de ce mois), et 
J ean Chrétien, maître sur le bateau le Saint-Michel, intimé 
et anticipant ; le Conseil émondant sur la demande origi
naire de l ’intimé, met les parties hors de cour, dépens 
compensés (folio 162).

13 novembre 1745.
Arrêt qui renvoie les parties à l ’exécution de l ’arrêt 

rendu par le Conseil le 25 octobre dernier, dans la cause 
entre Guillaume Stroud et M. Thierry Hazeur, chanoine 
et grand pénitencier de la cathédrale de Québec, au nom 
et comme tuteur des mineurs de Michel Sarrazin et de 
Marie-Anne Hazeur (folio 163).

15 novembre 1745.
Arrêt qui met les parties hors de Cour sur l ’appel dans 

la. cause entre Pierre Touron, habitant de Québec (appe
lant de sentence de la Prévôté de Québec du 21 septembre 
dernier), et Mathieu Parent, aussi habitant de Québec 
(folio 163 v).

15 novembre 1745. '
Arrêt qui ordonne avant faire droit que les pièces des 

parties seront remises au sieur Elzéar Val lier, conseiller 
clerc, pour en être délibéré dans la cause entre Jean-Bap
tiste Dumont, habitant de l ’Assomption, au nom et comme 
ayant épousé Marie Saint-Louis, ci-devant veuve <l’Au
gustin Pelletier (appelant de sentence de la juridiction 
royale de Montréal du 3 mai dernier), d ’une part, et Fran-
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çois Pelletier, habitant du même lieu de l ’Assomption, 
intimé (folio 164).

15 novembre 1745.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain dans la 

cause entre René Daviau et Marie-Angélique Charland, sa 
femme (appelants de la saisie réelle faite sur eux), et 
Charles Turpin, praticien, intimé et anticipant (folio 164).

15 novembre 1745.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro

duire dans les délais de l ’ordonnance par devant maître 
Pertliuis, conseiller assesseur, pour sur son rapport être 
ordonné ce que de raison, dans la cause entre Jean Rochon, 
habitant de Lachenaie, près Montréal (appelant de senten
ce de la juridiction royale de Montréal du 5 août, dernier), 
et Louis Roussin, habitant du même lieu de Lachenaie, 
intimé (folio 164 v).

15 novembre 1745.
Arrêt qui appointe les parties à écrire et produire 

dans les délais de l ’ordonnance par devant le sieur de La
fontaine, conseiller, pour, sur son rapport, être ordonné ce 
que de raison, dans la cause entre Charles Ruette d ’Au
teui J, sieur de Monceaux (appelant de sentence de la juri
diction royale de Montréal du 31 mai dernier), et Bernard 
Letourneau, capitaine en second des milices de Ohambly, 
intimé (folio 164 v).

15 novembre 1745.
Arrêt, qui appointe les parties en droit à écrire et pro

duire dans les délais de l ’ordonnance par devant maître La- 
noullier, pour, sur son rapport, être ordonné ce que de rai
son, dans la cause entre Charles Ruette d ’Auteuil de Mon
ceaux et Charles Legrain dit, Lavallée, capitaine de milice
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de Cham bly (ap p e lan ts  de sentence de la  ju rid ic tio n  royale 
de M ontréal du  1er ju ille t d e rn ie r) , e t Jea n -B a p tis te  Roch 
de R am ezay, cap ita ine  dans les tro u p es  de la m arine, fa i
san t ta n t  p o u r lui que p o u r les demoiselles de R am ezay, 
ses soeurs (folio  165).

15 novem bre 1745.
A rrê t  qui déclare le congé d é fau t bien et dûm ent obte

nu  en ce Conseil le 4 octobre dern ier, p a r  D om inique N a- 
frechoux, m archand , dem euran t en la  ville de M ontréal, 
contre  V incen t Lenoir, h a b ita n t de la P o in te-aux-T rem - 
bles, proche M ontréal (ap p e lan t de sentences de la ju r i 
diction royale  de M ontréal des 29 septem bre 1731, 22 m ars 
1733 et 17 novem bre 1734) ; le Conseil, adj ugéant le p rofit 
du d it congé, déclare l ’ap p e lan t déchu de son appel et o r
donne que les sentences dont est appel so rtiro n t leu r p lein  
e t en tie r effet ; l ’ap p e lan t condam né en l ’am ende de 12 li
vres et aux  dépens du p résen t d é fau t congé (folio  165).

15 novem bre 1745.
A rrê t qui accorde d é fau t congé à Jea n -B a p tis te  Le

Roy, h a b ita n t de S ain t-V allie r, in tim é e t an tic ip an t, com
p a ra n t p a r  C harles T u rp in , p ra tic ien , con tre  C atherine  
C adrin , veuve de Jea n -B a p tis te  LeR oy (ap p e lan te  de sen
tence de la P rév ô té  de Québec du 17 août d e rn ie r) , d e fa il
lan te , fau te  d ’avoir com paru  ni personne p o u r elle (folio 
166).

15 novem bre 1745.
A rrê t  qui accorde d é fau t congé à  C harles R uctte  d ’A u- 

t.euil de M onceaux comme ay an t épousé Thérèse C atin , 
veuve de Sim on Rhéaum e, contre L ou is-H ecto r P io t, sieur 
de L anglo iserie  (ap p e lan t de sentence de la  ju rid ic tio n
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royale de M ontréal du 8 ju ille t 1727), défa illan t, fau te  d 
voir com paru  ni personne p o u r lui (folio  166).

15 novem bre 1745.
A rrê t qui ordonne av an t fa ire  d ro it que les pièces des 

p a rtie s  seron t rem ises à G uillaum e G uillim in, conseiller, 
p o u r en ê tre  délibéré dans la cause en tre  G erm ain  Lepage 
de S a in t-F ran ço is  (ap p e lan t de sentences de la ju rid ic tio n  
royale de M ontréal des 29 ju ille t et 10 septem bre d e rn ie rs), 
e t Louis de C hapt, écuyer, chevalier de la Corne, cap ita ine  
dans les troupes de la m arine, p o u rsu iv an t les criées, ven
tes et ad jud ications p a r  décret de la seigneurie  de T e rre 
bonne, etc., etc (fo lio  166).

19 novem bre 1745.
A rrê t qui continue l ’audience à  lund i p rochain  p o u r 

ê tre  fa i t  d ro it ta n t en présence q u ’absence dans 1 
en tre  le s ieu r T h ie rry  H azeur, chanoine e t g ran d  p én iten 
cier de la cathédra le  de Québec, au  nom et comme tu te u r  
des m ineurs des feus s ieu r et dam e S a rraz in  (ap p e lan t de 
sentence de la P rév ô té  de Québec du  6 du  p résen t m ois), et 
G uillaum e S troud , in tim é et an tic ip an t (fo lio  166 v ).

22 novem bre 1745.
A rrê t qui m et l ’appella tion  au n éan t dans la cause en

tre  le s ieu r T h ie rry  H azeu r, chanoine et g rand  pén itencie r 
de la cathédra le  de Québec, au  nom et comme tu te u r  des 
m ineurs de feu M ichel S a rraz in  (ap p e lan t de sentence de 
la P révô té  de Québec du 6 du  p résen t m ois)
S troud , intim é et an tic ip an t ; ém ondant, évoquant le p r in 
cipal et pour y fa ire  d ro it, le Conseil a renvoyé les p a rtie s  
ta n t  su r le fond du  d it appel que su r les au tres  dem andes 
et p ré ten tions respectives devant M aître  Cugnet, 
conseiller, et G uillim in, conseiller, p o u r ê tre  p a r  eux sta tu é

a-

a cause

et G uillaum e

prem ier
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sur les dites demandes et prétentions, et leur avis reçu au 
Conseil par forme d ’appointement (folio 167).

22 novembre 1745.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con

seil il sera expédié lettres de bénéfice d ’âge et d ’émancipa
tion à Jean Va Hier Boutin, âgé de vingt ans, né à Saint- 
Val lier le 16 décembre 1725, fils de feu Louis Boutin et de 
Charlotte Choret (folio 168).

22 novembre 1745.
A rrêt qui ordonne .que par le greffier en chef du Con

seil il sera expédié lettres d ’émancipation et bénéfice d ’âge 
à Jacques-François C'urot, âgé de 21 ans, né le 22 juillet 
1724, à Montréal, (ils de Martin Curot et de Marie-Made
leine Oochois (folio 168 v).

22 novembre 1745.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre René Daviau, maçon, demeurant à Québec, et Angéli
que Charland, sa. femme (appelant de la saisie réelle faite 
sur eux le 19 février dernier), et de la sentence qui la dé
clare bonne et valable du 22 juin suivant, et le sieur Char
les Turpin, praticien, demeurant en la ville de Québec ; les 
appelants condamnés en l ’amende de 8 livres pour leur fol 
appel (folio 169).

22 novembre 1745.
Arrêt qui met l ’appellaI ion au néant dans la cause en

tre Jean-Baptiste Dumont, habitant de l ’Assomption, près 
Montréal, au nom et comme ayant épousé Marie Montabert 
dit Saint-Louis, auparavant veuve, d ’Augustin Pelletier et 
commune en biens avec lui (appelant de sentence de la ju
ridiction royale de Montréal du 3 mai dernier), et F r 
çois Pelletier, habitant du dit lieu de. l ’Assomption ; l ’appe-

an-



ARCHIVES DE QUÉBEC270

lant condamné en l ’amende de 3 livres pour son fol appel 
et aux dépens de la cause d ’appel (folio 1G9 v).

29 novembre 1745.
Arrêt dans la cause entre M. Thierry Hazeur, prêtre, 

chanoine et grand pénitencier de l’église cathédrale de 
Québec, au nom et comme tuteur des mineurs de feu Mi
chel Sarrazin et de dame Marie-Anne Hazeur (appelant 
de sentence de la Prévôté de Québec du 6 du présent mois), 
et Guillaume Stroud, intimé et anticipant ; le Conseil fai
sant droit sur le principal et les autres prétentions des par
ties, ordonne que l ’intimé (Stroud) sera tenu de laisser à 
l ’appelant (Thierry Hazeur) tous les meubles, ustenciles 
de labour, de ménage et de cuisine, bestiaux, cochons, vo
lailles, blés, avoine, etc., etc., et généralement tout le pro
duit de la récolte de la présente année 1745, et tous les 
effets qui sont actuellement à la terre de Saint-Jean, tant 
ceux compris en l’inventaire du G avril 1743, et au récole
ment d ’icelui du 29 octobre dernier, qu’autres effets non 
compris au dit inventaire à la réserve seulement d ’un che
val, d ’un lit, etc., etc (folio 171 v).

29 novembre 1745.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Catherine Cadrin, veuve de Jean-Baptiste Roy (appe
lante de sentence de la Prévôté de Québec du 17 août der
nier), et Jean-Baptiste LeRoy, habitant de la seigneurie 
de Saint-Vallier ; condamne l’appelante en l ’amende de 3 
livres pour son fol appel et aux dépens de la cause d ’appel 
(folio 172 v).

29 novembre 1745.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro

duire dans les délais de l ’ordonnance, par devant Joseph
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Perthuis, conseiller assesseur, pour sur son rapport être 
ordonné ce qu’il appartiendra, dans la cause entre Jean 
Sicard de Carufel (appelant de sentence de la juridiction 
royale des Trois-Rivières du 21 avril dernier), et François- 
Basile Duchesny, marchand en la dite ville des Trois-Riviè
res (folio 173).

29 novembre 1745.
Arrêt entre Jean-Baptiste Arbour fils, habitant de 

Neuville (appelant de sentence de la Prévôté de Québec 
des 30 juin et 30 juillet derniers), et Jacques Delaune, ès 
qualités qu’il agit; ordonné que les pièces des parties se
ront communiquées au procureur général du Roi, pour, 
sur ses conclusions, être par le Conseil fait droit ainsi qu’il 
appartiendra (folio 173 v).

G décembre 1745.
Arrêt dans la cause entre Henri Dusautoy et Charles 

Berthelot, négociants en la ville de Québec, ès noms et qua
lités qu’ils procèdent (appelants de sentence de la Prévôté 
de Québec du 14 décembre 1744), intimés ; et Nicolas Bois
seau, greffier en chef du Conseil Supérieur, aussi ès noms 
et qualités qu’il agit, intimé et aussi appelant de la même 
sentence; le Conseil sur l ’appel du dit Boisseau ainsi que 
sur celui du dit Berthelot et consors de la sentence du 20 
mars 1744, les a mis hors de cour; ordonné que les senten
ces sortiront leur effet à cet égard; quant à l ’appel du dit 
Berthelot de ht sentence du 14 décembre 1744, le Conseil a 
mis l’appellation au néant et a ordonné que la condamna
tion de dépens n ’aura lieu contre chacun d ’eux que pour 
leur part personnelle, etc., etc (folio 173 v).

13 décembre 1745.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause en-



ARCHIVES DE QUÉBEC272

tre Charles Guay, boucher en la ville de Québec, et Marie- 
Angélique Carrier, sa femme (appelants de sentence de la 
Prévôté de Québec du 2(> novembre dernier), d ’une part, 
et Jean-Baptiste Amyot de Vincclotte du Hautmesnil, in
timé; émendant, évoquant le principal et y  faisant droit, 
le Conseil a débouté l’intimé du retrait en question ; l’inti
mé condamné aux dépens des causes principale et d ’appel 
(folio 174 v).

13 décembre 1745.
Arrêt dans la cause entre Pierre Poirier, praticien, 

au nom et comme commissaire établi au régime et gouver
nement de deux maisons sises rue de la Montagne, à Qué
bec, saisies réellement à la requête de feu Michel Sarrazin 
sur feu Michel Drouard et le sieur Thierry Hazeur, cha
noine et grand pénitencier de l’église cathédrale de Québec, 
en sa qualité de tuteur aux enfants mineurs de.feu Michel 
Sarrazin et de dame Marie-Anne Hazeur, Noël Voyer, 
marchand à Québec, comme tuteur des mineurs Drouard, 
de Noël Navigue, fermier judiciaire de la dite maison, dé
fendeurs; le Conseil ordonne que la maison occupée par le 
dit sieur Navigue, sera vue et visitée par experts pour dres
ser un rapport sur les réparations à faire à la dite maison ; 
quant à la, demande formée eonire le sieur Navigue, le Con
seil donne défaut contre lui et ordonne qu’il sera réassigné,, 
etc., etc (folio 175 v).

20 décembre 1745.
Arrêt qui ordonne que les parties seront, tenues de met

tre les arbitres en état de rendre leur jugement arbitral 
dans la cause entre le sieur Henri Lebreton, marchand, à 
Québec (appelant de sentence rendue en l’Amirauté de
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Québec du 29 octobre dern ier), et René Gaultier, d ’autre 
p a rt (folio 176).

20 décembre 1745.
A rrêt qui ordonne avant faire droit que les pièces des 

parties seront remises au sieur Elzéar Vailier, conseiller 
clerc, pour en être délibéré dans la cause entre Jacques, 
Jean, Antoine, François, P ierre  Perron et Ursule Perron, 
veuve d ’Olivier Santon, tous douaniers de Jeanne Trem
blay, leur mère (appelants de sentence de la Prévôté de 
Québec du 9 avril dernier), d ’une part, et P ierre  Eliot, no
taire  au bailliage de Beaupré, intimé, d ’autre p a rt (folio 
176 v).

20 décembre 1745.
A rrêt qui met J’appellation au néant dans la cause en

tre  Joseph Damours de Plaine, au nom et comme exécuteur 
testamentaire de défunt Ilyver Arguin et Marie-Thérèse 
D amours de Plaine (appelant de la taxe faite par le lieute
nant général de la Prévôté de Québec, du 23 juillet der
n ier), et François Lemaître Lamorille, négociant à Qué
bec, es noms qu ’il procède ; l ’intimé débouté de sa, demande 
et condamné aux dépens (folio 176 v).

20 décembre 1745.
A rrêt qui déclare bien et dûment obtenu le défaut ac

cordé en ce Conseil le 15 novembre dernier, en faveur de 
Charles Ruette d ’Auteui 1 de Monceaux, comme ayant épou
sé Thérèse Cat i n, veuve du sieur Simon Rhéaume, négo
ciant à Montréal, contre Louis Hector P lo t de Langloise- 
rie; adjugeant le profit du dit congé défaut, l ’appelant est 
déchu de son appel et il est ordonné que la sentence dont est 
appel sortira son plein et entier effet ; l ’appelant condamné

1
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en' l ’amende de 12 livres et aux dépens du. présent défaut
congé (folio 177 v).

20 décembre 1745.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Jean-Baptiste Arbour tils, habitant de la seigneurie de
Neuville (appelant de sentences de la Prévôté de Québec
des 30 juin et 30 juillet derniers), et Jacques Delaune, ha
bitant de Québec, au nom et comme ayant épousé Marie-
Madeleine Mezeray, et faisant aussi pour Marie-Charlotte
Mezeray, intimé ; émondant, évoquant le principal en tant
que de besoin, et y faisant droit, le Conseil a maintenu et
gardé l ’intimé ès noms connue héritier de René Mezeray,
son père, dans la propriété, possession et jouissance tant
de la terre dite de Mezeray, de deux arpents de front sur
quarante de profondeur, concédée à feu Jean Mezeray, son
aïeul, le 31 mai 1672, que de la portion de terre à Jean Che
nier, acquise par le dit Mezeray le 12 mars 1698; inhibition
et défense faites à l ’appelant de troubler, à l ’avenir, l ’inti
mé ès noms dans la propriété et jouissance de la dite terre,
sous les peines de droit, etc., etc (folio 178 v).

10 janvier 1746.
.Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro

duire dans les délais de l ’ordonnance par devant Joseph
Perthuis, conseiller assesseur, pour sur son rapport et sur
les conclusions du procureur général du Roi être ordonné
ce qu’il appartiendra, dans la cause entre Louise Roussel,
veuve du sieur Jacques Page, ès noms et qualités qu’elle
procède (appelante de sentence de la Prévôté de Québec du
20 mars 1744), et Nicolas Boisseau, greffier en chef die
Conseil Supérieur, ès nom qu’il procède (folio 180).
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10 janvier 1746.
Arrêt qui met néant stir la requête de Charles Quenne

ville, habitant de la Rivière-dêfe-Prairies, pour être reçu 
opposant à l ’exécution par défaut contre lui obtétiu en ce 
Conseil par Michel Barré, le 26 juillet dernier (folio ISO) .

10 janviér 1746.
Arrêt qui accorde défaut à François Tinon Desroches 

(appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 14 dé1 
cembre dernier), contre le sieur Hazeur de Lorme, grand- 
chantre de l ’église cathédrale de Québec, et le sieur Thierry 
Hazeur, chanoine et pénitencier de la même cathédrale, in
timé et défaillant faute d’avoir comparu ni personne pour 
eux (folio 180).

10 janvier 1746.
Arrêt qui accorde défaut à Jean-Baptiste Pepin, ma

çon (appelant de sentence de la juridiction royale de& 
Trois-Rivières du 2 août dernier), comparant par (filbert 
Boucault de Godefus, notaire royal, contre Noël Langlois 
TYaversy, habitant de la seigneurie de Saint-François, dé
faillant, faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio
180 v).

17 janvier 1746.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre François Tinon Desroches, bourgeois, de la ville de 
Québec (appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 
14 décembre dernier), et les sieurs Thierry Hazeur, cha
noine et pénitencier de la cathédrale de Québec, et Hazeur 
Delorme, grand chantre de la même cathédrale, intimé ; 
émendant, évoquant le principal et y faisant droit, ainsi 
que sur le profit du défaut obtenu contre les dits sieurs Ha
zeur, défaillants, le Conseil condamne les sieurs Hazeur,
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attendu la nature de la dette et sans tirer à conséquence, à 
payer à l ’appelant tant le principal du billet en contesta
tion de 1900 livres, que les intérêts qui en sont dus, etc., etc ; 
en conséquence déclare bonne et valable la saisie faite à la 
requête de l ’appelant sur les dits sieurs Hazeur entre les 
mains des messieurs du séminaire de Québec, et faisant 
condamne le dit séminaire à payer et vider ses mains en 
celles de l ’appelant, des deniers qu’ils ont affirmé devoir 
aux dits sieurs Ilazeur jusques à concurrence des dites 
sommes principales, intérêts, frais et dépens, etc., etc, (fo
lio 180 v).

17 janvier 1746.
Arrêt qui met 1 

tre Joseph Bélanger, veuf de Marie Harnache (appelant de 
sentence de la Prévôté de Québec du 16 décembre 1741), et 
Marie Dion, veuve de Nicolas Harnache, Xavier Caron et 
François Ch ali four et consors ; le Conseil ordonne que ce 
dont est appel sortira son plein et entier effet ; l ’appelant 
condamné en l ’amende de 3 livres pour son fol appel et aux 
dépens de la cause d ’appel (folio 181 v).

24 janvier 1746.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Jean-Baptiste Baillargeon (ils, habitant de l ’île d ’Orlé
ans (appelant de sentence de la Prévôté de Québec du 25 
juin 1733), d ’une part, et Elisabeth Rondeau, veuve et 
commune en biens avec feu Pierre Leclerc, habitant de la 
dite île d ’Orléans, intimé, d ’autre part; émendant, le Con
seil sans s’arrêter aux lettres de rescision prises contre le 
contrat de vente du 28 avril 1732, déboute l’intimé de sa 
demande d ’entérinement et ordonne que le dit contrat de 
vente sera exécuté ; ce faisant, condamne l’intimé à délais-

au néant dans la cause en-
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ser à l ’appelant la libre possession et jouissance de l ’arpent
et demi de terre de front à lui appartenant par le dit con
trat de vente, etc., etc (folio 182 v ).

31 janvier 1746.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con

seil, il sera expédié lettres de rescision à Nicolas Lefran-
çois, habitant du Château-Rieher, et Geneviève Baillar-
geon, sa femme, contre le contrat de vente par eux consenti
au profit de Michel Bélanger, le dit contrat passé devant
maître Panet, le 18 juin dernier (folio 184).

31 janvier 1746.
Arrêt qui accorde défaut à François Chicoine, sei

gneur en partie du fief de Bellevue, tant en son nom que
comme tuteur de Joseph et Basile Chicoine, ses frères ; et
Pierre Chicoine, et encore Jean-Louis Beignet, au nom et
comme ayant épousé Marguerite Chicoine, tous héritiers
de feu Pierre Chicoine et de Marie-Anne Retourné, leurs
père et mère (appelants de sentence de la juridiction roya
le de Montréal du 18 septembre 1745), contre Louis Bei
gnet, au nom et comme ayant épousé Marie-Anne Bour-
gault, veuve de Pierre Chicoine, intimé et défaillant, faute
d’avoir comparu ni personne pour lui (folio 184 v).

1er février 1746.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Antoine Jucher eau Duehesnay, seigneur de Beauport,
opposant sur les deniers provenant de la vente et adjudi
cation à lui faite du quart par indivis de la seigneurie de
Beauport (appelant de sentence rendue en la Prévôté de
Québec le 31 mai dernier), d ’une part, et Laurent Nor-
mandin, habitant de Québec, ci-devant poursuivant les
criées, vente et adjudication de la dite seigneurie, au nom
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de créancier de feu Joseph Jucher eau, étant, aux droits du 
pommé Poirier, maître cordier, opposant, intimé et anti
cipant, d ’autre part ; ordonné que ce dont est appel sortira 
son plein et entier effet, et faisant droit sur la demande 
incidente de l ’intimé, a déclaré nulle et de nul effet à son 
égard, l ’obligation du 5 février 1740; l ’appelant condamné 
aux dépens de la cause d ’appel (folio 185).

1er février 1746.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Jacques, Jean, Antoine, François, Pierre Perron et Ur
sule Perron, veuve d ’Olivier Sauton, tous douairiers de 
Jeanne Tremblay, leur mère (appelante de sentence de la 
Prévôté de Québec du 9 avril dernier), d ’une part, et P ier
re Huot, notaire au bailliage de Beaupré, intimé, d ’autre 
part; émondant, le Conseil condamne le dit Pierre Huot à 
raison de ce qu’il est détenteur de trois perches de terre ap
partenant et revenant à titre de douaire coutumier aux 
appelants, à payer aux dits appelants ès noms la somme de 
325 livres à laquelle les dites trois perches de terre ont été 
évaluées, par la sentence de Ja prévôté de Québec du 6 mai 
1741, avec les intérêts d ’icelle, etc., etc (folio 187).

CAHIER DIT 14 FEVRIER 1746 AU 27 MARS 1747

14 février 1746.
Arrêt qui déclare le défaut bien obtenu par les Dames 

Religieuses de l ’Hôpital général de Québec contre Fran
çois Chorel Dorvil li ers, seigneur en partie de Sainte-Anne 
(de la Pérade), défaillant ; adjugeant le profit du dit dé
faut, le Conseil condamne le sieur Çfiorel Dorvilliers à 
payer aux demanderesses la somme de ,3080 livres pour
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vingLdeux années de la rente de 140 livres échues le 16
mars 1744, sans préjudice de ce qui est échu depuis ; le sieur
Chorel Dorvilliers aussi condamné à payer la somme de
2800 livres pour le sort principal de la dite rente, etc., etc
(folio 2).

14 février 1746.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Jacques Huet dit Dulude, habitant de la seigneurie de
Boucherville (appelant de sentence par forclusion de la ju 
ridiction de Montréal du 21 avril 1744), et Jean Viger,
aussi habitant de Boucherville ; émendant, ordonné que la
sentence rendue par le juge de la seigneurie de Boucher
ville le 30 juillet 1744 sortira son plein et entier effet, et
suivant icelle, maintient et garde Jacques Huet dit Dulude
en la propriété, possession et jouissance de demi arpent de
terre en contestation ; Viger condamné en vingt livres de
dommages intérêts envers le dit Huet dit Dulude pour la
non jouissance du dit demi arpent de terre, par le fossé in
dûment fait sur icelui par Viger, etc., etc (folio 3 v).

14 février 1746.
Arrêt qui accorde défaut à Joseph Lernay, habitant de

Lotbinière (appelant de sentence de la Prévôté de Québec
du 19 octobre dernier), contre Jean-Baptiste Lemay, habi
tant, du même lieu, défaillant faute d ’être comparu ni per
sonne pour lui (folio 6 v).

14 février 1746.
Arrêt qui accorde défaut congé à Noël Levasseur,

sculpteur, comparant par le sieur Turpin, praticien, con
tre les sieurs Davy et Lefebvre, négociants, aussi de Qué
bec (appelants de sentence de l ’Amirauté de Québec du 19

1
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janvier dernier), défaillant faute d ’être comparu ni per
sonne pour lui (folio 6 v).

28 février 3746.
Arrêt qui reçoit Jean-Baptiste Guyart, huissier en la 

juridiction de Montréal, appelant de sentence par défaut 
de la dite juridiction obtenue par Louis Charlebois le 29 
janvier dernier; le Conseil fait défense d’exécuter la dite 
sentence et de faire aucunes autres poursuites contre le dit 
Guyart ailleurs qu’en ce Conseil à peine de mille livres (fo
lio 7).

28 février 1746.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain dans la 

cause entre les sieurs Havy et Lefebvre, négociants à Qué
bec (appelants de sentence de l ’Amirauté de Québec du 19 
janvier dernier), et Noël Levasseur, sculpteur, de la ville 
de Québec (folio 7 v).

28 février 1746.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro

duire dans les délais de l ’Ordonnance par devant M. Cu- 
gnet, premier conseiller, dans la cause entre Jean Eymard, 
faisant les fonctions de procureur postulant en la juridic
tion royale de Montréal (appelant de sentence de la dite 
juridiction du 5 janvier dernier), et André Souste, notaire 
des seigneuries de Laprairie-de-la-Madeleine et du Sault 
Saint-Louis, etc., etc; le Conseil permet aux parties de 
prendre communication des informations, etc., etc., au 
greffe “ sans déplacer”, et donne acte à l ’intimé de son 
élection de domicile à Québec, en la demeure de Joachim.

cordonnier, où toutes significations pourront lui 
être faites (folio 8).
Girard,
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28 février 1746.
Arrêt qui accordé défaut congé à Michel Pétrimoulx, 

négociant à Québec, comparant par Charles Turpin, prati
cien, contre les sieurs Le Vieux et Compagnie (appelants 
de sentences de la Prévôté de Québec des 19 octobre et 19 
février derniers), défaillants faute d ’être comparus ni per
sonne pour eux (folio 8).

7 mars 1746.
Arrêt qui ordonne que par le greffier eu chef du Con

seil il sera expédié lettres d ’émancipation et bénéfice d ’âge 
à Guillaume Frelan (Ferlant!), mineur de vingt un ans, 
cinq mois et sept jours, tils de défunt François Frelan et 
Anne Poulet (né à Saint-Pierre de l ’île d ’Orléans le 15 
septembre 1724) (folio 8 v).

7 mars 1746.
Arrêt dans la cause entre les sieurs Havy et Lefebvre, 

négociants à Québec (appelants de sentence de l ’Amirauté 
de Québec du 19 janvier dernier), et Noël Levasseur, sculp
teur, aussi de Québec : appellation au néant, émondant, le 
Conseil a réduit et modéré le mémoire du sieur Levasseur 
à la somme de 1362 livres pour les travaux faits par lui 
pour les navires J/Imprévue, Saint-Louis, L ’Union, Le 
Centaure, JVExpérience, I/Astrée, etc., etc (folio 9).

14 mars 1746.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain pour 

être fait droit définitivement tant en présence qu’absence 
dans la cause entre Jean-Baptiste Ménard, habitant des 
Argon lets, proche Montréal (appelant d’exécutoire de dé
pens décerné le 8 novembre dernier), et Pierre-Hubert La
croix, tant en son nom que comme tuteur de Suzanne Hu
bert Lacroix, sa soeur (folio 10).
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14 mars 1746.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en-chef du Con

seil il sera expédié lettres de rescision adressantes au lieu
tenant général civil et criminel de la Prévôté de Québec en 
faveur de Julien Fortin, habitant de la seigneurie de Beau
pré, contre un contrat de vente à lui fait par René de Coua- 
gne, marchand, de trois quarts d ’arpent de terre, qu’il pré
tendait lui revenir à cause de Marie-Louise Cartier 
femme, etc., etc (folio 10 v).

.14 mars 1740.
Arrêt qui met les appellations au néant dans la cause 

(entre les sieurs Le Vieux et Compagnie, négociants (appe
lants de sentences de la Prévôté de Québec des 19 octobre 
et 1er février derniers), et Michel Pétrimoulx, négociant, 
de Québec. Appellation d ’une sentence de 2689 livres por
tée contre Le Vieux et Compagnie (folio 11).

21 mars 1746.
Arrêt qui ordonne a vant faire droit que J cap-Baptiste 

Lemay, habitant de JMhinière, sera entendu en personne 
dans sa cause contre Joseph Lemay Poudrier, du même 
lieu (folio 12 v).

21 mars 1740.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que dans quinzai

ne; Jean-Baptiste Ménard, habitant des Argoulets, près 
Montréal, sera tenu de rapporter l’original du compte par 
lui rendu au mois de mars 1745, dans sa. cause avec Pierre 
Hubert Lacroix, marchand à la Rivière-des-Prairies, tant 
en son nom que comme tuteur à Suzanne Lacroix, sa soeur ; 
de son côté, l’intimé Lacroix devra rapporter la copie du 
compte à lui signifié; faute de ce faire, dans ledit temps et 
icelui passé, il sera ordonné ce qu’il appartiendra (folio 
13).

sa

J
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21 mars 1746.
Arrêt dans la cause entre Jean-Baptiste Ménard, ha

bitant des Argon lets, proche Montréal (appelant de son
de la juridiction royale de Montréal du 1er de cetenue

mois), et Pierre Hubert Lacroix, marchand à la Rivière-
ides-Prairies, tant en son nom que comme tuteur à Suzanne
Lacroix, sa soeur : le Conseil donne acte du désistement de
,l ’appelant, en conséquence, met l ’appellation au néant et
ordonne que ce dont est appel sortira son plein et entier
effet ; l ’appelant condamné en l ’amende de 3 li vres pour
.son foj appel (folio 13).

21 mars 1746.
Arrêt qui, dans la cause entre Gabriel Lenoir Rolland,

marchand tanneur à Montréal, et René Aubin dit Saint-
Aubin, habitant de la côte Saint-Jean, en l ’île (U; Montreal,
ordonne avant faire droit que visite et estimation de la ter
re et bâtiments dessus construits (en contestation), sera
faite par experts et gens à ce connaissants, pour, le procès-
verbal des dits experts une fois rapporté au Conseil, être
ordonné ce qu’il appartiendra (folio 14 v).

21 mars 1746.
Arrêt qui accorde défaut à René Gaultier (appelant

de sentence de l’Amirauté de Québec du 5 de ce mois), con
tre Jean-Baptiste Dufour, défaillant faute d’être comparu
ni personne pour lui (folio 15 v) .

21 mars 1746.
Arrêt qui accorde défaut à Jean-Baptiste De Conte,

huissier en la juridiction de Montréal (appelant de senten
ce de la dite juridiction du 25 janvier dernier), contre
Jean-Baptiste Céloron de BlainviTle, officier dans les trou
pes, et Pierre de Saint-Ours, capitaine d ’une compagnie et
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chevalier de Saint-Louis, défaillants faute d ’avoir compa
ru ni personne pour eux (folio 15 v).

21 mars 1746.
Arrêt qui accorde défaut à François Baril Dumesnil,

seigneur du fief Saint-Jean, dans la rivière Maskinongé;
contre Joseph N at 1er, habitant du dit fief (appelant de
sentence de la juridiction des Trois-Rivières du 28 décem
bre 1744), défaillant faute d ’être comparu ni personne
pour lui (folio 16).

28 mars 1746.
Ne s’étant présentées aucunes parties, le Conseil

s’est levé”, (folio 16 v).
4 avril 1746.
Arrêt qui ordonne que par le greffier en chef du Con

seil il sera expédié à Joseph Mercereau, fils de feu Joseph
Mercereau, habitant du village de Laborde Champlain, et
de Marie-Joseph Callia, lettres de rescision contre le con
trat d ’échange par lui consenti au profit de Marie-Joseph
Callia, sa mère, et François Lucas Dontigny, son second
mari, par acte passé devant Joseph Ron il lard, notaire de
la juridiction des Trois-Rivières, le 23 mars 1745 (folio 16

4 4

v).
4 avril 1746.
Arrêt qui reçoit verbalement Jean-Baptiste Lcmay,

appelant de sentence rendue en la Prévôté de Québec le 19
octobre dernier, en faveur de Joseph Lemay Poudrier, ha
bitant de Lotbinière; faisant droit sur les appellations res
pectives des parties, le Conseil les met au néant et ordonne
que ce dont est appel sortira son plein et entier effet (folio
17).
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4 avril 1746.
Vacances jusques au premier lundi d’après la Quasi

modo (folio 17 v).
18 avril 1746.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain auquel 

jour sera fait droit dans la cause entre Jean-Baptiste Pe
pin, maçon (appelant de sentence de la juridiction des 
Trois-Rivières du 2 août dernier), et Noël Langlois Tra
vers/, habitant de la seigneurie de Saint-François (folio 
18).

18 avril 1746.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre René Gaultier (appelant de sentence de l ’Amirauté de 
Québec du 5 mars dernier), et Jean-Baptiste Dufour, mar
chand de Québec; l ’appelant condamné en l ’amende de 3 
livres pour son fol appel et aux dépens de la cause d ’appel 
(folio 18).

18 avril 1746.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Joseph Fortier (appelant de sentence de la Prévôté de 
Québec du 5 mars dernier), et Jacques Qourdeau, négo
ciant, demeurant en l ’îlc d ’Orléans. Difficultés entre le 
sieur Gourdeau, seigneur de Beaulieu, et son fermier, Jo
seph Fortier (folio il 9).

18 avril 1746.
Arrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro

duire dans les délais de l ’ordonnance par devant le sieur 
de Lafontaine, conseiller, dans la cause entre François 
Chicouanne, seigneur ou partie du fief de Bellevue, tant 
en son nom que comme tuteur de Joseph et Bazil Chicouan
ne, ses frères, et Pierre Chicouanne et, encore, Jean-Louis
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Beignet, au nom et comme ayant épousé Marguerite Chi- 
couanne, tous héritiers de t'eus Pierre Chicouanne et de 
Marie-Anne Détourné, leurs père et mère (appelants de 
sentence de la juridiction de Montréal du 18 septembre 
1745), et Louis Beignet, au nom et comme ayant épousé 
Marie-Anne Bourgault, veuve de Pierre Chicouanne, etc., 
etc (folio 19).

18 avril 1746.
Arrêt qui continue l’audience à lundi prochain auquel 

jour sera fait droit tant en présence qu’absence dans la 
cause entre François Barbel, écrivain ordinaire de la ma
rine, tant pour lui que pour Thérèse Barbel ès qualités 
qu’ils agissent en la succession de Jacques Barbel, leur pè
re (appelants de sentence de la Prévôté du 3 juillet der
nier), et les Dames Religieuses de l’Hôtel-Dicti de Québec, 
comparantes par Jean Laurent Lortie (folio 20).

18 avril 1746.
Arrêt qui accorde défaut à Jean-Baptiste Barreau, ha

bitant de la côte Saint-Michel, proche Montréal (appelant 
de sentence de la juridiction de Montréal du 7 décembre 
dernier), contre Thérèse Du pré, veuve de Raymond Baby, 
défaillante faute d’être coin parue ni personne pour elle 
(folio 20 v).

18 avril 1746.
Arrêt qui accorde défaut à Louis Lepage de Sainte- 

Claire, patron de l ’église de Saint-Louis de Terrebonne 
(appelant de l ’ordonnance du lieutenant général de Mont
réal du 7 décembre dernier), contre Louis de Ch apt de La- 
corne l ’ainé, capitaine dans les troupes, défaillant faute 
d ’être comparu ni personne pour lui (folio 20 v).
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18 avril 1746.
Arrêt qui accorde défaut congé à Jean Chartier, habi

tant de la Rivière Richelieu, seigneurie de Contrecoeur, 
contre le sieur Montmarqué, notaire en la dite seigneurie 
(appelant de sentence de la juridiction de Montréal du 13 
septembre 1743), défaillant faute d ’avoir comparu ni per
sonne pour lui (folio 21).

25 avril 1746.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause em 

tre Jean-Baptiste Ménard, habitant des Argoulets, proche 
Montréal (appelant de sentence de la juridiction royale de 
Montréal du 1er mars dernier), et Pierre Hubert Lacroix, 
marchand à la Rivièrc-des-Prairies, tant en son nom que 
comme tuteur à Suzanne Lacroix, sa soeur ; ordonné que ce 
dont est appel sortira son plein et entier effet ; l’appelant 
condamné en l ’amende de 3 livres pour son fol appel et aux 
dépens de la. cause d ’appel (folio 21).

25 avril 1746.
Arrêt qui permet à Jean-Baptiste Pepin, maçon, de

meurant au Oap-de-la-Madeleine (appelant de sentence 
d’adjudication d ’une terre sur lui saisie à la poursuite de 
Noël Langlois Traversy, habitant de Saint-François du 2 
août 1745), de faire à ses frais une cinquième affiche, criée 
et publication de la terre et habitation en contestation pour 
être icelles adjugées au plus haut enchérisseur, etc., etc (fo
lio 22 v ).

25 avril 1746.
Arrêt qui, vu la requête de Jean-Claude Poulain de 

Crcssé, au nom et comme tuteur élu à Louis Poulain de 
Cburval, (ils de feu Louis Poulain de Courval, lieutenant 
général des Trois-Rivières, et de Françoise Foucault, sa
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première femme, et sans tirer à conséquence, a renvoyé le
dit sieur dressé au dit nom par devant le lieutenant général
de la Prévôté des Trois-Rivières pour convoquer une as
semblée de parents du dit mineur afin de délibérer sur la
dite requête (folio 23).

25 avril 1746.
Arrêt qui accorde défaut à Louise Roussel, veuve de

Jacques Page, au nom qu’elle agit (appelante de sentence
de la Prévôté de Québec du 5 de ce mois), contre Nicolas
Jacquin Philibert, marchand à Québec, défaillant, faute
d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 23 v).

2 mai 1746.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Louise Cartier, femme et procuratrice de Charles-René
de Couagne, bourgeois, de Québec (appelant de sentence
de la Prévôté de Québec du 1er février dernier), et Ber
nard Damours de Plaine, officier dans les troupes de la ma
rine, héritier mobilier de défunte Marie-Thérèse Damours
de Plaine, sa fille, au jour de son décès épouse du sieur
Iiyver Arguin, négociant ; l ’appelant condamné en 3 li
vres d ’amende pour son fol appel et aux dépens de la cause
d ’appel et cependant de grâce et sans tirer à conséquence
le Conseil a survis à F exécution du présent arrêt pendant
deux mois à compter du jour de la signification de l ’arrêt
(folio 24).

2 mai 1746.
Arrêt qui, dans la cause entre Joseph Marchand, né

gociant, demeurant à Bellevue, proche Montréal, contre
Louis Poisy, habitant de Richelieu, ordonne avant faire
droit que visite et estimation de la terre en contestation
sera faite par experts et gens à ce connaissants ; une fois le
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procès-verbal des dites visite et estimation fait et rapporté 
au Conseil, celui-ci ordonnera ce qu’il appartiendra (folio 
25 v).

2 mai 1746.
Arrêt qui accorde congé défaut à la veuve Maurice 

Lafantaisie contre François Lefebvre, sieur du Plessis Fa- 
bert, chevalier de Saint-Louis, capitaine dans les troupes 
du détachement de la marine (appelant tant de la saisie 
faite sur lui que de la sentence de la juridiction de Mont
réal du 27 avril 1745), défaillant, faute d’avoir comparu ni 
personne pour lui (folio 26).

2 mai 1746.
Vacances pour laisser aux habitants de cette colonie la 

liberté de faire leurs semences, les dites vacances jusqu’au 
premier lundi d ’après la Saint-Jean-Baptiste prochain 
(folio 26 v).

5 mai 1746.
Arrêt qui met l ’appellation et la sentence dont est ap

pel au néant dans la cause entre Jean Eymard, faisant les 
fonctions de procureur postulant en la juridiction de 
Montréal (appelant de sentence de la dite juridiction du 5 
janvier dernier), d’une part, et André Souste, notaire des 
seigneuries de la Frairie-de-1 a-Madeleine et du Sault 
Saint-Louis, d ’autre part; émendant, a mis et met les par
ties hors de Cour et de procès, tant sur l ’accusation inten
tée par l ’intimé contre l ’appelant que sur la demande en 
prise à partie et autres formées par l ’appelant, tous dépens 
compensés ; enjoint au lieutenant général de Montréal d ’in
terroger les prisonniers pour crimes dans les vingt-quatre 
heures au plus tard, après leur emprisonnement, et de ju
ger les reproches fournis contre les témoins dans les visites
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des procès criminels, avant de faire procéder au jugement 
des procès; défense au greffier d ’agir dans les affaires cri
minelles dans lesquelles ses beaux-frères ou autres parents 
au degré de l ’ordonnance seront intéressés soit comme ac
cusés ou même comme parties civiles, et ce sous les peines 
de droit, etc., etc (folio 26 v).

9 mai 1746.
Arrêt qui accorde défaut à Louis de Chapt, sieur de 

Lacorne l ’aîné, capitaine dans les troupes, au nom et com
me acquéreur de la seigneurie de Terrebonne, stipulant 
pour lui dame Elisabeth de Ramezay, son épouse, contre le 
sieur Louis Lepage de Sainte-Claire, prêtre, défaillant, 
faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 30).

16 mai 1746.
Vu le mandement de monsieur l ’évêque de Québec du 

14 de ce mois, et la lettre du même jour adressée à monsieur 
l ’intendant, portant invitation au Conseil pour assister au 
Te Deum, le dit mandement et la dite lettre seront registres 
au greffe de ce Conseil; le Conseil ordonne qu’il s’assem
ble i a jeudi prochain, deux heures de relevée, suivant l ’u
sage, au Palais, pour de là aller en corps à l ’église parois
siale, assister au dit Te Deum ; les officiers de la Prévôté 
et l ’Amirauté de Québec seront avertis de se trouver à la 
dite cérémonie (folio 30 v).

16 mai 1746.
Arrêt qui déclare le défaut bien et dûment obtenu par 

De Geste, huissier audiencier de la juridic-Jcan-B
tion royale de Montréal, tant en son nom que comme ayant 
épousé Marie-Renée Marchand, fille et héritière pour un 
tiers en la succession de Nicolas Marchand et d ’Antoinette 
Charlotte Beaumont, que comme créancier de la dite suc-
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cession, luisant aussi pour Charles Carpentier, comme 
ayant épousé Marie-Joseph Marchand, et pour ses autres 
co-héritiers en la dite succession, contre Pierre-Joseph Cé- 
ioron de Blainville, chevalier de Saint-Louis, capitaine 
dans les troupes, Jean-Baptiste Céloron de Blainville, offi
cier dans les mêmes troupes, et Pierre de Saint-Ours, che
valier de Saint-Louis, capitaine dans les dites troupes, tant 
en son nom que comme tuteur des enfants mineurs issus de 
son mariage avec feu Hélène Céloron de Blainville; adju
geant le profit du dit défaut, le Conseil a mis l ’appellation 
et ce dont est appel au néant; émondant, il ordonne qu’il 
sera passé outre à la vente et adjudication de remplace
ment, jardin et maison dont est question, dans la huitaine 
de la signification du présent arrêt (folio 31).

23 avril 1746.
En marge : Est arrivé un brigantin appartenant 

sieurs Charest, commandé par le sieur Chaboisseau, dans 
lequel il y avait munitions de guerre (folio 33).

9 mai 1746.
En marge : Le 9 mai est arrivé le Tourneur frété 

le Roi de munitions de guerre, et commandé par le sieur 
Duhamel (folio 33).

23 mai 1746.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre François Barbel, écrivain ordinaire de la marine, Thé
rèse Barbel, sa soeur, fille majeure, héritiers sous bénéfice 
d ’inventaire de Jacques Barbel, leur père (appelants de 
sentence de la Prévôté de Québec du 13 juillet 1745), et les 
Dames Religieuses de l ’Hôtel-Dieu de Québec ; ordonné 
que la sentence dont est appel sortira son plein et entier 
effet; les appelants condamnés ès noms qu’il sagissent en

aux

par
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l ’amende de 3 livres pour leur fol appel et aux dépens de la 
cause d ’appel (folio 33).

23 mai 1746.
Arrêt qui, dans la cause entre Louis Dubois, mar

chand, demeurant à Saint-Sulpice, proche Montréal, con
tre Charles Cadrent, habitant de Laval trie, ordonne que 
visite et estimation de la terre et bâtiment dessus construit 
du sieur Cadrent seront faites par experts et gens à ce con
naissants ; une
mation fait et rapporté au Conseil, celui-ci ordonnera ce 
qu’il appartiendra (folio 35).

23 mai 1746.
Arrêt qui, dans la cause entre Gabriel Lenoir Rolland, 

marchand tanneur à Montréal, et René Aubin dit Saint- 
Aubin, habitant de la côte Saint-Jean, en l ’île de Montréal, 
permet au sieur Gabriel Rolland de faire vendre la terre et 
bâtiments en question sur trois publications et ce par trois 
dimanches consécutifs (folio 36).

23 mai 1746.
Arrêt qui déclare le congé bien et dûment obtenu par 

la veuve Maurice Lafantaisie contre François Lefebvre, 
sieur du Plessis Fabert, chevalier de Saint-Louis et capi
taine dans les troupes (appelant tant de saisie faite sur lui 
que de la sentence de la juridiction royale de Montréal du 
27 avril 1745) ; adjugeant le profit du dit congé, le Conseil 
a déchu l’appelant de son appellation et ordonné que ce 
dont est appel sortira son plein et entier effet; l ’appelant, 
condamné en l ’amende de 3 livres pour son fol appel, etc., 
etc (folio 37 v).

23 mai 1746.
Arrêt qui accorde défaut congé à Jean Laurent 1 .ortie,

fois le procès-verbal de la dite visite et esti-
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contre André Huppé Lagroix, habitant de Beauport (ap
pelant de sentence de la Prévôté de Québec du 14 décembre 
1743), défaillant, faute d ’avoir comparu ni personne pour 
lui (folio 38).

23 mai 1746.
Arrêt qui accorde défaut congé à Michel Pétrimoulx, 

négociant, comparant par Charles Turpin, praticien, con
tre Louis Parent, négociant à Québec (appelant de senten
ce de la. Prévôté de Québec du 10 de ce mois), défaillant, 
faute d ’avoir comparu ni personne pour lui (folio 38).

23 mai 1746.
Arrêt qui accorde défaut à Jean Brunei la Saisonniè

re, comme commissaire établi au régime et gouvernement 
d ’une maison saisie à la requête de Jean-Baptiste de Coste, 
huissier, de Montréal (appelant de sentence de la dite ju
ridiction de Montréal du 30 avril dernier), contre Pierre- 
Joseph Céloron de Blainville, chevalier de Saint-Louis, ca
pitaine d ’une compagnie des troupes, Jean-Baptiste Célo
ron de Blainville, officier dans les troupes, et Pierre de 
Saint-Ours, chevalier de Saint-Louis, capitaine dans les 
troupes, tant en son nom que comme tuteur des mineurs 
issus de son mariage avec Hélène Céloron de Blainville, 
son épouse, défaillants, faute d ’avoir comparu ni person
ne pour eux (folio 38 v).

13 juin 1746.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Louis Parent, négociant, à Québec (appelant de senten
ce de la Prévôté de Québec du 10 mai dernier), et Michel 
Pétrimoulx, négociant, aussi de Québec ; ordonné que la 
sentence dont est appel sortira son plein et entier effet,
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l ’appelant condamné en l ’amende de 3 livres pour son fol 
appel et aux dépens de la cause d ’appel (folio 39).

14 juin 1746.
Règlement concernant la viande de boucherie, lequel a 

été lu, publié et affiché par François Clesse, premier huis
sier du Conseil. En marge : Aujourd’hui 7 août 1746, en 
conséquence de la permission donnée par l ’intendant à 
Charles Roui Hard de tenir la boucherie au lieu et place de 
Claude Horion, décédé, le dit Charles Roui Hard a fait sa 
soumission conformément au règlement et le Conseil lui a 
octroyé acte de sa déclaration et soumission (folio 41).

14 juin 1746.
Texte du règlement de boucherie mentionné plus haut 

(folio 41).
27 juin 1746.
Arrêt qui, dans la cause entre Louis de Chapt de La- 

corne l ’ai né, capitaine des troupes, au nom et comme ac
quéreur de la seigneurie de Terrebonne, et le sieur Louis 
Lepage de Sainte-Claire, prêtre, patron de Terrebonne, 
joint une demande du dit sieur Laconie au dossier déjà 
déposé devant la Cour (folio 42 v).

27 juin 1746.
Arrêt qui, dans la cause entre Pierre de Saint-Ours, 

chevalier de Saint-Louis, capitaine dans les troupes, tant 
en son nom que comme tuteur des mineurs issus de son ma
riage avec Hélène Céloron de Plain vil le, faisant et agissant 
aussi pour Pierre-Joseph Céloron de Blainville, chevalier 
de Saint-Louis, et Jean-Baptiste Céloron de Blainville, 
officier dans les troupes, d’une part, et Jean-Baptiste de 
Costc, huissier audiencier de la juridiction de Montréal, 
tant en son nom comme ayant épousé Marie-Renée Mar-
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chaud, tille et héritière pour un tiers en la succession de feu 
Nicolas Marchand, etc., etc; ordonne que l ’arrêt du 16 mai 
dernier sera exécuté selon sa forme et teneur (folio 43 y).! 27 juin 1746.

Arrêt qui, dans la cause entre Madeleine Pepin Lafor- 
ce, épouse et procuratrice de Charles Texier, absent, et 
Louis Lépine fils, ordonne avant faire droit que visite et 
estimation do remplacement et vieille maison dessus cons
truite dont est question sera faite par experts ; le procès- 
verbal des dites visite et estimation fait et rapporté au 
Conseil, celui-ci ordonnera ce qu’il appartiendra (folio 
44 v).

27 juin 1746.
Arrêt qui, dans la cause entre Auguste Guillet Chau

mont, notaire royal, en la juridiction de Montréal (appe
lant de sentence de la dite juridiction du 2 mai dernier), 
et Denis Jourdain La Brosse, menuisier, continue l ’audien
ce à lundi prochain pour être fait droit définitivement tant 
en présence qu’absence (folio 45 v).

27 juin 1746.
Arrêt qui, dans la cause entre Gabriel Renault, tail

leur d’habits (appelant de sentence de la Prévôté de Qué
bec du 26 avril dernier), et André Cedras, cordier, ordon
ne avant faire droit que la sentence du 10 mai dernier sera 
signifiée (folio 46).

27 juin 1746
Arrêt qui ordonne avant faire droit que les pièces des 

parties seront remises à M. de Lafontaine, conseiller, pour 
en être délibéré dans la cause entre Louise Roussel, veuve 
de Jacques Page, bourgeois, de Québec (appelant de sen-
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tence de la Prévôté de Québec du 5 avril dern ier), et Nico
las Philibert, aussi négociant, à Québec (folio 46).

27 ju in  1746.
A rrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro

duire dans les délais de l ’ordonnance, par devant M. Gaul
tier, conseiller, pour, sur son rapport, être fait droit à qui
il appartiendra dans la cause entre François Peltier, habi
tan t de Neuville (appelant de sentence de la Prévôté de
Québec du 23 avril), et Jean Réveillé et Joseph Bertrand,
intimés (folio 46).

27 juin 1746.
A rrêt qui appointe les parties en droit à écrire et pro

duire dans J es délais de l ’ordonnance par devant M. de La-
fontaine, conseiller, pour, sur son rapport, être fa it droit
dans la cause entre Gabriel Lenoir Rolland, marchand, de
Montréal (appelant de sentence de la juridiction de Mont
réal du 26 mars dernier), et Louis Mathieu Damours de
Clignaneourt et Madeleine Desprès, son épouse, et Paul
Lamartine, sieur de Marin, lieutenant dans les troupes, et
dame Marie Joseph (layon, son épouse (folio 46 v).

27 juin 1746.
A rrêt qui accorde congé défaut à Joseph Du Rivage,

comparant par Michel Barré, contre Michel Gastonguay
(appelant de sentence de la juridiction de Montréal du 16
octobre 1744), défaillant faute d ’avoir comparu ni person
ne pour lui (folio 46 v).

27 ju in  1746.
A rrêt qui accorde défaut à Louise Denys, veuve de

Guillaume Gaillard, conseiller en ce Conseil (appelante de
sentence de la Prévôté de Québec du 1er mars dern ier),
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contre Pierre Le Breton, défaillant faute d ’avoir comparu
ni personne pour lui (folio 47).

4 juillet 1746.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Nicolas Auguste Quillet de Chaumont, notaire royal et
écrivain du Roi à Montréal (appelant de sentence de la ju 
ridiction royale de Montréal du 4 mai dernier), et Denis
Jourdain Labrosse, menuisier, aussi de Montréal ; l ’appe
lant condamné en l’amende de 3 livres pour son fol appel
(folio 47). '

4 juillet 1746.
Arrêt qui, sur la requête de M. Hocquart, intendant en

la Nouvelle-France, ordonne de registre!' ès registres du
Conseil le brevet qu’il a obtenu de Sa Majesté d ’une con
cession en fief et seigneurie de trois milles de front sur le
lac Champlain sur cinq lieues de profondeur, le dit brevet
daté à Versailles le 1er avril 1745 (folio 48 v).

4 juillet 1.746.
Arrêt qui met l’appellation au néant dans la cause en

tre Jean-Baptiste Cuyart, huissier en la Prévôté de Qué
bec (appelant de sentence de la, juridiction de Montréal du
29 janvier dernier), et Louis-Charles Bois, habitant de la
Pointe-Claire, près Montréal; émondant, le Conseil con
damne l ’intimé à payer le contenu de l ’obligation en con
testation à la déduction de la somme de 33 livres 10 sols,
etc., etc (folio 49).

4 juillet 1746.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que les pièces des

parties seront remises à M. Perth ni s, conseiller assesseur,
pour en être délibéré, dans la cause entre André Huppé la
Croix, habitant de Beau port (appelant de sentence de la
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Prévôté de Québec du 14 décembre 1743) et Jean-Laurent 
Lortie (folio 50).

4 juillet 1746.
Arrêt qui accorde défaut à Paul Tétro (Tétreau) et 

Thérèse Cliieouanne contre Michel Quintal, curateur élu 
en justice aux biens de feu François Chicouanne et Jeanne 
Amiot (appelant de sentence de la juridiction royale de 
Montréal du 19 avril dernier), défaillant faute d ’avoir 
comparu ni personne pour lui (folio 50 v).

11 juillet 1746.
Arrêt qui met néant sur la requête présentée par Clai

re Cadrin, veuve de Jean-Baptiste Le Roy, veuf en premiè
res noces de Marguerite Bazin, pour obtenir lettres de res
titution contre un acte de partage du 10 mai 1743 (folio 
50 v ).

11 juillet 1746.
Arrêt qui met néant sur la requête présentée au Con

seil par Charles Quenneville, tailleur d ’habits à Montréal, 
pour faire déclarer nulle l ’acte de donation fait par Jac
ques Coyer à la fille de Michel Barré, son gendre, passé 
devant Mires Dufresne et Simonnet, notaires, le 27 sep
tembre 1741 et aussi pour casser et annuler l ’arrêt du Con
seil du 3 septembre 1742, etc., etc (folio 51).

11 juillet 1746.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que les pièces des 

parties seront remises à François-Etienne Cugnet, premier 
conseiller, au lieu et place du sieur Guillimin, conseiller, 
absent pour le service du Roi, dans la cause entre Cathe
rine Alarie (appelante de sentence de la juridiction de 
Montréal du 22 mai dernier), et Etienne Campion dit La- 
bonté et Charlotte Pepin, sa femme (folio 51 v).

-J
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11 juillet 1746.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain auquel 

jour sera fait droit tant en présence qu ’absence dans la 
cause entre Louise Denys de Saint-Simon, veuve de Guil
laume Gaillard (appelante de sentence de la Prévôté de 
Québec du 1er mars dernier), et Pierre Le Breton, chirur
gien (folio 52).

11 juillet 1746.
Arrêt qui continue l ’audience à lundi prochain dans la 

cause entre Pierre Rodrigue, capitaine du bateau La So
ciété, de Rochefort (appelant de sentence de l ’Amirauté de 
Québec du 17 juin dernier), et Augustin Araby (aussi ap
pelant de la même sentence) (folio 52 v ).

18 juillet 1746.
Arrêt qui décide que le Conseil s’assemblera, suivant 

l ’usage, dimanche prochain, deux heures de relevée, pour 
aller en corps à la cathédrale pour assister au Te Deum 
ordonné par le Roi à l ’occasion de la prise de Tourna y (fo- 
lio53).

18 juillet 1746.
Arrêt qui ordonne de registrer es registres du Conseil 

l ’ordonnance du Roi datée à Versailles le 28 avril 1745 par 
laquelle, entr’autre chose il est défendu à tous les habitants 
de la Nouvelle-France de bâtir aucune maison et étable en 
pierre ou en bois sur les terres, à moins qu’elles ne soient 
d ’un arpent et demi de front sur trente à quarante arpents 
de profondeur (folio 53).

18 juillet 1746.
Arrêt qui ordonne de registrer es registres du Conseil 

l ’arrêt du Conseil d ’Etat du Roi du 1er mars 1744 portant
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règlement sur le commerce des colonies françaises de l’A
mérique, etc., etc (folio 53 v).

18 juillet 1746.
Lettre du roi au marquis de Beauliarnois et à M. Hoc- 

quart, datée au camp devant Fribourg le 26 octobre 1744 : 
Quoique je vous aie déjà expliqué ce que vous devez ob

servez par rapport à l’enregistrement en mon Conseil Su
périeur de la Nouvelle-France de mes édits, déclarations et 
autres expéditions, je vous fais cette lettre pour vous dire 
que mon intention est que vous empêchiez qu’il ne soit en
registré au dit Conseil Supérieur non seulement aucuns 
édits, déclarations, arrêts, règlements et ordonnances au
tres que ceux qui par mes ordres vous seront adressés par 
mon secrétaire d’Etat ayant le département de la marine 
mais encore aucunes lettres de grâce, de rémission ou d’a
bolition, lettres d ’anoblissement, de confirmation de no
blesse, de relief, de surannation ou de dérogeance à nobles
se, lettres de naturalité ni autres expéditions de mon sceau 
ni de mon conseil d ’Etat, qu’après que mon dit secrétaire 
d ’Etat vous aura fait savoir de ma part que je trouve bon 
de procéder au dit enregistrement, sur ce, je prie Dieu, 
M. le marquis de Beauliarnois et M. Hocquart, qu’il vous

. Le Conseil arrête qu’il se confor
mera à la teneur de la dite lettre (folio 54).

18 juillet 1746.
Arrêt qui met l ’appellation au néant dans la cause en

tre Pierre Rodrigue, capitaine du bateau La Société, de 
Rochefort (appelant de sentence de l ’Amirauté de Québec 
du 17 juin dernier), et Augustin Araby, lieutenant sur le 
dit bateau (aussi appelant de la dite sentence). Appella
tion d ’une sentence de l ’Amirauté par laquelle Augustin

L  L

ait en sa sainte garde 7 7
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Doucet, troisième lieutenant, Pierre Des-Araby, Jean
clamps, voilier, Joseph All ary, charpentier, Joseph Du
ma rail (lit La franchise,
Fourny, Gabriel Par pod, Philippe Jouvain, Thomas Gin- 
gras et Jean Marie Dabonville, matelots, sont déclarés con
vaincus savoir, le dit Ara by d ’avoir désobéi au dit Rodri
gue, pour réparation de quoi Araby a été condamné en 150 
livres de dommages, etc., etc; émendant, le Conseil déchar
ge Araby des condamnations contre lui prononcées, etc., etc

Jean Saint-Michel, Raymond

4

(folio 54 y ).
18 juillet 1746.
Arrêt qui permet à Louis Dubois, marchand, demeu- 

mt à Saint-Sulpice, proche Montréal, de faire vendre la 
terre de Charles Cadrent, habitant de la seigneurie de La
val trie, contre lequel il a un jugement, obtenu en la juri
diction de Montréal le 14 avril 1744, pour la somme de 136 
livres 18 sols; publications et affiches aux endroits accou
tumés par trois dimanches consécutifs, etc., etc (folio 57 v ).

18 juillet 1746.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que visite et esti

mation de la terre et bâtiments dessus construits de Louis 
Duel let, habitant de la Durantaye, seront faites par ex
perts à ce
bitant de Kamouraska, contre Michel Le Roy et Louis 
Ouellet (folio 59 v).

18 juillet 1746.
Arrêt qui accorde défaut congé aux Sieurs Eéclésiast i- 

ques du séminaire de Saint-Sulpice de Paris établis en la 
ville de Montréal, seigneurs de la dite île, contre Jean Bi
ron  Fresnière et Henry Biron frères (appelants de senten
ce <1e la juridiction de Montréal du 24 mars dernier), do

rt

: *

connaissants dans la cause de Jean Moreau, ha-
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j'ai liants faute d ’avoir comparu ni personne pour eux (fo 
lio 60 v).

18 juillet 1746.
A rrêt qui accorde défaut à Louis-Hector P lo t de Lan-

gloiserie, seigneur de Pile Sainte-Thérèse (appelant de
saisie réelle faite sur lui le 20 avril dernier), contre Char
les H nette <1 ’Auteui 1 de Monceaux, au nom et comme ayant
épousé Thérèse Cat in, défaillant faute d ’avoir comparu ni
personne pour lui (folio 60 v).

18 juillet 1746.
A rrêt qui accorde défaut à Louis de Clmpt de Laconic

l ’ainé, capitaine dans les troupes, au nom et comme ayant
épousé Elisabeth de liamezay, Louise et Angélique de Ba-
mezay, etc., etc., contre Dominique Janson Lapa i me et cen
sors, défaillants faute d ’avoir comparu ni personne pour
eux (folio 61).

«*

25 juillet 1746.
A rrêt qui ordonne avant faire droit que par experts il

sera procédé à la visite et estimation du terrain et maison
dessus construite saisis sur Etienne Camanne maçon, par
Joseph-Simon Delorme, charpentier de maison à Québec,
pour une dette de 1100 livres, etc., etc (folio 61 v).

25 juillet 1746.
A rrêt qui continue l ’audience à lundi prochain dans la

cause entre Louis Lepage do Sainte-Claire, prêtre, patron
de Terrebonne (demandeur en requête du 11 de ce mois),
et Louis de Ch apt de Laconie l ’ainé, capitaine dans les
troupes, etc., etc (folio 62 v).

25 juillet 1746.
A rrêt qui ordonne que P ierre  Chalou, propriétaire de

la goélette la Marie-Louise, sera mis en cause dans l ’affaire
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entre Jean Larde, capitaine de la dite goélette, et les Da
mes Religieuses de l ’Hôpital général de Québec. Procès
pour le fret de 644 minets de blé transportés par la Marie-
Louise (folio 63).

25 juillet 1746.
A rrêt qui met néant sur la requête de Simon Plante,

fils unique du premier mariage de défunt Jacques Plante
et de défunte Françoise Turcot, pour obtenir lettres de
rescision et restitution en entier contre un acte de donation
du 2 février 1726 et le contrat de mariage du dit Jacques
Plante du 23 janvier 1728 (folio 63 v).

25 juillet 1746.
A rrêt qui met néant sur la requête de Charles Roub

lard, ci-devant boucher à Québec, pour tenir boucherie et
détailler au publie aux jours ordinaires sur le pied du der
nier règlement (folio 63 v).

25 juillet 374-6.
A rrêt qui déclare bien et dûment obtenu le défaut ac

cordé le 23 mai dernier à Jean  Brunet la Sablonnière, au
nom et comme commissaire établi au régime et gouverne
ment d 'un emplacement et maison, contre Pierre-Joseph
Céloron de Blainville, chevalier de Saint-Louis, capitaine
dans les troupes, Jean-Baptiste Céloron de Blainville, offi
cier dans les dites troupes, P ierre  de Saint-Ours, chevalier
de Saint-Louis et capitaine dans les troupes, tan t en son
nom que comme tuteur des mineurs issus de son mariage
avec défunte Hélène Céloron de Blainville, etc., etc ; ad ju 
geant le profit du dit défaut, l ’appellation mise au néant,
émondant, évoquant le principal et y faisant droit, le Con
seil ordonne qu ’à la diligence de l ’appelant il sera procédé
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au bail judiciaire de la maison en contestation, etc., etc 
(folio 64).

1er août 1746.
Arrêt qui permet à Joseph-Simon Delorme, charpen

tier de maison à Québec, de faire vendre l ’emplacement et 
maison qu’il a vendus à Etienne Gainai me, maçon, absent 
du pays, sur trois publications et affiches, etc., etc (folio 
69 v).

1er août 1746.
Arrêt qui met l ’appellation au néant clans la cause en

tre Paul Bertrand, briqueticr, demeurant à Montréal (ap
pelant de sentence de la juridiction de Montréal du 13 mai 
dernier), et Jean-Baptiste Eléonor 1 ’Mrvieux (Hervieux?) 
père, négociant à Montréal ; l’appelant condamné eu l’a
mende de 3 livres pour son fol appel et aux dépens de la 
cause d ’appel (folio 67).

1er août 1746.
Arrêt qui ordonne avant faire droit que les pièces des 

parties seront remises à M. de Lafontaine, conseiller, pour 
en être délibéré, dans la cause entre Marie Fagot, veuve de 
Denis La b rosse (appelante de sentence de la juridiction de 
Montréal du 13 juin dernier), et Charles Jourdain Labros- 
se, intimé (folio 69).

FIN DU VOLUME QUATRIEME.
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